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ANNEXES

LES DÉLIBÉRATIONS
•  1.1 CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’EPA NICE ECOVALLÉE - 4 JUILLET 2019
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•  1.2 CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’EPA NICE ECOVALLÉE - 17 DÉCEMBRE 
2020



EPA Nice Ecovallée       HAMEAU DE LA BARONNE 010

BILAN DE LA CONCERTATION



EPA Nice Ecovallée       HAMEAU DE LA BARONNE 012

BILAN DE LA CONCERTATION

2.  INFORMATION PRÉCISANT LES MODALITÉS DE CONCERTATION
• 2.1 Par voie de presse

LES ACTIONS DE COMMUNICATION 
ET D’INFORMATION
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PROJET DU HAMEAU  
DE LA BARONNE À LA GAUDE

1. Les modalités de la concertation préalable à la création de la ZAC sur le secteur du hameau de 
La Baronne ont été fixées par délibération du Conseil d’Administration de l’EPA Nice Ecovallée le 
2019/07/04 (n°2019-014 disponible sur le site internet de l’EPA via l’onglet « documentation »). 
2. Si vous n’êtes pas habitués de ce système et que vous ne souhaitez pas installer Zoom, 
cliquez simplement sur le lien qui vous sera proposé en bas de la page qui va s’ouvrir :  
« Rejoignez depuis votre navigateur » > puis entrer un nom > cliquez la case  
« je ne suis pas un robot » > et « rejoignez la réunion ».

RÉUNION PUBLIQUE DE CONCERTATION 
MERCREDI 17 MARS 2021 À 18H00 
 

Une procédure de concertation préalable à la création de 
la ZAC sur le secteur du Hameau de la Baronne est ouverte 
depuis le 21 octobre 20191. Cette concertation permet 
d’associer, pendant toute la durée du projet, les habitants,  
les associations locales et toute autre personne concernée. 
Suite aux premières rencontres organisées, l’EPA Nice 
Ecovallée vous invite à participer à la réunion publique  
de présentation du plan d’aménagement pour le futur  
éco-quartier. Elle se déroulera en visioconférence  
le mercredi 17 mars 2021 à 18h00.   

Cet évènement est ouvert à tous. Afin de respecter 
les mesures sanitaires, la rencontre se déroulera en 
visioconférence à partir de la plateforme numérique Zoom.

Pour participer à la réunion, cliquez sur le lien suivant :  
https://us02web.zoom.us/j/86022368071,  
ID de réunion : 860 2236 8071 
Code secret : 9616422 

Pour toutes informations utiles, contactez : 
EPA Nice Ecovallée concertation@epa-plaineduvar.com  
/ 04 93 21 71 00 /  ecovallee-plaineduvar.fr
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NICE MATIN.COM | 11/09/2018 
[Extrait] 

Quel est le dossier chaud de votre maire en cette 
rentrée ? On lui a posé la question 

PAR VVAALLEERRIIEE  AALLLLAASSIIAA,,  LLAAUURREE  BBRRUUYYAASS,,  SSTTÉÉPPHHAANNIIEE  GGAASSIIGGLLIIAA  EETT  SSAAHHRRAA  LLAAUURREENNTT   

Du littoral ou de l'arrière-pays, de villages ou de métropole, nous avons demandé à 18 maires de la 
Côte d'Azur quelle était leur priorité en cette période de rentrée. Voici leur réponse. 
ÀÀ  SSAAIINNTT--LLAAUURREENNTT--DDUU--VVAARR  
Joseph Ségura: "La démolition de la tour 4 au Point-du-Jour qui, j’espère, se réalisera à la fin de l’année. Nous 
sommes en phase finale, en lien avec l’ensemble des partenaires. Autre dossier important : l’aménagement des 
Iscles où une décision doit être prise. Je suis contre la maison d’arrêt, nous avons besoin d’équipements publics, 
associatifs, culturels..." 

ÀÀ  CCAARRRROOSS  
Charles Scibetta: "Le développement économique avec les projets E.COL.E en centre-ville et ARTILAB à la Grave. 
L’agriculture avec le projet d’agritourisme de l’Évêché et d’autres aux Plans." 

ÀÀ  LLAA  GGAAUUDDEE  
Bruno Bettati: "Nombre de projets vont être lancés quasi simultanément: rue Louis Michel Féraud [où se pose la 
question de la démolition de l’ancienne école, NDLR], sécurisation du chemin Berenguier, aires de loisirs, 
médiathèque. La rentrée va donc être animée et "chaude" car, comme toujours, la rapacité préélectorale de 
certaines [le maire et Laurence Sciarri s’affrontent régulièrement] va les conduire, malgré l’intérêt général 
incontestable de ces projets, à tout faire pour les ralentir." 

ÀÀ  GGAATTTTIIÈÈRREESS  
Pascale Guit: "Après la rénovation de l’école de la Bastide, inaugurer la médiathèque, ouvrir la maison de santé 
avec le Sivom à la maison niçoise rénovée, finir trottoirs et parkings route de Vence et à l’espace Léon-Mourraille…" 

ÀÀ  SSAAIINNTT--JJEEAANNNNEETT  
Jean-Michel Sempéré: "Après 10 ans de lutte pour rendre constructible le coteau du Var, on y arrive, même si on 
doit perdre un an pour se protéger juridiquement. On veut sa labellisation en écoquartier. Avant le chantier, on 
va réaliser une piste réservée à la défense incendie et des hydrants." 

ÀÀ  DDRRAAPP  
Robert Nardelli: "Le projet de l’état d’implantation d’une prison sur le plateau Tercier, (le site à cheval sur les 
communes de Drap et La Trinité est à l’étude pour accueillir la nouvelle maison d’arrêt de Nice, NDLR)  auquel je 
suis fermement opposé afin de préserver ce site naturel." 
http://nicematin.com/index.php/politique/quel-est-le-dossier-chaud-de-votre-maire-en-cette-rentree-on-lui-a-pose-la-question-259386 
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CADRE DE VILLE.COM | 20/11/2018 

Nice : quatre groupements en lice pour 
"l'îlot nettoiement" 

Au moment où la Caisse des Dépôts est pressentie avec Bouygues Construction pour le déplacement 
du MIN, la remise des projets pour l'îlot est prévue en décembre et le choix d'un lauréat, début 
janvier. En perspective, un nouveau projet de renouvellement urbain dans les quartiers est avec un 
programme immobilier de 34 000 m². 
Les consultations urbaines avancent dans la capitale azuréenne. Dans l'éco-vallée, le PPP du déplacement du MIN 
sur le site de la Baronne (La Gaude) a depuis quelques jours son "lauréat pressenti", choisi par la commission ad 
hoc et le comité du pilotage du projet. Il s'agit du groupement Caisse des Dépôts et Bouygues Construction avec 
les architectes Nicolas Michelin et Jean-Philippe Cabane (agence ABC Architectes). 

Le conseil métropolitain de Nice Côte d'Azur doit encore valider ce choix d'ici la fin de l'année et le contrat de 
partenariat devrait être signé début 2019. Cette étape marque une avancée importante dans un projet complexe 
et inédit en PPP -créer une plateforme agroalimentaire et horticole avec ses infrastructures associées, exploitée 
par une régie publique avec des utilisateurs locataires des bâtiments-, dont la procédure a été jalonnée de 
nombreuses difficultés (annulation par la justice administrative de l'arrêté du transfert de l'activité du MIN pris 
par le préfet, dissensions entre collectivités sur l'éventualité d'implantation commerciales sur les terrains libérés 
du MIN, etc.).  

  
L'ÎLOT NETTOIEMENT PREND PLACE DANS UNE SÉRIE D'OPÉRATIONS DE RENOUVELLEMENT URBAIN DANS LES QUARTIERS EST 
Mais la concrétisation de ce dossier ouvre la voie au projet de création d'un grand parc d'expositions dans la ZAC 
du Grand Arénas, sur les terrains libérés du MIN, à l'horizon 2022. Une opportunité que ne veut pas laisser passer 
la métropole pour le développement de l'éco-vallée, compte tenu de la position stratégique du site du MIN actuel, 
à deux pas de l'aéroport international Nice Côte d'Azur et de ses 14 millions de passagers. 
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QQUUAATTRREE  GGRROOUUPPEEMMEENNTTSS  PPOOUURR  LL''ÎÎLLOOTT  NNEETTTTOOIIEEMMEENNTT  
Dans les quartiers Est, c'est la dynamique de renouvellement urbain engagée dans cette partie de la ville qui va 
franchir une nouvelle étape. En mai dernier, la Métropole a lancé une consultation de 
promoteurs/bailleurs/concepteurs sur "l'ilot nettoiement", une emprise de 1,4 hectare, à proximité du pôle 
culturel du 109. Elle est actuellement occupée par les services de la collecte des déchets et de la propreté de la 
ville. 

Quatre groupements ont été pré-sélectionnés et concourent : Vinci Immobilier avec Jean-Michel Wilmotte ; 
Bouygues Immobilier avec Février-Carré, l'agence Petitdidierprioult et Scau ; Nexity et Eiffage Immobilier avec 
Roland Carta et Alfonso Femia ; Cogedim et Adim Côte d'Azur avec Michel Benaïm et Sophie Nivaggioni (In Situ) et 
Emmanuel Nebout. "La remise des projets est prévue début décembre et le choix du projet lauréat devrait 
intervenir début janvier", précise-t-on à la métropole Nice Côte d'Azur. 

L'opération prévoit un programme de 34 000 m², à dominante logements (libres, aidés dans le cadre de la "charte 
de partenariat public privé en faveur du logement social durable" mis en place par la métropole et en accession 
sociale), associés à des commerces et à des équipements innovants. Les deux principaux critères de sélection de 
la consultation concernent le prix du foncier (avec désamiantage et dépollution à la charge de l'acquéreur) et la 
qualité architecturale du programme. L'Etablissement public foncier PACA intervient sur ce site et assurera le 
portage des terrains. 

Rémy Mario 
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TPBM PRESSE.COM | 18/12/2018 

Nice Côte d'Azur arrête son projet  
de PLU métropolitain 

LE 18 DÉCEMBRE 2018 - RÉMY MARIO - TERRITOIRES 

 
 D.R. - LE PROJET DE PLAN LOCAL DE L'URBANISME MÉTROPOLITAIN SERA VOTÉ LE 21 DÉCEMBRE. 

Le projet de plan d'urbanisme local métropolitain (PLUM) de Nice Côte d'Azur sera voté le 21 
décembre. L'enquête publique est prévue au printemps 2019 et l'approbation, si tout se passe bien, 
à l'été 2019. 
Après quatre années d'études, de concertation et de mise au point (64 réunions avec les maires, 120 réunions 
publiques...), Nice Côte d'Azur a bouclé son projet de Plan local d'urbanisme métropolitain (PLUM). Une démarche 
longue et complexe car elle a nécessité de transférer l'élaboration du principal document d'urbanisme des 
communes à l'échelon métropolitain et de bâtir, au travers de ce document, un cadre métropolitain qui respecte 
les attentes communales. 

Une des difficultés a également été de faire passer directement au PLUM des communes qui étaient toujours au 
stade du Plan d'occupation des sols (Roquebilière, Beaulieu-sur-Mer, Saint-Jean-Cap-Ferrat, Tourettes-Levens, La 
Roquette-sur-Var, Bonson, La Bollène-Vésubie, Rimplas). « Chaque maire a participé et décidé les contours du PLU 
sur le territoire de sa commune. J'ai veillé à ce que ce projet de PLU métropolitain soit élaboré dans le respect et la 
diversité et des spécificités des communes » rappelle le président de la métropole Nice Côte d'Azur, Christian 
Estrosi. 

330000  HHEECCTTAARREESS  PPOOUURR  LLEE  DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE  
Le résultat est un document, qui en terme de règlements et de zonages, se fonde plutôt sur les PLU communaux 
lorsqu'ils existaient mais avec des évolutions permettant de nourrir le développement économique et urbain 
indispensable de la métropole : près de 300 hectares supplémentaires sont affectés au développement 
économique à Nice-Méridia, Nice-Lingostière et La Baronne (La Gaude), le développement des zones d'activités 
existantes est favorisé, 45 ouvertures à l'urbanisation sont prévues en réponse aux demandes des communes, etc. 

Ce document intègre également l'ensemble des autres documents réglementaires, en particulier le PLH (Plan local 
d'habitat) et le PDU (Plan de déplacements urbains). Pour le PLH, il s'agit en particulier de permettre la 
construction de plus de 3500 logements neufs par an et pour le PDU, les projets prévus représentent plus d'un 
milliard d'euros d'investissements. Parmi les nouveautés de ce PLUM, figurent 1080 hectares supplémentaires de 
zones agricoles préservées et des espaces naturels protégés, augmentés de 500 hectares. Ce projet de PLU sera 
présenté au conseil métropolitain le 21 décembre prochain et l'enquête publique est prévue au printemps 2019 
pour une approbation définitive du document au deuxième semestre 2019. 
 https://www.tpbm-presse.com/nice-cote-d-azur-arrete-son-projet-de-plu-metropolitain-2710.html   
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NICE MATIN.COM | 21/12/2018 
La Baronne : “La commune de La Gaude garde la mai n”  
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AEF | 24/12/2018 

L'un des premiers projets partenariaux 
d'aménagement sera signé à Nice Éco-Vallée au 

premier trimestre 2019 
Par LUCIE ROMANO  Publiée le 24/12/2018 à 17h09 

"À l’heure où la première phase [de l’OIN Nice Éco-Vallée] s’achève […], une nouvelle page s’écrit" 
pour l’EPA du même nom qui annonce, vendredi 21 décembre 2018, avoir approuvé un contrat 
de PPA lors de son dernier conseil d’administration. Cet avenant à l’OIN prolonge de six ans l’action 
de l’aménageur dans le cadre de trois nouvelles opérations et fixe de nouvelles contributions aux 
différents partenaires, collectivités et État. Le contrat sera officiellement signé au premier trimestre 
2019. Il sera l’un des premiers en France. 

 @CARTA ASSOCIÉS 
L'EPA Nice Éco-Vallée annonce vendredi 21 décembre avoir approuvé la veille, à l'occasion d’un conseil 
d’administration, un contrat de PPA (projet partenarial d’aménagement), nouveau dispositif de la loi Elan (lire sur 
AEF info). Il porte sur la période 2019-2032 et valide de "nouvelles perspectives" pour l’OIN Nice Éco-Vallée avec 
trois opérations prévues pour lesquelles l’EPA interviendra comme aménageur. Le contrat de PPA vise à faciliter 
la réalisation d’opérations d’aménagement d’envergure en permettant aux différents partenaires de s’accorder 
sur les objectifs et les moyens. 

En mai dernier, le ministre de la Cohésion des territoires avait donné mandat au préfet des Alpes-Maritimes pour 
réfléchir aux manières de prolonger l’engagement de l’État auprès de l’aménageur après 2026 (lire sur AEF info). 
Jusqu’en octobre, des "échanges techniques puis politiques avec les partenaires" ont alors eu lieu, explique 
l’aménageur. Puis à partir de novembre, les discussions ont porté sur la rédaction du contrat de PPA, qui est 
aujourd'hui l'un des tout premiers annoncés en France. 

Seront associés à sa signature — qui interviendra au premier trimestre 2019 après délibération des collectivités — 
le préfet des Alpes-Maritimes Georges-François Leclerc, le président LR de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Renaud Muselier, le maire LR de Nice, président de la Métropole Nice Côte d’Azur et président du conseil 
d’administration de l’EPA Christian Estrosi, ainsi que le président LR du conseil départemental des Alpes-Maritimes 
Charles-Ange Ginésy. Après la signature seront lancées les études et les procédures pour les nouveaux projets, 
indique l’EPA.  

LLEE  DDÉÉTTAAIILL  DDEESS  TTRROOIISS  OOPPÉÉRRAATTIIOONNSS 
La première des trois nouvelles opérations s’appelle le Hameau de la Baronne et est située à la Gaude, commune 
à dix kilomètres à l’ouest de Nice : elle permettra de "structurer un pôle de vie autour du hameau existant". Elle 
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sera "menée en étroite concertation avec la commune et donnera lieu à une convention de partenariat spécifique" 
avec la commune de la Gaude et la métropole, précise l’aménageur. 

Le projet Grand Méridia vise, lui, à donner "une nouvelle échelle à la technopole de Nice Méridia", l’opération 
prioritaire de l’Éco-Vallée qui doit s’étendre sur 200 hectares et a fait l’objet d’un premier secteur opérationnel 
de 24 hectares (lire sur AEF info). Ce projet s’articulera notamment autour d’un "parc urbain de plus de 20 hectares 
pour développer un nouveau centre de vie à Nice à haute qualité environnementale". 

Enfin, Lingostière sud consistera en l’aménagement d’un secteur dédié à l’activité économique non commerciale 
associée à du logement à haute qualité environnementale (dont 35 % logements sociaux) en pied du coteau de 
Lingostière. 

""UUNNEE  NNOOUUVVEELLLLEE  PPAAGGEE""  PPOOUURR  NNIICCEE  ÉÉCCOO--VVAALLLLÉÉEE 
"À l’heure où la première phase [de l'OIN] s’achève avec sept chantiers [...] en cours, [...] une nouvelle page s’écrit 
pour Nice Éco-Vallée", se satisfait l'EPA. Ce contrat de PPA doit en effet permettre "de poursuivre et [d']amplifier 
la dynamique lancée sur l’Eco-Vallée pour opérer la mutation économique autour des éco-industries de la 
Métropole Nice Côte d’Azur, en apportant emplois et qualité de vie à ses résidents actuels et futurs", souligne 
l’EPA. "En 15 ans, 7 800 logements dont 35 % de logements sociaux seront réalisés et 7 400 emplois créés". 

L’avenant à l’OIN doit être l'occasion de "dresser un bilan de l’avancement des opérations engagées et [de] prévoir 
les ajustements nécessaires pour s’assurer de leur bonne fin, et [de] déterminer le cadre financier des nouvelles 
opérations prévues". Précisément, la durée du contrat de PPA est portée à 2032 au lieu de l'échéance de 2026 
initialement prévue. Les signataires "s’engagent à maintenir leurs contributions annuelles sur cette période, soit 
en numéraire, soit en foncier". 

AAVVEECC  LLEE  PPPPAA,,  2266,,11  MMIILLLLIIOONNSS  DD’’EEUURROOSS  SSUUPPPPLLÉÉMMEENNTTAAIIRREESS 
Les collectivités partenaires contribuent à hauteur de 90,5 M€, dont 64,4M€ sont déjà financés dans le cadre du 
protocole initial pour 2012-2026. Les contributions complémentaires au titre du contrat de PPA représentent 
26,1 M€, correspondant à la prolongation sur six années complémentaires (2027-2032) des contributions 
annuelles. 

Elles sont réparties en trois tiers : un tiers porté par l’État, un tiers par la métropole (19,9 %) et la ville de Nice 
(13,4 %) et un tiers par la région et le département à parts égales, détaille l’EPA. Le montant total de dépenses 
s’élève à 815 M€ sur 2012-2032 pour les projets déjà engagés et les trois nouvelles opérations prévues dans le 
cadre du contrat de PPA. 
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CADRE DE VILLE | 03/01/2019 

L'OIN Nice Eco-Vallée se dote de l'un des tout 
premiers projets partenariaux d'aménagement 

Il porte sur trois nouvelles zones de développement de l'éco-vallée : le hameau de la Baronne à La Gaude, 
Lingostière-sud et Grand Méridia. Et cette OIN est prolongée jusqu'en 2032. 

L'EPA Nice Eco-Vallée est un des premiers aménageurs de France à se doter d'un projet partenarial 
d'aménagement (PPA), un des nouveaux outils mis en place par la loi Elan pour porter la réalisation de projets 
urbains d'envergure. Approuvé fin décembre lors du dernier conseil d'administration de l'EPA Nice Eco Vallée, ce 
PPA va couvrir la période 2019-2032 et assurer la poursuite et le prolongement du premier protocole financier 
2011-2026 conclu entre les partenaires de cette Opération d'Intérêt National. 

Avec 26,1 millions d'euros de contributions supplémentaires, ce PPA porte à 90,5 millions les engagements 
financiers de l'État et des collectivités dans l'éco-vallée. L'effet de levier attendu est désormais de 3,5 milliards 
d'investissements privés sur la période.  

FFIINNAANNCCEEMMEENNTTSS  SSÉÉCCUURRIISSÉÉSS 
"L'approbation de ce PPA est très importante pour l'avenir de l'éco vallée car elle contractualise à long terme 
l'engagement des partenaires dans l'opération et sécurise la réalisation des projets", souligne Olivier Sassi, le 
directeur général de l'EPA Nice Eco Vallée. Grâce à ce partenariat, trois nouvelles opérations sont inscrites sur la 
feuille de route de l'éco-vallée. À La Gaude, le hameau de la Baronne, qui doit accueillir le futur marché d'intérêt 
national, l'EPA Nice Eco-Vallée va intervenir pour piloter l'aménagement d'un nouveau quartier de 550 logements 
environ, en donnant une vraie cohérence urbaine à ce secteur classé en zone AU. L'EPA participe déjà à 
l'aménagement de ce secteur avec le financement d'un demi échangeur (10 millions d'euros) sur la RM 2202 bis 
pour desservir le MIN. 

À Lingostière-Sud, de l'autre côté du fleuve Var et dans le cadre d'une logique inter-rive, l'EPA Nice Eco Vallée va 
porter un projet d'aménagement d'un secteur qui sera dédié à l'activité économique non commerciale et au 
logement avec un enjeu important d'amélioration des infrastructures de transport. En particulier, est prévue la 
création d'un pôle d'échanges permettant de connecter les Chemins de Fer de Provence au prolongement du 
tramway dans la plaine du Var. 

SSIIGGNNAATTUURREE  DDUU  PPPPAA  EENN  MMAARRSS  
Dans le secteur Méridia, l'EPA commence à se pencher sur le Grand Méridia, l'après ZAC Nice Méridia, première 
pièce de cette opération. Il s'agit notamment de poursuivre le développement urbain de ce secteur, en mixant 
habitat, développement économique et espaces publics (dont la création du parc urbain de la plaine du Var sur 
30 ha entre le stade Charles Ehrmann et l'Allianz Riviera). "Les prochains mois vont être consacrés à la mise au 
point de ces projets. Elle sera suivie du lancement des maîtrises d'œuvre urbaine pour arrêter les choix 
d'aménagement. Le foncier est un mélange de foncier déjà maîtrisé ou restant à acquérir", précise Olivier Sassi.  

Ce PPA qui vient d'être approuvé par le conseil d'administration de l'EPA Nice Eco Vallée doit encore être validé 
par les collectivités (métropole, ville de Nice, Région et Département). Sa signature officielle entre les partenaires 
est prévue en mars prochain. 

 Rémy Mario  
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TROUVER UN LOGEMENT NEUF.COM | 14/01/2019 

Trois nouveaux et vastes projets immobiliers sur 
Nice Eco-Vallée 

LL’’EEPPAA  NNiiccee  EEccoo--VVaallllééee  aa  vvaalliiddéé  ttrrooiiss  nnoouuvveelllleess  ooppéérraattiioonnss  dd’’eennvveerrgguurree  ::  GGrraanndd  MMéérriiddiiaa,,  llee  hhaammeeaauu  ddee  llaa  BBaarroonnnnee  àà  llaa  
GGaauuddee  eett  LLiinnggoossttiièèrree  ssuudd..  ÉÉccllaaiirraaggee  ssuurr  cceess  pprroojjeettss  qquuii  ppeerrmmeettttrroonntt  nnoottaammmmeenntt  ddee  ccoonnssttrruuiirree  dduu  llooggeemmeenntt  nneeuuff.. 

L’Eco-Vallée de Nice va profiter de trois nouvelles opérations 
immobilières d’envergure. En effet, dans le cadre du contrat de 
Projet Partenarial d’Aménagement 2019-2032, le Conseil 
d’Administration de l’EPA Nice Eco-Vallée a validé de nouvelles 
perspectives pour l’Opération d’Intérêt National Nice Eco-
Vallée. 

Nouveau dispositif de la llooii  EEllaann, le contrat de PPA doit faciliter 
la réalisation d’opérations d’aménagement d’envergure en 
permettant aux différents partenaires de s’accorder sur les 
objectifs et les moyens. Ce contrat de PPA sera l’un des premiers 
de France à être signé. Il prévoit trois nouvelles opérations dans 
l’Éco-Vallée : le hameau de la Baronne à la Gaude, Grand 
Méridia et Lingostière sud. L’EPA Nice Eco-Vallée, pilote de 
l’OIN, interviendra en tant qu’aménageur pour ces trois 
nouveaux projets. 

DDUU  LLOOGGEEMMEENNTT  NNEEUUFF  ÀÀ  NNIICCEE  EECCOO--VVAALLLLÉÉEE  
Parmi ces trois nouvelles opérations concernées par ce PPA, on compte le projet « Le hameau de la Baronne » à 
la Gaude qui doit permettre de structurer un pôle de vie autour du hameau existant. « Grand Méridia » est un 
projet qui donne une nouvelle échelle à la technopole de Nice Méridia, s’articulant notamment autour d’un parc 
urbain de plus de 20 hectares pour développer un nouveau centre de vie à Nice à haute qualité environnementale, 
en parallèle du tramway qui desservira bientôt Grand Méridia jusqu’au stade Allianz Riviera. Enfin, le projet 
« Lingostière sud» doit servir à aménager un secteur dédié à l’activité économique non commerciale associée à du 
logement neuf à haute qualité environnementale, dont 35 % de logements sociaux, le tout en pied du coteau de 
Lingostière. 

UUNNEE  NNOOUUVVEELLLLEE  PPAAGGEE  PPOOUURR  LL’’EECCOO--VVAALLLLÉÉEE  NNIIÇÇOOIISSEE  
Ce contrat de PPA doit permettre de poursuivre et amplifier la dynamique lancée sur l’Eco-Vallée pour opérer la mutation 
économique autour des éco-industries de la Métropole Nice Côte d’Azur, en apportant emplois et qualité de vie à ses 
résidents actuels et futurs. En 15 ans, 7 800 logements neufs seront réalisés et 7 400 emplois créés.  

À l’heure où la première phase de Nice Éco-Vallée s’achève avec sept chantiers actuellement en cours, la poursuite 
de la réalisation du pôle d’échanges multimodal avec la gare routière, une nouvelle page s’écrit pour Nice Éco-
Vallée. 

À noter que cet avenant au contrat de PPA comporte également deux nouveaux objectifs : dresser un bilan de 
l’avancement des opérations engagées et prévoir les ajustements nécessaires pour s’assurer de leur bonne fin, et 
déterminer le cadre financier des nouvelles opérations prévues. 

La prolongation de la durée du contrat de PPA sur six ans supplémentaires, échéance en 2032 au lieu de 2026, 
doit également conforter le développement de l’Eco-Vallée, puisque les signataires s’engagent à maintenir leurs 
contributions annuelles sur cette période, soit en numéraire, soit en foncier. Le montant total de dépenses s’élève 
à 815 M€ sur 2012-2032 pour les projets déjà engagés et les trois nouvelles opérations prévues dans le cadre du 
contrat de Projet Partenarial d’Aménagement. 
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TPBM PRESSE.COM | 21/01/2019 

Nice : trois nouveaux secteurs vont être aménagés 
dans l'Eco-Vallée 

le 21 janvier 2019 - Rémy MARIO - Urbanisme 

 
MÉTROPOLE NICE CÔTE D'AZUR - LE SECTEUR DE LA BARONNE À LA GAUDE OÙ DOIT PRENDRE LE FUTUR MARCHÉ D'INTÉRÊT NATIONAL. 

Il s'agit de Grand Méridia (l'extension de Nice Méridia), de Lingostière-Sud et du secteur de la 
Baronne à La Gaude. Ce développement est permis grâce à un prolongement de l'opération d'intérêt 
national jusqu'en 2032. 
Dix ans après le lancement l'opération d'intérêt national (OIN) sur 10 000 hectares de la plaine du Var, les résultats 
en matière de construction et d'aménagement sont là et incitent les partenaires publics à poursuivre le dispositif. 
Leur objectif est de réaliser, sur la dernière grande réserve foncière de la capitale azuréenne, une extension du 
centre ville, mariant nouveaux emplois et nouveaux habitants, infrastructures de transports collectifs et offre de 
logements diversifiée (35% de logements sociaux dans l'éco-vallée). 

Le premier protocole financier 2012-2026 prévoyait 64,4 millions d'euros de contributions des acteurs publics 
pour équilibrer les 360 millions d'euros d'engagements de l'établissement public dans le projet. Avec un effet 
multiplicateur de 7 sur les investissements privés, évalués à 2,5 milliards d'euros. « Lors de notre dernier conseil 
administration en décembre, nous avons acté 26,1 millions d'euros de contributions supplémentaires pour 
prolonger l'OIN jusqu'en 2032 », explique Christian Tordo, le vice-président de l'établissement public 
d'aménagement (EPA) Nice Eco-Vallée. Ces 26,1 millions d'euros vont permettre d'équilibrer les recettes et les 
dépenses de l'EPA à hauteur de 815 millions d'euros sur la période avec des investissements privés qui devraient 
atteindre à présent 3,5 milliards d'euros. 

CCOONNVVEENNTTIIOONN  PPOOUURR  LLAA  GGAARREE  RROOUUTTIIÈÈRREE  
Et ce nouveau protocole prévoit de livrer trois nouveaux secteurs à la dynamique d'aménagement de l'Eco-Vallée. 
« Il s'agit de Grand Méridia, l'extension nord de Nice Méridia, une extension qui franchira le boulevard du 
Mercantour, de Lingostière-sud et du secteur de la Baronne à La Gaude », précise Olivier Sassi, le directeur général 
de l'EPA Nice Eco-Vallée. Les emprises concernées sont de 60 hectares environ pour Grand Méridia, de 15 hectares 
à La Baronne. Sont envisagées la poursuite du développement urbain (économie et logement) pour Grand Méridia, 
la création d'un nouveau quartier de 550 logements environ à La Gaude, près du futur MIN, la création de locaux 
d'activités mixtes pour de la petite industrie et de l'artisanat à Lingostière-Sud avec également du logement. « En 
2019, nous lancerons les maîtrises d'oeuvre urbaines pour Grand Méridia et La Baronne », précise Olivier Sassi. 

Lors de son dernier conseil d'administration de décembre, l'EPA Nice Eco-Vallée a également acté le financement 
par les partenaires de la future gare routière du pôle multimodal du Grand Arénas. Un projet de 21,1 millions 
d'euros pour lequel l'État apporte 4 millions d'euros. Conçu par Arep (Jean-Marie Duthilleul), sa maîtrise d'ouvrage 
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sera assurée par la métropole, son principal financeur (9 millions d'euros). Sa livraison est prévue au second 
semestre 2021, accompagnée de la nouvelle gare TER Saint Augustin (14,2 millions d'euros), transférée de son site 
actuel. Ce sera la première phase du grand pôle d'échange multimodal qui doit voir le jour dans l'Eco-Vallée, tout 
près de l'aéroport. 

LLEE  PPOOIINNTT  SSUURR  LLEESS  PPRROOJJEETTSS  
Après « Anis », l'immeuble de bureaux de Pitch Promotion et des architectes Laisné-Roussel achévé depuis peu 
dans Nice-Méridia, les prochains mois vont notamment être marqués par les livraisons de « Connexio » (BNP 
Paribas) et de l'Imredd (deux projets signés Marc Barani), des immeubles « Pléaïde » et « Odyssée » d'Amétis et 
Jean Nouvel, de « Palazzo Méridia », l'immeuble de bureaux bois le plus haut de France (35 mètres) ... Et d'autres 
chantiers se poursuivent (« Unity » de Nacarat, « Neo » de LinkCity), viennent de démarrer (« Nouvel'R » de 
Sogeprom) ou vont s'engager, comme le projet « Airport Promenade » sur le foncier de l'aéroport. Pour le macro 
Joia Méridia, confié à Pitch Promotion et Eiffage Immobilier, quatre permis viennent d'être déposés. Ils concernent 
les immeubles de Sou Fujimoto, Anouck Matecki, Cino Zucchi et Lambert-Lenack. 
https://www.tpbm-presse.com/nice-trois-nouveaux-secteurs-vont-etre-amenages-dans-l-eco-vallee-2755.html 
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LA TRIBUNE.FR ÉD. MARSEILLE | 22/01/2019 

Nice Eco-Vallée : un PPA, de nouveaux horizons 
 Par Gaëlle Cloarec  |  22/01/2019, 19:59  |  728  mots 

Dix ans après son démarrage, l'OIN entame une nouvelle phase de son développement avec la 
signature d’un Projet partenarial d’aménagement qui prolonge l’opération jusqu’en 2032 et ouvre 
de nouvelles perspectives. 
Nom de code, PPA pour Projet partenarial d'aménagement. Derrière cet acronyme, un nouveau protocole 
financier signé le 20 décembre entre les différents partenaires de l'Établissement Public d'Aménagement (EPA) 
Nice Eco-Vallée, chef d'orchestre de l'opération d'intérêt national (OIN) éponyme qui vise à créer une nouvelle 
centralité sur la dernière grande réserve foncière (10 000 hectares) de la capitale azuréenne. "C'est une étape très 
importante qui vient d'être franchie. Elle marque l'entrée en phase II de l'OIN dix ans après son lancement en 
2009", assure Olivier Sassi, son directeur général. 

881155  MM€€  DD''IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTTSS  PPUUBBLLIICCSS  
Né à la faveur de la loi Élan, le PPA vient faciliter la réalisation d'opérations d'aménagement d'envergure en 
permettant aux différents partenaires de s'accorder sur les objectifs et les moyens. En l'occurrence, pour Nice Eco-
Vallée, une enveloppe de 26,1 M€ de contributions supplémentaires accordée par l'État, la Métropole Nice Côte 
d'Azur, la Ville de Nice, la Région Sud et le Département des Alpes-Maritimes qui vient s'ajouter aux 64,4 M€ déjà 
financés dans le cadre du protocole initial signé en 2012. Soit, un total de 90,5 M€ qui permet d'équilibrer un 
budget d'investissements publics porté à 815 M€ jusqu'en 2032 (contre 360 M€ jusqu'en 2026) et ainsi booster 
de 1 Md€ le montant des investissements privés attendus. Lesquels devraient désormais atteindre les 3,5 Md€. 
Voilà pour le volet financier. 

TTRROOIISS  NNOOUUVVEELLLLEESS  OOPPÉÉRRAATTIIOONNSS  
Concernant les objectifs, le PPA prévoit trois nouvelles opérations d'aménagement sur les secteurs de Nice-
Méridia, Lingostière et la Baronne, dont les consultations de maîtrise d'œuvre seront lancées dès cette année. La 
première, baptisée Grand Méridia, consiste à donner une nouvelle échelle à la technopole urbaine en l'articulant, 
notamment, autour d'un parc de plus de 20 hectares. La deuxième, Lingostière sud, se concentre sur une emprise 
de 19 hectares où seront créés des locaux d'activité à vocation artisanale et semi-industrielle ainsi que des 
logements. La troisième, située à La Gaude, veut structurer un pôle de vie autour du hameau de la Baronne 
existant, proche du futur Marché d'Intérêt National (MIN) dont le partenariat public privé avec Exterimmo, 
groupement lauréat regroupant la Caisse des dépôts, Bouygues Immobilier associé aux architectes Nicolas 
Michelin et Jean-Philippe Cabane, devrait être signé très prochainement. 

""CCHHAANNGGEERR  LLAA  VVIIEE  DDEESS  GGEENNSS""  
En plus de déterminer le cadre financier des nouveaux projets, le PPA prévoit également les ajustements 
nécessaires pour achever les opérations déjà engagées, dont certaines seront livrées en 2019. Ainsi en est-il des 
programmes immobiliers tertiaires Anis et Connexio, de l'IMREDD et des immeubles résidentiels Pléïade et 
Odyssée. D'autres verront leur chantier se poursuivre (Unity, Palazzio Méridia) ou s'engager (Nouvel'R, Airport 
Promenade, l'institut de physique de Nice - Inphyni - ou encore le campus de l'apprentissage). Quant au macro-
lot Joia Méridia, quatre permis de construire sur sept ont d'ores et déjà été déposés. 

"Nous sommes en phase avec notre stratégie qui vise à avancer à marche forcée pour apporter, à court terme, 
des solutions qui changent la vie des gens", insiste Olivier Sassi, rappelant le "sens premier de toutes ces opérations 
d'aménagement". À savoir, accompagner et favoriser "une profonde mutation du territoire en direction de 
l'emploi et de la qualité de vie". Ce qui nécessite forcément une offre de logements pour actifs conséquente (7800 
prévus sur 15 ans) surtout dans un département où le manque de foncier affole les prix et plombe son attractivité. 
D'où la part réservée aux logements sociaux - 35% - dans chacun des programmes résidentiels. 

Cela passe enfin par des déplacements facilités grâce au pôle multimodal du Grand Arénas, dont le dernier volet - 
la gare routière - vient d'être financièrement bouclé pour 21,1 M€. Sa livraison est programmée en même temps 
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que celle de la nouvelle gare TER Saint Augustin, qui nécessite un investissement de 14,1 M€, au second semestre 
2021. Dès lors, le schéma de transport permettant une connexion entre les modes de déplacement (avion, bus, 
tramway, train, voiture, vélo) sera pleinement opérationnel. Et changera, à coup sûr, la vie de pas mal de gens. 
https://marseille.latribune.fr/economie/2019-01-22/nice-eco-vallee-un-ppa-de-nouveaux-horizons-804815.html 
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NICE MATIN | 25/01/2019 
La Gaude : Bruno Bettati « sur tous les fronts »  
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NICE MATIN | 06/02/2019 
Quel avenir pour le ha meau de la Baronne  
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NEWSTANK CITIES | 22/02/2019 

Nice : « Poursuivre l’essor de l'Éco-Vallée jusqu’en 
2032, 10 ans après l’OIN » (C. Estrosi, maire) 

 
EN VIGNETTE : LES 10 ANS DE L'OIN NICE ÉCO-VALLÉE ONT ÉTÉ CÉLÉBRÉS À NICE LE 21/02/2019. - © S.C. 

IHL, AUA, MOBLOG - Nice - vendredi 22 février 2019 - Actualité n° 140693  

« Pour ses 10 ans Nice, l'Éco-Vallée dans la Plaine du Var (116 000 habitants, 15 communes) est pleinement 
opérationnelle après avoir généré 900 M€ d’investissements privés engagés et premiers aménagements livrés. 
Avec la création de l’OIN en 2008 sur 10 000 hectares au moment où j’étais ministre de l’Aménagement du 
Territoire, j’ai souhaité qu’une véritable stratégie de développement territorial soit mise en place pour 
réaménager et valoriser le territoire. Grâce à la révision du protocole financier adopté le 20/12/2018 en conseil 
d’administration nous allons poursuivre l’essor de l’Éco-Vallée jusqu’en 2032 », indique Christian Estrosi, maire 
(LR) de Nice et président de Nice Métropole Côte d’Azur, le 21/02/2019, lors des 10 ans de l’OIN en présence 
d’Olivier Sassi, directeur général de l’EPA Nice-Écovallée, et de Dominique Estrosi-Sassone, adjointe au maire de 
Nice en charge du logement.  

L’objectif, selon Christian Estrosi : « Réaliser sur la dernière grande surface azuréenne une extension du centre-
ville mariant nouveaux emplois et nouveaux habitants, infrastructures de transports collectifs et offre de 
logements diversifiés (32 % de logements sociaux dans l’Éco-Vallée). (…) L’OIN Nice Éco-Vallée modifie en 
profondeur les modes de déplacement, l’habitat et la structure économique de la Métropole Nice Côte d’Azur, en 
l’orientant vers l’innovation et les technologies vertes avec des critères environnementaux élevés. En 8 ans, le 
nombre d’entreprises sur le territoire a augmenté de 26 %, avec une croissance forte des secteurs de la tech. » 

Christian Estrosi indique que :  

• « le 1e protocole financier 2012-2026 prévoyait 64,4 M€ de contributions des acteurs publics pour équilibrer les 
360 M€ d’engagements de l’EPA. 

• Au dernier conseil d’administration, nous avons prolongé la durée du protocole de 6 ans et acté 26,1 M€ de 
contributions supplémentaires pour prolonger l’OIN jusqu’en 2032.  

• Ces 26,1 M€ permettront d’équilibrer les recettes et les dépenses de l’EPA à hauteur de 815 M€ sur la période. 
Les collectivités partenaires (État, Région, Métropole et Ville de Nice) contribuent à hauteur de 90,5 M€, suscitant 
900 M€ d’investissements privés parallèles, investissements privés qui devraient monter jusqu'à 3,5 Md€ d’ici à 
2032.  

• L’effet de levier des financements publics est amplifié de 25 %. »  
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CCAARRTTOOGGRRAAPPHHIIEE  DDEE  LL''OOIINN  ÉÉCCOO--VVAALLLLÉÉEE,,  ÀÀ  NNIICCEE  

 
OIN ÉCO-VALLÉE PLAINE DU VAR, À NICE (NICE MÉTROPOLE CÔTE D’AZUR)  © D.R. 

33  NNOOUUVVEELLLLEESS  OOPPÉÉRRAATTIIOONNSS  DDAANNSS  UUNN  PPRROOTTOOCCOOLLEE  FFIINNAANNCCIIEERR  SSIIGGNNÉÉ  LLEE  2200//1122//22001188  
Le protocole signé le 20/12/2018 dans le cadre du PPA 2019-2032 doit livrer 3 opérations :  

HHaammeeaauu  ddee  llaa  BBaarroonnnnee  àà  LLaa  GGaauuddee  ((1155  hheeccttaarreess)). L’EPA Nice-Éco-Vallée veut structurer en concertation avec la 
commune de la Gaude et la métropole Nice Côte d’Azur un pôle de vie autour du hameau de la Baronne existant, 
proche du futur Marché d’intérêt national (MIN) dont le partenariat public privé avec Exterimmo, groupement 
lauréat regroupant la CDC, Bouygues Immobilier associé aux architectes Nicolas Michelin et Jean-Philippe Cabane, 
devrait être signé en 2019. Objectif : donner une nouvelle échelle à la technopole urbaine en l’articulant, autour 
d’un parc de plus de 20 hectares. 

GGrraanndd  MMeerriiddiiaa  ((6600  hheeccttaarreess)) avec la création d’un nouveau quartier de 550 logements.. 

LLiinnggoossttiièèrree  ssuudd se concentre sur une emprise de 19 hectares où seront créés des locaux d’activité à vocation 
artisanale et semi-industrielle ainsi que des logements dont 35 % sociaux en pied du coteau. 

««  DDEESSSSIINNEERR  SSUURR  LLEE  MMAACCRROO--LLOOTT  JJOOIIAA  MMÉÉRRIIDDIIAA  ((7755  000000  MM22))  »»  
Le mmaaccrroo--lloott  JJooiiaa  MMéérriiddiiaa, prévu par Pitch Promotion, Eiffage, 3F pour la période 2021-2026 (75 000 m2 SDP) 
comprend 53 000 m2 de logements, 800 logements (30 % social, intermédiaire et libre), 7 900 m2 d’hôtellerie, 6 
600 m2 de commerces, 2 200 m2 de bureaux, « 7 permis de construire sur 14 ont été déposés », précise à News 
Tank, Olivier Sassi, directeur général de l’EPA Nice-Eco-Vallée. « C’est pourquoi, grâce au pôle multimodal du 
Grand Arénas, dont le dernier volet de la gare routière a été financièrement bouclé pour 21,1 M€, Joia Méridia 
doit devenir la centralité de la technopole urbaine, un quartier convivial comparable à la place Garibaldi ». 

La livraison du PEM est programmée en même temps que celle de la nouvelle gare TER Saint-Augustin, qui 
nécessite un investissement de 14,1 M€, au 2e semestre 2021. 

JJoosseepp  LLlluuiiss  MMaatteeoo et CChhrriissttiiaann  DDeevviilllleerrss sont les 2 urbanistes chargés de coordonner « l’harmonie architecturale 
de l’ensemble du macro-lot », selon Christian Estrosi.  

««  LL’’UUNN  DDEESS  11EE  PPPPAA  DDEE  FFRRAANNCCEE  ÀÀ  ÊÊTTRREE  SSIIGGNNÉÉ  GGRRÂÂCCEE  ÀÀ  LLAA  LLOOII  EELLAANN  »»  
« Dans la loi ELAN, le contrat de PPA facilite la réalisation d’opérations d’aménagement d’envergure. Ce contrat 
de PPA a été l’un des 1e de France à être signé », déclare OOlliivviieerr  SSaassssii.. Le PPA devrait poursuivre la dynamique 
lancée sur l'Éco-Vallée « pour opérer la mutation économique autour des éco-industries de la métropole Nice Côte 
d’Azur. » D’ici à 15 ans, il est prévu 7 800 logements créés (dont 32 % en parc social) et 7 400 emplois sur zone. 
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20 MINUTES.FR | 27/02/2019 

Nice : L’éco-vallée fête ses dix ans, quels projets 
sont prévus pour la prochaine décennie ? 

PROJET L’ouest de la ville est en train de se métamorphoser 
Mathilde Frénois - Publié le 27/02/19 à 18h15  

 

 

 

 

LE CAMPUS DE NICE FORMERA SES ÉTUDIANTS EN ALTERNANCE AUX MÉTIERS DU FUTUR. 
— CCI CÔTE D'AZUR / VEZZONI 

L’éco-vallée vient de souffler sa dixième bougie. Une décennie durant laquelle l’ouest de la ville de Nice s’est 
métamorphosé. L’opération d’intérêt national a changé le visage de la plaine du Var entre start-ups, logements, stade 
de foot et tramway. Mais quels projets sont prévus pour les dix prochaines années ? À quoi ressemblera la plaine du 
Var ? Quatre chantiers sont en cours au Grand Arenas, quatre autres à Nice Méridia. 20 Minutes fait le point. 

UUNNEE  GGAARREE  MMUULLTTIIMMOODDAALLEE  ÀÀ  LL’’HHOORRIIZZOONN  22002211  
Le tram existe déjà en bas de la plaine du Var : il vient d’être inauguré. Il sera désormais temps de raccorder tous 
les transports en commun. Ainsi, une gare multimodale est prévue pour 2021. « Juste devant le lycée hôtelier, 
tous les moyens de transport se connecteront dans un rayon d’une centaine de mètres. Une gare ferroviaire, une 
gare routière, le tram et l’aéroport seront connectés », explique Olivier Sassi, directeur général de l’EPA. Ainsi, il 
sera possible d’arriver du nord en voiture, de laisser son véhicule au parking-relais et de finir en bus jusqu’au 
centre-ville de Nice. Ou bien d’arriver d’Antibes en train pour embarquer dans un avion à l’aéroport Nice Côte 
d’Azur. Un projet déjà financé. 

OOBBJJEECCTTIIFF  55..000000  HHAABBIITTAANNTT  PPOOUURR  AAUUTTAANNTT  DD’’ÉÉTTUUDDIIAANNTTSS  EETT  DD’’EEMMPPLLOOIISS  ÀÀ  NNIICCEE  MMÉÉRRIIDDIIAA 
Ce sera un savant mélange. À Nice Méridia, université, recherche, entreprises et logements cohabiteront. Le long 
du tram, sur l’avenue Simone Veil, se dressera le programme Jean Nouvel, « immeuble en structure bois le plus 
haut de France ». « Un campus de l’apprentissage sera créé avec 2.000 apprentis du CAP à l’ingénieur, tous par 
alternance, détaille Olivier Sassi. Le chantier commence en juin. » Au total, 26.000 m2 de bureau et 24.600m2 de 
logements sortiront de terre. 

« Une place méditerranéenne sera aussi créée dans ce quartier, avec des commerces. Une sorte de place Garibaldi 
du 21e siècle, ajoute le directeur général de l’Eco-vallée. Notre objectif, c’est de la terminer dans 2-3 ans pour 
montrer ce que ça va être. » Et pour commencer à créer une vie de quartier. 

Le secteur trouvera véritablement son nouveau visage avec le nouveau parc des expositions « qui va 
révolutionner le tourisme d’affaires en attirant des grands congrès ». Mais pour cela, il faut attendre le 
déménagement du Marché d’intérêt national. Car le parc des expos s’installera à sa place. 

DDÉÉVVEELLOOPPPPEERR  LLEE  HHAAUUTT  DDEE  LLAA  VVAALLLLÉÉEE  JJUUSSQQUU’’EENN  22003322  
Le lifting se poursuivra le long du Var. Plus on remonte le fleuve, plus les projets prennent forme. À Lingostière-
sud, « un secteur dédié à l’activité économique non commerciale associée à du logement à haute qualité 
environnementale (dont 35 % logements sociaux) » seront réaménagés. Sur la commune de La Gaude, à la 
Baronne, « une opération permettant de structurer un pôle de vie autour du hameau existant » est en marche, 
énonce un communiqué. 

Plus de 80 millions d’euros d’investissement public sont prévus sur quinze ans. Une politique qui pourrait découler 
sur 3,5 milliards d’investissements privés. Pour recréer tout un quartier en vingt ans top chrono. 
https://www.20minutes.fr/nice/2460991-20190227-nice-eco-vallee-fete-dix-ans-projets-prevus-prochaine-decennie  
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LE MONDE DU DROIT.FR | 08/03/2019 

Orrick conseille Société Générale et Allianz Global 
Investors GmbH 

FLORA AIT-NAMANE  8 MARS 2019 

Orrick conseille Société Générale et Allianz Global Investors GmbH dans le cadre du financement du 
PPP relatif au transfert du Marché d’intérêt national de Nice. 
Orrick conseille Société Générale et Allianz Global Investors (AllianzGI), dans le cadre du partenariat public privé 
de la Métropole Nice Côte d’Azur pour une durée de 35 ans relatif à la conception, à la réalisation, au financement, 
à l’entretien, à la maintenance et au gros entretien et renouvellement du nouveau Marché d’Intérêt National 
(MIN) de Nice transféré sur le site de La Baronne à La Gaude. 

Le financement, d’un montant global de 61,5 millions d’euros, environ est original sur trois aspects : il combine un 
financement bancaire consenti par Société Générale en qualité de prêteur, un financement obligataire souscrit 
par plusieurs investisseurs du groupe Allianz et la constitution d’un fonds commun de titrisation (FCT) ayant pour 
objet l’acquisition du crédit consenti par Société Générale. 

Le groupement attributaire est composé de la Banque des territoires, à travers sa filiale Exterimmo, de Bouygues 
Bâtiment Sud-Est et de Bouygues E&S FM France. 

Dalkia réalisera et exploitera des installations de production de chaud et de froid nécessaires au fonctionnement 
de l’ouvrage. 

Le bouclage de cette opération témoigne à nouveau de l’expertise de premier plan des équipes d’Orrick en matière 
de financement de projets en France. 

L’équipe Orrick était menée par Amaury de Feydeau (Associé) et était composée de Hervé Touraine (Associé), 
Laure Seror, Paul Loisel, Tsveta Pencheva et Giovanbattista Gianni (collaborateurs) sur les aspects de droit 
bancaire, et Jean-Luc Champy (Associé), Geoffroy Berthon (Of Counsel), Quirec de Kersauson et Janina Dahmouh 
(collaborateurs) sur les aspects de droit public et les contrats industriels. 

Fidal conseillait le groupement avec Jean-Sébastien Oriou (Associé) et Marie Perritaz, sur les aspects de droit 
public, Guillaume Ansaloni (Associé), Marie-Cécile Rieu et Safa Geimel (collaboratrices) sur les aspects 
financement et Paul Dabat (Associé) sur les aspects corporate. 

DS Avocats conseillait Exterimmo avec Nathalie Sultan (Associée) et Clémentine Liet-Veaux (collaboratrice) sur les 
aspects de droit public et les contrats industriels, et Marie Trecan (Associée) sur les aspects corporate et 
financement. 

Le cabinet Levy conseillait la Métropole Nice Côte d’Azur avec Jean-Philippe Levy (Associé). 
https://www.lemondedudroit.fr/deals/63041-orrick-conseille-societe-generale-allianz-global-investors-gmbh.html 
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NICE MATIN.COM | 15/03/2019 

On vous dévoile les prochains projets  
de l'Éco-vallée dans la plaine du Var à Nice 

PAR LAURE BRUYAS (LBRUYAS@NICEMATIN.FR) MMiiss  àà  jjoouurr  llee  1155//0033//22001199  àà  1122::3388  PPuubblliiéé  llee  1155//0033//22001199  àà  0055::1155 

 
LE VASTE PLAN DE RESTRUCTURATION DE LA PLAINE DU VAR ÉTAIT EN STAND-BY APRÈS UNE PREMIÈRE DÉCISION DÉFAVORABLE DE LA 
JUSTICE. LES VOYANTS SEMBLENT DÉSORMAIS AU VERT. PHOTO FRANZ BOUTON 

Christian Estrosi a fait le bilan, ce jeudi, au Mipim, des dix ans de l’Eco-vallée et présenté les 
prochaines opérations. 
Il y a dix ans était lancée l’opération d’intérêt national (OIN) dans la plaine du Var. Dix ans qui ont métamorphosé 
l’Ouest de la ville. Les premiers bâtiments emblématiques de cette mue sont sortis de terre : ANIS, The Crown et 
Car’Méléon. D’autres - logements, bureaux, campus - poussent encore et encore. Au total, 900 millions d’euros 
ont été investis sur ce territoire devenu un modèle de Smart city. 

Et ce n’est pas fini, a prévenu Christian Estrosi, ce jeudi, au Mipim, le marché international de l’immobilier à 
Cannes. En présence de professionnels, d’investisseurs, d’élus, du ministre en charge de la Ville et du logement, 
Julien Denormandie, le président de la métropole Nice Côte d’Azur a présenté les projets et les perspectives de 
l’Eco-Vallée qui comptera "à terme 30.000 logements » et abritera "30.000 emplois durables". 

Parmi ces projets : un pôle intergénérationnel mêlant crèche et centre Alzheimer à l’horizon 2023 à Nice Méridia. 
Mais aussi le développement de l’Eco-vallée au travers de trois nouvelles opérations : Grand Méridia, Lingostière 
et hameau de la Baronne. 

UUNN  CCEENNTTRREE  IINNTTEERRGGÉÉNNÉÉRRAATTIIOONNNNEELL  ÀÀ  NNIICCEE  MMÉÉRRIIDDIIAA  EENN  22002233  

 
CE BÂTIMENT EST IMAGINÉ PAR LE CABINET D’ARCHITECTES BABIN ET RENAUD. IMAGE DR 
C’est la nouveauté du côté de Nice-Méridia. Christian Estrosi a dévoilé, ce jeudi, la maquette d’un pôle 
intergénérationnel, multi-accueil, de 16.000 m2 qui doit ouvrir au public à l’Ouest en 2023. 

Le maître mot de ce projet porté par la ville de Nice et le CCAS, c’est mixité : mixité d’usage, mixité sociale et mixité 
des âges. "L’Eco-vallée n’est pas seulement un quartier d’affaires, ni un quartier dortoir, a insisté le maire de 
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Nice, c’est un quartier vivant avec des bureaux, des logements et des universités et, d’ici 2023, ce sera un nouveau 
pôle de vie." 

Notamment grâce à ce bâtiment, imaginé par le cabinet d’architectes Babin et Renaud. Un bâtiment qui 
comprendra un groupe scolaire (quatre classes maternelles, six classes élémentaires), une crèche de quarante 
places, un centre multi-accueil pour personnes âgées, un Ehpad de 125 lits (dont une unité de vie protégée de 29 
lits), un logement-foyer de quarante appartements, un espace d’accueil des familles et un accueil de jour 
Alzheimer de quinze places. 

Le lieu abritera aussi des services publics dans les domaines de la santé et de l’action sociale: une maison des 
aidants pour lutter contre l’isolement et prévenir l’épuisement des familles et un guichet unique d’accueil, 
d’information et d’écoute pour le public senior. Coût prévisionnel de l’opération : 48 millions d’euros. 

DDEESS  CCHHAANNTTIIEERRSS  EETT  DDEE  NNOOUUVVEELLLLEESS  OOPPÉÉRRAATTIIOONNSS  ÀÀ  LL’’OOUUEESSTT  
GGrraanndd  AArréénnaass  

 
L'IMMEUBLE LE CONNEXIO. IMAGE DE SYNTHÈSE RSI-STUDIO 

Dans le quartier international d’affaires Grand Arénas, de nouveaux bâtiments se construisent: Unity sera livré mi-
2020, Nouvel R en 2021 et Connexio fin 2019. Cela représente 32 000 m2 de bureaux, trois hôtels et 2.923 emplois. 
Ce secteur accueillera aussi des équipements structurants majeurs: le pôle mutli-modal à proximité de l’aéroport 
et le parc des expositions, projet qui est toujours en phase d’étude et devrait être dévoilé prochainement. 

MMéérriiddiiaa  

 
LE PALAZZO MÉRIDIA. IMAGE NEXITY - ARCHISTUDIO 
L’aménagement de la technopole urbaine Nice Méridia se poursuit également. Sept immeubles (66 000 m2, 330 
logements et 1.698 emplois) sont déjà livrés. À la fin de l’année 2019, les immeubles Pléiade et Odyssée (330 
logements) et l’îlot Robini (logements et commerces) seront achevés tout comme le Palazzo Méridia (l’immeuble 
de bureaux en bois le plus haut de France) et l’IMREDD (un pôle d’innovation). Toujours fin 2019, des espaces 
verts seront aménagés sur les cours de l’université et de Robini. 

EEccoo--vvaallllééee 

 
LA MAQUETTE ORIGINELLE DU PROJET JOIA MÉRIDIA. PHOTO DR 
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Le campus de l’apprentissage (24.000 m2, 2.000 étudiants) sera livré fin 2020. Sur le dossier du macrolot Joia 
Méridia (73.500 m2 qui seront le cœur du futur quartier), sept permis de construire sur quatorze ont été déposés 
et sont à l’instruction. 

Enfin, trois nouvelles opérations sont annoncées. 

La première concerne le hameau de la Baronne à La Gaude: il s’agira de structurer un pôle de vie autour du hameau 
existant. 

La deuxième est le projet "Grand Méridia" qui donnera une nouvelle échelle à la technopole Nice Méridia autour 
d’un parc de plus de 20 hectares. 

La troisième, "Lingostière sud", verra l’aménagement d’un secteur dédié à l’activité économique non commerciale 
associé à du logement à haute qualité environnementale dont 35% de logements sociaux en pied du coteau de 
Lingostière. 
https://www.nicematin.com/vie-locale/on-vous-devoile-les-prochains-projets-de-leco-vallee-dans-la-plaine-du-var-a-nice-306130?
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BATI ACTU.COM | 18/03/2019 

Nice Ecovallée prolonge ses ambitions  
et se projette en 2032 

Lina Trabelsi, le 18/03/2019 à 17:41 

OPÉRATION D'ENVERGURE. Alors que l'opération d'intérêt national de l'aménagement de la Plaine 
du Var fête ses dix ans, l'établissement public d'aménagement de Nice Ecovallée voit sortir de terre 
les nouveaux quartiers de Grand Arénas et de Nice Méridia, et le renouvellement urbain de deux 
autres quartiers. Mais la métropole voit déjà à l'horizon 2032, à travers un projet partenarial 
d'aménagement (PPA), l'un des premiers signés depuis sa création par la loi Elan. 
Le nouveau visage de la métropole niçoise se dessine progressivement, tout d'abord dans "la technopole urbaine" 
Nice Méridia, où le bâtiment "Anis" du cabinet Laisné Roussel ou "The Crown" de Chaix&Morel et Associés sont 
déjà livrés. Du côté de Grand Arenas, voué à incarner le futur "quartier d'affaires international", l'année 2019 
devrait marquer l'inauguration de l'immeuble tertiaire "Connexio" conçu par l'Atelier Barani. 

Passée la vague de constructions à dominante tertiaire, la Métropole Nice Côte d'Azur et l'EPA Nice Ecovallée se 
projetteront dans une nouvelle phase de projets, rendue possible par la signature, en décembre dernier, d'un 
projet partenarial d'aménagement (PPA), dispositif né de la loi Elan, censé faciliter les opérations de grande 
envergure. 

TTRROOIISS  NNOOUUVVEELLLLEESS  OOPPÉÉRRAATTIIOONNSS  DD''AAMMÉÉNNAAGGEEMMEENNTT  
"A l'heure où une première phase de mutation de la Métropole s'achève (…) une nouvelle page s'ouvre avec des 
engagements financiers majeurs de l'État et des collectivités territoriales", indique la Métropole qui a présenté ce 
nouveau contrat de projet dans le cadre du Mipim qui s'est tenu la semaine dernière à Cannes. 

La Métropole est ainsi parvenue à prolonger l'opération d'intérêt national initiée en 2008, et pilotera la réalisation 
de trois nouvelles opérations d'aménagement : le hameau de la Baronne dans la commune de la Gaude, Grand 
Méridia et Lingostière sud. 

33,,55  MMIILLLLIIAARRDDSS  DD''EEUURROOSS  DD''IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTTSS  PPRRIIVVÉÉSS  EESSCCOOMMPPTTÉÉSS  
La première doit générer "un pôle de vie autour du hameau existant", tandis que le projet Grand Méridia doit 
s'inscrire dans la continuité de Nice Méridia, en tant que "parc urbain de plus de 20 hectares pour développer un 
nouveau centre de vie à Nice à haute qualité environnementale". Le secteur de Lingostière sud, sera lui dédié à 
"l'activité économique non commerciale associée à du logement à haute qualité environnementale, dont 35% de 
logements sociaux". 

Pour façonner son étiquette de ville modèle en termes de performance environnementale, la métropole de Nice 
s'est dotée de plus de 90,5 millions d'euros de fonds publics, qui permettraient de générer "3,5 milliards d'euros 
d'investissements privés", selon ses dires. 

Selon les derniers chiffrages, l'OIN coûtera 815 millions d'euros dans son ensemble, en y ajoutant les futurs 
"équipements structurants", comme le nouveau Marché d'intérêt national et l'installation d'un parc de plus de 20 
hectares. À la clé, la Métropole table sur "7.800 logements dont 35% de logements sociaux réalisés et 7.400 
emplois créés". 

RRAAPPPPOORRTT  DDEE  LLAA  CCOOUURR  DDEESS  CCOOMMPPTTEESS  
Si le projet d'envergure de l'aménagement de la métropole niçoise semble partie sous d'heureux auspices, il n'en 
a pas toujours été ainsi, comme l'a rappelé la Cour des comptes dans un rapport sur la gestion de l'établissement 
public d'aménagement paru ce lundi 18 mars 2019. 

"L'établissement a eu des difficultés à trouver sa place, à asseoir sa légitimité et à démarrer son activité. Le soutien 
de l'État, dans les premiers temps, a été limité et les désaccords locaux entre les différentes collectivités n'ont pas 
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permis de développer le projet rapidement", a rappelé la juridiction administrative, alors que les premiers projets 
n'ont été concrétisés qu'à partir de 2015. 

Dans leur rapport, issu des analyses de l'exercice 2013-2017 de l'EPA Nice Ecovallée, les Sages de la rue Cambon 
ont notamment appelé l'aménageur et l'État à "mettre à jour les objectifs économiques et sociaux et clarifier le 
plan de financement". En réponse, le ministère de la Cohésion des territoires a indiqué que le PPA "lève toute 
ambiguïté entre l'aide financière apportée à l'EPA et les financements apportés à des tiers". 
https://www.batiactu.com/edito/nice-ecovallee-prolonge-ses-ambitions-et-se-projette-55822.php  
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AEF | 19/03/2019 

L’EPA Nice Écovallée, sur la bonne voie, a encore 
des marges de progression sur son 

fonctionnement (Cour des comptes) 
Par LUCIE ROMANO  Publiée le 19/03/2019 à 15h25 

Alors que l’EPA Nice Écovallée progresse après un démarrage difficile, il doit formaliser les critères 
de décision de sa commission de cession du foncier et publier chaque année un rapport d’activité. 
C’est ce que demande la Cour des comptes, dans un rapport rendu public le 18 mars 2019, qui porte 
sur les exercices 2013 à 2017. Un contrôle réalisé avant la validation par l’EPA, fin 2018, d’un contrat 
de PPA (projet partenarial d’aménagement), qui rend caduque une autre recommandation de la 
Cour : celle d’engager les partenaires financiers sur un temps plus long. 

 NICE MERIDIA EPA NICE ECO-VALLÉE 
Où en est l’EPA Nice Écovallée onze ans après sa création, en juillet 2008 ? La Cour des comptes a rendu public, 
lundi 18 mars, un rapport particulier sur les comptes et la gestion de l’établissement, chargé du développement 
d’une opération d’intérêt national de 10 000 hectares sur la plaine du Var située à l’ouest de la Métropole Nice 
Côte d'Azur. 

Ce rapport, qui porte sur les exercices 2013 à 2017, s’ouvre avec les difficultés de l’établissement "à trouver sa 
place, à asseoir sa légitimité et à démarrer son activité". La Cour des comptes observe en particulier que "le soutien 
de l’État, dans les premiers temps, a été limité" et que "les désaccords locaux entre les différentes collectivités 
n’ont pas permis de développer le projet rapidement". Elle pointe notamment "l’instabilité" de la direction de 
l’établissement pendant ses cinq premières années, ce qui a entraîné une "gestion erratique et la signature tardive 
d’un protocole opérationnel et financier en 2012". 

UUNN  DDÉÉMMAARRRRAAGGEE  LLEENNTT  MMAAIISS  DDEE  BBEEAAUUXX  JJOOUURRSS  DDEEVVAANNTT  LLUUII 
Dans leur réponse à la Cour des comptes, Jacqueline Gourault et Julien Denormandie, pour le ministère de la 
Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales, se justifient : "l’engagement de l’État, 
pris en 2009, de soutenir financièrement les opérations d’aménagement a permis de relancer les travaux sur la 
définition du cadre d’intervention de l’établissement". Ils insistent également sur le poids des départs successifs 
de plusieurs directeurs généraux entre 2008 et 2013. "Aujourd’hui, l’établissement conduit ses opérations 
d’aménagement sous une direction générale pérenne [en la personne d’Olivier Sassi et avant lui de Pascal 
Gauthier, resté quatre ans à la tête de l’EPA] et dans le cadre d’un partenariat solide qui se verra renforcé en 2019 
autour de l’engagement de nouvelles opérations", poursuivent les deux ministres. 

C’est aussi ce que dit la Cour des comptes : "après des années d’un démarrage plus lent que prévu et la recherche 
d’un cadre stabilisé de fonctionnement, l’EPA […] est appelé à voir progresser son activité de manière significative". 
D’autant plus que son démarrage "tardif" à compter de 2012 "s’est accompagné d’une professionnalisation et 
d’une amélioration des procédures de gestion administrative et financière". "Je partage l’avis de la Cour 
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concernant le professionnalisme, les compétences et la légitimité de l’EPA et des personnes qui y 
travaillent", appuie dans sa réponse Christian Estrosi, le maire de Nice. 

C’est donc "dans ce contexte particulier" que la Cour formule cinq recommandations pour "asseoir l’activité future 
de l’établissement sur des bases plus solides". 

EENNGGAAGGEEMMEENNTT  FFIINNAANNCCIIEERR  DDEESS  PPAARRTTEENNAAIIRREESS 
Notamment, la Cour identifie des enjeux autour de la revoyure du protocole financier 2012-2026. Elle invite en 
particulier à un engagement des partenaires sur le plus long terme. Dans sa réponse à la Cour, le directeur général 
Olivier Sassi fait justement valoir l’existence d’un avenant à ce protocole sur lequel les partenaires (l’État, la 
région Paca, le département des Alpes-Maritimes, la métropole Nice Côte d'Azur et la ville de Nice) se sont engagés 
en fin d’année dernière. Il prend la forme d’un contrat de PPA, du nom du nouvel outil d’aménagement créé par 
la loi Elan. 

Le protocole est allongé de six ans, il court donc jusqu’en 2032. Il prolonge aussi les contributions annuelles de 
chaque signataire, en numéraire ou en foncier. L’État s’y engage sur trois nouvelles opérations : Grand Méridia à 
Nice, Lingostière sud dans la même commune et le Hameau de la Baronne à La Gaude. Lorsque toutes les 
collectivités auront délibéré sur ce PPA, l’établissement disposera donc d’un plan de financement "consolidé", 
insiste Olivier Sassi. 

Ce PPA permettra notamment d’isoler les participations financières destinées à d’autres opérateurs que l’EPA, 
plaide-t-il. La Cour estime en effet que la juxtaposition de plusieurs données telles que les contributions directes 
à l’EPA, les opérations dites hors bilan, les financements destinés à d’autres opérateurs apporte de la "confusion" 
et est sujet à interprétation. Elle ne remet toutefois pas "en cause la fiabilité des données financières de 
l’établissement", fait néanmoins remarquer le directeur général. 

LLAA  SSIITTUUAATTIIOONN  FFIINNAANNCCIIÈÈRREE  DDEE  LL’’EEPPAA  
La mise à jour des prévisions à fin d’affaires permet de "vérifier les retards importants cumulés sur les dépenses 
opérationnelles" : les prévisions faisaient ainsi état de 56 M€ fin 2016 alors que le protocole de partenariat 2012-
2026 "envisageait l’exécution de près de 145 M€ à cette échéance", constate la Cour. Le solde prévisionnel des 
affaires est "largement déficitaire jusqu’en 2021". Un retour à l’équilibre devrait être "progressivement atteint sur 
la période 2021-2026". La Cour note aussi que l’établissement "dégage, depuis 2017, ses premières marges 
opérationnelles qui devaient être amplifiées en 2018, avec une prévision de marge opérationnelle de 4,6 M€ qui 
permettrait un résultat bénéficiaire d’environ 3 M€." 
"Les retards pris dans l’exécution des travaux, liés en particulier au retard dans le transfert du MIN de Nice vers la 
commune de La Gaude, ne permettent plus désormais de terminer l’opération du Grand Arénas en 2026, au terme 
du protocole financier. Ils décalent la fin de cette opération à 2032", relève-t-elle aussi. L’établissement se trouve 
donc dans une "incertitude" quant aux modalités de financement de la période 2026-2032. Ce à quoi Olivier Sassi 
répond donc qu’une solution est trouvée via le PPA présenté au CA de l’EPA fin décembre 2018. 

""VVIIGGIILLAANNCCEE""  DDEE  LLAA  HHAAUUTTEE  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN 
"Nous rejoignons les remarques de la Cour s’agissant des retards importants pris sur certaines opérations et de 
leurs conséquences en matière d’équilibre financier. Ils constituent pour nos services un motif de vigilance accrue 
sur les prévisions annuelles à fin d’affaires du plan de charge de l’établissement", réagissent Bruno Le Maire et 
Gérald Darmanin, les ministres de l’Économie et des Finances et de l’Action et des Comptes publics. 

Dans un tout autre domaine, la Cour recommande également de fixer "les critères de décision de la commission 
de cession du foncier explicitant le choix ou non du recours à la publicité pour la cession des charges foncières" et 
"de rendre systématiquement publics ses avis motivés". 

Julien Denormandie et Jacqueline Gourault rappellent en la matière que "les cessions de charges foncières par un 
EPA ne font pas l’objet d’une obligation légale de publicité et/ou de mise en concurrence" mais "relèvent d’un 
régime juridique de liberté procédurale ce qui permet aux établissements de décider de la procédure de 
consultation à lancer au regard des caractéristiques spécifiques de l’opération d’aménagement". La commission 
mise en place depuis 2015 par l’établissement "est chargée d’émettre un avis sur les modalités de cession à retenir 
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en fonction des types de biens et projets prévus, dans un objectif d’une prise de décision collégiale et en toute 
transparence". 

Le ministère indique aussi que la recommandation de la Cour va dans le sens de celle de la DHUP. "Nos services 
veilleront à ce qu’une délibération consolidant le fonctionnement de la commission des cessions de fonciers, et 
précisant notamment les critères de recours à la publicité, soit proposée lors d’un prochain conseil 
d’administration de l’établissement". De son côté, Olivier Sassi "précise qu’une réflexion a d’ores et déjà été 
engagée afin de formaliser les critères de décision de cette commission". Il propose aussi de "communiquer 
annuellement le bilan des procédures retenues pour les cessions de foncier de l’établissement à son CA et d’en 
assurer parallèlement la publicité par voie dématérialisée". 

Alors que la Cour préconise également à l’EPA de publier chaque année un rapport d’activité, le directeur général 
dit "étudie[r] les modalités les plus adaptées" pour y répondre. Le ministère du Logement précise lui que ce 
document s’inscrira "dans la démarche d’harmonisation des pratiques financières et comptables des EPA initiée 
en 2017 par la DHUP". 

CCOONNVVEENNTTIIOONNNNEERR  PPOOUURR  TTOOUUTTEESS  LLEESS  ÉÉTTUUDDEESS  OOPPÉÉRRAATTIIOONNNNEELLLLEESS  ?? 
Les études opérationnelles appellent aussi une recommandation de la Cour des comptes. Elles doivent faire l’objet 
d’un conventionnement et d’une facturation, "qu’elles débouchent ou non ensuite sur une opération", préconise-
t-elle. Elle cite notamment le cas de l’opération Saint-Martin du Var en 2016, pour laquelle des études pré-
opérationnelles ont été réalisées par l’EPA, avant que le mode de réalisation finalement retenu par la commune 
"ne mette fin à l’intervention de l’EPA". 

Le ministère estime néanmoins que "ce risque financier est très limité et inhérent à l’activité d’aménageur". "Il 
paraît nécessaire, à ce stade, d’opérer une distinction entre la commune de Nice qui est signataire du contrat de 
PPA et qui participe donc au financement des études menées sur son territoire par ce biais, et les autres 
communes", considère de son côté Olivier Sassi. "Pour ces dernières, en l’espèce la commune de La Gaude, il est 
expressément prévu dans le PPA que l’opération du Hameau de La Baronne 'donnera lieu à une convention de 
partenariat spécifique avec la commune de La Gaude et la Métropole Nice Côte d'Azur. Le déficit lié à l’opération 
sera pris en charge par la commune'". Pour le directeur général de Nice Écovallée, il est "nécessaire que 
l’établissement conserve la possibilité, comme les textes le prévoient, d’intervenir en initiative propre, en menant 
des études sur certains secteurs qui s’avéreraient stratégiques, sans devoir nécessairement conventionner avec 
la commune concernée". 

Enfin, la Cour recommande de "réactualiser dans les meilleurs délais, la cartographie des risques", ce qui 
correspond déjà à un objectif fixé par le gouvernement au directeur général en 2018. 
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NICE MATIN.COM | 10/04/2019 

La Gaude : les apiculeurs du Civam ont le bourdon 
PAR JULIE BAUDIN Mis à jour le 10/04/2019 à 10:18 Publié le 10/04/2019 à 10:18 

 
 « SI ON VEUT INSTALLER NOTRE RUCHER-ÉCOLE ICI, IL FAUT DES BARRIÈRES PLUS HAUTES. CAR AU MOINDRE ACCIDENT, C’EST 
L’ASSOCIATION QUI EST RESPONSABLE ». ERIC OTTINO) 

Les membres du rucher-école ont quitté en début d’année l’espace qu’ils occupaient sur le site du 
CREAT à la Baronne. Pour l’instant, leur relogement sur un site voisin n’est, à leurs yeux, pas adapté 
Ils ont tenté de résister. Ils ont espéré. Ils y ont même cru un temps. Mais les quelque 300 apiculteurs, 
professionnels et amateurs, du Civam apicole des Alpes-Maritimes ont dû finalement se résigner, en début 
d’année, à quitter le site du CREAT à la Baronne à La Gaude, le lieu où doit se construire le futur MIN.  

Las de ce combat perdu, la présidente Chantal Aimé - c’est elle qui a créé l’association du Civam apicole - a préféré 
jeter l’éponge. 

Elle a été remplacée par Jean Franzin, un apiculteur amateur installé à La Baronne. Avec Gil Malfato, le secrétaire, 
également apiculteur à La Gaude, ils ont la difficile tâche d’organiser la suite. Et ce n’est pas chose facile. 

  ««  OONN  SSEE  SSEENNTT  NNÉÉGGLLIIGGÉÉSS  PPAARR  LLEESS  PPOOUUVVOOIIRRSS  PPUUBBLLIICCSS  »»  
« Le Civam c’est le seul rucher école des Alpes-Maritimes. On y apprend le métier d’apiculteur. On y évoque la vie, 
et la survie des abeilles, et leur immense rôle sur la nature, explique Gil Malfato. A l’heure où on parle de plus en 
plus du climat et de l’environnement, les abeilles ont un rôle important à jouer. Et nous, rucher-école, on se sent 
complètement négligés par les pouvoirs publics. » 

Le secrétaire du Civam poursuit : « Aux États-Unis, des producteurs louent des services d’apiculteurs pour 
polliniser leurs productions. Nous au Civam, en élevant des abeilles, on apporte notre pierre à la protection de 
l’environnement. Et pourtant, on a parfois l’impression qu’on nous met des bâtons dans les roues. » 

Et si ces apiculteurs passionnés ont le bourdon, c’est parce qu’ils estiment que leur déménagement a été mal 
organisé et peu pensé en amont. 

« Sur ce site, on bénéficiait de la salle des agriculteurs du CREAT suffisamment grande avec 280 m2, d’un terrain 
pour mettre nos ruches et nous avions aussi sur place un grand parking. 

Fin décembre 2018, on nous a dit de quitter les lieux et on nous a proposé de nous reloger un peu plus loin sur le 
site du CREAM. Un terrain de 930 m2 avec un bungalow de 9m2… » 
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««  PPAASS  AAUUXX  NNOORRMMEESS  PPOOUURR  UUNN  RRUUCCHHEERR--ÉÉCCOOLLEE  »»  
Gil Malfato poursuit : « En l’état, ce site est inadapté. Nous n’avons pas de salle de réunion, donc on ne peut plus 
traiter la partie théorique. Quant aux ruches, pour l’instant on ne peut pas les installer car le site n’est pas aux 
normes requises pour pouvoir y accueillir un rucher. Il faudrait une clôture de 2 mètres, or celle qui existe est à 
1m65. Si on y met nos ruches, et qu’il y a le moindre souci, c’est l’association qui peut être responsable. 

Alors pour l’instant les ruches sont sur un terrain privé à Cagnes et nous avons annulé nos réunions. Bref c’est le 
statu quo et on perd du temps. C’est dommage… » 

Conscient du problème rencontré actuellement par les apiculteurs du Civam, Michel Dessus, le président de la 
Chambre d’agriculture, se félicite d’abord « des très bonnes relations entretenues avec le Civam apicole » et il 
assure « faire son possible pour leur offrir au plus vite un site qui sera aux normes ». 

« Aujourd’hui, par rapport à l’aspect réglementaire de la clôture qui doit accueillir le rucher-éole, on y travaille. 
Ensuite, les apiculteurs auront sur ce site du Cream, à côté de l’ancien site qu’ils occupaient, un terrain de 1000 
m2 et à l’avenir une salle sera construite. 

Mais ils doivent être patients, il y a encore des réglages à faire, admet Michel Dessus. Je comprends qu’ils soient 
pressés. Je suis moi-même furax, car la volonté politique de maintenir l’activité du Civam apicole y est. Mais nous 
nous heurtons à des problèmes de financement et à des lenteurs administratives pour obtenir les autorisations 
nécessaires. » 

Il poursuit : « Nous avons besoin des apiculteurs du Civam. Ils font de l’information sur l’aspect sanitaire des ruches, 
c’est essentiel pour toute la filière apicole. » 
https://www.nicematin.com/vie-locale/la-gaude-les-apiculeurs-du-civam-ont-le-bourdon-374431 
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WEBTIME MEDIAS | 15/04/2019 

Rencontre pour l'emploi à Carros : les postes de 
proximité de l'Eco Vallée 

Publié le 15 April, 2019 - 17:16 par Jean-Pierre Largillet -  

Plus de 500 postes sont à pourvoir à l'occasion de la 66èèmmee  RReennccoonnttrree  ppoouurr  ll’’eemmppllooii  qquuii  aauurraa  lliieeuu  llee  2255  aavvrriill,,  ddee  88hh3300  
àà  1133  hheeuurreess,,  ddaannss  llaa  zzoonnee  iinndduussttrriieellllee  ddee  CCaarrrrooss (Salle Ecovie ZAC de la Grave). Les communes de St Jeannet, Vence, 
Gattières, Carros, Le Broc et La Gaude se sont réunies pour organiser cette rencontre dédiée au recrutement, à la 
formation et à la création d’entreprise. La journée, qui s'adresse à ceux qui souhaitent intégrer une entreprise, 
créer leur activité ou reprendre une formation, participe au rapprochement des entreprises et des demandeurs 
d’emploi de nos territoires en proposant des postes à proximité des habitants de l’Eco Vallée. 

Un programme d’animations est prévu toute la matinée avec la présentation des métiers de l’Eco Vallée/industrie 
par les entreprises Virbac, Elis, La mesta, le département... Plus de 50 stands seront installés. À noter parmi eux, 
un stand maquillage professionnel et photo CV qui est proposé gratuitement avec l’école FAM et la présence d’un 
photographe professionnel. Partenaires de la journée : CCI Nice Côte d’Azur, CMAR06, Métropole, CAIPDV, Pôle 
Emploi, Crédit agricole, ACT, MEUCCI plantes, Jardiland... 
http://www.webtimemedias.com/article/rencontre-pour-lemploi-carros-les-postes-de-proximite-de-leco-vallee-20190415-64114 
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NICE MATIN.COM | 16/05/2019 

Bâtir une Métropole durable et connectée 
 NICE  POLITIQUE  ESTROSI 

 PAR E.G. Mis à jour le 16/05/2019 à 10:09 Publié le 16/05/2019 à 10:09 

 
La Métropole Nice - Côte d’Azur a entamé sa mutation. Plusieurs projets urbanistiques vont 
remodeler ce territoire. Pour son président Christian Estrosi, l’enjeu est de garantir son 
développement 
La Métropole Nice Côte d’Azur est en pleine mutation. D’ici 2032, date à laquelle s’achèvera la seconde tranche 
de l’Opération d’Intérêt National (OIN) de la Plaine du Var, le paysage métropolitain aura été profondément 
remodelé. Bien au-delà d’ailleurs des frontières de l’Éco-Vallée. Les futures lignes 2 et 3 du tramway, qui seront 
totalement opérationnelles dès la fin de cette année, constitueront alors la colonne vertébrale de notre Métropole 
de près de 550 000 habitants. Et ce n’est évidemment pas un hasard si le renouveau du territoire s’articule autour 
de ce mode de transport en commun capable d’absorber d’importants flux de voyageurs tout en respectant 
l’environnement. Car, pour Christian Estrosi, « la ville de demain doit à la fois être connectée et durable ». « Elle 
doit se renouveler dès à présent, insiste le Président de la Métropole Nice Côte d’Azur, pour permettre le 
développement économique de ce territoire et l’évolution inéluctable de nos modes de vie, tout en étant vertueux 
et responsable. » 

CCAAPP  ÀÀ  LL’’OOUUEESSTT  
Le cœur économique de la ville, son centre d’affaires, est ainsi en train de muter vers l’ouest. Dans la Plaine du 
Var, l’Opération d’Intérêt National lancée en 2008 est en train de doter la Métropole Nice Côte d’Azur d’un 
nouveau cœur économique de plus de 100 000 m2 au service de son développement. Mais encore fallait-il 
l’irriguer. C’est tout l’enjeu du tramway, mais aussi du futur pôle d’échanges multimodal qui connectera tramway, 
autoroute, rail, modes de déplacements doux, interconnecté à la seconde plateforme aéroportuaire de France. « 
L’enjeu, insiste Christian Estrosi, c’est la création à terme de presque 30 000 emplois répartis au sein du grand 
Arénas et la technopole urbaine Nice-Méridia. Et ce n’est qu’un début : l’opération doit se poursuivre ensuite vers 
le Nord et Lingostière ainsi que sur la rive droite du Var avec la restructuration du hameau de la Baronne à la 
Gaude notamment et l’installation du nouveau Marché d’Intérêt National. » 

CCŒŒUURR  HHIISSTTOORRIIQQUUEE  
Si le cap est mis à l’Ouest, cela ne se fera pas pour autant au détriment du cœur historique de Nice. Car dans le 
prolongement des aménagements déjà réalisés, tels que la création de la Promenade du Paillon et la 
requalification et sécurisation de la Promenade des Anglais, 78 millions d’euros seront investis pour réhabiliter les 
quartiers Thiers, Notre-Dame et Vernier. Le projet Iconic de Daniel Libeskind doit ainsi être livré début 2020. 
L’ancienne gare du Sud a quant à elle déjà fait peau neuve. Ce sera également le cas de l’emblématique Cours 
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Saleya. D’ici deux ans le nouvel éco-quartier du Ray, sur l’emprise de l’ancien stade, aura lui aussi été livré avec 
ses nouvelles façades végétalisées et son parc de 3 hectares en plein cœur de ville. 

C’est peu dire que le paysage urbain de la Métropole va être transformé. « Mais, poursuit Christian Estrosi, cette 
profonde mutation n’a de légitimité que si elle tend à un même objectif : l’amélioration du cadre de vie de nos 
concitoyens. Voilà pourquoi tous ces projets urbanistiques vont permettre d’enrichir la cité avec la création de 
nouvelles infrastructures avec par exemple le pôle intergénérationnel de Méridia. » La Métropole Nice Côte d’Azur 
a pour ambition de renforcer la cohésion sociale et de favoriser le vivre ensemble, le tout dans un cadre de vie et 
environnemental en cohésion avec les défis du XXIème siècle. Embellissement, modernisation, attractivité 
économique et mise en service des lignes 2 et 3 du tramway. Une recette qui aujourd’hui fait de la Métropole Nice 
Côte d’Azur un territoire d’investissement remarquable et en plein expansion. » 
https://www.nicematin.com/politique/batir-une-metropole-durable-et-connectee-382552  
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CADRE DE VILLE | 17/06/2019 

L'EPA Ecovallée Plaine du Var enclenche 
l'opération du Hameau de la Baronne à La Gaude 

MONTAGES OPÉRATIONNELS - PROJETS D'AMÉNAGEMENT 

Pour protéger un paysage menaçant d'être déstructuré, pour faire face à une forte initiative immobilière privée 
dépourvue de cohésion d'ensemble et pour accompagner le déplacement du marché d'intérêt national niçois et 
la restructuration de voiries, l'aménageur d'État engage un projet d’aménagement sur le site et cherche une 
maîtrise d'œuvre pour l'accompagner sur plusieurs missions. 

 LES OPÉRATIONS DE L'EPA - EPA ECOVALLÉE PLAINE DU VAR  

En mars dernier, l'EPA Ecovallée Plaine du Var avait confirmé son intention de réaliser l’aménagement du secteur 
du hameau de La Baronne à la Gaude, une commune tout près de Cagnes-sur-Mer. Un périmètre inclus dans l'OIN 
- et bientôt le PPA - d'environ 16 hectares. Le hameau existant est exclu du périmètre d’intervention, tout comme 
les habitations actuelles inscrites dans le périmètre, qui sont à conserver. Le projet urbain se déploiera sur une 
durée prévisionnelle de 10 ans. 

Près de 43 000 m² de surface de plancher doivent être développés dont environ 560 logements (35% de logements 
sociaux) et 2 500 m² SDP de commerces et services de proximité le long de la route de La Baronne. Une route 
"requalifiée" où sont projetés des voiries améliorées pour pacifier la circulation, des espaces publics qualitatifs et 
des espaces naturels et paysagers valorisés. 

UUNN  PPAAYYSSAAGGEE  ÀÀ  RREESSTTRRUUCCTTUURREERR  

 PHOTOGRAPHIE DU SITE - EPA ECOVALLÉE PLAINE DU VAR  
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Côté paysage, la nature est déjà bien faite : le site est situé à flanc de coteau, avec un versant cultivé et une plaine 
urbanisée et a une topographie peu contraignante. Il y a quand même bien un souci : situé sur une zone 
urbanisable au PLU de la commune, le hameau a connu ces dernières années une succession de dépôts de permis 
de construire, qui n'ont pas forcément pu aboutir. 

"Face à ce constat de déstructuration du paysage, au potentiel du site et au dynamisme déjà constaté de l’initiative 
immobilière privée, la commune, la Métropole [de Nice] et l’Etat ont souhaité étudier la réalisation d’un projet 
d’aménagement, afin d’y permettre un développement urbain harmonieux, cohérent avec l’identité de ce site", 
explique l'aménageur.  Et ce, d'autant plus que le MIN (réalisé sous PPP avec le groupement piloté par Exterimmo 
entre 2020 et 2021) sera relocalisé à proximité de ce site et que sera aussi réalisé un demi-échangeur routier sur 
la RM 6202bis.  

UUNN  PPRROOJJEETT  UURRBBAAIINN  DDÉÉPPEENNDDAANNTT  DDEE  LL''IINNIITTIIAATTIIVVEE  PPRRIIVVÉÉEE  

 PLAN DU PÉRIMÈTRE PRÉVISIONNEL DE L'OPÉRATION - EPA ECOVALLÉE PLAINE DU VAR  

L'aménageur a prévu de créer une ZAC dont le projet définitif ne sera arrêté qu'après concertation avec la 
commune et les partenaires de l'EPA et des études approfondies. Il envisage que l’opération se fasse à maîtrise 
foncière partielle. Une majorité des îlots pourront être en participation, à l’initiative des propriétaires. Cette 
maîtrise partielle du foncier impose d’avoir une approche fine de son découpage et de son déploiement dans le 
temps, puisque le développement du projet urbain pourra être en grande partie dépendant de l’initiative privée. 
C'est pourquoi la conception des espaces publics, le maillage des réseaux et voiries, les accès aux îlots, la forme 
de ces îlots et leur capacité devront être pensés en tenant compte du cadastre et des propriétés foncières 
actuelles. 

Il faudra aussi être attentif à l'insertion paysagère et urbaine, l'articulation avec les habitations maintenues - avec 
notamment une réflexion sur les vues des projets - et la nécessité de faire des espaces publics des lieux de vie. 

Une réflexion spécifique est aussi à mener sur le thème de la mobilité. Le jalonnement au sein du site, la hiérarchie 
des voiries, leur gabarit et leur connexion au reste du quartier doivent être traités avec doigté. 

LLAA  DDÉÉMMAARRCCHHEE  EECCOOQQUUAARRTTIIEERR  EENNCCLLEENNCCHHÉÉEE  
Pour ce qui est des enjeux environnementaux, les candidats devront définir des stratégies ambitieuses, voire 
innovantes, pensées à l’échelle du périmètre et en lien avec les documents d'urbanisme de référence, notamment 
le PLUm entré dans sa dernière ligne droite. La volonté commune des partenaires est d’engager l’opération du 
hameau de la Baronne dans la démarche Ecoquartier, tout en s'inscrivant dans le référentiel propre au territoire 
de la Plaine du Var, "Eco-vallée qualité", mis au point avec l'Ademe il y a quelques années. 

Les contraintes naturelles, techniques et réglementaires n'épargnent pas non plus le site. Entre autres, la gestion 
des eaux dans l’opération est indispensable afin de limiter le risque inondation. 

Les missions seront les suivantes pour le titulaire : études de conception et suivi du projet urbain ; assistance à la 
communication et à la concertation sur le projet ; maîtrise d’œuvre des infrastructures et espaces publics du 
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projet; accompagnement de la traduction réglementaire du projet et accompagnement et suivi des projets 
immobiliers. 

CCAALLEENNDDRRIIEERR  PPRRÉÉVVIISSIIOONNNNEELL  DDEE  LL''OOPPÉÉRRAATTIIOONN  
- Mars 2019 : Prise d’initiative de l’opération 

- T3 2019 – début 2020 : Concertation préalable 

- Début 2021 : Arrêté de création de la ZAC Le Hameau 

- Fin 2021 : Approbation du dossier de réalisation de ZAC puis du PEP 

- 2029 : Fin de l’aménagement 

Lucie Romano 

Date limite de réception des offres : lundi 8 juillet 2019 à 15h 

 



EPA Nice Ecovallée       HAMEAU DE LA BARONNE 056

BILAN DE LA CONCERTATION

SOMMAIRE

6 

LEMONITEUR.COM | 19/03/2021 
 

Sélection de projets à surveiller dans votre région : 
Méditerranée

Chaque semaine, grâce à la veille réalisée par son partenaire « Vecteur Plus », « Le Moniteur » 
sélectionne des projets « à surveiller » (intentions de maîtres d'ouvrage, actes administratifs, 
décisions d'urbanisme, logements autorisés, etc. ). 
PROJETS URBAINS 

AA  LLaa  GGaauuddee  ((0066)),,  l'établissement public d'aménagement Nice Eco-Vallée programme la création de la ZAC du 
Hameau de la Baronne sur 16 hectares. Une opération dans laquelle la commune va investir plus d'un million 
d'euros. 

 

https://www.lemoniteur.fr/article/selection-de-projets-a-surveiller-dans-votre-region-mediterranee.2135024  
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NICEMATIN.COM | 22/03/2021 

A La Gaude, on en sait un peu plus sur les futures 
constructions du projet de La Baronne dans la 

plaine du Var 
  L.Q.    

 
V.A.

La dernière réunion publique de concertation de la phase de constitution du dossier de création de 
la ZAC (zone d'aménagement concerté ou plus familièrement zone à construire) a permis d’en savoir 
un peu plus sur les futures constructions au hameau de La Baronne, à La Gaude. 
Que sait-on de plus sur le projet de constructions à la Baronne après la réunion publique de la semaine dernière 
? C’était le dernier temps d’échange de la phase de constitution du dossier de création de la zone d’aménagement 
concerté (ZAC) dans le cadre de l’Opération d’intérêt national Eco-Vallée. 

Une quarantaine de questions a été posée, ce qui a permis d’en savoir un peu plus. Mais pas encore d’avoir toutes 
les réponses précises que les habitants et propriétaires fonciers du hameau attendent. L’élaboration précise du 
projet étant la phase suivante de la procédure. 

CCOOMMBBIIEENN  DDEE  LLOOGGEEMMEENNTTSS  ??  

VUE AERIENNE DE LA BARONNE ACTUELLEMENT.  

https://www.nicematin.com/urbanisme/a-la-gaude-on-en-sait-un-peu-plus-sur-les-futures-constructions-du-
projet-de-la-baronne-dans-la-plaine-du-var-660279 

 

• 2.2 Information numérique

Publication sur le site de l’EPA Nice Ecovallée
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Publication sur le site dela Ville de la Gaude

• 2.3 Bulletin municipal de La Gaude

MODIFICATION DU RÉSEAU
DE TRANSPORT DEPUIS LA RENTRÉE

La concertation autour du projet du Hameau de La Baronne, 
préalable à la création d’une Zone d’Aménagement Concerté 

par l’Etablissement Public d’Aménagement (EPA) Nice Éco-Vallée, 
s’ouvre à partir du 21 octobre 2019. Cette concertation permet 
d’associer, pendant toute la durée du projet, les habitants, les as-
sociations locales et toute autre personne concernée. 
L’EPA s’engage à mettre en place les outils pour une concertation 
efficace et à vous associer à la conception du projet.

Une première réunion publique est organisée
le mercredi 23 octobre à 18h00

dans la salle de la Boule Baronnaise 
(Chemin des Iscles à La Gaude, le long de la route de la Baronne, 

accès par la place Sciandra)

Des modalités de concertation sont prévues pour l’expression de 
tous : Les objectifs et modalités de la concertation préalable à la 
création de la ZAC sur le secteur du hameau de La Baronne ont 
été fixés conformément aux articles L103-2 et suivants du Code 
de l’Urbanisme par délibération du Conseil d’Administration de 
l’EPA Nice Éco-Vallée le 2019/07/04 (n°2019-014 disponible sur le 
site internet de l’EPA via l’onglet « documentation »).
Ces modalités sont a minima les suivantes :
La période de concertation débutera quinze jours après l’infor-
mation dans Nice Matin précisant au public les modalités de la 
concertation. Elle s’achèvera à l’issue de la mise en ligne pendant 
quinze jours d’un dossier comprenant : l’étude d’impact, l’avis 
de l’autorité environnementale, les avis émis par les personnes 
publiques intéressées par le projet au titre de l’article L. 122-1 V 
du Code de l’environnement ainsi que de la réponse écrite de 
l’EPA à l’avis de l’autorité environnementale. Ainsi, les dispositifs 
de concertation ne seront mis en place et maintenus que pendant 
cette période de concertation. 
La présente information précise les modalités de la concertation 
et sa date d’ouverture. Elle sera également publiée dans Nice Ma-
tin et sur les sites internet de la commune et de l’EPA.

PROJET DU HAMEAU DE LA BARONNE
OUVERTURE DE LA CONCERTATION

A minima une plaquette synthétique de présentation du projet 
sera diffusée lors des réunions publiques qui comportera les 
modalités de concertation, un plan de situation, le périmètre en-
visagé, une notice explicative fixant les objectifs poursuivis et les 
grandes lignes du projet.

Une exposition sous forme de panneaux explicatifs, sera ouverte 
au public à la mairie de La Gaude (6 Rue Louis Michel Féraud), 
pendant une durée minimum de 5 mois. Cette exposition sera du-
pliquée sur le secteur de la Baronne, selon des modalités d’ouver-
ture au public à déterminer avec la commune.

L’organisation d’a minima deux réunions publiques sur le territoire 
de la commune de La Gaude. Ces réunions seront annoncées par 
voie de presse, sur les sites internet de la commune, de l’EPA et 
dans le bulletin municipal.

A minima deux registres seront ouverts, accompagnés de la pla-
quette de présentation du projet, aux heures normales d’ouver-
ture au public : l’un en mairie de La Gaude, le second commun au 
siège de l’EPA et des locaux attenants de la Métropole Nice Côte 
d’Azur dans l’immeuble Nice Plaza (455 Promenade des Anglais 
à Nice, quartier de l’Arénas) pour permettre au public de formuler 
ses observations et propositions et disponibles pendant toute la 
durée de la concertation préalable. Ces registres seront conser-
vés par l’EPA.

Une adresse mail, dédiée à la concertation, est à votre disposition 
pour permettre au public de transmettre ses observations et pro-
positions par voie dématérialisée :
concertation@epa-plaineduvar.com.

Une marche exploratoire sur le site de l’opération sera organisée 
et ouverte à tous dans la limite des places disponibles. Elle sera 
annoncée par voie de presse ou sur les sites internet.

La police municipale de LA GAUDE est désormais
équipée d'armes semi-automatiques.

Depuis le décret n°2016-1616 du 28 novembre 2016, rela-
tif notamment aux conditions d'armement des agents de 
la police municipale, les collectivités locales ont désormais 
la possibilité de doter leurs policiers de pistolets semi-au-
tomatiques, et c’est ce que la commune a décidé, les poli-
ciers municipaux de La Gaude en sont désormais équipés.
Ces nouvelles armes ont remplacé les anciens revolvers 
qui pour le plus ancien datait de 1989.
Les armes ont pour vocation à servir en cas exclusivement 
de légitime défense, elles permettent aux policiers de se 
protéger. Bien évidemment les agents ont suivi une forma-
tion spécifique afin d'être habilités au maniement du pisto-
let semi-automatique, et tout au long de l’année ils suivent 
des formations continues.

DE NOUVELLES ARMES
POUR LA POLICE MUNICIPALE

L’arrivée des lignes 2 et 3 du tramway, a modifié l’organi-
sation du réseau de transports en septembre.

Ce qui a changé :
- La ligne 54 permet la liaison entre Saint-Jeannet, La 
Gaude, Saint-Laurent et le pôle d’échange du « Grand 
Arénas ». Elle dessert également « Cap 3000 ».
- La liaison entre La Gaude village et Saint-Laurent-du-
Var est désormais assurée par la ligne 55.
- La Ligne 707 devient la ligne de Proximité 73 et per-
met de relier Carros à Saint-Laurent-du-Var en passant 
par Gattières, Saint-Jeannet et La Gaude.
- Pas de changement pour la ligne 49 à destination de 
Cagnes-sur-Mer.
Horaires, trajets, plans, carte interactive :
rendez-vous sur le site : lignesdazur.com
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PROJET DU HAMEAU DE LA BARONNE 
Ouverture de la concertation

Contrairement à ce qui a été annoncé, 
la première réunion publique de concertation 
autour du projet du Hameau de La Baronne 
se tiendra le mercredi 
6 novembre 2019 à 18h00 (et non le 23 octobre).
Lieu inchangé.
Veuillez nous excuser de la gêne occasionnée.
 

Les modalités détaillées de la concertation restent 
inchangées et l’ouverture de la concertation 
maintenue au 21 octobre 2019.

3. PLAQUETTE D’INFORMATION

Une plaquette d’information a été réalisée en novembre 2019 et mise à jour suite à 
l’évolution du projet en avril 2021. Voici la version définitive.

ConCertation préalable
à la Création d'une zone
d'aménagement ConCerté

LE HAMEAU
DE LA BARONNE
à LA GAUDE

LA BARONNE_BROCHURE_A4_VF_6.indd   1 31/10/2019   10:43:00

Situé au coeur de la basse-vallée du Var, le hameau de la Baronne est un pôle de vie qui 
profite d’une situation privilégiée, dans un cadre de qualité, entre versant cultivé, vallons 
naturels et voies de circulation structurantes. Déjà constitué d’un coeur de vie, le hameau 
est un site à enjeux pour accueillir un projet urbain cohérent, qui confortera la centralité 
existante et répondra aux problématiques d’usage, dans une démarche éco-exemplaire. 
Des infrastructures réhabilitées et améliorées, de nouveaux espaces publics, la création 
de logements, de nouveaux commerces et services de proximité, viendront répondre aux 
besoins des habitants actuels et futurs.

Le hameau de La baronne
un quartier exemplaire
au cœur de l'éco-vallée

UN SITE DE QUALITÉ ET À LA 
LOCALISATION STRATÉGIQUE
Situé à flanc de coteau, le hameau actuel est un quartier 
animé, avec la présence d’une école maternelle, des 
espaces de loisirs pour les enfants, une mairie annexe, 
et quelques commerces le long de la RM 2209. Toutefois, 
le quartier actuel souffre d’un manque d’espaces 
publics conviviaux ainsi que de voiries adaptées pour 
la circulation piétonne et les modes doux.

La proximité avec les grands axes de circulation 
de la plaine du Var en fait un site privilégié pour un 
projet urbain, qui doit nécessairement garantir un 
développement harmonieux, tenant compte de son 
identité et de ses spécificités.

UN PROJET QUI S’APPUIE 
SUR UNE DYNAMIQUE 
EXISTANTE
Le secteur du hameau de La Baronne a connu depuis 
plusieurs années une succession de dépôts de permis 
de construire, lesquels ne pourront être satisfaits 
qu’au travers d’une cohérence d’ensemble du quartier 
et la réalisation d’infrastructures viaires et de réseaux 
adéquats.

Conscients de la nécessité d’accompagner cette 
dynamique, la commune de La Gaude, la Métropole 
de Nice Côte d’Azur et l’Etat ont choisi de s’associer 
pour réaliser ce projet d’ampleur. La mission de l’EPA 
Nice Éco-Vallée en tant qu’aménageur sera notamment 
de jouer le rôle d’ensemblier pour garantir un projet 
concerté, et de répondre aux principaux enjeux inscrits 
au protocole de partenariat :

  L’amélioration et le développement des infrastructures, 
pour structurer le quartier et favoriser une circulation 
pacifiée ;

  L’aménagement d’espaces publics de qualité, qui font 
le lien avec le quartier existant dans le respect du site, 
du paysage, et de l’identité du site ;

  La valorisation des espaces naturels et paysagers 
par des éléments fonctionnels tels que la réalisation 
d’espaces publics végétalisés.

LA BARONNE_BROCHURE_A4_VF_6.indd   2 31/10/2019   10:43:00
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La Commune de La Gaude
Elle a fait appel à l’EPA dans le cadre d’un partenariat 
pour l’aménagement du quartier de La Baronne. Elle 
est un contact privilégié avec les habitants et les 
associations du territoire communal. 

La Métropole Nice Côte d’Azur (MNCA)
Elle est un partenaire du projet d’aménagement. Elle 
réalisera sous maîtrise d’ouvrage des travaux majeurs 
pour le raccordement du futur quartier : réseau d’eau 
potable avec la Régie Eau d’Azur, requalification de la 
RM 2209 et du chemin Marcellin Allo.

L’Etablissement Public d’Aménagement
(EPA) Nice Éco-Vallée
L’EPA a vocation à intervenir sur le territoire de l’Éco- 
Vallée pour mener l’Opération d’Intérêt National. Ici, 
il accompagne la Commune et assure une mission 
d’aménageur sur le site du hameau, consistant à mener 
à bien les procédures, garantir et mettre en oeuvre 
un projet cohérent avec ses prestata ires, notamment 
l’urbaniste du projet, et à accompagner les futurs 
constructeurs.

L’Etablissement Public Foncier (EPF) PACA
L’EPF PACA est présent depuis plusieurs années sur le 
site, dans le cadre d’une convention avec la commune 
et la métropole. Cette convention lui permet d’assurer 
une mission de veille foncière et d’acquisition.

LES INTERVENANTS SUR LE PROJET
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SAINT-JEANNET

LA GAUDE

SAINT-LAURENT-DU-VAR

NICE

  Périmètre Opérationnel Prévisionnel Hameau de la Baronne
  Parcelles non incluses dans le périmètre prévisionnel

  Périmètre Opération d’Intérêt National
  Périmètre Marché d’Intérêt National

Les caractéristiques
du projet du hameau
de La baronne

SITUATION DU PROJET
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LA PROGRAMMATION
PRÉVISIONNELLE
Après une étude préalable du secteur, l’opération du 
Hameau de La Baronne envisage un projet mixte, 

... (dont 35% de logements sociaux), des commerces 
et des services de proximité, ainsi que l’extension de 
l’école existante pour la création de nouvelles classes. 
Le programme définitif ne sera arrêté, en concertation 
avec la commune et les partenaires de l’EPA, qu’après 
des études techniques approfondies ainsi que la 
réalisation des procédures prévues par les textes telle 
que la concertation préalable.

En accompagnement du projet, des interventions sont 
également prévues autour du périmètre et réalisées 
par les partenaires :
  La requalification des voies structurantes telles que le 
chemin Marcellin Allo et la RM 2209 par la Métropole 
de Nice Côte d’Azur ; 
  La réalisation d’un réservoir d’eau potable et d’un 
nouveau réseau primaire, sous la maîtrise d’ouvrage 
de la Régie Eau d’Azur.

POURQUOI
UNE PROCÉDURE DE ZAC ?
La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) est la 
procédure la plus adaptée :
  Pour assurer le financement des aménagements 
et des infrastructures nouvelles, nécessaires pour 
raccorder les futurs logements ;
  Pour mener à bien un projet éco-exemplaire, qui tient 
compte de la complexité du site et de ses enjeux ;
  Pour garantir un projet concerté dès sa conception, 
qui reste à l’écoute et qui évolue pour répondre au 
mieux aux attentes des usagers.

Dans ce processus, votre implication est essentielle. C’est 
pourquoi, la démarche de concertation est engagée au 
plus tôt avec l’ensemble des parties prenantes – habitants 
du quartier et de La Gaude, acteurs économiques et 
associatifs – pour nourrir la réflexion et la conception du 
projet de l’expertise d’usage de chacun et des besoins et 
contraintes actuels. Par différents formats d’échanges, il 
s’agira de favoriser l’expression de tous, de tenir compte 
de vos propositions et avis pour répondre aux impératifs 
sociaux et environnementaux.

DES AMBITIONS
ENVIRONNEMENTALES
ÉLEVÉES
Ce projet s’inscrira, comme l’ensemble des projets 
menés par l’EPA Nice Éco-Vallée, dans la démarche 
ÉcoQuartier. Cette démarche nationale, lancée en 
application de la loi Grenelle 2, vise à concevoir, 
construire et gérer des projets durables. Le projet 
qui sera développé répondra en outre aux objectifs 
du référentiel environnemental Écovallée Qualité, un 
outil spécifiquement adapté au territoire de la plaine 
du Var, permettant une meilleure prise en compte 
des enjeux écologiques et environnementaux dans 
les projets de construction développés dans l’Éco-
Vallée.

Ces deux cadres offrent la garantie d’un projet 
de qualité répondant au niveau élevé d’éco-
exemplarité attendu des futurs usagers du 
quartier.

SUR UN PÉRIMÈTRE PROVISOIRE
DE  HECTARES, AVEC LE
DÉVELOPPEMENT D’ENVIRON

 LOGEMENTS...
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UN QUARTIER INTÉGRÉ
DANS SON ENVIRONNEMENT
URBAIN ET PAYSAGER
Par sa situation géographique, le hameau bénéficie 
d’éléments identitaires forts à valoriser et à préserver 
(hameau existant, éléments du paysage, présence de 
l’agriculture, ...).
Le projet respectera le Grand paysage et s’articulera 
avec le cadre existant, ainsi qu’avec l’ensemble des 
projets en cours et à venir sur le secteur, tels que le 
Marché d’Intérêt National (MIN) et le point d’échange 
sur la RM6202bis.
Cet enjeu d’insertion passe notamment par une 
limitation des hauteurs des futurs bâtiments, afin de 
préserver les vues et proposer un projet en cohérence 
avec son contexte paysager et urbain.

À LA RECONQUÊTE
DES MOBILITÉS
Le secteur du hameau est entouré d’axes de circulation 
majeurs, amenés à évoluer dans les prochaines années 
en fonction des projets (MIN, futur point d’échange 
routier sur la RM 6202bis). Une attention particulière 
sera portée sur la sécurisation de ces voies d’accès, 
ainsi que les impacts sur la circulation au sein du 
quartier afin que celui-ci demeure préservé.
Les modes doux seront privilégiés (piétons, vélos...), 
assurant la connexion au sein du quartier et bénéficiant 
d’une insertion paysagère de qualité.

UN MONTAGE
OPÉRATIONNEL MAÎTRISÉ
La procédure envisagée pour l’opération d’aménagement 
de la Baronne est la Zone d’Aménagement Concerté 
(ZAC). Ce montage est le plus adapté dans ce cas, 
permettant de financer les équipements nécessaires 
pour viabiliser le secteur (création de routes, 
amélioration des réseaux). Le processus de ZAC facilite 
également la discussion entre les acteurs concernés sur 
les équipements et leur financement.
La ZAC du Hameau de la Baronne aura la particularité 
d’être à maîtrise foncière partielle, du fait de la 
dynamique immobilière actuelle sur le site. Voir encadré 
« POURQUOI UNE ZAC À PARTICIPATION ? » ci-dessous.

L’EXEMPLARITÉ
ENVIRONNEMENTALE
Un quartier durable, sobre, résilient et exemplaire en 
matière environnementale et énergétique, telles sont 
les ambitions pour le futur Hameau de la Baronne. Une 
solution de mix énergétique sera étudiée en ce sens et 
la gestion des eaux pluviales sera un élément à intégrer 
au plus tôt dans la conception du projet urbain.

POURQUOI UNE ZAC À PARTICIPATION ?
DE QUOI S’AGIT-IL ?

Aujourd’hui, les parcelles du hameau de La Baronne 
appartiennent à de multiples propriétaires, qui ont 
manifesté pour certains le souhait de faire évoluer  
leur foncier dans le cadre de projets immobiliers.
Compte tenu de l’historique du site (site constructible 
mais manquant d’équipements), il a été souhaité 
par les partenaires de recourir au principe de 
maîtrise foncière partielle, également appelé “ZAC à 
participation”.

Les propriétaires qui le souhaitent pourront 
développer des partenariats avec des promoteurs 
sur tout ou partie de leur foncier, sous réserve d’une 
cohérence avec le projet urbain et du versement 
d’une participation financière aux équipements de la 
ZAC. Cette participation sera définitivement fixée à 
l’approbation du programme des équipements publics 
par le Préfet.
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Un projet 
qUi se fera
avec voUs

La commune et ses partenaires ont à coeur de réaliser ce projet en 
concertation avec les habitants du quartier et de La Gaude et plus largement, 
avec l’ensemble des parties prenantes.
Ainsi, les études techniques seront ponctuées de temps de concertation et 
d’information. Vous seront notamment proposés :

Cette plaquette d’information 
qui présente les objectifs poursuivis 
et les grandes lignes du projet

Une marche exploratoire pour 
se familiariser avec les modes de 
vie et de consommer sur place et 
introduire des échanges conviviaux 
et décomplexés

Une exposition, comme fil rouge 
pour apporter une information 
transparente et accessible à tous

Deux registres de la concertation 
pour permettre au public de 
formuler ses observations et 
propositions, 
  À la mairie de La Gaude, 
  Au siège de l’EPA Nice Éco-Vallée.

A minima, deux réunions publiques 
pour répondre aux questions 
et recevoir les remarques de la 
population dans un cadre formel

Une adresse mail pour permettre 
au public de transmettre ses 
observations et propositions par 
voie dématérialisée :
concertation@epa-plaineduvar.com
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UN PROJET 
CONCERTÉ

L’EPA Nice Ecovallée a engagé, dès le lancement du projet d’aménagement 
du hameau de La Baronne, une large concertation associant le public et les 
parties prenantes du futur quartier.

Cette plaquette d’information qui présente les 
objectifs poursuivis et les grandes lignes du projet

Une exposition, comme fil rouge pour apporter une 
information accessible à tous

Une réunion publique organisée le 
6 novembre 2019 afin de présenter 
le projet, ses ambitions et ses 
objectifs ainsi que la démarche de 
concertation associée. Après une 
première partie durant laquelle 
les élus et l’EPA ont présenté 
les objectifs de la future ZAC du 
Hameau de La Baronne, le public 
était invité à poser ses questions et 
faire part de ses remarques

Deux registres de la concertation pour permettre au 
public de formuler ses observations et propositions, 
  À la mairie de La Gaude, 
  Au siège de l’EPA Nice Éco-Vallée.

Une adresse mail pour permettre au public de 
transmettre ses observations et propositions par voie 
dématérialisée :
concertation@epa-plaineduvar.com

EPA NICE ÉCO-VALLÉE
Immeuble Nice Plaza

455, Promenade des Anglais

06205 Nice Cedex 3

+ 33 (0) 4 93 21 71 00

concertation@epa-plaineduvar.com

www.ECOVALLEE-PLAINEDUVAR.FR

MARS
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de l’opération

DÉBUT

Arrêté de création 
de la zac le Hameau
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Approbation du dossier  
de réalisation de ZAC :  
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Fin de l’aménagement
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Une marche exploratoire organisée le 3 octobre 
2020 pour échanger directement sur le site sur 
le fonctionnement du quartier aujourd’hui et son 
évolution demain.

Des ateliers numériques (pour le respect des 
contraintes sanitaires liées à la COVID-19) organisés 
le 16 décembre 2020. Cet échange a permis aux 
participants de soumettre leurs propositions en matière 
d’aménagement et de définir la future identité du 
nouveau quartier de La Gaude.

Une réunion publique, organisée le 17 mars 2021 
(numérique pour le respect des contraintes sanitaires 
liées à la COVID-19), de présentation du plan 
d’aménagement proposé par la maîtrise d’œuvre et 
d’échanges sur l’avenir du hameau et les étapes à suivre, 
en partenariat avec la commune de La Gaude, l’EPA Nice 
Ecovallée et la Métropole Nice Côte d’Azur.

DE L’AMBITION
  Une volonté de préservation de l’identité du site : rural, 
agricole, familial... ;
  Un besoin de sécurisation des voies : voies piétonnes, 
création ou agrandissement des trottoirs ;
  Une nécessaire création de services et d’espaces publics : 
réseaux d’eau, crèche, aires de jeux... ;
  Un besoin de redynamisation de l’offre commerciale sans 
créer de concurrence au centre-village ;
  Une attente particulière liée à la conservation et la 
valorisation de l’identité paysagère et végétale du 
hameau.

À SA MISE EN ACTION
  Concilier ‘création de logements’ et ‘esprit de village’ pour 
« un hameau à taille humaine » ;
  Renforcer les mobilités douces par la création de chemins 
pédestres et de pistes cyclables, le développement de 
transports en commun reliant La Gaude aux villes et 
villages voisins ;
  Renforcer l'offre en équipements et services : création de 
nouvelles classes, salle communale, commerces... 
  Favoriser des espaces arborés et des voies végétalisées.

A travers ces rencontres et ces outils d’expression, les Gaudois ont partagé de fortes 
attentes quant à l’avenir du futur quartier, qui alimentent le travail autour du programme 
d’aménagement proposé par l’EPA Nice Ecovallée.

Mars 2021 - Pages mises à jour 
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En situation - La nouvelle version de la plaquette mise à disposition du public

4. EXPOSITION PUBLIQUE

Une exposition publique a été proposée aux Gaudois dès le 13 décembre 2019. Cette 
exposition a été annoncée sur le site de l’EPA Nice EcoVallée et installée  à la mairie de La 
Gaude (6 Rue Louis Michel Féraud), ainsi que sur le quartier de La Baronne (en face de la 
mairie annexe, près de l’école maternelle)

Nos engagements 
« Habitants de La Gaude, riverains de La Baronne, 
propriétaires, vous êtes concernés par ce projet  
et vous vous posez des questions légitimes.  
Nous y répondrons. » EPA Nice Éco-vallée

UN PROJET PARTENARIAL :

NOTRE PROMESSE

RESPECTER LA RICHESSE  
NATURELLE DU SITE ↓
  La conception d’un projet urbain  
de qualité préservant les vallons  
et le grand paysage,

  La désignation d’un urbaniste, chargé  
de concevoir avec vous un projet 
cohérent avec le contexte paysager  
et urbain du site,

  L’ambition d’un quartier durable et 
exemplaire en matière environnementale 
et énergétique.

NOS ENGAGEMENTS

  Penser un projet de qualité, intégré dans son environnement, en 
partenariat avec la Métropole pour favoriser une cohérence d’ensemble 
avec les projets connexes,

  Préserver l’identité du hameau en conservant des hauteurs maîtrisées, 
s’inscrivant dans le paysage ;

  Répondre à la forte demande de logements sur ce territoire au foncier 
rare, en proposant une offre de logements de qualité

  Se conformer au taux de logements sociaux fixé à 35 %, inscrit dans 
le protocole de partenariat et dans le pré-programme du projet,

  Accompagner les propriétaires et les promoteurs-constructeurs dans 
la conception de leurs projets immobiliers, en cohérence avec le projet 
urbain global,

  Permettre le financement des nouveaux équipements par la participation 
de promoteurs,

  Piloter la réalisation des études et des travaux de réseaux, de voirie 
et d’espaces publics.

NOS GARANTIES

  Nous souhaitons construire le projet avec vous, à travers une concertation 
régulière et durable, dans le but de conserver un lien constant et de donner 
le temps à tous de s’exprimer. Une communication claire et pédagogique 
rendra l’information accessible à tous.

  Des échanges entre l’urbaniste et les habitants et usagers du hameau 
pour réaliser un premier dessin du projet,

  Un montage de ZAC à participation qui reste à l’écoute des propriétaires 
et qui permet de travailler à un projet viable avec les promoteurs, tout en 
respectant l’intérêt général du projet.

  La stabilisation du plan masse et des études préliminaires permettront 
d’arrêter le périmètre de la ZAC, d’ici 2021.

VOS INTERÊTS

Qu’est-ce qui garantit  
que nos contributions seront 

prises en compte ?

Quand le périmètre de la ZAC  
sera-t-il définitivement arrêté ?

Comment être associé  
à la conception du quartier ?

VOS INTERROGATIONS

Comment créer environ  
560 nouveaux logements  
tout en assurant un cadre  

de vie de qualité ?

Les autres nouveaux projets 
voisins du hameau seront-ils pris 

en compte dans votre projet ?

Comment peut-on être sûrs  
que les 35% de logements sociaux 

prévus seront respectés ?

Comment seront financés  
les nouvelles infrastructures  

et équipements publics  
au sein de la ZAC ?

ENSEMBLE POUR UN NOUVEL  
ÉCOQUARTIER AU HAMEAU  
DE LA BARONNE !

   Périmètre Opérationnel Prévisionnel Hameau de la Baronne

   Parcelles non incluses dans le périmètre prévisionnel

Un projet aux ambitions environnementales et énergétiques
Constatant une vraie dynamique immobilière privée sur le secteur et 
confrontés à une faiblesse des infrastructures adéquates, la Commune de 
La Gaude, la Métropole Nice Côte d’Azur, et l’EPA se sont associés afin de 
garantir un développement harmonieux pour le hameau de La Baronne, 
qualitatif et cohérent avec l’identité du site.

L’objectif est d’en faire un quartier durable et exemplaire en 
matière environnementale et énergétique. Des ambitions qui sont 
reflétées par le souhait d’engager le projet dans la démarche 
EcoQuartier et qui respectent le cadre d’exigences en matière 
d’environnement du Référentiel EcoVallée Qualité, développé 
par l’EPA Nice Eco-vallée.

Les premiers éléments du programme
Si le programme définitif du projet urbain du hameau de la Baronne ne sera 
arrêté qu’à l’issue de la concertation préalable et après un approfondissement 
des études techniques, une programmation prévisionnelle est envisagée 
pour répondre aux attentes sur ce secteur, qui s’étend sur 16 hectares.
  la création d’environ 560 logements dont 35 % de logements sociaux,
  le développement de commerces et services de proximité,
  l’extension de l’école existante pour la création de nouvelles classes,
  la requalification des voies structurantes : le chemin Marcelin Allo et la 
RM 2209,
  la réalisation d’un réservoir d’eau potable et d’un nouveau réseau primaire.

Pourquoi ce choix de ZAC à participation ?
La ZAC est le montage le plus adapté pour réaliser un projet global, 
complexe, qui reste vertueux et soucieux de son environnement. 
À ce titre, la ZAC permet :
  de financer la réalisation d’équipements publics à l’échelle des besoins 
du quartier : voies nouvelles, espaces publics, réseaux, écoles, … ;
  d’anticiper dès aujourd’hui sur les besoins futurs d’un projet complexe 
intégrant logements, commerces, services de proximité avec les 
équipements publics correspondants ;
  d’assurer la réalisation d’un projet de qualité, cohérent en termes 
d’urbanisme et d’architecture ;
  de concevoir un projet vertueux, qui devra éviter, réduire voire compenser 
les impacts dont il serait responsable sur son contexte et son environnement
  de permettre aux propriétaires de négocier directement avec le promoteur 
de leur choix.

Le projet de ZAC se construit à partir :
  d’études pré-opérationnelles mobilisant des équipes aux compétences 
diverses (des architectes, urbanistes, paysagistes, ingénieurs, écologues, 
géomètres, etc.) ainsi que les partenaires du projet ;
  des échanges avec le public pendant toute la période de la concertation 
préalable ;
  d’une évaluation environnementale, qui analyse tous les impacts possibles 
du projet sur son environnement : circulation, biodiversité, écologie, 
acoustique, gestion des eaux, etc.. Cette évaluation sera soumise à avis 
et à participation du public.

L’EXEMPLARITE ENVIRONNEMENTALE 
POUR UN PROJET DE MIXITE

UN MONTAGE OPÉRATIONNEL 
FAVORABLE À LA CONCERTATION

ENSEMBLE POUR UN NOUVEL  
ÉCOQUARTIER AU HAMEAU  
DE LA BARONNE !

« Au cœur de la basse vallée du Var, le hameau de La Baronne dispose 
d’un cadre de vie de qualité. Dans une démarche éco-exemplaire  
et pour répondre aux besoins des habitants actuels et futurs,  
un projet cohérent de développement de nouveaux espaces publics,  
de logements, de commerces et services de proximité est à l’étude,  
tout en réhabilitant les infrastructures existantes. » EPA Nice Éco-vallée

  Études préalables / Diagnostic
  Esquisse du projet avec l’urbaniste
  Procédure de concertation et collecte des participations
  Évaluation environnementale (soumis à avis et à paricipation du public)
  Arrêté préfectoral de création de la ZAC (T1 2021)

  Poursuite des études de conception du projet, stade Avant-projet
  Mise à jour de l’évaluation environnementale  
(soumise à avis et à participation du public)
  Approbation du programme des équipements publics (T4 2021)

Fin de l’aménagement

LA PROCÉDURE DE ZAC PRÉVOIT TOUT AU LONG DE LA PÉRIODE DE CONCERTATION  
DE NOMBREUX MOYENS D’INFORMATIONS ET DES TEMPS D’EXPRESSION DU PUBLIC :

L’exposition, pour une information transparente  
et accessible à tous 

→ en mairie et sur le secteur de la Baronne

Pour s’informer Pour s’exprimer, donner son avis et rencontrer les intervenants

Une plaquette d’information présentant les objectifs  
et les grandes lignes du projet

→ disponible sur les sites internet ainsi qu’en mairie  
et au siège de l’EPA Nice Eco-Vallée et distribuée lors  
des réunions publiques et sur ecovallee-plaineduvar.fr  
et lagaude.fr

Deux registres de la concertation

→ en mairie et dans le hall de l’immeuble Nice Plaza  
à l’Arénas à Nice (locaux de la Métropole et de l’EPA)

Une adresse mail pour nous transmettre vos observations 
et propositions par voie électronique :  
concertation@epa-plaineduvar. com

→ Chaque observation fera l’objet d’une réponse de l’EPA. 
Vous pourrez retrouver ces échanges dans le « bilan de la 
concertation », à l’issue de la période.

Des réunions publiques pour échanger avec tous.  
La première s’est déroulée le 6 novembre 2019  
dans la salle de la Boule Baronnaise

→ annoncées dans Nice Matin et sur les sites internet  
de la mairie et de l’EPA et précisées dans le bulletin municipal

Une marche exploratoire sur le périmètre de projet

→ annoncée a minima sur les sites internet de la mairie 
et de l’EPA

Le « Bilan de la concertation », qui sera dressé suite à cette procédure, fera  
le point sur ce qui aura été mis en place ainsi que sur les échanges qui se seront 
déroulés tout au long de la période de concertation.

Ce bilan sera notamment publié au cours de la procédure de mise à disposition 
du public par voie électronique pour une durée d’a minima 30 jours au cours 
de laquelle le public pourra de nouveau se prononcer.

Nota : La concertation se terminera 15 jours après la mise en ligne d’un dossier 
comprenant l’étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale, l’avis de 
la Métropole NCA et de la mairie de La Gaude, ainsi que de la réponse écrite de 
l’EPA à l’avis de l’autorité environnementale.

Pour ces 2 évènements, les comptes-rendus seront envoyés par mail aux participants  
ayant transmis leurs coordonnées et publiés dans le « bilan de la concertation »

UN PROJET PARTENARIAL :
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En situation - A la mairie de la Gaude

En situation - Sur le quartier du hameau de La Baronne

En situation - La nouvelle version des panneaux mise à disposition du public

En situation - La nouvelle version des panneaux extérieurs
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5. LA PÉRIODE DE MISE EN LIGNE

• 5.1 Avis du CGEDD

 

Avis délibéré de l’Autorité environnementale 
sur la création de la zone d’aménagement 

concerté du « hameau de la Baronne » sur la 
commune de La Gaude (06) 

Avis délibéré n° 2021-43 adopté lors de la séance du 21 juillet 2021 
 

n°Ae : 2021-43 

 Avis délibéré n°2021-43 du 21 juillet 2021 
Création ZAC du « hameau de La Baronne » - La Gaude (06) 

Page 2 sur 22 

 

PPrrééaammbbuullee  rreellaattiiff  àà  ll’’ééllaabboorraattiioonn  ddee  ll’’aavviiss  
L’Ae1 s’est réunie le 21 juillet 2021 en visioconférence. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur la 
création de la zone d’aménagement concerté du « hameau de la Baronne » sur la commune de La Gaude (06). 

Ont délibéré collégialement : Sylvie Banoun, Nathalie Bertrand, Barbara Bour-Desprez, Marc Clément, Pascal 
Douard, Louis Hubert, Christine Jean, Philippe Ledenvic, François Letourneux, Serge Muller, Alby Schmitt, 
Véronique Wormser 

En application de l’article 4 du règlement intérieur de l’Ae, chacun des membres délibérants cités ci-dessus 
atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre 
en cause son impartialité dans le présent avis. 

Étaient absents : Sophie Fonquernie, Michel Pascal, Éric Vindimian, Annie Viu 

*   * 

L’Ae a été saisie pour avis par le préfet de département des Alpes-Maritimes, l’ensemble des pièces 
constitutives du dossier ayant été reçues le 26 avril 2021. 

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 122-6 du code de l’environnement relatif à l’autorité 
environnementale prévue à l’article L. 122-1 du même code, il en a été accusé réception. Conformément à 
l’article R. 122-7 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois. 

Conformément aux dispositions de ce même article, l’Ae a consulté par courriers en date du 3 mai 2021 : 
 le préfet de département des Alpes-Maritimes,  
 le directeur général de l’Agence régionale de santé (ARS) de Provence-Alpes-Côte-d’Azur, qui a transmis 

une contribution en date du 22 juin 2021, 
 
Sur le rapport de Pierre Noualhaguet et Véronique Wormser, après en avoir délibéré, l’Ae rend l’avis qui suit. 

PPoouurr  cchhaaqquuee  pprroojjeett  ssoouummiiss  àà  éévvaalluuaattiioonn  eennvviirroonnnneemmeennttaallee,,  uunnee  aauuttoorriittéé  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  ddééssiiggnnééee  ppaarr  llaa  
rréégglleemmeennttaattiioonn  ddooiitt  ddoonnnneerr  ssoonn  aavviiss  eett  llee  mmeettttrree  àà  ddiissppoossiittiioonn  dduu  mmaaîîttrree  dd’’oouuvvrraaggee,,  ddee  ll’’aauuttoorriittéé  ddéécciissiioonnnnaaiirree  
eett  dduu  ppuubblliicc..    
CCeett  aavviiss  ppoorrttee  ssuurr  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll’’ééttuuddee  dd’’iimmppaacctt  pprréésseennttééee  ppaarr  llee  mmaaîîttrree  dd’’oouuvvrraaggee  eett  ssuurr  llaa  pprriissee  eenn  ccoommppttee  ddee  
ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt  ppaarr  llee  pprroojjeett..  IIll  vviissee  àà  ppeerrmmeettttrree  dd’’aamméélliioorreerr  ssaa  ccoonncceeppttiioonn,,  aaiinnssii  qquuee  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  dduu  ppuubblliicc  
eett  ssaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  àà  ll’’ééllaabboorraattiioonn  ddeess  ddéécciissiioonnss  qquuii  ss’’yy  rraappppoorrtteenntt..  LL’’aavviiss  nnee  lluuii  eesstt  nnii  ffaavvoorraabbllee,,  nnii  ddééffaavvoorraabbllee  
eett  nnee  ppoorrttee  ppaass  ssuurr  ssoonn  ooppppoorrttuunniittéé..  
LLaa  ddéécciissiioonn  ddee  ll''aauuttoorriittéé  ccoommppéétteennttee  qquuii  aauuttoorriissee  llee  ppééttiittiioonnnnaaiirree  oouu  llee  mmaaîîttrree  dd''oouuvvrraaggee  àà  rrééaalliisseerr  llee  pprroojjeett  
pprreenndd  eenn  ccoonnssiiddéérraattiioonn  cceett  aavviiss..  UUnnee  ssyynntthhèèssee  ddeess  ccoonnssuullttaattiioonnss  ooppéérrééeess  eesstt  rreenndduuee  ppuubblliiqquuee  aavveecc  llaa  ddéécciissiioonn  
dd’’ooccttrrooii  oouu  ddee  rreeffuuss  dd’’aauuttoorriissaattiioonn  dduu  pprroojjeett  ((aarrttiiccllee  LL..  112222--11--11  dduu  ccooddee  ddee  ll''eennvviirroonnnneemmeenntt))..  EEnn  ccaass  dd’’ooccttrrooii,,  
ll’’aauuttoorriittéé  ddéécciissiioonnnnaaiirree  ccoommmmuunniiqquuee  àà  ll’’aauuttoorriittéé  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  llee  oouu  lleess  bbiillaannss  ddeess  ssuuiivviiss,,  lluuii  ppeerrmmeettttaanntt  
ddee  vvéérriiffiieerr  llee  ddeeggrréé  dd’’eeffffiiccaacciittéé  eett  llaa  ppéérreennnniittéé  ddeess  pprreessccrriippttiioonnss,,  mmeessuurreess  eett  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  ((aarrttiiccllee  RR..  112222--1133  
dduu  ccooddee  ddee  ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt))..  
CCoonnffoorrmméémmeenntt  àà  ll’’aarrttiiccllee  LL..  112222--11  VV  dduu  ccooddee  ddee  ll''eennvviirroonnnneemmeenntt,,  llee  pprréésseenntt  aavviiss  ddee  ll’’aauuttoorriittéé  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  
ddeevvrraa  ffaaiirree  ll’’oobbjjeett  dd’’uunnee  rrééppoonnssee  ééccrriittee  ddee  llaa  ppaarrtt  dduu  mmaaîîttrree  dd’’oouuvvrraaggee  qquuii  llaa  mmeettttrraa  àà  ddiissppoossiittiioonn  dduu  ppuubblliicc  ppaarr  
vvooiiee  éélleeccttrroonniiqquuee  aauu  pplluuss  ttaarrdd  aauu  mmoommeenntt  ddee  ll''oouuvveerrttuurree  ddee  ll''eennqquuêêttee  ppuubblliiqquuee  pprréévvuuee  àà  ll''aarrttiiccllee  LL..  112233--22  oouu  
ddee  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  dduu  ppuubblliicc  ppaarr  vvooiiee  éélleeccttrroonniiqquuee  pprréévvuuee  àà  ll''aarrttiiccllee  LL..  112233--1199..  
LLee  pprréésseenntt  aavviiss  eesstt  ppuubblliiéé  ssuurr  llee  ssiittee  ddee  ll’’AAee..  IIll  eesstt  iinnttééggrréé  ddaannss  llee  ddoossssiieerr  ssoouummiiss  àà  llaa  ccoonnssuullttaattiioonn  dduu  ppuubblliicc..  

                                                   
1  Formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD). 
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SSyynntthhèèssee  ddee  ll’’aavviiss  

L’Établissement public d’aménagement (EPA) Écovallée Plaine du Var est porteur du projet de 
création de la zone d’aménagement concerté (Zac) du « hameau de La Baronne » sur la commune 
de La Gaude dans les Alpes-Maritimes, qui compte environ 6 600 habitants. Il s’inscrit dans les 
objectifs de l’opération d’intérêt national (OIN) « Écovallée ».  

Créant 41 000 m2 de logements, dont 35 % de logements sociaux et 2 000 m2 de commerces, il vise 
à accueillir 1 300 nouveaux habitants et faire du hameau existant un véritable quartier, dans un 
secteur soumis aux inondations torrentielles et dont la qualité de l’air, déjà dégradée par le trafic 
routier, sera encore détériorée par le projet. Le nouveau site du marché d’intérêt national 
métropolitain jouxte la Zac. 

Pour l’Ae, les principaux enjeux environnementaux du projet, dans un contexte de changement 
climatique, sont, à son échelle, celle de la commune et celle de l’OIN: 
• les risques d’inondation (ruissellements, accentués en outre par l’imperméabilisation des sols) 

et d’incendie (feux de forêt),  
• la santé humaine, du fait de la circulation routière et des nuisances associées (qualité de l’air et 

bruit), 
• le paysage, 
• la ressource en eau potable, 
• la biodiversité, en particulier les continuités écologiques et le site Natura 2000 « Basse vallée 

du Var ». 

L’étude d’impact est de bonne qualité, claire et didactique. Son contenu est proportionné, au stade 
de création d’une Zac et de définition du projet. Il s’appuie pour partie sur des données recueillies 
ou établies dans le cadre d’autres projets ou plans-programmes portés par l’EPA ou la Métropole 
Nice Côte d’Azur, ce qui contribue à articuler les échelles d’analyse (projet, commune, OIN et 
métropole). L’EPA s’est doté depuis 2015 d’un référentiel qualité, en particulier environnemental, 
s’appliquant à tous les projets et sur lequel reposent la plupart des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation projetées. 

Les principales recommandations de l’Ae portent sur : 

 l’inscription dans le périmètre du projet des opérations d’élargissement et prolongement du 
chemin Marcellin Allo et de requalification de la route de La Baronne, ainsi que de la création du 
réservoir et du réseau d’adduction d’eau potable ; 

 des précisions à apporter à l’état initial concernant les écoulements connus sur le site du projet 
lors des pluies torrentielles « exceptionnelles » de 2019 et 2020, les inventaires biodiversité et 
leurs conséquences sur l’évaluation Natura 2000 présentée, l’approvisionnement et la 
consommation d’électricité, la ressource en eau, la gestion des eaux usées et pluviales, le niveau 
de service de transport en commun et le maillage des modes actifs ; 

 la qualité de l’air, la reprise de l’évaluation quantitative des risques sanitaires et 
l’approfondissement de la recherche, à l’échelle de la Zac comme à celle du territoire, de mesures 
d’évitement, de réduction et si besoin de compensation des modifications et de l’augmentation 
du trafic routier ; 

 les modalités de suivi de la mise en œuvre et de l’efficacité, et si besoin de révision, des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation des incidences du projet sur l’environnement et la 
santé humaine, à l’échelle du projet, du hameau et de l’OIN. 

L’ensemble des observations et recommandations de l’Ae est présenté dans l'avis détaillé. 
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AAvviiss  ddééttaaiilllléé  

11.. CCoonntteexxttee,,  pprréésseennttaattiioonn  dduu  pprroojjeett  eett  eennjjeeuuxx  eennvviirroonnnneemmeennttaauuxx  

  11..11   CCoonntteexxttee  dduu  pprroojjeett  

La plaine du Var s’étend sur 23 kilomètres de long et 3 à 5,5 kilomètres de large, de crête à crête, 
sur une surface représentant 7 % de la Métropole Nice-côte d’Azur. Elle est peuplée de 
120 800 habitants (soit 22 % de la Métropole) et accueille 60 000 emplois (à plus de 90 % dédiés au 
tourisme). Elle est soumise au régime torrentiel du Var et est parcourue par de nombreuses 
infrastructures routières d’importance nationale et régionale. 

Qualifiée de « secteur stratégique et rôle stratégique dans l’aménagement et le développement des 
Alpes-Maritimes » par la directive territoriale d’aménagement des Alpes Maritimes, la plaine du Var 
accueille une opération d’intérêt national (OIN)2 sur environ dix mille hectares, regroupant 
15 communes de la Métropole Nice Côte d’Azur (MNCA) auxquelles sont associés également le 
Département, la Région et l’État. L’Établissement public d’aménagement Écovallée Plaine du Var a 
été créé3 pour aménager et développer l’OIN « Écovallée ».  

Le projet de territoire de 2011 et le protocole de partenariat financier en vigueur (2019-2032) 
définissent les perspectives de l’Écovallée dans son ensemble et sur le long terme4.  

L’EPA a engagé dans ce cadre trois premières opérations prioritaires : la Zac Grand Arénas (avec 
notamment le pôle d’échanges multimodal Nice-Aéroport5 et le futur parc des expositions et des 
congrès), la Zac Nice Méridia et le secteur de La Baronne, site sur lequel va être relocalisé le marché 
d’intérêt national (Min)6 (cf. Figure 1 page suivante). L’EPA est également maître d’ouvrage de la Zac 
Les Coteaux du Var à Saint-Jeannet, de la Zac Bréguières à Gattières et plus récemment de 
l’opération Grand Méridia (Nice), nouvelle centralité avec création d’un grand parc paysager, de celle 
de Lingostière Sud (Nice), secteur dédié à l’activité économique non commerciale associée à du 
logement, et de celle du hameau de La Baronne (La Gaude), « structuration d’un pôle de vie autour 
du hameau existant ». « Les opérations de l’EPA et de ses partenaires sont toutes des opérations 
d’ensemble, portées par des ambitions d’éco-exemplarité et localisées sur des espaces pour la 
plupart déjà urbanisés ou dégradés ». Globalement elles concernent 210 ha soit 2,1 % du territoire 
de l’OIN. Sur ces 210 ha, 33 ha seront nouvellement artificialisés7. 
                                                   
2  Par décret n° 2008-229 du 7 mars 2008. 
3  Par décret n° 2008-773 du 30 juillet 2008. Il a pour mission de conduire toute action de nature à favoriser l’aménagement, 

le renouvellement urbain et le développement économique de son territoire, dans le respect de la diversité des fonctions 
urbaines, de la mixité sociale dans l’habitat ainsi que de la protection de l’environnement (art L. 321-14 du Code de 
l’Urbanisme). 

4  En trois axes : « Restaurer, préserver et valoriser ce territoire qui est exceptionnel, mais aujourd’hui altéré ; Aménager 
durablement ce territoire stratégique pour l’ensemble métropolitain et plus généralement pour l’ensemble départemental 
et régional, mais un territoire qui est aujourd’hui affecté de désordres accumulés au fil des décennies ; Impulser à 
l’ensemble du territoire métropolitain une dynamique économique et sociale forte, diversifiée ». 

5  Objet de l’avis de l’Ae n°2019-18 délibéré le 24 avril 2019. 
6  Marché de grossistes en fruits, légumes et viandes. 
7  Il n’y a pas eu d’évaluation environnementale à l’échelle de l’OIN, comme pour toutes les OIN, alors que ce sont des plans 

programmes au sens de la Directive européenne 2021/42/CE. L’avis de l’Ae sur le PLUm rappelait que « Les orientations 
de l’opération d’intérêt national de la plaine du Var ont été définies dans un projet stratégique et opérationnel (PSO) 
délibéré le 9 juillet 2015. Ce PSO a fait l’objet d’un contentieux pour n’avoir pas fait l’objet d’une évaluation 
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La commune de La Gaude fait partie des 49 communes de la Métropole Nice Côte d’Azur. Par 
délibération n°2019-005 du 7 Mars 2019, le conseil d’administration de l’EPA Écovallée Plaine du 
Var a pris, en concertation avec la commune de La Gaude et la Métropole Nice Côte d’Azur, l’initiative 
d’intervenir sur le secteur du hameau de La Baronne, en vue de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble. 

Les objectifs de ce projet sont de : 
 « structurer un pôle de vie autour du hameau existant, 
 améliorer les infrastructures en créant une circulation pacifiée, 
 développer une offre immobilière résidentielle diversifiée incluant 35% de logements sociaux, 

des commerces et équipements, 
 aménager des espaces publics de qualité en offrant une large place aux piétons et aux modes 

doux, 
 valoriser les espaces naturels et paysagers pour assurer un cadre de vie attractif et en harmonie 

avec le site, 
 appliquer une démarche respectueuse de l’environnement et d’intégration paysagère ». 

  
Figure 1 : Opérations menées par l'EPA Écovallée sur le secteur sud de l’OIN - en jaune, les 

opérations déjà engagées ; en rouge, les nouvelles opérations (source: dossier) 
                                                   

environnementale, ni d’une évaluation d’incidences Natura 2000. Par sa décision du 22 juin 2018, la cour administrative 
d’appel de Marseille a annulé la décision du tribunal administratif qui avait annulé cette délibération, au motif que « Le 
projet stratégique et opérationnel ne permet pas, par lui-même, la prescription et la réalisation des opérations 
d'aménagements, qui sont subordonnées à leur traduction préalable dans les documents d'urbanisme des collectivités 
qu'elles concernent et aux autorisations d'aménager et de construire prises par les autorités compétentes ». 
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  11..22   PPrréésseennttaattiioonn  dduu  pprroojjeett  eett  ddeess  aamméénnaaggeemmeennttss  pprroojjeettééss    

La population de La Gaude a plus que doublé depuis 1982, s’élevant à 6 623 habitants en 2017 selon 
l’Insee ; elle compte 83 % de résidences principales et est en carence de logements sociaux (2,3 % 
en 2015)8. Le secteur du hameau de La Baronne – d’environ 16 hectares – se situe à l’est de la 
commune de La Gaude, à proximité immédiate du futur site d’implantation du Min et d’un futur 
point d’échange routier sur la route métropolitaine (RM) 6202 bis (dont la localisation est 
actuellement en cours d’étude) permettant de desservir les communes de la rive droite pour alléger 
le trafic routier sur la commune de Saint-Laurent-du-Var (au sud). 

 
Figure 2 : Localisation du projet (source: géoportail et rapporteurs) 

Le projet consiste en : 
 la création d’environ 43 000 m² de surface de plancher totale, répartie en : 

o environ 560 logements9 dont 35 % de logements sociaux, 
o environ 2 000 m² pour les commerces et services de proximité, 

 la création de classes supplémentaires dans l’école actuelle qui en compte deux, auxquelles la 
Zac participe pour « 3,6 » classes ; 

 la création d’équipements publics tels qu’une salle communale, non encore arrêtés ; 
 des aménagements paysagers : espace naturel (parc notamment), jardins partagés, deux places 

publiques (à hauteur de l’école agrandie et de la route de La Baronne) ; 
 l’amélioration et le développement des infrastructures, notamment des circulations, favorisant 

les modes actifs (piétons et cycles). 

La conception de la Zac s’appuie sur la topographie du site (en trois secteurs : la « plaine » entre les 
cotes 40 m et 50 m, le « piémont » entre 50 m et 60 m et le « promontoire » au-dessus de 60 m) et 
sur les écoulements préférentiels des trois bassins versants situés en amont (cf. Figure 3).  
                                                   
8  Le dossier indique également : 61 logements sociaux sur 6695 logements en 2015, ce qui réduirait la part du social à 

0,91 %. 
9  Le dossier mentionne également la possibilité d’une programmation avec 814 logements : il a été indiqué aux rapporteurs 

que cette option avait été abandonnée. 
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Figure 3 : Principes du projet urbain (source: dossier) 

Le projet nécessite le dévoiement, en limite sud de la Zac, du chemin Marcellin Allo - qui traverse 
actuellement le hameau historique - ainsi que son élargissement sur l’ensemble du linéaire 
desservant la Zac10. Il nécessite aussi la requalification de la route de La Baronne dans son passage 
dans le hameau historique (un aménagement en zone à usages partagés voiture-piéton a été décidé 
très récemment). Ces opérations, indispensables au projet comme les rapporteurs en ont été 
informés lors de leur visite, sont sous maîtrise d’ouvrage de la Métropole Nice Côte d’Azur. Le 
dossier indique également que la régie Eau d’Azur doit réaliser les travaux nécessaires à la desserte 
en eau potable des futurs logements, par le biais d’un nouveau réservoir11 et d’un maillage requalifié 
du réseau primaire. Pour l’Ae, ces opérations font partie intégrante du projet. 

Si l’EPA Écovallée est maître d’ouvrage de l’outil « Zac », la Métropole Nice Côte-d’Azur, la régie Eau 
d’Azur et la commune de La Gaude font partie de la maîtrise d’ouvrage du projet. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  dd’’iinncclluurree  ddaannss  llee  pprroojjeett  lleess  ooppéérraattiioonnss  dd’’ééllaarrggiisssseemmeenntt  eett  pprroolloonnggeemmeenntt  dduu  
cchheemmiinn  MMaarrcceelllliinn  AAlllloo  eett  ddee  rreeqquuaalliiffiiccaattiioonn  ddee  llaa  rroouuttee  ddee  LLaa  BBaarroonnnnee  aaiinnssii  qquuee  llaa  ccrrééaattiioonn  dduu  rréésseerrvvooiirr  
eett  dduu  rréésseeaauu  dd’’aadddduuccttiioonn  dd’’eeaauu  ppoottaabbllee..  

Il est envisagé que l’opération soit à maîtrise foncière partielle, afin de tenir compte de la dynamique 
de mutation urbaine déjà visible sur le secteur. La majorité des îlots de la Zac pourra être réalisée 
« en participation », à l’initiative des propriétaires12.  
                                                   
10  Considéré comme un projet « environnant » par le dossier. 
11  Il a été indiqué aux rapporteurs que les travaux étaient en cours et concernaient la réalisation, au nord-ouest hors 

périmètre de la ZAC, d’un réservoir de 1000 m3 à destination du Min et de la Zac ; ce point est à clarifier. 
12  L’EPA ne prévoit d’acquérir que le foncier nécessaire pour l’aménagement des futurs espaces et équipements publics, qui 

auront été définis par le projet de l’urbaniste. Les propriétaires fonciers cèdent, s’ils le souhaitent, leur propriété 
directement aux promoteurs qu’ils auront choisis. Une convention est signée entre l’aménageur et le constructeur, ce 
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Les responsabilités respectives des différents acteurs et maître d’ouvrage seront à décrire 
précisément ; par exemple, l’entretien des différents aménagements paysagers projetés. 

  11..33   PPrrooccéédduurreess  rreellaattiivveess  aauu  pprroojjeett  

Une concertation préalable13 a été engagée en 2019 conformément à l’article L.103-3 du code de 
l’urbanisme. Le projet de Zac est présenté au stade de sa création14, qui sera approuvée par le préfet 
du département des Alpes-Maritimes. Le projet est soumis à évaluation environnementale15. Le 
maître d’ouvrage étant un établissement public sous la tutelle de la ministre chargée de 
l’environnement, l’autorité environnementale compétente est l’Ae16. Une mise à disposition du 
public est prévue. 

L’étude d’impact comporte une évaluation des incidences au titre de Natura 200017. 

  11..44   PPrriinncciippaauuxx  eennjjeeuuxx  eennvviirroonnnneemmeennttaauuxx  dduu  pprroojjeett  rreelleevvééss  ppaarr  ll’’AAee  
Pour l’Ae, les principaux enjeux environnementaux du projet, dans un contexte de changement 
climatique, sont, à son échelle, celle de la commune et celle de l’OIN: 
• les risques d’inondation (ruissellements, accentués en outre par l’imperméabilisation des sols) 

et d’incendie (feux de forêt),  
 la santé humaine, du fait de la circulation routière et des nuisances associées (qualité de l’air et 

bruit), 
 le paysage, 
 la ressource en eau potable, 
 la biodiversité, en particulier les continuités écologiques et le site Natura 2000 « Basse vallée 

du Var ». 

22.. AAnnaallyyssee  ddee  ll’’ééttuuddee  dd’’iimmppaacctt  

L’étude d’impact est de bonne qualité, claire et didactique. Son contenu est proportionné au stade 
de création d’une Zac et de définition du projet. Il s’appuie pour partie sur des données recueillies 
ou établies à l’occasion d’autres projets ou plans-programmes portés par l’EPA ou la Métropole, ce 
qui est pertinent et assure une cohérence entre les projets en cours à leur échelle. Les aires d’étude 
retenues sont décrites précisément ; pour chaque thématique environnementale, un périmètre 

                                                   
dernier s’engageant à respecter les principes du projet urbain (application du cahier des charges de prescriptions 
architecturales, urbaines, paysagères et environnementales) et à verser une participation financière aux équipements de 
la ZAC. La participation financière est fixée à l’approbation du programme des équipements publics. 

13  Dont les éléments sont disponibles sur le site de l’EPA : le hameau de La Baronne à Gaude. 
14  Cf. articles L. 311-1 à L. 311-8 et R. 311-1 à R. 311-12 du code de l’Urbanisme. 
15  Rubrique 39 du tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de l’environnement : « Travaux, constructions et opérations 

d'aménagement », la soumission à évaluation environnementale étant systématique lorsque la surface de plancher (au 
sens de l’article R. 111-22 du code de l’urbanisme) ou l’emprise au sol (au sens de l’article R. 420-1 du code de 
l’urbanisme) est supérieure ou égale à 40 000 m2 ou que le terrain d'assiette de l’opération d’aménagement couvre une 
superficie supérieure ou égale à 10 ha. 

16  Cf. article R. 122-6 du même code. 
17  Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en 

2009) et de la directive 92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable des habitats et 
espèces d’intérêt communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des zones spéciales de 
conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale (ZPS). 
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général (lui-même décliné opportunément pour les risques naturels) et un périmètre local sont 
définis servant une analyse à deux échelles, à l’exception du climat et de l’énergie, traités à la seule 
échelle de la Métropole. 

Le document présente cependant des manques ou imprécisions sur lesquels l’Ae revient ci-après. 
En particulier, le périmètre de l’étude d’impact nécessite d’être complété pour prendre en compte 
l’ensemble des opérations nécessaires au projet tel que redéfini au §1.2. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  ddee  mmeettttrree  ll’’ééttuuddee  dd’’iimmppaacctt  eenn  ccoohhéérreennccee  aavveecc  llee  ppéérriimmèèttrree  dduu  pprroojjeett  rreevvuu..  

  22..11   ÉÉttaatt  iinniittiiaall  

Sont décrits successivement (état actuel et perspectives d’évolution) les milieux physique, naturel 
et humain, le climat, l’air et l’énergie, le cadre de vie, le patrimoine et le paysage. Une synthèse des 
enjeux, hiérarchisés, et une analyse des interrelations entre facteurs environnementaux sont 
produites. 

Milieu physique 

Le site du projet, en partie agricole (maraîchage et vergers de citronniers en partie en friche18), 
domine le lit du Var sur son coteau ouest ; il n’est pas en zone inondable par le fleuve Var19 
contrairement au site qui sera occupé par le Min, à l’est de la route de la Baronne. Il est en revanche 
concerné par des crues torrentielles20 du fait de son positionnement en bas de versant, encadré par 
deux vallons principaux qui drainent un bassin versant d’environ 78 hectares et assurent une 
fonction de collecte et de transport des eaux pluviales (cf. Figure 4), dont l’exutoire est le canal des 
Iscles, ancien canal d’irrigation21.  

 
Figure 4 : Bassins versants concernant le site du projet (source : dossier) 

                                                   
18  Des vergers d’oliviers en terrasses, en exploitation, jouxtent le site au nord-ouest, en dehors du projet d’urbanisation 

sauf à l’extrême nord. 
19  Cf. les cartes de risque de débordement de cours d’eau du territoire à risque d’inondation « Nice Cannes- Mandelieu - 

secteur 2 ». 
20  Certaines zones sont concernées, en pic d’orage centennal, par des écoulements de 1 à 2 m/s pour une lame d’eau 

majoritairement inférieure à 20 cm.  
21  Qui s’écoule en contrebas du hameau de La Baronne et qui, au droit du hameau, n’est plus utilisé par les agriculteurs et 

sert uniquement d’ouvrage de collecte et de transport des eaux pluviales en direction du Var. 
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Le dossier appuie son analyse sur des références antérieures aux situations rencontrées lors des 
derniers évènements « exceptionnels » (pluies torrentielles) de novembre-décembre 2019 et 
d’octobre 2020, sans donc prendre en compte ces dernières. 

Les marges nord et ouest du site sont concernées par un risque faible d’incendie de forêt. 

Deux masses d’eaux souterraines affleurantes, « Alluvions de la Basse vallée du Var » et 
« Poudingues pliocènes de la Basse vallée du Var » en bon état chimique et bon état quantitatif sont 
présentes au droit du projet. La première revêt un intérêt écologique et économique majeur, étant 
en relation avec le site Natura 2000 « Basse vallée du Var » et l’une des principales ressources en 
eau potable des populations littorales (elle est classée « ressource stratégique »)22. La deuxième 
masse d’eau n’est pas caractérisée23. 

Le secteur fait l’objet d’une opération d’aménagement et de programmation sectorielle. La mise en 
œuvre du projet nécessitera une modification ou une révision du PLUm pour reprendre les éléments 
définis au projet d’aménagement global. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  ddee  ccoommpplléétteerr  ll’’ééttaatt  iinniittiiaall  ppaarr  lleess  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddeess  ééccoouulleemmeennttss  ccoonnnnuuss  ssuurr  llee  
ssiittee  dduu  pprroojjeett  lloorrss  ddeess  pplluuiieess  ttoorrrreennttiieelllleess  ««  eexxcceeppttiioonnnneelllleess  »»  ddee  22001199  eett  22002200,,  eett  ppaarr  uunnee  
ddeessccrriippttiioonn  pplluuss  ddééttaaiillllééee  ddeess  nnaappppeess  dd’’eeaauuxx  ssoouutteerrrraaiinneess  aauu  ddrrooiitt  dduu  pprroojjeett  ((hhaauutteeuurr  dd’’eeaauu,,  
aalliimmeennttaattiioonn  ddeess  nnaappppeess  eett  lleeuurr  vvuullnnéérraabbiilliittéé……))..  

Milieu naturel 

Le site englobe au sud-est et jouxte au nord et à l’est des corridors écologiques existants ou à 
restaurer (milieux boisés ou non) inscrits au PLU. Il est situé à 300 mètres de la zone de protection 
spéciale « Basse vallée du Var » également Znieff24 de type II « le Var ». Les inventaires biodiversité 
(faune, flore, habitats et zones humides) n’ont été réalisés que sur une partie du périmètre et 
présentent donc, selon le dossier lui-même, des lacunes telles qu’elles empêchent de se prononcer 
à ce stade sur le niveau d’enjeu associé25. Ont été contactés cependant le Chardonneret élégant, le 
Verdier d’Europe et le Serin cini, trois espèces d’oiseaux vulnérables en France même si non 
menacées dans la région, la Couleuvre de Montpellier, ainsi que le Minioptère de Schreibers et le 
Petit Rhinolophe. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  ddee  ccoommpplléétteerr  ddèèss  ccee  ssttaaddee  ll’’ééttaatt  iinniittiiaall  ppaarr  uunn  iinnvveennttaaiirree  bbiiooddiivveerrssiittéé  ccoommpplleett  dduu  
ssiittee  dduu  pprroojjeett,,  eett  ddee  qquuaalliiffiieerr  llee  nniivveeaauu  dd’’eennjjeeuu  aassssoocciiéé..  
  

                                                   
22  D’autant plus stratégique qu’une partie des ressources en eau potable de la métropole, venant de la vallée de la Vésubie, 

n’est plus accessible, conséquence des évènements météorologiques de l’automne 2020. 
23  Selon les données du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Rhône-Méditerranée, la nappe des poudingues 

pliocènes semblerait jouer un rôle important dans l’alimentation des nappes alluviales et pourrait être sollicitée 
spécifiquement comme ressource d’appoint ou de secours. 

24  Lancé en 1982 à l’initiative du ministère chargé de l’environnement, l’inventaire des Znieff a pour objectif d’identifier et 
de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue deux 
types de Znieff : les Znieff de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; les Znieff de type II : grands 
ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes. 

25  La synthèse des enjeux attribue cependant un niveau d’enjeu faible aux habitats, à la faune et à la flore, ce qui est 
incohérent avec la conclusion de l’étude annexée. 
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Milieu humain 

Le hameau de La Baronne a vocation, selon le PLUm et l’OIN, à devenir un pôle économique majeur 
de la plaine du Var avec la création, sur environ 14 ha entre la RM6202 et la RM6202bis, d’une 
nouvelle zone d’activités économiques qui reposera sur le futur Min et son programme immobilier 
d’accompagnement (PIA). Le site de ce projet accueille trois exploitations agricoles sur plus de 5 ha. 
Le dossier signale la volonté des exploitants de vendre tout ou partie de leurs terrains ce qui mettrait 
fin à leurs activités respectives ; une étude agricole est en cours26.  

Le dossier signale des problématiques de consommations électriques (risque d’insuffisance de la 
capacité du réseau en hiver, non résilience au risque de rupture accidentelle de la ligne), des 
problèmes de qualité de l’approvisionnement en eau potable et de gestion des eaux pluviales et des 
eaux usées, sans plus les caractériser27. 

La traversée du hameau par la route de La Baronne (8 500 véhicules/jour) est limitée à 50 km/h ; la 
circulation sur le chemin Marcellin Allo (1 300 véhicules/jour) est limitée à 30 km/h à proximité de 
l’école, à 50 km/h sinon, sans que ces limites soient respectées malgré l’étroitesse et la sinuosité 
de la voie. Les trottoirs, quand ils existent, ne permettent pas le passage des personnes à mobilité 
réduite et il n’y a pas de voies cyclables. Une réduction de vitesse de 110 à 90 km/h et un 
déclassement de voie express à voie métropolitaine sont projetés pour la RM6202 bis. Sur les trois 
lignes28 de transport en commun traversant et desservant le secteur de La Baronne, deux 
fonctionnent uniquement le week-end et la troisième offre trois passages par jour et par sens. Ces 
lignes permettront, à un terme non défini, de desservir le terminus du tram T2 au niveau de l’hôtel 
de ville ainsi que le T4 au Sud de Saint-Laurent-du-Var. Le dossier ne précise pas quel niveau de 
service de transport en commun ni quel développement du maillage des modes actifs (à l’échelle de 
la commune et du territoire) sont prévus après réalisation de l’opération. Les projets à hauteur du 
hameau « sont propices à la réorganisation des modes doux dans le secteur et au développement 
d’infrastructures sécurisées ». 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  ddee  ccoommpplléétteerr  ll’’ééttaatt  iinniittiiaall  eett  sseess  ppeerrssppeeccttiivveess  dd’’éévvoolluuttiioonn  ppaarr  uunnee  ccaarraaccttéérriissaattiioonn  ::  
 ddeess  ccaappaacciittééss  eett  ddiiffffiiccuullttééss  dd’’aapppprroovviissiioonnnneemmeenntt  eenn  éélleeccttrriicciittéé  eett  eenn  eeaauu  eett  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  eeaauuxx  

uussééeess  eett  pplluuvviiaalleess,,  dduu  hhaammeeaauu  eett  ddee  llaa  ccoommmmuunnee,,  
 dduu  nniivveeaauu  ddee  sseerrvviiccee  ddee  ttrraannssppoorrtt  eenn  ccoommmmuunn  eett  ddee  mmaaiillllaaggee  ddee  mmooddeess  aaccttiiffss  ddoonntt  bbéénnééffiicciieerraa  

llee  hhaammeeaauu  aauu  tteerrmmee  ddee  llaa  rrééaalliissaattiioonn  dduu  pprroojjeett  eett  uullttéérriieeuurreemmeenntt..  

Climat, air, énergie 

Une baisse des précipitations en été et des épisodes secs supérieurs à un mois auraient une 
probabilité d’occurrence estivale supérieure à 95 % pour le scénario pessimiste d’évolution du climat 
selon le Giec29, s’accompagnant d’une diminution drastique des réserves en eau des sols. 
Prolongeant une tendance déjà observée, une augmentation des températures entre 1,9°C et 5,5°C 
                                                   
26  Depuis plusieurs années, ainsi que l’élaboration d’une « stratégie en vue de préserver et développer une agriculture 

périurbaine à l’échelle de l’opération d’intérêt national ». 
27  Il indique cependant que le service assainissement de la Métropole a un projet d’extension sur deux secteurs et de 

renouvellement de réseau sur quatre secteurs, ces extensions tenaient compte des projets de permis déposés, non listés. 
28  Deux autres ont des arrêts « à proximité » selon le dossier qui ne précise pas si les cheminements piétons jusqu’au 

hameau sont sécurisés. 
29  À l’occasion de son cinquième rapport de 2014, scénario RCP 8.5 (RCP : profils représentatifs d'évolution de 

concentration). 
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d’ici 2100 est attendue. Le dossier s’appuie sur le cinquième rapport du Giec, paru en 2014 sans 
prendre en compte le rapport spécial sur le changement climatique et les terres émergées paru en 
2019. 

Une étude air santé de niveau II, remontée en niveau I au droit des lieux sensibles30, a été réalisée 
en 2019 dans le cadre du projet et conclut que l’indice de qualité de l’air est « bon à moyen » hormis 
sur la route de La Baronne où les concentrations de dioxyde d’azote sont supérieures à 50 µg/m3 
et le chemin Marcellin Allo. Cette qualification de la pollution s’appuie sur les valeurs réglementaires 
nationales de la qualité de l’air et non pas sur les valeurs objectifs, sanitaires, de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS)31 même si ces dernières sont mentionnées dans le dossier Les études 
produites à l’échelle de l’OIN témoignent que le trafic routier est à l’origine de cette pollution. 

La dépendance énergétique du territoire est très forte. À l’échelle de la Métropole, la consommation 
d’énergie finale en 2018 s’élevait à 755 ktep. Les secteurs les plus consommateurs sont 
respectivement le transport (43 %), l’habitat (30 %) et les activités tertiaires (16 %). 

Cadre de vie, paysage et patrimoine 

L’ambiance sonore, mesurée en janvier 2021 et influencée par le trafic routier, est qualifiée de 
modérée (niveaux sonores de jour compris entre 48 et 62,5 dBA et niveaux de nuit entre 42 et 
51,5 dBA). Le secteur est très concerné par la pollution lumineuse. Aucun site ou sol pollué sur le 
site n’est listé dans les bases Basol et Basias mais des remblais d’origine inconnue et des activités 
et stockages ont été recensés, en particulier à proximité de l’école. Ils ne sont pas caractérisés à ce 
stade. Le site du projet est exposé au transport de matières dangereuses et, du fait de l’arrivée du 
Min, pourrait l’être à des risques industriels, en fonction des installations et équipements qui y 
seront accueillis. 

Le secteur offre de grands paysages et des points de vue sur l’ensemble de la plaine du Var et la 
mer. 

Les enjeux (pas uniquement environnementaux) sont classés en majeur, fort, modéré ou faible, pour 
le territoire puis pour le projet. Leur évolution tendancielle locale est renseignée. Sont qualifiés de 
majeurs les enjeux « logements » et « urbanisation ». Le risque d’inondation, la qualité de l’air, le 
bruit, les émissions de gaz à effet de serre sont classés en enjeu fort et non pas majeur et les enjeux 
liés à la biodiversité sont qualifiés de faible sauf pour les continuités qualifiées d’enjeu moyen, ce 
qui ne paraît pas adapté à la situation. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  ddee  rreeccoonnssiiddéérreerr  lleess  nniivveeaauuxx  ddeess  eennjjeeuuxx  dduu  pprroojjeett..  

  22..22   AAnnaallyyssee  ddee  llaa  rreecchheerrcchhee  ddee  vvaarriiaanntteess  eett  dduu  cchhooiixx  dduu  ppaarrttii  rreetteennuu  

Le dossier justifie la localisation du projet à l’échelle de l’OIN et de la métropole par le fait que le 
secteur de La Baronne constitue, dans la directive territoriale d’aménagement32, un espace 
                                                   
30  Conformément à la note technique du 22 février 2019 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution 

de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières. 
31  Pour le dioxyde d’azote, la valeur réglementaire nationale est de 40 µg/m3 identique à la valeur guide de l’OMS, pour le 

dioxyde de soufre, et les particules fines, les valeurs objectifs de l’OMS sont inférieures aux valeurs réglementaires 
nationales. 

32  La directive territoriale d’aménagement (DTA) des Alpes- Maritimes a été approuvée par décret en conseil d’État le 
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d’urbanisation nouvelle des coteaux et de restructuration et que l’opération du hameau de La 
Baronne s’inscrit dans le cadre réglementaire du plan local d’urbanisme métropolitain (PLUm)33 
approuvé le 25 octobre 2019, et exécutoire depuis le 5 décembre 2019.  

L’EPA intervient principalement dans des secteurs « déjà occupés » et à fort enjeu, avec la stratégie 
d’intégrer le risque au cœur du processus d’aménagement, en particulier le risque inondation dans 
la plaine du Var. 

Il justifie la localisation du projet par le fait que les espaces urbanisables et disponibles sur la 
commune de La Gaude, majoritairement restreints et résiduels, permettent difficilement 
l’implantation ailleurs d’un projet d’ensemble qui réponde aux besoins de production de logements 
en particulier sociaux ; cette différenciation faite pour les logements sociaux n’est pas explicitée. 
Au centre-bourg, la densité est d’environ 130 logements à l’hectare ; par ailleurs, une partie du 
foncier non bâti est marquée par une topographie accidentée, des espaces boisés classés ou encore 
des secteurs non constructibles au titre des plans de prévention des risques. Le site retenu bénéficie 
d’une bonne accessibilité ; déjà construit, il présente de la disponibilité foncière en dent creuse, en 
continuité d’urbanisation au contact d’une centralité de hameau déjà existante mais insuffisante34. 
Il s’articulera en outre avec les futurs projets urbains métropolitains prévus sur la commune (routiers 
et économiques). 

Le périmètre d’intervention de la Zac exclut, au sein du hameau existant, les poches urbaines 
considérées comme difficilement mutables en vue d’un futur projet immobilier35. La circonstance 
que les propriétaires ne seraient à ce stade pas vendeurs ne semble pas un argument convaincant à 
moyen ou long terme, la majorité des terrains de la Zac restant sous la propriété privée actuelle. 

Les deux scénarios, écartés pour des raisons paysagères, agricoles ou de taux insuffisant de 
logements sociaux, qui étaient de « construire ailleurs plus dense » et « ne pas faire de logements 
collectifs ou moitié moins », avaient en outre selon le dossier chacun pour conséquence directe 
l’absence, à l’échelle communale, d’un projet d’ensemble par le biais d’une Zac. La possibilité d’un 
aménagement d’ensemble, qui tranche avec les pratiques du territoire (par exemple à Saint-
Laurent-du-Var), s’est avérée déterminante36. Un troisième scénario, le scénario de référence « sans 
Zac » correspond à une urbanisation du secteur sans le cadre fourni par l’outil Zac, toutes autres 
opérations égales par ailleurs, routières notamment. Le dossier n’explique pas clairement en quoi 
l’outil Zac, en particulier avec le mode d’intervention foncière retenu n’assurant pas la même 
maîtrise de l’aménagement, est le seul à même d’offrir un aménagement d’ensemble répondant aux 
besoins identifiés. Le cadre que constitue le PLUm n’est pas précisément décrit. Le dossier 
n’explique pas en quoi l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) concernant le 
hameau de La Baronne ne permettait pas d’assurer un tel aménagement « d’ensemble » ni en quoi 
elle doit être modifiée pour permettre le projet. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  dd’’eexxpplliiqquueerr  eenn  qquuooii  ll’’oorriieennttaattiioonn  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt  eett  ddee  pprrooggrraammmmaattiioonn  
ccoonncceerrnnaanntt  llee  hhaammeeaauu  ddee  LLaa  BBaarroonnnnee  nnee  ppeerrmmeett  ppaass  dd’’eennvviissaaggeerr  llaa  rrééaalliissaattiioonn  dduu  pprroojjeett..  EEllllee  
                                                   

2 décembre 2003. 
33  Objet de l’avis de l’Ae n°2019-21 délibéré le 3 avril 2019. 
34  Composée d’une école maternelle, d’une salle communale annexe, de quelques commerces et de logements. 
35  Entités déjà densément construites, qui comptent de nombreux propriétaires pour la plupart non vendeurs, et desservies 

par les réseaux. 
36  Le dossier évoque différents refus opposés depuis quelques années par l’État à des demandes de permis de construire 

sur le secteur dans l’attente de la définition de ce projet d’ensemble et de la réalisation de réseaux et équipements. 
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rreeccoommmmaannddee  ééggaalleemmeenntt  ddee  jjuussttiiffiieerr,,  aauu  rreeggaarrdd  ddee  lleeuurrss  iinncciiddeenncceess  eennvviirroonnnneemmeennttaalleess  ppootteennttiieelllleess,,  
ll’’eexxcclluussiioonn  ddee  ppoocchheess  uurrbbaaiinneess  ssuuppppoossééeess  ««  nnoonn  mmuuttaabblleess  »»,,  llee  cchhooiixx  dduu  mmooddee  dd’’iinntteerrvveennttiioonn  
ffoonncciièèrree  rreetteennuu  eett  dd’’eexxcclluurree  dduu  ssccéénnaarriioo  ddee  rrééfféérreennccee  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  ooppéérraattiioonnss  ccoonnssttiittuuttiivveess  dduu  
pprroojjeett..  

L’augmentation de la population dans un secteur dégradant la santé humaine résultant du choix 
d’implantation du projet n’est pas évoquée (cf. § 2.3). 

  22..33   AAnnaallyyssee  ddeess  iinncciiddeenncceess  dduu  pprroojjeett,,  mmeessuurreess  dd’’éévviitteemmeenntt,,  ddee  rréédduuccttiioonn  eett  ddee  
ccoommppeennssaattiioonn  ddee  cceess  iinncciiddeenncceess  eett  ssuuiivvii  ddee  lleeuurr  eeffffiiccaacciittéé  

Pour chaque compartiment de l’environnement, les incidences brutes sont évaluées, des mesures 
d’évitement et de réduction sont présentées, les incidences résiduelles sont qualifiées, des 
modalités de suivi sont énoncées.  

Les mesures font référence à un ensemble de cadres élaborés par l’EPA et qui s’appliquent sur le 
périmètre de l’OIN. Il s’agit essentiellement du « référentiel Écovallée qualité » relatif à la qualité 
environnementale des constructions et aménagements qui n’impose pas seulement des moyens 
mais l’atteinte d’objectifs chiffrés37. Ce référentiel intègre une charte « chantier vert ». L’existence 
d’un guide pour la prise en compte de la biodiversité et des fonctionnalités écologiques est 
également évoquée ainsi que le souhait du maître d’ouvrage que le projet obtienne la labellisation 
Écoquartier38. Les mesures font référence également au cahier de prescriptions architecturales, 
urbaines, paysagères et environnementales (CPAUPE) qui les intègrera. 

  22..33..11   IInncciiddeenncceess  eett  mmeessuurreess  ppoouurr  lleess  éévviitteerr,,  lleess  rréédduuiirree  oouu  lleess  ccoommppeennsseerr  

Milieu physique 

Les mesures pour préserver le relief et la morphologie du site touchent à la conception et aux 
principes d’intégration paysagère du projet. Les matériaux de déblais sont au maximum réutilisés 
sur le chantier ; un approvisionnement local ou en matériaux recyclés est privilégié (pour les 
terrassements, couches de forme, etc.). Des matériaux biosourcés, du bois notamment, peuvent 
être imposés. En période de hautes eaux, la nappe d’accompagnement du Var se situerait à une 
profondeur variant entre 10 et 60 m par rapport au terrain naturel, et environ 25 m en-dessous de 
la zone du hameau dans laquelle seront réalisés la majeure partie des travaux. Sur cette base, les 
impacts sont donc qualifiés de limités par le dossier. Le qualificatif de nappe sub-affleurante est 
pourtant également utilisé dans le dossier, sans préciser de quelle nappe il s’agit : ce point est à 
éclaircir et une mise en cohérence du dossier à effectuer. 

Le périmètre du projet urbain représente environ 15,13 ha dont 4,8 ha sont déjà imperméabilisés. 
L’imperméabilisation supplémentaire due au projet est estimée entre 0,98 ha et 4,2 ha39 ce qui 
                                                   
37  Concernant par exemple les surfaces végétalisées en pleine terre, l’abaissement du coefficient d’imperméabilisation, le 

recours aux énergies renouvelables, le Bbio, l’intégration du bois, des volumes de rétention supérieurs aux normes, des 
vues en trois dimensions des bâtiments dans le paysage afin de juger de leur intégration, des objectifs de réduction de 
consommation de l’eau potable avec réutilisation des eaux pluviales et grises, l’utilisation de matériaux les moins 
émetteurs, etc. Ces éléments sont suivis en phases esquisse, permis de construire, chantier et livraison. 

38  L’État a lancé en 2008, la démarche Écoquartier, concrétisée en décembre 2012 par la création du label national 
Écoquartier qui se fonde sur 20 engagements rassemblés dans la Charte des Écoquartiers. 

39  Ou entre 4 et 4,6 ha selon les parties du dossier. 
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pourrait donc conduire à une surface imperméabilisée de 9 ha au total. L’EPA estime à moins de 
17 ha le solde des surfaces supplémentaires artificialisées sur les 212,5 ha de projet qu’il aménage. 
Ces chiffres sont la réponse de l’EPA à l’objectif national de zéro artificialisation nette (repris dans 
le dossier comme « zéro imperméabilisation »), sans évoquer de compensation. Les mesures de 
gestion des eaux pluviales respectent a priori le PLUm et son règlement d’assainissement40. Le choix 
de maîtriser une pluie trentennale, la vingtennale étant considérée comme un minimum par le PLUm, 
est inscrit dans le référentiel Ecovallée ; il nécessite cependant d’être éclairé par le retour 
d’expérience des pluies de fin 2019 et 2020. Les mesures retenues dans les espaces publics pour 
la rétention d’une crue centennale pourraient être restituées plus précisément à l’échelle de 
l’ensemble de la Zac ainsi que la situation à laquelle ses usagers et habitants auraient à faire face. 
Le respect effectif d’un taux d’imperméabilisation maximal de 50 % de chaque parcelle ou entité 
foncière n’est pas avéré, en particulier si 9 ha sur les 15,13 ha devaient être in fine imperméabilisés. 
Les rigoles (cf. Figure 3) ont été dimensionnées pour collecter une pluie centennale et les noues 
pour réguler à 30 l/s/ha imperméabilisé une pluie trentennale. Des techniques végétales seront 
mises en place aux abords des routes contre la pollution chronique et accidentelle et les eaux 
pluviales des parkings souterrains et à ciel ouvert supérieurs à 100 m² seront traitées par une fosse 
à hydrocarbures. Les eaux s’écoulent dans le canal des Iscles, selon le dossier « sans contact direct 
avec le Var », sans que l’exutoire du canal soit précisé, ni l’existence d’éventuels contacts 
« indirects » avec le Var. Le canal rejoint pourtant le Var quelques centaines de mètres plus au sud, 
à la limite de la commune de La Gaude avec celle de Saint-Laurent-du-Var. Des mesures de 
réduction du risque de pollution accidentelle sont proposées à titre d’exemple pour la phase 
travaux. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  ddee  pprréécciisseerr  llee  ttaauuxx  dd’’iimmppeerrmmééaabbiilliissaattiioonn  ddee  llaa  ZZaacc  eett  ddee  rreevvooiirr  ll’’éévvaalluuaattiioonn  ddeess  
iinncciiddeenncceess  dd’’éévveennttuueelllleess  ppoolllluuttiioonnss  ddeess  eeaauuxx  dduu  ccaannaall,,  dduu  ffaaiitt  dduu  pprroojjeett  ((eenn  ppaarrttiiccuulliieerr  eenn  pphhaassee  
ttrraavvaauuxx)),,  ssuurr  llee  VVaarr..  EEllllee  rreeccoommmmaannddee  àà  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  aacctteeuurrss  dd’’eexxpplliicciitteerr  ccoommmmeenntt  iillss  
ccoonnttrriibbuueerroonntt,,  àà  ll’’éécchheellllee  dduu  ddééppaarrtteemmeenntt,,  àà  ll’’eennggaaggeemmeenntt  nnaattiioonnaall  ddee  zzéérroo  aarrttiiffiicciiaalliissaattiioonn  nneettttee..  

D’après le PLUm, la consommation moyenne d’eau potable (pour la seule consommation humaine, 
hors besoins en eau pour les activités économiques et l’arrosage) s’élève à 225 litres par jour et par 
habitant au sein du territoire métropolitain. Suivant cette donnée et considérant la présence 
d’environ 1 300 personnes supplémentaires au terme de l’aménagement complet de la Zac, en 
2029, la consommation d’eau additionnelle induite par le projet atteindrait environ 293 m3/j. Le 
volume de consommation retenu par le PLUm est surprenant, le volume moyen consommé par jour 
et par habitant à l’échelle nationale étant de 146 l en 202041. Le projet prévoit des mesures 
d’économie de consommation d’eau potable (annonçant jusqu’à 40 % de réduction : via de la 
récupération d’eau, la programmation de ses usages, la mise en place de compteurs, la réutilisation 
d’eaux pluviales et d’eaux grises traitées…). La réalisation par la régie eau d’Azur (REA) de nouveaux 
champs captant pour satisfaire les besoins futurs est cependant annoncée, à l’échelle du territoire ; 
la capacité maximale de la nappe du Var n’est pas connue. Les mesures permettant de renforcer 
l’alimentation en eau potable de la Zac (réservoir en particulier) ne sont pas détaillées ; les calculs 
de dimensionnement des ouvrages nécessaires ne sont pas fournis. Leurs incidences ne sont pas 
évaluées, comme déjà mentionné. 
                                                   
40  Gérer sans rejet aux réseaux les pluies courantes en favorisant la percolation ou la réutilisation de ces eaux. Gérer avec 

un débit régulé à 30 l/s/ha de surface imperméabilisée des pluies exceptionnelles de période de retour 20 ans, en créant 
des espaces à ciel ouvert de stockage et de rétention. Protéger les parcelles et les équipements contre les pluies extrêmes 
(au-delà de la pluie 20 ans) en assurant l’écoulement des eaux jusqu’en aval. 

41  Source : https://www.eaufrance.fr/chiffres-cles/volume-deau-potable-consomme-par-habitant-par-jour-en-2016. 
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LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  aauu  mmaaîîttrree  dd’’oouuvvrraaggee  ddee  ddééccrriirree  lleess  mmeessuurreess  pprriisseess  ppoouurr  aassssuurreerr  
ll’’aapppprroovviissiioonnnneemmeenntt  eenn  eeaauu  ppoottaabbllee  ddeess  ffuuttuurrss  uussaaggeerrss  eett  hhaabbiittaannttss  ddee  llaa  ZZaacc  eett  dd’’éévvaalluueerr  lleess  
éévveennttuueelllleess  iinncciiddeenncceess  ddee  cceess  mmeessuurreess  ssuurr  ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt..  EEllllee  rreeccoommmmaannddee  ééggaalleemmeenntt  àà  llaa  
MMééttrrooppoollee  NNiiccee  CCôôttee  dd’’AAzzuurr  ddee  rreevvooiirr  àà  llaa  bbaaiissssee  llee  vvoolluummee  mmooyyeenn  ddee  rrééfféérreennccee  ddee  ccoonnssoommmmaattiioonn  
dd’’eeaauu  ppaarr  hhaabbiittaanntt  iinnssccrriitt  ddaannss  llee  PPLLUUmm..  

La charge supplémentaire en eaux usées de la station d’épuration de Saint-Laurent-du-Var 
représentera 17 716 équivalents-habitants en 2030 avec les différents projets raccordés à cette 
station, prévus sur le territoire, ceci incluant le Min et la Zac mais pas la croissance démographique, 
pourtant élevée sur le secteur. Au regard de la capacité nominale de 110 000 équivalents habitant 
(EH) de la station, de sa charge actuelle de 44 665 EH et de la charge prévisionnelle estimée à environ 
83 500 EH42 en 2035, la station d’épuration de Saint-Laurent-du-Var apparait donc suffisamment 
dimensionnée selon le dossier. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  dd’’iinncclluurree  eexxpplliicciitteemmeenntt  llaa  ccrrooiissssaannccee  ddéémmooggrraapphhiiqquuee  ddeess  tteerrrriittooiirreess  rraaccccoorrddééss  àà  
llaa  ssttaattiioonn  dd’’ééppuurraattiioonn  ddee  SSaaiinntt--LLaauurreenntt--dduu--VVaarr  ddaannss  ll’’éévvaalluuaattiioonn  ddee  ssaa  cchhaarrggee  pprréévviissiioonnnneellllee  eenn  
22003355..  

Le dimensionnement des rigoles, noues d’évacuation, canalisations et exutoires des eaux pluviales 
est fourni. L’étude d’inondabilité est jointe au dossier. Des simulations de débordement sont 
effectuées pour les différents vallons et secteurs, avant et avec le projet, pour des pluies 
d’occurrence vingtennale, trentennale et centennale. 

L’aléa incendie est augmenté par la création d’une nouvelle interface entre des zones d’habitations 
et la forêt. Des mesures d’accessibilité routière interne à la Zac sont requises. Des études 
géotechniques sont également requises pour toute nouvelle construction, du fait de l’aléa 
mouvement de terrain. 

Milieu naturel 

Les principes d’aménagement de la Zac, le positionnement de cheminements piétons paysagers, la 
conservation d’espaces naturels (vallons et pentes les plus accentuées), la renaturation de certains 
axes contribuent à créer un corridor écologique interne à la Zac, dont la fonctionnalité sera à suivre 
dans le temps. Des actions relatives à la biodiversité ont été retenues43. 

En l’absence d’état initial fiable de la biodiversité, aucune analyse des incidences du projet sur les 
espèces et les habitats naturels ne peut être avancée. 

Milieu humain 

Le dossier met en avant les incidences positives du projet en termes de soutien à la dynamique 
démographique, d’offre de logements notamment sociaux, d’équipements publics et d’organisation 
du territoire (agrandissement de l’école, création de places, ouverture de commerces). Il relève 
également la suppression de surfaces agricoles et mentionne l’étude en cours visant à évaluer les 
compensations économiques agricoles rendues nécessaires par le projet. Des réflexions à l’échelle 

                                                   
42  Ou plutôt de l’ordre de 73 500 si on additionne 44665 et 17716. 
43  Telles que la végétalisation des terrasses, toitures, façades, l’installation de jardins collectifs, de ruches, mares, arbres, 

l’absence d’introduction d’espèces allergènes ou invasives, le respect d’une trame noire, l’installation de passages à faune 
et de strates végétales différenciées… 
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de la Métropole sont en cours. L’Ae relève que le fait de soustraire à l’agriculture des surfaces de 
production à haute valeur ajoutée (comme celles de maraîchage et de vergers) situées en toute 
proximité des bassins de consommation représente des incidences environnementales, non 
seulement du fait des aménagements qui y seront réalisés, mais aussi par l’allongement des 
distances nécessaires à l’approvisionnement en productions agricoles ou alimentaires de 
substitution - par transport routier le plus souvent - ainsi que la perte de potentiel de captation de 
carbone. Tous ces éléments sont pour l’Ae à évaluer et à mettre en regard de l’érosion des surfaces 
agricoles et de la spéculation foncière dont elles sont l’objet. Une telle évaluation prendra tout son 
intérêt à l’échelle de la Métropole. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  dd’’éévvaalluueerr  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  iinncciiddeenncceess  eennvviirroonnnneemmeennttaalleess  ddee  llaa  ssuupppprreessssiioonn  ddee  
ssuurrffaacceess  pprrooppiicceess  àà  uunnee  pprroodduuccttiioonn  aaggrriiccoollee  àà  hhaauuttee  vvaalleeuurr  aajjoouuttééee..  

 
Figure 5 : Besoins énergétiques de la future Zac (source : dossier) 

Les consommations énergétiques liées au trafic généré par le projet ne sont pas évaluées. Le dossier 
évoque, sans que cela soit encore finalisé, la possibilité que la Zac bénéficie de la chaleur fatale 
produite par le Min. Cette option reste à consolider en fonction des équipements futurs du Min. En 
termes d’énergies renouvelables, le dossier privilégie le développement du photovoltaïque sans 
expliquer ce choix, le solaire thermique étant privilégié par l’étude énergétique annexée. Les 
rapporteurs ont été informés que les besoins étaient prioritairement et majoritairement en électricité 
du fait des caractéristiques des matériels installés, ce qui inciterait, selon la maîtrise d’ouvrage, à 
développer le photovoltaïque. Les besoins recensés en eau chaude sanitaire apparaissent 
conséquents et il ne semble pas pertinent de ne pas chercher à y répondre par des solutions locales 
via le solaire thermique. De manière générale, le projet apparaît peu ambitieux et faiblement 
innovant pour développer la production énergétique à l’échelle du territoire et favoriser les 
économies d’énergie. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  dd’’aapppprrooffoonnddiirr  ll’’aannaallyyssee  ccoommppaarrééee  dduu  pphhoottoovvoollttaaïïqquuee  eett  dduu  ssoollaaiirree  tthheerrmmiiqquuee  eett  
llee  oouu  lleess  cchhooiixx  rreetteennuuss  aauu  rreeggaarrdd  ddeess  bbeessooiinnss  ffiinnaauuxx  ddeess  hhaabbiittaannttss..  

L’étude de trafic, jointe au dossier, se fonde sur une hypothèse maximaliste (et non retenue) de la 
réalisation de 815 logements sur la Zac et non pas 560. Le modèle de trafic est le modèle multimodal 
des Alpes-Maritimes, utilisé pour le plan de déplacements urbains et mis à jour dans le cadre d’une 
étude de trafic menée sur le territoire. Les projets urbains et d’infrastructures44 sur lesquels est 
fondé le modèle sont listés ; tous n’ont pas la même probabilité ni la même échéance de réalisation 
(par exemple : la liaison par câble entre La Gaude et Lingostière). Il serait utile de rappeler leurs 
échéances et capacités respectives et d’évaluer la sensibilité du trafic dans le secteur du projet à 
leur réalisation. Les évaluations s’appuient également sur des mesures locales, effectuées à l’échelle 

                                                   
44  En particulier : l’échangeur sur la RM6202bis positionné au sud du hameau, dernière configuration connue à ce jour et 

selon le dossier la plus affectante pour l’environnement ; le prolongement du tramway T3 jusqu’à Lingostière, le 
renforcement du réseau de bus et notamment la création d’une ligne (voir d’un BHNS) en rive droite du Var (liaison avec 
T2 et T4 à Saint Laurent du Var), la création d’un transport par câble entre La Gaude / La Baronne et Lingostière. 
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du hameau en janvier 2021 ; la comparaison des mesures de 2019 et 2021 a conduit à ajuster le 
modèle, prenant donc en compte la situation locale et les conséquences de la crise sanitaire. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee,,  ppoouurr  llaa  ccoommppllèèttee  iinnffoorrmmaattiioonn  dduu  ppuubblliicc,,  ddee  pprréécciisseerr  lleess  éécchhééaanncceess  eett  ccaappaacciittééss  
ddeess  pprroojjeettss  pprriiss  eenn  ccoommppttee  ddaannss  lleess  hhyyppootthhèèsseess  ddee  ttrraaffiicc  eett  dd’’éévvaalluueerr  llaa  sseennssiibbiilliittéé  ddeess  ééttuuddeess  ddee  
ttrraaffiicc  ddaannss  llee  sseecctteeuurr  dduu  pprroojjeett  àà  lleeuurr  rrééaalliissaattiioonn..  

Le projet engendrera un trafic supplémentaire de l’ordre de 1 330 véhicules/jour à l’horizon 2035. 
Son impact est modélisé sur le réseau viaire local, aux heures de pointe du matin et du soir, et sur 
l’échangeur futur de la RM6202bis pré-positionné au sud (situation la plus dégradante pour 
l’environnement). L’étude conclut à l’absence de saturation des différents axes. Le fait que le 
scénario de référence inclut la requalification de la route de la Baronne et l’agrandissement et 
l’allongement du chemin Marcellin Allo conduit cependant à une sous-estimation des résultats. Ce 
constat s’applique en particulier aux évaluations de bruit et de qualité de l’air, celles-ci découlant 
des études de trafic. Certaines études ne sont pas encore disponibles. 

Le dossier relève que la bonne interface des circulations actives créées au sein de la ZAC avec les 
transports en commun dépend du positionnement des arrêts de bus qui sera à définir 
soigneusement. Les caractéristiques de la desserte en transport en commun projetée ne sont pas 
rappelées. La faisabilité technique d’un bus à haut niveau de service (BHNS) entre Saint-Laurent-
du-Var et Carros, au vu de la voirie en place, n’est pas analysée. L’intégration de la Zac dans le 
schéma cyclable de la rive droite du Var reste très théorique. 

Les changements importants d’usage avec les impacts environnementaux attendus sur la desserte 
locale du chemin Marcellin Allo apparaissent conséquents. 

 
Figure 6 : Schéma directeur des déplacement en rive droite du Var (source: dossier) 
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Le dossier constate que, malgré les projets attenants pour développer le covoiturage et l’usage des 
transports en commun45, le niveau de trafic augmente. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  dd’’aapppprrooffoonnddiirr  llaa  rreecchheerrcchhee,,  àà  ll’’éécchheellllee  dduu  tteerrrriittooiirree,,  ddee  mmeessuurreess  ddee  ddiimmiinnuuttiioonn  ddee  
ttrraaffiicc  eett  àà  ddééffaauutt  ddee  mmeessuurreess  dd’’éévviitteemmeenntt,,  ddee  rréédduuccttiioonn  eett  ssii  bbeessooiinn  ddee  ccoommppeennssaattiioonn  ddee  
ll’’aauuggmmeennttaattiioonn  dduu  ttrraaffiicc  rroouuttiieerr..  

Climat, air, bruit, énergie 

Les principes programmatiques (positionnement, orientation et volumétrie des bâtiments) et plus 
largement de conception bioclimatique de la Zac (listés dans le dossier) limiteront la création d’îlots 
de chaleur et la vulnérabilité du projet au changement climatique. 

Le projet génère une hausse des émissions polluantes du fait des déplacements motorisés 
supplémentaires qu’il induit : à l’horizon 203546, elles sont supérieures à 5 % entre la route de La 
Baronne et le chemin Marcellin Allo, au Sud et à l’Ouest, et même de plus de 10 % au centre même 
de la Zac du hameau de La Baronne, secteur actuellement peu habité. Une baisse des émissions en 
NO2 est cependant observable au droit de la RM6202bis, imputable uniquement à la diminution du 
trafic sur cet axe entre le scénario de référence et le scénario projet. 

Si des mesures in situ de la qualité de l’air ont été réalisées47 et donnent une estimation des niveaux 
des paramètres mesurés, elles ne répondent cependant pas aux conditions de mesurage définies à 
l’annexe I de la directive 2008/50/CE du parlement européen et du conseil du 21 mai 2008 sur la 
surveillance de la qualité de l’air48. Ainsi, elles ne peuvent être considérées comme valant moyenne 
annuelle des polluants concernés ni donc comparées avec les seuils de référence de la qualité de 
l’air. 

L’étude air santé réalisée (de niveau II et I à hauteur des établissements sensibles, le territoire étant 
concerné par le plan de prévention de l’air des Alpes-Maritimes) conclut à une augmentation de 
l’indice d’exposition de la population à la pollution – IPP, en retenant pertinemment pour son calcul 
le NO2 comme polluant traceur. Cette hausse est comprise entre 10 % et 15 % à la mise en place du 
projet et à l’horizon 2035. Une évaluation du risque sanitaire (ERI) a été menée afin de le caractériser 
et d’en estimer l’acceptabilité au regard de certains polluants, notamment les hydrocarbures 
aromatiques, le nickel et l’arsenic. L’étude met en évidence un quotient de danger très 
supérieur à 1 pour huit polluants de la famille des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 
Les excès de risques individuels sont inférieurs à 10-5 (seuil d’acceptabilité pour caractériser les 
risques cancérigènes), tous polluants confondus ; en analysant la sensibilité des résultats à certaines 
incertitudes, l’étude constate que l’ERI est supérieur à 10-5 au droit de l’école, pour le benzène, dès 
lors que l’on considère une durée d’exposition de 70 ans et un taux d’exposition de 100 % (24h/24 
et 365j/an). Le dossier précise que ce dépassement est à 99 % imputable à la pollution de fond. 
                                                   
45  Développement d’aires de covoiturage, abaissement de la vitesse sur la RM6202bis à 70 km/h, création d’une desserte 

express par la RM6202bis pour assurer des déplacements pendulaires et d’une desserte omnibus par la M2209 et 
l’aménagement de P+R sur quelques points dits stratégiques (T2 à la Mairie de Saint-Laurent-du-Var, Lingostière, La 
Gaude). 

46  Les horizons retenus par le dossier sont 2029 et 2035 en l’absence selon le dossier de données à un horizon plus lointain 
à l’échelle métropolitaine. 

47  Les mesures de NO2 et de BTEX ont été réalisées sur six points à l’aide de tubes passifs, pour une durée d’exposition 
d’environ 363 heures et la mesure des particules (PM10 et PM2.5) a été réalisée le 3 septembre 2018 de 11h40 à 16h19. 

48  Par exemple, pour le NO2, une mesure aléatoire par semaine répartie uniformément sur l’année, ou huit semaines 
réparties uniformément sur l’année. 
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Aucune conséquence n’en est tirée sur l’agrandissement du groupe scolaire ni sur son implantation. 
Si le développement des modes actifs (marche et vélo) limitera l’augmentation de la pollution 
atmosphérique générée par le projet (ainsi que le bruit), il n’est pas démontré qu’elle réduira la 
pollution elle-même ou le niveau de bruit. Le fait que la qualité actuelle de l’air soit déjà dégradée 
ne justifie pas d’y exposer une nouvelle population mais au contraire d’envisager des mesures 
d’amélioration49. Le projet augmente ainsi l’enjeu et l’aléa en termes de risques pour la santé 
humaine liés à la mauvaise qualité de l’air : cette circonstance devrait conduire le maître d’ouvrage 
à approfondir les mesures d’évitement et de réduction de la dégradation de la qualité de l’air liées 
au projet (très probablement par une baisse de la limitation de vitesse sur l’ensemble des axes 
routiers de la basse vallée). 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  ddee  pprréécciisseerr  ll’’ééttaatt  iinniittiiaall  ddee  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr,,  ddee  rreevvooiirr  eenn  ccoonnssééqquueennccee  ll’’éévvaalluuaattiioonn  
qquuaannttiittaattiivvee  ddeess  rriissqquueess  ssaanniittaaiirreess  eett  lleess  mmeessuurreess  dd’’éévviitteemmeenntt,,  ddee  rréédduuccttiioonn  eett  ssii  nnéécceessssaaiirree  ddee  
ccoommppeennssaattiioonn..  EEllllee  rreeccoommmmaannddee  ééggaalleemmeenntt  dd’’éétteennddrree  ll’’hhoorriizzoonn  dd’’aannaallyyssee  aauu  mmooiinnss  àà  vviinnggtt  aannss  aapprrèèss  
mmiissee  eenn  sseerrvviiccee..  

Le projet induit des hausses de bruit significatives le long de la route de La Baronne, en entrées sud 
et nord de la Zac. Sinon, aucun dépassement réglementaire n’est constaté au droit des bâtiments 
existants. La précision du modèle étant de 2 dBA, il ne faudrait pas hésiter à élargir le caractère 
significatif de l’augmentation à d’autres points. L’isolement acoustique de façade est préconisé pour 
réduire les impacts du bruit. Les solutions de réduction du bruit s’appliquant aux bâtiments 
(façades, huisseries) présentent le risque de dégrader la qualité de l’air intérieur et d’augmenter la 
perception des bruits internes et également l’inconvénient de ne s’appliquer que « fenêtres 
fermées ». Celles de type écran anti-bruit peuvent avoir des incidences fortes sur le paysage. Si les 
niveaux sonores respectent les valeurs règlementaires (arrêté du 5 mai 1995), ils demeurent en 
outre largement supérieurs aux lignes directrices de l’OMS. 

Les sources de bruit provenant du Min, outre les trafics induits qui sont pris en compte, ne sont pas 
encore connues et nécessitent d’être anticipées au maximum, en lien avec sa maîtrise d’ouvrage. 
Des données existent sur de telles installations qui peuvent être transposées. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  dd’’eexxpplloorreerr,,  àà  ccee  ssttaaddee  eennccoorree  aammoonntt  dduu  pprroojjeett,,  eenn  aarrttiiccuullaattiioonn  aavveecc  llee  mmaaîîttrree  
dd’’oouuvvrraaggee  dduu  MMiinn,,  ttoouutteess  lleess  mmeessuurreess  ppoossssiibblleess  dd’’éévviitteemmeenntt  eett  ddee  rréédduuccttiioonn  dduu  bbrruuiitt  ««  àà  llaa  ssoouurrccee  »»  
eett  dd’’éévvaalluueerr  lleeuurrss  iinncciiddeenncceess  ssuurr  ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt..  

Les conséquences en termes d’émissions de gaz à effet de serre ne sont évaluées que pour 
l’artificialisation générée par le projet et représentent des volumes très faibles (entre 42tCO2e et 
180tCO2e). Aucun bilan complet des émissions dues aux aménagements projetés, comprenant 
l’ensemble du cycle de vie (construction, exploitation, fin de vie) et toutes les composantes du projet 
(voiries, réseau d’eau) n’est présenté. Seule une mesure générale relative à la conception 
bioclimatique du projet est présentée. L’évaluation produite à ce stade ne couvre ainsi qu’une partie 
des émissions du projet, a priori infime50. Un bilan complet doit être présenté, ce qui peut être 
réalisé, y compris au stade actuel de la création de la ZAC, en se fondant sur les principaux éléments 
caractéristiques du projet (surfaces de plancher des bâtiments, superficie de la voirie, etc.). 

                                                   
49  Cf Avis de l’Ae n°2021-33 délibéré le 23 juin 2021. 
50  À titre d’information, la construction de 43 000 m² de bâti en prenant le référentiel E+C-représenterait environ 

65 000 tCO2 soit environ 1 000 fois plus que la partie artificialisation telle qu’évaluée dans le dossier. 
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LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  dd’’éévvaalluueerr  ddèèss  ccee  ssttaaddee  llee  bbiillaann  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  ggaazz  àà  eeffffeett  ddee  sseerrrree  ddee  ll’’eennsseemmbbllee  
dduu  pprroojjeett..  

Effets cumulés 

Les effets cumulés du projet avec treize projets locaux ou métropolitains sont évalués. Des mesures 
sont prises progressivement, depuis 2008, sous la forme d’études menées à l’échelle de l’OIN pour 
limiter les incidences négatives de ces projets sur chacun des compartiments de l’environnement, 
certaines étant en cours : études des déplacements, de l’artificialisation des sols, référentiel 
« Écovallée Qualité », modélisation de l’occupation des sols, stratégie territoriale biodiversité, guide 
pour la prise en compte de la biodiversité, PPRI et Papi(s) Var 1 et 2, suivi quantitatif et qualitatif de 
la nappe du Var, guide des bonnes pratiques de l’aménageur en zone à risques liés à l’eau, etc. 

L’analyse développée porte davantage sur les intentions que sur les résultats. L’absence de retour 
d’expérience concret de l’usage des référentiels mis en place empêche d’être assuré de leur 
efficacité. L’Ae revient sur ce point au § 2.3.3. 

  22..33..22   AAnnaallyysseess  ccooûûttss--  aavvaannttaaggeess  eett  aauuttrreess  ssppéécciiffiicciittééss  ddeess  ddoossssiieerrss  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurreess  ddee  ttrraannssppoorrtt  

Le dossier inclut une partie spécifique aux infrastructures de transport, confirmant l’inscription des 
aménagements et ouvrages routiers, composantes de la « voirie », dans le projet. Plus que 
d’accompagner le projet urbain, comme l’exprime le dossier, ces aménagements en font partie et 
le rendent possible (cf.§1.2). Les coûts collectifs augmentent de 5,2 % avec le projet, en 2029 comme 
en 2035, par rapport au scénario de référence, du fait de l’augmentation du trafic induite par le 
projet et de ses conséquences sur les émissions de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques et le bruit. Cette analyse ne prend pas en compte les bénéfices attendus des autres 
composantes du projet. 

  22..33..33   SSuuiivvii  dduu  pprroojjeett,,  ddee  sseess  iinncciiddeenncceess,,  ddeess  mmeessuurreess  eett  ddee  lleeuurrss  eeffffeettss  

Pour chaque mesure, le dossier précise si la modalité de suivi relève d’une exigence contractuelle 
intégrée au futur cahier de prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et environnementales 
(CPAUPE)51, qui serait en cours d’élaboration, ou s’il relève de justificatifs à fournir dans le cadre de 
la démarche « Écovallée Qualité » . Pour les mesures relatives à l’intermodalité et aux transports en 
commun ainsi qu’à la qualité de l’air, aux émissions de GES et à la consommation d’énergie, le 
dossier renvoie ou se réfère également aux suivis du plan de déplacement urbain métropolitain. 

Le dossier n’explique pas comment sont recueillies et analysées, à l’échelle du projet, du hameau 
et de l’OIN, les données suivies dans le cadre du CPAUPE et du référentiel Écovallée Qualité. Les 
modalités d’établissement de bilans de ces suivis et si nécessaires de reprise des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation des incidences du projet, ne sont pas décrites. Les 
fréquences et les échelles d’analyse et de décision sont à préciser. 

Surtout, le dossier ne fournit aucun exemple de retour d’expérience de la mise en œuvre de ces 
référentiels et suivis, de la façon dont ils ont pu évoluer du fait des retours d’expérience de projets 
antérieurs. Les rapporteurs ont été informés qu’un bilan annuel était effectué depuis 2016 à l’échelle 

                                                   
51  Qui s’imposera aux futurs opérateurs, architectes et constructeurs (et sera annexé à la promesse de vente et à l’acte de 

vente, ou à la convention d’association, devenant ainsi contractuel et s’imposant ainsi à chaque promoteur). 
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de l’OIN, assorti d’une mise à jour du référentiel Écovallée. Il serait opportun de présenter dans le 
dossier les conclusions de l’exploitation de ces suivis. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  ddee  ddééccrriirree  lleess  mmooddaalliittééss  ddee  ssuuiivvii  ddee  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  eett  ddee  ll’’eeffffiiccaacciittéé,,  eett  ssii  bbeessooiinn  
ddee  rreepprriissee,,  ddeess  mmeessuurreess  dd’’éévviitteemmeenntt,,  ddee  rréédduuccttiioonn  eett  ddee  ccoommppeennssaattiioonn  ddeess  iinncciiddeenncceess  dduu  pprroojjeett  ssuurr  
ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt  eett  llaa  ssaannttéé  hhuummaaiinnee,,  àà  ll’’éécchheellllee  dduu  pprroojjeett,,  dduu  hhaammeeaauu  eett  ddee  ll’’OOIINN..  

  22..44   ÉÉvvaalluuaattiioonn  ddeess  iinncciiddeenncceess  NNaattuurraa  22000000  

L’évaluation, de deux pages, conclut à l’absence d’incidences sur le site « Basse vallée du Var ». Les 
lacunes de l’étude écologique conduiraient à plus de prudence ; l’évaluation sera à reprendre dès 
que les inventaires écologiques auront été finalisés. L’analyse des effets cumulés du projet avec 
ceux du Min et du futur barreau de la RM6202bis sur ce site nécessite d’être restituée plus 
précisément. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee,,  ddèèss  ccoommppllééttuuddee  ddeess  iinnvveennttaaiirreess  ééccoollooggiiqquueess,,  ddee  rreepprreennddrree  ll’’éévvaalluuaattiioonn  ddeess  
iinncciiddeenncceess  dduu  pprroojjeett  ssuurr  llee  ssiittee  NNaattuurraa  22000000  ddee  llaa  BBaassssee  vvaallllééee  dduu  VVaarr..  

  22..55   RRééssuumméé  nnoonn  tteecchhnniiqquuee  

Le résumé non technique, placé en tête de l’étude d’impact, est accessible, proportionné et 
abondamment illustré. Il rend compte des différents contenus de l’étude d’impact. 

LL’’AAee  rreeccoommmmaannddee  ddee  pprreennddrree  eenn  ccoommppttee  ddaannss  llee  rrééssuumméé  nnoonn  tteecchhnniiqquuee  lleess  ccoonnssééqquueenncceess  ddeess  
rreeccoommmmaannddaattiioonnss  dduu  pprréésseenntt  aavviiss..  
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• 5.4 Mémoire en réponse à l’avis du CGEDD
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PREAMBULE 
 

Conformément aux dispositions prévues par les articles L. 122-1 et R. 122-7 du code de l’environnement, l’Autorité 

environnementale a été saisie par Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes sur la base du dossier de création de la 
ZAC du hameau de La Baronne située sur la commune de La Gaude (06). 

 

Le CGEDD a accusé réception du dossier à la date du 26 avril 2021, date de départ du délai de trois mois pour 

formuler l’avis de l’Autorité environnementale rendu le 21 juillet 2021.  

 

L’article L. 122-1 du code de l’environnement fait obligation au porteur de projet d’apporter une réponse écrite à 

l’Autorité environnementale.  

Cette réponse doit être mise à disposition du public, par voie électronique, au plus tard au moment de l’ouverture 

de l’enquête publique ou de la participation du public par voie électronique. L’Autorité environnementale 
recommande que cette réponse soit jointe au dossier d’enquête ou de participation du public.  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Le présent document constitue la réponse du porteur de projet, l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var, à l’avis 
de l’Autorité environnementale. Il reprend chacune des recommandations formulées par l’Autorité 
environnementale en y apportant une réponse circonstanciée. 
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1. RECOMMANDATION N°1 (P7 DE L’AVIS)  
L’Ae recommande d’inclure dans le projet les opérations d’élargissement et prolongement du chemin 
Marcellin Allo et de requalification de la route de La Baronne ainsi que la création du réservoir et du 
réseau d’adduction d’eau potable. 

 
L’opération de la ZAC du hameau de La Baronne s’inscrit dans un environnement urbain en pleine mutation. 

Notamment, deux opérations en cours et à venir s’inscrivent à proximité de la ZAC : l’arrivée du nouveau Marché 

d’Intérêt National (MIN) d’Azur, et un projet routier d’échangeurs sur la RM6202bis aujourd’hui directe de Nice à 

Carros. Cette dernière opération s’inscrit dans une étude d’ensemble actuellement menée par la Métropole, qui 

proposera des sites d’implantation pour les futurs points d’échanges, en cohérence avec les objectifs de desserte 

des communes de la rive droite du Var. 

Il est rappelé ici en préambule, que ces projets sont indépendants de la création de la ZAC en ce sens qu’ils sont 

prévus avec ou sans projet de ZAC, mais une coordination a été mise en œuvre depuis 2019 entre les maîtrises 
d’ouvrage de ces projets et notamment entre MNCA, le porteur de projet du MIN et l’EPA. 

 

Le souhait de la collectivité est d’éviter que la réalisation des échangeurs n’ait pour effet une augmentation de la 

fréquentation et de la vitesse des automobiles au sein du quartier.  

 

En ce sens, des aménagements ont été prévus à proximité immédiate du hameau actuel, en lien avec la réalisation 

des échangeurs de la rive droite :  

• La création d’un barreau à 2x1 voie avec un raccordement plus aisé à la RM2209 sous forme de carrefour 

en T simple ; 

• Un recalibrage du chemin Marcellin Allo dans les coteaux, sur la base d’un élargissement ponctuel afin de 

sécuriser la circulation et les croisements ; 

• La requalification du chemin au sein du quartier visant à apaiser la circulation en traversée du hameau et 

renforcer la place du piéton. 

 

Ainsi, les projets de requalification (route de La Baronne et partie du chemin Marcellin Allo dans le 
bourg) sont pris en compte dans notre étude au niveau de détail disponible. Ces requalifications permettront 

d’améliorer la circulation et donc d’accompagner les impacts générés par les futurs points d’échanges mais aussi 

par la création de la ZAC. Leur prise en compte pourra être approfondie au stade réalisation. 

 

Un barreau de liaison entre la route de La Baronne et le chemin Marcellin Allo sera réalisé au sein du 

périmètre de l’opération, pour faciliter l’accès à la RM6202bis. Dans l’étude d’impact, le barreau fait partie du 

scénario de référence et est donc distingué du projet objet du dossier. Il est toutefois considéré dans le cadre de 
l’analyse des impacts cumulés notamment pour les volets air / santé et acoustique. Son intégration au projet devra 

être précisée au stade du réalisation. 

 

L’élargissement du chemin Marcellin Allo dans les coteaux est rendu nécessaire pour sécuriser l’augmentation 

de la circulation due à la création des points d’échanges permettant aux habitants des quartiers collinaires de 

rejoindre Nice et le littoral plus facilement. Ce projet est situé hors ZAC, et aurait été réalisé même sans la ZAC. Il 

n’est donc pas retenu au titre de la notion de projet au titre du code de l’environnement. 

 
La Régie Eau d’Azur (REA) alimente les 49 communes de la Métropole Nice Côte d’Azur. L’approvisionnement en 

eau potable du hameau de La Baronne est assuré par une conduite traversant le hameau. Le secteur du hameau 

de La Baronne est marqué par un manque d’infrastructures et de réseaux. Aussi, les réseaux techniques (eau 

potable, eaux usées, électricité…) seront déployés dans l’emprise opérationnelle afin de répondre aux besoins futurs 

des habitants. Ces extensions seront réalisées à partir des réseaux existants. 

 

Concernant la création d’un réservoir d’eau potable, cet équipement est qualifié d’équipement primaire. Cela 

signifie qu’il est réalisé pour assurer la structuration du réseau. La décision de l’acte de construire est donc 
indépendante de la réalisation de la ZAC du hameau de La Baronne. Sa réalisation tient compte des zones à urbaniser 

au PLUm. La création de la ZAC du hameau de La Baronne n’implique donc pas sa réalisation.  
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La majeure partie de la recharge de la masse d’eau provient de l’infiltration lente des précipitations sur les surfaces 

d’affleurement des poudingues (60km² environ à l’affleurement) et secondairement des suralimentations par les 

aquifères bordiers. 

Localement, elle permet un important soutien occulte des nappes alluviales (nappe libre, nappe captive), aussi bien 
en partie amont (jusqu’aux cotes NGF 80 à 100 m), qu’en parties moyenne et aval (sous le niveau marin).  

 

De manière très générale, on considèrera que la nappe est libre. Elle ne devient captive qu’en partie aval de la basse 

vallée du Var, sous les recouvrements imperméables du delta quaternaire du Var (entre le Marché d’Intérêt National 

de Nice jusque sous la mer au-delà de l’aéroport de Nice). 

Les sols sont peu développés sur les poudingues et ne limitent pas les infiltrations. De manière très générale, 

l’infiltration dans les poudingues est très lente, même si des secteurs fracturés peuvent permettre localement des 

transferts rapides vers la nappe. 
 

Cette masse d’eau présente un intérêt écologique majeur du fait de rapports avec les appareils alluviaux du Loup 

et surtout du Var et en participant du bon état écologique des vallons obscurs de la région niçoise. 

 

 

Par ailleurs, d’après les informations communiquées par la Régie Eau d’Azur : en période de hautes eaux, la nappe 

d’accompagnement du Var se situe à une profondeur variant entre 10 et 60 m par rapport au terrain naturel, et 

environ 25 m en dessous par rapport à la zone du hameau dans laquelle sera réalisée la majeur partie des travaux. 
 

Enfin, dans le cadre d’une étude sur un projet de géothermie du nouveau MIN agroalimentaire et horticole de La 

Gaude au lieu-dit « La Baronne », une carte du sens d’écoulement de la nappe a été produite. L’écoulement est 

orienté nord-sud comme en témoigne le visuel ci-dessous extrait de l’étude (https://www.alpes-

maritimes.gouv.fr/content/download/35307/271705/file/MIN_Dalkia_DossierUnique_Partie3.pdf) 

 

 
Figure 4 : Extension horizontale du modèle MARTHE (source : rapport BRGM RP-65632-FR) 
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4. RECOMMANDATION N°4 (P10 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande de compléter dès ce stade l’état initial par un inventaire biodiversité complet du 
site du projet, et de qualifier le niveau d’enjeu associé. 

 
Lors de la réalisation du diagnostic écologique pour la production de l’étude d’impact, certaines parcelles privées 

n’étaient pas accessibles pour permettre la réalisation des inventaires. Ce manque avait été identifié par le maître 

d’ouvrage et indiqué dans l’étude d’impact.  

 

Conformément à l’engagement pris dans cette dernière, des prospections complémentaires sont en cours par le 

bureau d’étude MONTECO afin de consolider et conforter l’expertise écologique. Les résultats de ces inventaires 

seront connus à l’automne 2021 et intégrés dans le cadre du dossier de réalisation de ZAC. 

 
Pour autant, l’EPA a reçu à ce stade des éléments de diagnostic sur lesdites parcelles permettant de compléter les 

premières analyses fournies au stade du dossier de création. Le rapport sera totalement intégré au stade du dossier 

de réalisation, dès réception. 

 

Les inventaires menés sur la saison 2020-2021 sur l’ensemble des parcelles de la zone d’étude ont mis en avant les 

éléments de diagnostic suivants :  

• des enjeux réduits à modérés pour les habitats naturels de l’aire d’étude, étant précisé que ceux-ci sont 

composés en grande majorité de friches, de zones urbaines et de zones agricoles. 
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2. RECOMMANDATION N°2 (P9 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande de mettre l’étude d’impact en cohérence avec le périmètre du projet revu. 

 

Comme cela est explicité précédemment (recommandation n°1), certains de ces projets sont indépendants de la 

création de la ZAC. Compte tenu de leur importance pour le futur quartier, les projets de prolongement du chemin 

Marcellin Allo et de requalification de la route de La Baronne sont pris en compte dans les études au niveau de détail 

disponible notamment pour les volets air / santé et acoustique puisque le modèle de trafic à l’horizon 2035 tient 

compte de la réalisation de ces opérations. Au stade du dossier de réalisation de ZAC, la prise en compte de ces 

projets pourra être approfondie si des éléments non connus à ce jour (études de détail par exemple) venaient à 

être disponibles. 
 

3.  RECOMMANDATION N°3 (P10 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande de compléter l’état initial par les caractéristiques des écoulements connus sur le 
site du projet lors des pluies torrentielles « exceptionnelles » de 2019 et 2020, et par une description 
plus détaillée des nappes d’eaux souterraines au droit du projet (hauteur d’eau, alimentation des 
nappes et leur vulnérabilité…). 

 

 Caractéristiques des écoulements lors des pluies torrentielles 
« exceptionnelles » de 2019 et 2020 

Selon les informations fournies par le Syndicat Mixte pour les Inondation, l’Aménagement et la Gestion de l’Eau 

(SMIIAGE), la commune de La Gaude ne semble pas avoir été très impactée par ces pluies exceptionnelles. Les 
périodes de retour sont proches de 10 ans. 
 

Episode de 2019 : Le cumul des précipitations enregistrées entre le 15 octobre et le 2 décembre 2019 est de 850-

900mm, soit plus du double (220-230%) des précipitations habituellement enregistrées sur ces 3 mois. Deux 
épisodes importants en particulier : 

• Du 22/11 au 24/11 : environ 175mm sur 72h (~ 20% du cumul sur 3 mois est tombé en 72h) dont la moitié 

le 23/11. En comparaison, près de 300 mm sont tombés sur Fréjus. La période de retour de 
l’évènement à La Gaude est estimée à 10 ans 

• Du 01/12 au 02/12 : environ 70mm sur 48h (~ 8% du cumul sur 3 mois est tombé en 48h). En comparaison, 

plus de 200mm sont tombés sur Cannes dont près de 110mm en 3h. La période de retour de 
l’évènement à La Gaude est estimée de 2 à 10 ans. 

 

Episode du 02/10/2020 (Alex) : 
• Environ 70mm sur 24h. En comparaison, la même quantité est tombée en 1h à St-Martin de Vésubie 

avec un cumul de plus de 500 mm sur 24h. 500 mm c’est aussi le cumul estimé sur 24h au niveau de la 

confluence entre le Var et la Tinée (entre Ascros et Lantosque). 
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Le maître d’œuvre de la ZAC du hameau de La Baronne a étudié l’incidence d’une pluie exceptionnelle de période 

de retour centennale. Ce fonctionnement est rappelé dans le visuel ci-dessous. 

 

 
Figure 1 : Fonctionnement actuel lors d’une pluie 100 ans (source : UrbanWater) 

 
 

Légende : 

1. Les eaux du BV A ruissellent en traversant la partie nord du site. 

2. Les eaux du BV 1 s’écoulent dans le vallon jusqu’à sa saturation. Le vallon déborde à travers la partie centrale 

du site. 

3. Les eaux du BV B s’écoulent à travers la partie centrale du site. 

4. Les eaux du BV 2 et 3 s’écoulent dans leurs vallons avec débordements à proximité 

 

 Description des nappes d’eau 
Le hameau de La Baronne s’établit au droit de deux masses d’eaux souterraines affleurantes : « Alluvions de la 

Basse vallée du Var » (référence SDAGE : FRDG396) et « Poudingues pliocènes de la basse vallée du Var » (référence 

SDAGE : FRDG244).  

 

Masse d’eau « Alluvions de la Basse vallée du Var » 
D’après le SDAGE 2016-2021 cette masse d’eau présente un bon état quantitatif et chimique. 

 
Figure 2 : Extrait du SDAGE 2016-2021 relatif à la masse d'eau « Alluvions de la Basse vallée du 

Var» 
La recharge naturelle de cette masse d’eau se fait par les eaux de pluie de façon directe par infiltration des eaux 

dans la plaine alluviale et de façon indirecte par le fleuve Var et les apports souterrains depuis les rives. La nappe 

alluviale apparaît peu vulnérable aux épisodes de sécheresse prononcés, car elle bénéficie des apports latéraux du 
substratum jurassique et pliocène, et surtout d’un soutien notable du fleuve Var, dont le débit minimum d’étiage 

dans la basse vallée n’a apparemment jamais été inférieur à 10 ou 15 m3/s. 

 

Cette masse d’eau présente un intérêt écologique majeur en lien avec le site Natura 2000 du Var et un intérêt 

économique exceptionnel s’agissant de l’une des principales ressources en eau potable des populations littorales, à 

ce titre elle est classée « ressource stratégique ».  

 

Masse d’eau « Poudingues pliocènes de la basse vallée du Var » : 
D’après le SDAGE 20216-2021 cette masse d’eau présente un bon état chimique et quantitatif. 

 

 
Figure 3 : Extrait du SDAGE 2016-2021 relatif à la masse d'eau « Poudingues pliocènes de la basse 

vallée du Var » 
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actuellement recueillis seront redirigés vers la STEP Haliotis 2 située à Nice à partir de 2025 – 2026. Ainsi, compte 

tenu du planning du futur projet urbain, l’enjeu n’est pas d’examiner la capacité de la STEP de Saint Laurent du Var, 

mais celle d’Haliotis 2 : or, celle-ci intègre les besoins futurs liés à la croissance démographique de la métropole et 

des communes susceptibles de s’y rattacher, ainsi qu’aux projets d’aménagements urbains sur les rives du Var. Elle 
est donc largement dimensionnée pour recevoir les flux supplémentaires qui seront générés par les 
habitations de la ZAC du hameau de La Baronne. 
 

Ce nouvel équipement s’accompagne également de travaux sur le réseau primaire, en particulier : 

• La création d’un bassin d’orages au niveau de Cap 3000 dont les travaux débuteront fin 2021 afin de 

remédier aux problèmes de mise en charge et de débordements au niveau des déversoirs du collecteur de 

la rive droite acheminant les eaux usées des communes de Saint-Laurent-du-Var, Saint-Jeannet, Carros, La 

Gaude, Gattières et Le Broc ; 

• La restructuration du collecteur d’assainissement en rive droite du Var entre le stade Léon Bérenger et le 

pont Napoléon III sur environ 1,4km, dont les travaux sont programmés à partir de fin 2021 

 

 

 
Figure 5 : Stations d'épuration actuelles sur la rive droite 
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A l’échelle du projet, la majorité du collecteur existant est de diamètre 200mm. 

 

Sur la partie nord du projet du hameau de La Baronne, il existe un réseau sur le chemin des Maoupas, qui rejoint 
ensuite la route de La Baronne.  

 
Figure 6 : Réseau d'assainissement existant sur la partie Nord du projet 

 

Sur la partie sud du projet, un réseau public passe sous le chemin Marcellin Allo. 

Il a d’ores et déjà été identifié des faiblesses du réseau actuel dans un contexte de développement immobilier avec 
le futur projet urbain : a minima, une restructuration du réseau existant semble nécessaire au centre du hameau 

(zone en bleue ci-dessous) situé à l’aval du chemin Marcellin Allo. De même, la conduite (zone en rouge ci-dessous) 

située en aval dans un caniveau à ciel ouvert sera probablement redimensionnée.  

 

Au stade du dossier de création de ZAC, le niveau d’avancement des études ne permet pas de préciser assez 

finement les besoins pour finaliser les études de dimensionnement. Cette analyse sera poursuivie dans le cadre de 

études de conception, et précisée au stade du dossier de réalisation de ZAC. 

 
Figure 7 : Réseau d'assainissement existant sur la partie Sud du projet 
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• La présence de très peu de flore protégée sur le site et quand tel est le cas, d’espèces à faibles enjeux 

 
 

Concernant la faune, bien que le rapport d’inventaires ne soit pas encore disponible, les écologues ont transmis les 

informations suivantes :  

• concernant l’entomofaune, a priori aucune espèce protégée mais une seule espèce à enjeu a été contactée : 

le scolopendre ceinturé (déjà présent sur le dossier du MIN) 

• la présence de reptiles sur le site (pour rappel, tous les reptiles sont protégés) dont notamment la couleuvre 

de Montpellier et le Seps strié d’enjeux potentiellement modérés à forts 

• la présence d’une avifaune plutôt commune mais la présence de quelques espèces à enjeux modérés au 

maximum  

• la présence du Petit Rhinolophe sur le site (un seul contact) et l’absence de gite et la présence du Minioptère 

de Schreibers en chasse avec une présence faible à modérée pour les principaux enjeux chiroptérologiques. 

 

5. RECOMMANDATION N°5 (P11 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande de compléter l’état initial et ses perspectives d’évolution par une caractérisation : 
• des capacités et difficultés d’approvisionnement en électricité et en eau et de gestion des eaux 
usées et pluviales, du hameau et de la commune, 
• du niveau de service de transport en commun et de maillage de modes actifs dont bénéficiera 
le hameau au terme de la réalisation du projet et ultérieurement. 

 

 Capacités et difficultés d’approvisionnement en électricité et en eau et 
de gestion des eaux usées et pluviales, du hameau et de la commune 

 

Approvisionnement en électricité 
L’Est de la région PACA était en situation de fragilité électrique en raison de sa situation de péninsule électrique, 

jusqu’à la mise en service du filet de sécurité « Est PACA ». Cet important aménagement du réseau 225 kV permet 

de seconder depuis 2015 le principal axe d’alimentation électrique du Var et des Alpes Maritimes. Avec la mise en 

service du filet de sécurité, l’est de la PACA est au même niveau de sûreté d’alimentation électrique que les autres 

régions françaises et ce jusqu’à l’horizon 2025-2030. Associé à la maîtrise de la consommation d’électricité, l’accueil 

de toute production supplémentaire sur l’est PACA est de nature à renforcer et à pérenniser le niveau de sécurité 

apportée par le filet sécurité électrique. 
Au total, 107 kilomètres de lignes supplémentaires ont été installés afin de compléter le maillage existant du réseau 

régional à 225.000 volts, apportant une nouvelle capacité de transport de 1.000 MW.  
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Gestion de l’assainissement 
Actuellement, les eaux usées du hameau de La Baronne sont traitées par la station d’épuration de Saint-Laurent-

du-Var qui traite également les eaux usées des communes de Carros, Saint-Jeannet, Gattières, Le Broc, Gilette et 
Saint-Laurent-du-Var. Cette unité de traitement d’une capacité nominale de 110 000 équivalents-habitants supporte 

une charge de 44 665 équivalents-habitants soit 41% de sa capacité nominale. 

Les eaux usées qui seront générées par les 1 300 habitants supplémentaires du hameau de La Baronne, au terme 

du projet, seront traitées par la station d’épuration de Saint-Laurent-du-Var. 

Sur le plan prospectif, la production de logements supplémentaires attendue d’ici 2030 sur les communes raccordées 

à la station d’épuration de Saint-Laurent-du-Var, est ainsi envisagée : 

• Saint-Laurent-du-Var : +3 805 logements ; 

• Saint-Jeannet : environ +360 logements ; 

• Gattières : +350 à +405 logements ; 

• Carros : +1 600 logements ; 

• Le Broc : +200 logements ; 

• Gilette : 0 logements. 

 

Le nombre de logements supplémentaires attendus est estimé entre 6 315 et 6 370. Selon une hypothèse 

« dimensionnante » de 2,5 habitants par logements (2,06 personnes/logement d’après le RGP 2017 à l’échelle de 

la Métropole), 15 925 habitants supplémentaires seraient attendus d’ici 2030. A ce chiffre, s’ajouterait des rejets 

industriels supplémentaires (non portés à notre connaissance) mais parmi lesquels figureraient les effluents du futur 

MIN de La Baronne et de son Programme Immobilier d’Accompagnement qui représenteraient à eux seuls 491 

équivalents-habitants supplémentaires (Source : étude d’impact MIN d’Azur, juillet 2019).  

 
Ainsi, la charge supplémentaire d’eaux usées sur la station d’épuration de Saint-Laurent-du-Var représenterait 

17 716 équivalents-habitants en 2030 avec le projet urbain de La Baronne (hors croissance démographique 

des communes raccordées à la station d’épuration).  

 

Les eaux usées de la commune de La Gaude sont actuellement traitées par 2 stations d’épuration : 

• La station d’épuration de la Tuilière traitant les effluents ne pouvant être dirigés vers le collecteur de la 

plaine du Var ; 

• La station de Saint Laurent du Var traitant les effluents raccordés au collecteur de la plaine du Var (dont le 

hameau de La Baronne). 

 

La station d’épuration (STEP) de Saint-Laurent-du-Var présente une capacité nominale de 

110 000 équivalent habitants. Actuellement, elle est exploitée à hauteur de 41% de sa capacité nominale. 

Cependant, la STEP de Saint Laurent du Var est destinée à court terme à être supprimée. Les effluents qui y sont 
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Figure 10 : Schéma cyclable de la rive droite (source : PDU) 

 

Ces orientations sont prises en considération dans le cadre du projet de la future ZAC du hameau de La Baronne, 

et un travail étroit est réalisé avec la Métropole, en accord avec la temporalité de ces différents projets. 

Au sein du projet, afin d’offrir une alternative à la voiture sur des distances plus importantes, les arrêts de bus 

seront situés à des emplacements visibles, les arrêts existants seront réaménagés, facilement accessibles et au 
niveau d’espace de vie du quartier. Ils seront positionnés au niveau de la polarité commerciale sur la route de La 

Baronne pour répondre à ces objectifs, afin de rendre visible cette possibilité de déplacement offerte aussi bien aux 

habitants actuels que futurs (page 79 de l’étude d’impact). Les échanges itératifs avec la Métropole pour approfondir 

la desserte du quartier se poursuivront au stade du dossier de réalisation de ZAC. Le quartier du Hameau de La 

Baronne sera également relié au prolongement de la piste cyclable citée ci-dessus, et le projet est construit sur un 

principe de maillage piétons et vélos permettant de créer des parcours et des cheminements en son sein.  

 

Au sein du quartier, l’ensemble des voiries sont des voies tertiaires, servant de desserte aux nouvelles constructions. 

 

 

 
Figure 11 : Principes d'aménagement des modes de déplacement doux au sein du projet 
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6. RECOMMANDATION N°6 (P12 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande de reconsidérer les niveaux des enjeux du projet. 

 

Les avis d’autorité environnementale soulignent l’importance d’un état initial complet accompagné d’enjeux 
environnementaux structurés et hiérarchisés au regard de l’environnement. La hiérarchisation des enjeux est une 

des étapes essentielles de la démarche d’évaluation environnementale et qui permet d’appliquer le principe de 

proportionnalité. L’application de cette hiérarchisation est dès lors fondamentale, afin de savoir quels sont les points 

qui devront faire l’objet d’un approfondissement, et ceux qui pourront être abordés plus succinctement. 

 

Rappel de définitions : 

Par enjeu, on entend une thématique attachée à une portion de territoire qui, compte tenu de son état actuel ou 

prévisible, présente une valeur au regard des préoccupations patrimoniales, culturelles, esthétiques, monétaires ou 
techniques. 

La sensibilité exprime le risque de perdre tout ou partie de la valeur d’un enjeu environnemental du fait de la 

réalisation d’un projet. 

 

Dans le cadre de l’étude d’impact, deux niveaux d’enjeu ont été définis : l’un relatif à la valeur brute de la thématique 

considérée et l’autre mettant en perspective cet enjeu initial avec le projet. 

 

Le niveau d’enjeu pour le projet est ainsi défini : 

 
Niveau d’enjeu à l’échelle du territoire X sensibilité de l’enjeu au projet 

 

 

Nous rappelons ci-dessous le tableau de hiérarchisation des enjeux issu de l’étude d’impact. 
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Le réseau pluvial existant est concentré sur la partie Sud du projet. Les eaux pluviales y sont collectées par des 

canaux et des réseaux enterrés : 

• Canaux : un canal est-ouest en limite nord relié à un ouvrage hydraulique (OH 18) sous la RM6202bis isole 

la zone d’étude des eaux de ruissellement venant du Nord. Un canal nord-sud à l’Est de la route de La 

Baronne, le canal des Iscles, réceptionne principalement les eaux provenant des coteaux. Les eaux sont 

évacuées via le canal par un ouvrage hydraulique (OH20) sous la RM6202bis dans le fleuve Var ; 
• Bassin : Un bassin de rétention est présent au sud. Il s’agit d’un bassin relié à la RM6202 bis. Son exutoire 

est dirigé dans le Var sous la RM6202bis ; 

• Réseaux : hormis les canaux, la zone d’étude comprend un collecteur d’assainissement pluvial le long du 

chemin Marcellin Allo et quelques rares réseaux enterrés pour des chemins adjacents. L’ensemble des 

collecteurs rejettent leurs eaux dans le canal des Iscles. Sous réserve d’un bon entretien, la Métropole 

confirme qu’il n’y a aucun problème de dimensionnement ou d’exploitation sur le canal des Iscles, et apparaît 

dimensionné pour répondre aux besoins de la ZAC ; 
• Ravines : le site présente des ravines dans un axe est-ouest, entre le coteau et le vallon. Elles ont 

certainement été formées lors d’épisodes de pluies exceptionnelles, en accueillant des eaux non collectées 

par le réseau de canalisations. 
 

L’étude prend en compte ces caractéristiques, et permet d’analyser les impacts du projet sur la gestion des eaux 

pluviales à l’échelle du futur quartier et les mesures à mettre en œuvre. Ainsi, le projet urbain a été réfléchi de 

manière à placer l’eau au cœur de son organisation viaire et bâtie par la création de noues, rigoles, et autres 

systèmes de rétention et d’infiltration.  

Le détail de ces mesures sera approfondi dans le dossier « Loi sur l’eau » et au stade du dossier de réalisation. 

 
Figure 8 : Réseau de gestion des eaux pluviales existant 
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 Niveau de service de transport en commun et de maillage de modes actifs 
dont bénéficiera le hameau au terme de la réalisation du projet et 
ultérieurement 

 

Le projet d’aménagement du hameau de La Barone bénéficiera des engagements forts pris par MNCA en matière 

de mobilité. La Métropole a en effet déployé, à l’échelle de son territoire, un plan de déplacement métropolitain 

ambitieux. Ce PDU s’articule autour de plusieurs orientations : 

• Valoriser et optimiser le réseau ferré existant et bien adapté aux besoins du territoire 

• Favoriser la multimodalité 

• Intégrer les transports en commun dans un système global de mobilité durable interconnectée et en 

simplifier l’accessibilité 

• Poursuivre les actions en faveur de la ville connectée dans les transports publics 

• Favoriser et promouvoir l’usage des modes doux 

• Assuré un accès partagé et équilibré à la voirie 

• Améliorer les liens et les circulations internes au territoire métropolitain 

• Optimiser les déplacements routiers 

• Développer les pratiques alternatives novatrices et vertueuses 

• Organiser les conditions de dessertes logistiques du territoire 

• Par l’urbanisme construire la ville des mobilités durables 

 
A l’échelle de la rive droite, plusieurs projets portés par la Métropole sont inscrits dans ces orientations : 

- Créer une liaison de transport par câble entre les deux rives de la plaine du Var ; 

- Renforcer les lignes de transports en commun avec la mise en place, notamment, d’une ligne à haut niveau 

de service qui permettra de desservir la rive droite par un Bus à Haut Niveau de Service ; 

- Renforcer les pistes cyclables (raccordement de La Baronne à la piste cyclable qui descend sur Saint-

Laurent-du-Var) ; 

- Préserver les secteurs habités de la circulation par la mise en place de points d’échanges sur la RM6202bis 

(ces points d’échanges permettront à terme des préserver les axes urbains et de réaliser des travaux de 
requalification de voie, comme la route de La Baronne au droit du hameau de La Baronne à La Gaude). 

 

 
Figure 9 : Schéma directeur des déplacements rive droite (source : PDU) 

 

Concernant la partie mobilité douce et le vélo en particulier, le plan vélo 2020-2026 prévoit de réaliser la continuité 

de la piste cyclable existant le long de la RM6202 jusqu’à la piste du bord de mer à Saint Laurent du Var. 

Actuellement cette piste, qui débute au Pont Charles Albert, se termine au niveau du hameau de La Baronne. Sa 
continuité au sein du quartier sera assurée dans le cadre des réaménagements programmés du secteur. 

Le maillage proposé au sein du quartier s’appuie sur la structure viaire existante, en requalifiant les chemins 

existants, comme celui qui traverse la plaine du nord au sud, et constituera une artère pour desservir les habitations 

sur ce secteur (202bis) Il est également prévu d’y adjoindre des points d’échange depuis le réseau viaire situé en 

pied de colline, au droit des futurs ilots programmés sur les coteaux. 

 

Le maillage permet ainsi de rejoindre et de connecter les différentes polarités du site (espace naturel, groupe 

scolaire, place commerciale) par des cheminements directs, et sans voiture pour offrir une réelle opportunité 
d’alternatives à la voiture sur les distances courtes. L’ensemble des îlots sera ainsi obligatoirement desservi par des 

sentes partagées piétons/cycles permettant ainsi aux habitants de profiter de leur quartier sans devoir prendre leur 

voiture. 
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 Risque inondation 
Dans le tableau précédent, le risque inondation est qualifié d’enjeu faible à l’échelle du territoire. Ceci mérite d’être 

précisé. 

En effet, dans la plaine du Var, les risques d’inondation ont deux causes : 

• les débordements du lit mineur endigué du Var (tenant compte des ruptures potentielles des digues par 

surverse ou érosion interne ou externe) ? 

• l’inondation par les vallons. 

 
Concernant les débordements du lit mineur, de par son positionnement en hauteur, le hameau de La Baronne 

n’est pas inondable par le fleuve Var et en dehors de tout zonage du PPRi. 

 
Figure 12 : Zonage du PPRI du Var au droit du hameau de La Baronne 

 

Les cartographies de la Directive Inondation (TRI) ne concernent, dans ce secteur géographique, que les 

débordements du fleuve Var (cf. figure ci-après).  

 
 

 
Figure 13 : Extrait des cartographies de la Directive Inondation 

 

Ainsi, au regard du risque de débordements du lit mineur, l’enjeu à l’échelle du territoire ET du projet 
peut être qualifié de faible. 
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Concernant l’inondation par les vallons, afin d’évaluer ce risque, une étude d’inondabilité a été réalisée par 

Ingérop. Celle-ci s’appuie notamment sur des études antérieures sur le secteur dont celles d’Ingérop et d’Artelia sur 

Saint-Laurent-du-Var et Saint-Jeannet en 2019.  
Le hameau de La Baronne est encadré par deux vallons principaux qui drainent un bassin versant d’environ 80 

hectares. Ces vallons sont globalement orientés ouest-est et présentent une morphologie assez encaissée qui a 

conditionné l’usage des sols dans les secteurs traversés. 

Leur fonctionnement est typiquement méditerranéen c’est-à-dire lié aux apports des précipitations et au 

ruissellement. Ils assurent ainsi une fonction de collecte et de transport des eaux pluviales et sont rarement en eau. 

Les vallons ont pour exutoire le canal des Iscles qui s’écoule en contrebas du hameau de La Baronne. 

Les modélisations réalisées permettent de quantifier et localiser les débordements constatés pour un orage 
centennal. Ces résultats sont rappelés ci-après : 

 
Figure 14 : Vitesses maximales d’écoulement – situation actuelle – orage centennal 

 

La modélisation de l’inondabilité du hameau de La Baronne en situation actuelle met en évidence des zones de 

concentration des écoulements où la lame d’eau reste faible, majoritairement inférieure à 20 cm, mais les vitesses 

d’écoulement peuvent être importantes dépassant 1 m/s à 2 m/s au pic de l’orage centennal. 
 

Cette carte extraite de l’étude d’impact met aussi en évidence que les vitesses maximales sont atteintes au droit 

des vallons et que leur enveloppe est extrêmement réduite. 

 

A l’échelle du territoire, l’enjeu que représente l’inondabilité par les vallons est qualifiable de modéré (faible hauteur 

d’eau et vitesse limitée pour un événement centennal). 

A l’échelle du projet, l’enjeu inondation par les vallons constitue une thématique qui a conditionné la définition du 

projet qui entend préserver les écoulements naturels et le fonctionnement hydraulique actuel. La qualification 
d’enjeu fort pour le projet est donc justifiée puisque l’enjeu a une incidence sur la conception sans remettre en 

cause sa faisabilité. 

 

 Biodiversité 
Les enjeux liés à la biodiversité sont à ce stade estimés modérés à faibles pour le territoire et essentiellement faibles 

pour le projet à l’exception des réservoirs de biodiversité représentant un enjeu modéré. Ainsi qu’évoqué 

précédemment (recommandation n°4), les inventaires complémentaires sont en cours. A l’issue de ceux-ci le niveau 
d’enjeux associé aux espèces et habitats identifiés sera réévalué par taxon 

 

 Autres thématiques 
Les niveaux d’enjeu sur les autres thématiques sont maintenus. 

 

7. RECOMMANDATION N°7 (P13 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande d’expliquer en quoi l’orientation d’aménagement et de programmation concernant 
le hameau de La Baronne ne permet pas d’envisager la réalisation du projet. Elle recommande 
également de justifier, au regard de leurs incidences environnementales potentielles, l’exclusion de 
poches urbaines supposées « non mutables », le choix du mode d’intervention foncière retenu et 
d’exclure du scénario de référence l’ensemble des opérations constitutives du projet. 

 

Au PLU communal de 2013, le secteur de La Baronne, alors déjà considéré comme constructible, s’est vu attribué 

des droits à construire supplémentaires afin d’y conforter sa position de centralité secondaire de la commune par la 

réalisation de logements, et de répondre aux obligations de mixité sociale. Ce changement de zonage a créé des 

opportunités de développement immobilier et plusieurs permis de construire ont été déposés. Cependant, le manque 
d’infrastructures et d’équipements publics n’a pu aboutir à l’approbation de ces PC. Afin de garantir un 
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Thème Composante 
environnementale 

Enjeu du territoire Etat / 
dynamique 
localement 

Sensibilité au 
projet 

(Coefficient) 

Niveau d’enjeu pour le projet 

Majeur Fort Modéré Faible Majeur Fort Modéré Faible 

Milieu physique 

Relief Pentes  X   
 

Terrassements  X   

Sol / Sous-sol Alluvions    X 
 

Contraintes / 
ressources    X 

Eaux Masses d’eaux 
souterraines X    

 

Pression sur la 
ressource   X  

 Vallons et canal des 
Iscles    X 

 

Drainage des eaux 
de ruissellement   X  

 Usages et besoins 
anthropiques X    

 

Besoin en eau / 
eaux usées   X  

Risques naturels Inondations    X 
 

Ruissellement 
urbain  X   

 Feux de forêts   X  
 

Aléa induit par 
l’aménagement   X  

 Mouvements de 
terrains    X 

 

Contraintes 
géotechniques    X 

 Séisme   X  
 

Risque subi par 
l’aménagement   X  

 Milieu naturel 

Zonages d’intérêt 
écologique 

ZNIEFF – Natura 
2000 « Le Var »  X   

 

Aucun lien de 
fonctionnalité    X 

Trame verte et 
bleue régionale 

Réservoir de 
biodiversité   X  

 

Nouvelle pression 
induite   X  

Habitats naturels 
et flore 

Espèces végétales    X 
 

Emprise et 
pression humaine    X 

Cortèges 
faunistiques 

Insectes/Mollusques    X Emprise et 
pression humaine    X 

 Reptiles   X X Emprise et 
pression humaine    X 

 Oiseaux   X X      

 Chauves-souris   X  Emprise et 
pression humaine    X 

 Milieu humain 

Démographie Dynamiques 
démographiques  X   

 

Croissance et 
renouvellement  X   
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Thème Composante 
environnementale 

Enjeu du territoire Etat / 
dynamique 
localement 

Sensibilité au 
projet 

(Coefficient) 

Niveau d’enjeu pour le projet 

Majeur Fort Modéré Faible Majeur Fort Modéré Faible 

Logement Logement social X    
 

Rattrapage de la 
carence X    

Activités 
économiques 

Emplois X    
 

Création d’emplois 
locaux   X  

Urbanisation Développement 
urbain X    

 

Aménagement 
d’ensemble X    

Equipements et 
services publics 

Equipements publics X    
 

Equipements 
d’accompagnement   X  

 Réseaux techniques  X   
 

Consommations 
supplémentaires  X   

Organisation des 
déplacements 

Déplacements 
motorisés / doux X    

 

Flux routier induit   X  

Climat, Air et énergie 

Climat Paramètres 
standards   X  

 

Confort – Ilot de 
Chaleur Urbain  X   

 Changement 
climatique  X   

 

Résilience de 
l’aménagement  X   

Air Qualité de l’air  X   
 

Exposition des 
populations  X   

 Emissions 
atmosphériques   X  

 

Emissions directes 
et indirectes   X  

Energie Consommation et 
dépendance  X   

 

Besoins en 
électricité  X   

Cadre de vie 

Ambiance sonore Nuisances sonores 
du trafic motorisé  X   

 

Nuisances induites 
et subies  X   

Eclairage nocturne Pollution lumineuse   X  
 

Eclairage nocturne 
supplémentaire   X  

Risques 
technologiques 

Sans objet     
 

Exposition à de 
futurs risque ?     

Patrimoine et paysage 

Patrimoine culturel Patrimoine mémoriel 
et vernaculaire    X 

 

Mutation du 
secteur    X 

Paysage Paysage de coteaux 
cultivés X    

 

Conversion des 
espaces agricoles X    

 Ouvertures visuelles X    
 

Risque de 
fermeture visuelle X    
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lessivage des voiries par les pluies et est produite par la circulation des véhicules : usure de la chaussée et des 

pneumatiques, émission de gaz d’échappement, corrosion des éléments métalliques… Elle est proportionnelle au 

trafic routier. Dans le cas présent, les charges polluantes générées par la circulation routière induite dans le hameau 

(1330 véhicules/jour) seraient très faibles, et l'impact sur la qualité des eaux superficielles sera également très faible 
voire négligeable. 

En vue de l’aménagement des espaces publics et des lots privés (y compris les bâtiments à construire), l’EPA NICE 

ECOVALLÉE a retenu les exigences contractuelles suivantes issues du RÉFÉRENTIEL ECOVALLÉE QUALITE : 

• Développer des techniques végétales (en abords de routes) contre la pollution chronique et accidentelle ; 

• Traiter les eaux pluviales des parkings souterrains par une fosse à hydrocarbures et les eaux des parkings 

à ciel ouvert > 100 m². 

Ces deux exigences techniques permettront un abattement efficace de la pollution chronique avant rejet des eaux 
dans le réseau de surface. 

 

La réalisation du projet sera également à l’origine d’une nouvelle imperméabilisation. Le taux d’imperméabilisation 

de la ZAC sera ainsi de 50% maximum. 

Le respect de ce taux d’imperméabilisation sera assuré par les exigences contractuelles suivantes issues du 

RÉFÉRENTIEL ECOVALLÉE QUALITE : 

• 50% max de surfaces imperméables ; 

• Intégrer des systèmes alternatifs types noues ou toitures végétalisées. 

 

Ainsi, le projet s’accompagne par la mise en place de noues et de rigoles, et par la mise en place d’une frange 

paysagère à l’ouest du site dont l’objectif est de réceptionner les eaux de pluie. 

 

L’ensemble des impacts pressentis et des mesures associées a été défini à un stade amont du projet (dossier de 

création de ZAC). Celui-ci est soumis à un dossier au titre de la loi sur l’eau qui sera réalisé au stade du dossier de 

réalisation de ZAC et qui permettra notamment d’affiner le taux d’imperméabilisation de la ZAC. Le dossier sera 
réalisé par l’équipe de maîtrise d’œuvre et concernera le périmètre élargi du projet urbain (vallons, bassin versant 

amont et aval). Ce dossier, soumis à instruction auprès de la DDTM, a pour vocation d’analyser finement les impacts 

du projet sur les milieux aquatiques et de définir les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et de 

suivi devant être mises en œuvre. Ceux-ci seront donc précisés dans le cadre de cette procédure. 

 

 Bilan d’artificialisation et d’imperméabilisation des opérations de l’OIN 
Nice Eco-Vallée 

Pour rappel, la loi « 3C », relative à la Convention Citoyenne sur le Climat, en cours de rédaction au ministère 

ambitionne d’imposer une réduction de 50% de l’artificialisation sur les territoires par rapport au rythme constaté 

sur les dix dernières années. 

Le tableur ci-après montre le rythme d’artificialisation depuis les années 50, rythme calculé sur la base uniquement 

de l’urbanisation et non des infrastructures afin de pouvoir le comparer aux opérations portées par l’EPA. 

 

 1950-1977 1977-1999 1999-2006 2006-2017 
2017-2035 

(PLUm) 

Rythme d’artificialisation 
annuel par l'urbain sur 

l’OIN 
42 26 27 15 7.5 

 

On constate qu’entre la période 1999-2006 et 2006-2017, le rythme d’artificialisation a été divisé par deux sur l’OIN. 

 

Pour autant, les PLU communaux réservaient encore jusqu’à 2494 Ha à des projets urbains en 2006, ce qui aurait 

engendré une artificialisation supplémentaire de la plaine du Var et une évolution continue de l’urbain. 

Pour stopper le phénomène, le PLU métropolitain de 2019 a réduit drastiquement les zones U sur 
l’OIN, en redonnant plus de 250 ha à des zones agricoles et naturelles et en fixant un rythme 
d’artificialisation maximum de 7.5 Ha/an. 
 
Pour atteindre cet objectif, les opérations de l’EPA doivent permettre, par le biais d’opérations denses en milieu déjà 

urbanisé, d’assurer la sobriété foncière nécessaire à la Plaine du Var, tout en atteignant les objectifs de relance 

économique de la MNCA et de production de logements. 

 

Si l’on analyse la consommation d’espace, l’artificialisation et l’imperméabilisation des opérations 
dont l’EPA est maitre d’ouvrage, on constate à quel point l’opération est ambitieuse sur le sujet. 
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Opérations Surface totale de 
l’opération 

Surface zones U au 
PLUm 

MOS 2017                 
Surfaces déjà 

imperméabilisées 

Projection 
imperméabilisation 
2035 (op. réalisée) 

MOS 2017 surfaces 
d’ENAF 

Artificialisation due à 
l’EPA 

Imperméabilisation due 
à l’EPA 

GRAND ARENAS/PEM 49 Ha 49 Ha 45,41 Ha 36.73 Ha 0 0 - 8.68 Ha 

PARC MERIDIA 60 Ha dont 20 Ha de 
parc 

44 Ha                       le 
reste en parc 37.85 Ha 34 Ha au max 3.4 Ha 3.4 Ha max -3.85 Ha 

LES BREGUIERES 9,5 Ha 5.6 Ha 0,90 Ha 4 Ha 7.85 Ha 4.52 Ha Entre +3 Ha et +4.9 

LES COTEAUX DU VAR 11,9 Ha 9.5 Ha 0,64 Ha 5  Ha 10.5 Ha 5 Ha Entre +4.5 Ha et +5.64 

NICE MERIDIA 24,4 Ha 24.4 Ha 18,90 Ha 19,95 Ha 0.94 Ha 0.9 Ha Entre +1 Ha et +4.5 

LA BARONNE 17,3 Ha 12.6 Ha 8,18 Ha 12 Ha 5 Ha 5 Ha max Entre +4 Ha et +4.6 ha 
LE HAMEAU 15.13 Ha 15.13 Ha 4,80 Ha 7.56 Ha 7.1 Ha 7.1 Ha max Entre + 0.98 Ha et +2.77 

LINGOSTIERE 22.5 Ha 22.5 Ha 3.37 Ha 5.27 Ha au max 7.7 Ha 7.7 Ha max Entre + 2 Ha et +5.27 

Total (opérations) 210 Ha 183 Ha 120 Ha 123 Ha 42.5 Ha +34 Ha Entre +3 et +16 ha 

 

Cette analyse comparative permet de mettre en exergue les éléments suivants : 

L’ensemble des opérations portées par l’EPA et ses partenaires concernent 210 Ha sur les 10 000 Ha de l’OIN (2%). 

• Sur ces 210 ha, 183 ha sont des zones urbaines au PLUm et en matière d’occupation effectivement observée, 

170 ha sont déjà artificialisés et 120 ha déjà imperméabilisés ; 

• Selon le scénario le plus défavorable, une fois l’ensemble des opérations réalisées sur une période de quinze 

ans, ces projets, avant mise en œuvre des mesures ERC, auront artificialisé 34 ha au maximum ; 
• L’imperméabilisation supplémentaire due à ces projets sur le territoire, selon les scénarios les plus 

défavorables, est comprise entre + 3 ha et +16 ha sur les 210 ha aménagés, hors potentiels de 

désimperméabilisation ; 

• L’artificialisation supplémentaire due aux opérations de l’EPA sur le périmètre de l’OIN, hors mesures ERC, 

est évalué à 34 ha (moins de 16% artificialisé et un ratio de 2.2 Ha/an artificialisé). Ce chiffre est à analyser 

en regard de la surface totale de l’OIN qui s’élève à 10 000 ha. 

Les opérations d’ensemble menées par l’EPA interviennent majoritairement, sur des espaces non naturels et déjà 
dégradés vis-à-vis de leurs fonctionnalités écologiques et de leur imperméabilisation. 

Concernant les projets connexes aux projets de l’EPA, qu’il s’agisse de projets partenaires, autant que de stratégies 

Agricoles et Naturelles mises en œuvre sur le territoire, l’EPA a relevé un potentiel de désimperméabilisation dans 

la Plaine du var de minimum 43 ha dont 11 ha au niveau du Grand parc en lisière de Parc Méridia. 

 

 

 

Opération Potentiel de désimperméabilisation 

Grand parc de l’Ouest - 11 ha 

Zones agricoles des Arboras - 21 ha 

Zone agricole de Saint Isidore - 11 ha 

 

Les opérations proposées par l’EPA, développées en zones urbaines ou à proximité du tissu urbain existant, 
permettent d’artificialiser un minimum d’espace pour un maximum de surface aménageable dégagée. 

Grâce à sa stratégie d’éco-exemplarité et à la remise en état de parcelles dégradées, l’EPA peut envisager, une fois 

l’ensemble des opérations réalisées, d’atteindre la non-imperméabilisation de la plaine du Var par ses opérations 

voire même un bilan positif. 

Il s’agit bien d’un urbanisme durable et économe de l’espace, en cohérence avec les politiques nationales de 

transition écologique. 
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développement harmonieux et cohérent du secteur, accompagné d’espaces et d’équipements publics, et portant 

des objectifs environnementaux forts, la mise en place d’un projet d’ensemble est nécessaire.  

 

Une Orientation d’Aménagement et de Programmation est un outil qui vise à définir les grandes ambitions et 
recommandations d’aménagement en vue d’un projet d’ensemble. Ce n’est donc pas un outil prescriptif, mais plutôt 

un cadre général permettant de traduire de manière sectorielle des enjeux de territoire.  

 

Dans le cadre du hameau de La Baronne, l’hypothèse d’aménager le secteur par le biais uniquement de l’OAP ne 

permet pas de répondre aux ambitions de territoire portés par les partenaires, et ce à plusieurs titres. 

 

D’abord, celle du financement des équipements puisque le site nécessite d’importants travaux d’infrastructures 

(réseaux notamment en eau potable, requalification de voiries existantes non adaptées…), ainsi qu’en superstructure 
(agrandissement de l’école notamment), pour pouvoir accueillir le projet urbain et les nouveaux habitants.  

 

Pour cela, le recours à l’outil des Projets Urbains Partenariaux (PUP), permettant de faire financer les équipements 

par les futurs constructeurs, a été également envisagé. Cette option a été finalement écartée du fait d’abord de la 

multiplicité de conventions de PUP à prévoir (une convention par PC), mais également du fait de la différence 

potentielle de temporalité entre le démarrage des opérations privées et la réalisation des équipements publics 

nécessaires à la desserte de la zone. Cette dernière contrainte supposait un préfinancement très important 

d’ouvrages primaires par la Métropole, sans assurance par ailleurs de la réalisation effective de projets immobiliers 
dans un planning maîtrisé. 

 

Par ailleurs, les ambitions fortes de qualité urbaine, paysagère, environnementale attendues par les partenaires, et 

notamment la commune, sur ce futur quartier ont également rendu évident le choix du recours à la ZAC. Il s’agit 

de la procédure la plus adaptée pour prendre en compte : 

- L’intégration dans l’environnement et la prise en compte des impacts : les études pré-opérationnelles 

réalisées dans le cadre d’une ZAC sont les plus pertinentes pour identifier les impacts environnementaux 

potentiels dans un site comme celui de la plaine du Var, et d’y apporter une réponse par le biais de la 

démarche ERC ; 
- La réalisation d’un projet urbain en connexion immédiate avec un quartier existant, avec sa vie, son 

fonctionnement, ses atouts et ses contraintes à intégrer : une concertation efficace avec le public permet 

de répondre au mieux aux attentes des usagers, et de préparer avec eux le changement de leur quartier ; 

- Assurer le financement des aménagements et infrastructures nouvelles, nécessaires pour raccorder les 

futurs logements. 

 

Enfin, grâce à l’outil ZAC, l’aménageur peut assurer une fonction de garant de la réalisation d’un projet commun de 

qualité : il anime la mise en œuvre des prescriptions urbaines et architecturales, il suit la tenue d’un planning de 

réalisation, il fédère autour d’une cohérence globale, et devient intermédiaire pour porter des investissements liés 

à l’équipement du secteur. 

 

Le choix de la ZAC à maîtrise foncière partielle, dite « à participation », s’explique par le contexte existant sur le 
hameau, qui suppose un projet coopératif et concerté avec les propriétaires fonciers. Ce mode d’intervention 

consiste à laisser les propriétaires céder, s’ils le souhaitent, leur propriété directement aux promoteurs qu’ils auront 

choisis.  

 

L’EPA intervient alors comme garant d’un aménagement d’ensemble et facilitateur des négociations entre 

propriétaire et le ou les futurs promoteurs. Par le biais d’une convention signée entre l’aménageur et le constructeur, 

ce dernier s’engage à respecter les principes du projet urbain (application du cahier des charges de prescriptions 

architecturales, urbaines, paysagères et environnementales qui donne les grandes recommandations du projet, et 
application des fiches de lot), et à verser une participation financière aux équipements de la ZAC. La convention 

constitue une pièce obligatoire du dossier de permis de construire (L. 311-4 alinéa 4 du Code de l’urbanisme). 

 

Dans ce contexte, le périmètre de la ZAC a été défini de manière à inclure les fonciers disponibles pour le 

développement du projet urbain : les terrains ayant fait l’objet d’un projet immobilier notamment, ainsi que les 

propriétés potentiellement mutables disposant de la disponibilité foncière pour une densification. Les poches 

urbaines existantes, constituées de petits lotissements et copropriétés densément construites ont été exclues du 

périmètre de ZAC volontairement car elles ne constituent pas un terrain mutable dans le planning de l’opération : il 
s’agit de maisons individuelles habitées, parfois relativement récentes et en bon état, adaptées en termes de 

fonctionnement avec le projet urbain envisagé (emprise, accès, …). Aussi, ces parcelles ne sont pas inclues dans le 

périmètre de ZAC, mais font partie intégrante du diagnostic, et de l’analyse des impacts du futur projet urbain, dans 

la mesure où elles constituent le hameau existant. 
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8. RECOMMANDATION N°8 (P15 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande de préciser le taux d’imperméabilisation de la ZAC et de revoir l’évaluation des 
incidences d’éventuelles pollutions des eaux du canal, du fait du projet (en particulier en phase 
travaux), sur le Var. Elle recommande à l’ensemble des acteurs d’expliciter comment ils contribueront, 
à l’échelle du département, à l’engagement national de zéro artificialisation nette. 

 

 Incidences d’éventuelles pollutions des eaux du canal 
 

Le site du projet est encadré par deux vallons principaux qui assurent une fonction de collecte et de transport des 

eaux pluviales. Ils ont pour exutoire le canal des Iscles, ancien canal d’irrigation qui n’est plus utilisé par les 

agriculteurs et sert uniquement de réseau pluvial (à l’aval hydraulique du hameau de La Baronne). 

 
La phase travaux, et en particulier les engins de chantier ainsi que les phases de terrassement, peut être à l’origine 

de pollution des milieux. Considérant les produits qu’ils transportent (bitume, béton, etc.), mais aussi leur 

fonctionnement sur site, les travaux peuvent générer une pollution occasionnelle d'origine mécanique induite par la 

manipulation des matériaux et une pollution d’origine chimique. 

 

Le risque de pollution accidentelle reste toutefois très localisé et faible. 
 

Afin de maîtriser au mieux ce risque et de limiter l’ampleur d’une éventuelle pollution, des mesures de bonne gestion 
environnementale de chantier seront mises en œuvre. 

Le référentiel ECOVALLÉE QUALITE pour la qualité de l’aménagement et de la construction dans la plaine du Var 

intègre en effet la Charte Chantier Vert. 

Cette charte fera partie des pièces contractuelles du marché de travaux remis à chaque entreprise intervenant sur 

le chantier. 

 

 
Figure 15 : Charte Chantier Vert 

 
En phase exploitation le programme qui sera développé sur le hameau de La Baronne présente une vocation 

principalement résidentielle et, dans une moindre mesure, commerciale. Aucune activité industrielle ne sera 

développée.  

Seule la circulation motorisée serait donc de nature à engendrer des rejets polluants sur le sol (voiries). Le 

ruissellement d’eau pluviale sur les voies circulées par les véhicules est ainsi susceptible d’engendrer une pollution 

chronique des eaux de ruissellement et des milieux exutoires. Cette pollution chronique est essentiellement due au 
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Plaine du Var a permis dans un premier temps, d’effectuer un recalage des trafics sur tous les grands axes du 

modèle à l’horizon actuel (2019), sur l’ouest de la métropole. Puis dans un deuxième temps, un scénario de 

développement a été élaboré à l’horizon 2035, intégrant les développements socio-économiques et nouvelles 

infrastructures de transport ayant une forte probabilité d’être réalisés à 2035. 
 

L’étude Mobilité réalisée dans le cadre du projet est fondée sur deux hypothèses fortes : 

• Le nombre de logements à construire : lors du processus de mise au point du plan guide, plusieurs scénarios 

ont été envisagés en termes de nombre de logements à construire, de 560 à 815 logements. A ce jour, le 

programme retenu à la suite de la concertation avec la commune de La Gaude et les Gaudois prévoit la 

construction d’environ 560 logements. Les autres scénarios basés sur un nombre de logements supérieur 

sont écartés. Néanmoins, afin de qualifier et quantifier les incidences maximales du projet en termes de 

trafic motorisé et de nuisances associées (volet Air et Bruit) et s’assurer de la pérennité des mesures qui 

seront mises en place, le choix a été fait en concertation avec l’EPA Plaine du Var, de retenir comme 

hypothèse de simulation un scénario dit « maximaliste » comprenant 815 logements ;  

• Localisation de l’échangeur de La Baronne : ce nouveau point d’échange projeté par la Métropole va changer 

fondamentalement les déplacements du secteur. Le projet a été soumis à enquête publique et a reçu un 

avis défavorable. Aussi, la Métropole, porteuse du projet, a lancé de nouvelles études visant à redéfinir 

l’implantation de ce point d’échange. Ces études ne sont pas disponibles à la date de rédaction de la 

présente étude. Pour les simulations nécessaires à la réalisation des volets Trafic/Air/Bruit, il a été retenu 
par défaut un positionnement de ce point d’échange au sud du hameau, dernière configuration connue à 

ce jour. 

 

Pour mémoire, les projets urbains retenus sont les suivants : 

o Création de logements à Le Broc, Carros, Gattières (ZAC), St Jeannet (ZAC), La Gaude, Saint Laurent 

du Var, 

o Déplacement du MIN depuis Grand Aréna vers La Baronne, 

o Aéroport Côte d’azur, 
o Grand Arénas (premières livraisons mi-2020), 

o Méridia, 

o Grand Méridia, 

o Eco-quartier St Isidore, 

o Village St Isidore, 

o Lingostière Sud, 

o ZA Les Combes, 

o Colomars La Manda, 
 

A l’échelle de la plaine du Var, ces projets représentent environ 34700 emplois et 39100 habitants. 

14. RECOMMANDATION N°14 (P19 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande d’approfondir la recherche, à l’échelle du territoire, de mesures de diminution de 
trafic et à défaut de mesures d’évitement, de réduction et si besoin de compensation de 
l’augmentation du trafic routier. 

 
La définition et l’organisation de la politique de transport à l’échelle du territoire relève de la compétence de la 

Métropole Nice Côte d’Azur. Elle s’est à ce titre engagée en faveur d’une politique ambitieuse de développement 

des réseaux de transports collectifs et de modes doux, et ce sur les deux rives du Var. 

Cette volonté affirmée d’œuvrer de manière très concrète à la mise mises en œuvre de modes de déplacements 

alternatifs à la voiture individuelle accessibles à tous est traduite dans le PDU. 

Les objectifs et projet portés par ce document stratégique sont présentés dans la réponse à la recommandation 

n°5. 

 

15. RECOMMANDATION N°15 (P20 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande de préciser l’état initial de la qualité de l’air, de revoir en conséquence l’évaluation 
quantitative des risques sanitaires et les mesures d’évitement, de réduction et si nécessaire de 
compensation. Elle recommande également d’étendre l’horizon d’analyse au moins à vingt ans après 
mise en service. 

 

L’étude air et santé est une étude de niveau II remontée au niveau I au droit des établissements sensibles. La 

caractérisation de l’état initial s’appuie sur une campagne de mesures réalisée en septembre 2018 sur une durée de 

15 jours dans le cadre du projet d’amélioration des déplacements de la rive droite du Var. L’Autorité 

environnementale souligne que cette campagne de mesures est insuffisante et ne permet pas de satisfaire aux 
conditions de mesurage règlementaires pour ce niveau d’étude.  

Afin de répondre favorablement à la recommandation de l’Ae et de s’assurer de la complétude et exactitude de son 

étude, le maître d’ouvrage engagera une nouvelle campagne de mesures permettant de dresser un état des lieux 

représentatif des diverses conditions météorologiques et de trafic sur une année. 

 

L’évaluation quantitative des risques sanitaires et les mesures nécessaires seront actualisées sur la base de cet état 

initial complété. 

 
Les données utilisées pour les calculs de pollution de l’air sont basées sur l’étude de circulation réalisée dans le 

cadre du projet. Le modèle utilisé pour évaluer l’état futur des déplacements est le modèle multimodal des Alpes 

maritimes MM06 récemment mis à jour dans le cadre d’une étude de trafic menée sur la Rive Gauche de la Plaine 

du Var, conjointement par l’EPA et MNCA.  
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Sur cette base un scénario de développement a été élaboré à l’horizon 2035, intégrant les développements socio-

économiques et nouvelles infrastructures de transport ayant une forte probabilité d’être réalisés à 2035 (PDU 

notamment). 

 
L’outil ne permet pas de se projeter sur des horizons autres qu’actuel et 2035. De par sa nature, cet outil de prévision 

a ses limites, établies notamment par les hypothèses prises (part d’incertitude de réalisation des projets) mais aussi 

du fait de l’évolution de la société et des comportements des usagers. 

 

Ainsi, les trafics prévisionnels permettant d’évaluer la pollution de l’air associée ne sont pas disponibles au-delà de 

2035. L’étude d’air et santé propose donc un horizon d’analyse à 2029 (date de mise en service) et 2035 (date 

maximale des données de trafics). 

 

16. RECOMMANDATION N°16 (P20 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande d’explorer, à ce stade encore amont du projet, en articulation avec le maître 
d’ouvrage du Min, toutes les mesures possibles d’évitement et de réduction du bruit « à la source » et 
d’évaluer leurs incidences sur l’environnement. 

 

L’étude d’impact du MIN conclue : « Le trafic est la source première de nuisance sonore lié à l’implantation du MIN 

et du PIA. 

Les différentes mesures prévues par les exploitants permettront de limiter les nuisances acoustiques du site 

notamment lors de leurs phases d’activité. 

Néanmoins certaines habitations ne sont pas protégées des nuisances acoustiques des différents projets de la zone. 
L’impact résiduel attendu à la suite de la réalisation du MIN est faible. 

L’impact résiduel attendu à la suite de la réalisation du PIA est faible. ». 

 

L’impact résiduel nuisant aux quelques habitations susceptibles de connaître un dépassement des seuils 

réglementaires sera encore réduit par la mise en place d’un giratoire d’accès au MIN exclusivement dédié à la 

desserte du MIN (VL, VUL et PL) voire à une desserte en transports en commun du hameau de La Baronne (ligne 

d’autobus). La circulation des usagers du MIN sera donc totalement exclue du hameau de La Baronne et de la 

RM2209 et contenue sur la RM6202 bis et le giratoire exclusif de desserte du MIN.  Cette mesure d’accès réservé 
et exclusif au MIN permettra de réduire les incidences du fonctionnement du MIN et du trafic associé sur les 

nuisances sonores perçues à l’ouest du Hameau. 

 

 

 

 

17. RECOMMANDATION N°17 (P21 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande d’évaluer dès ce stade le bilan des émissions de gaz à effet de serre de l’ensemble 
du projet. 

 

 Evaluation des émissions de gaz à effet de serre 
Pour rappel l’étude d’impact propose l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre suivante : 

Les émissions liées au changement d'affectation des sols sont produites lors du remplacement de zones naturelles, 
forêts, prairies ou terres agricoles par des zones bâties. Le carbone séquestré dans la végétation et dans les sols 
est libéré lors de la minéralisation de ces espaces. 
 
Le stockage carbone est différent selon la végétalisation du site. Il est ainsi plus important pour les forêts que pour 
les prairies ou zones agricoles.  
Le contenu en carbone du terrain naturel dépend du type d'écosystème présent : prairies, forêts, terres cultivées. 
Les contenus approximatifs en carbone (dans la végétation et dans le sol) de ces différents écosystèmes ont été 
estimés dans de nombreuses études, avec des résultats assez différents en termes de valeurs numériques. 
Néanmoins, les conclusions générales sont identiques : les terres cultivées stockent moins de carbone que les forêts 
et les prairies. 
• Forêts : 14,1 kg équivalent Carbone/m² ; 
• Prairies : 7,4 kg équivalent Carbone/m² ; 
• Terres de culture : 4,3 kg équivalent Carbone/m². 
 
Le projet de ZAC du hameau de La Baronne s’inscrit majoritairement sur des terres de cultures et des jardins.  
Le périmètre du projet urbain représente 15,13 ha dont actuellement 7,8 ha sont artificialisés et 4,8 ha sont revêtus.  
 
L’imperméabilisation supplémentaire due au projet est estimée entre 0,98 ha et 2,77 ha ce qui 
représenterait un déstockage de carbone compris entre 42 tonnes et 119 tonnes pour la seule 
imperméabilisation des sols. 
 
Cependant, ainsi que l’identifie la CGEDD cette estimation des émissions de gaz à effet de serre ne porte que sur 

l’artificialisation générée par le projet et ne prend pas en compte toutes les composantes du projet. Au stade du 
dossier de création de ZAC cette approche ne peut être menée de manière plus détaillée. Elle le sera 

dans le cadre du dossier de réalisation de ZAC. Néanmoins des engagements forts sont pris par le maître d’ouvrage 

pour limiter les émissions de gaz à effet de serre du projet via son référentiel Ecovallée. Celles-ci sont rappelées ci-

dessous. 
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9. RECOMMANDATION N°9 (P16 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande au maître d’ouvrage de décrire les mesures prises pour assurer l’approvisionnement 
en eau potable des futurs usagers et habitants de la Zac et d’évaluer les éventuelles incidences de ces 
mesures sur l’environnement. Elle recommande également à la Métropole Nice Côte d’Azur de revoir 
à la baisse le volume moyen de référence de consommation d’eau par habitant inscrit dans le PLUm. 

 

Les besoins supplémentaires engendrés par la ZAC se basent sur les consommations unitaires inscrites au PLUm de 

225 l/hab/j (hors activités économiques et arrosage) et sur 1300 personnes supplémentaires sur la ZAC, ce qui 

donne 293 m3/j supplémentaires. L’Autorité environnementale estime que ces besoins unitaires sont surévalués par 

rapport à la moyenne nationale qui est à 146 l/hab/j. 

 

Ci-après, sont présentés les calculs effectués par la Régie Eau d’Azur (REA). 

 
Besoins moyens annuels 
Les besoins de la ZAC ont été évalués à 275 m3/j en moyenne sur l’année, ce qui correspond à 208 l/hab/j, 

comprenant les besoins des activités économiques et d’arrosage mais également des volumes non-comptabilisés 

(volumes de service, pertes…). 

 

Besoins de pointe 
En période de pointe de consommation, les besoins journaliers induits par la ZAC pourraient atteindre au maximum 

420 m3/j. La pointe horaire est quant à elle estimée à 55 m3/h. 

Ces valeurs de pointes sont nécessaires pour le bon dimensionnement de l’ensemble des ouvrages depuis la 
ressource jusqu’aux compteurs individuels :  

• le besoin journalier de pointe permet le dimensionnement du réseau alimentant le nouveau réservoir et du 

réservoir lui-même 
• le besoin horaire de pointe permet le dimensionnement du réseau de distribution issu du réservoir. 

 

Analyse des capacités de la ressource 
Toute la chaîne permettant l’alimentation de la ZAC depuis les ressources jusqu’à la ZAC a été étudiée. 

Ainsi, les deux ressources qui alimenteront la ZAC du hameau de La Baronne sont le canal de la Gravière et le champ 

captant des Pugets. 

Sur ces deux ressources, les prélèvements sont actuellement les suivants : 

• Champ captant des Pugets à Saint-Laurent-du-Var : de 12 000 à 26 000 m3/j, pour une autorisation à 

52 000 m3/j 

• Canal de la Gravière (sources du Vegay à Aiglun et de la Gravière à Bouyon) : de 0 à 11 000 m3/j importés 

depuis le SIEVI 

 

L’impact du projet de ZAC apparaît relativement négligeable puisque ses besoins sont évalués entre 275 m3/j en 

moyenne et 420 m3/j en pointe alors que les prélèvements sur cette zone de desserte atteignent actuellement 

37 000 m3/j. 
Même s’il est nécessaire de prévoir des mesures d’économie dans le cadre de ce projet, la ressource 
n’est donc pas un facteur limitant. 
 

Les renforcements des champs captants demandés par REA ne concernent pas les besoins 
supplémentaires liés aux projets de construction, qui sont relativement mesurés à l’échelle de la rive 
droite du Var, mais sont nécessaires pour la pérennisation des systèmes d’alimentation en eau potable 
à moyen et long terme de l’ensemble de la rive droite, notamment au regard des enjeux suivants : 

• Réduction des prélèvements sur les bassins-versants déficitaires de la Cagne et de Loup (- 8500 m3/j de 

prélèvement aux Tines et au Lauron pour le BV du Loup et - 8130 m3/j de prélèvement du Riou, du Sourcets, 

de Meyniers et de Féraud pour la Cagne), qui seront compensés par des économies d’eau mais également 

par de la substitution en provenance des champs captant du Var ; 

• Intégration du canal de la Rive Droite du Var, remise en état pour réduire les pertes (4800 m3/j en moyenne) 

et interconnexion avec les réseaux métropolitains ; 

• Sécurisation de la rive droite du Var (y compris hors périmètre REA) et interconnexion avec les ressources 

de la rive gauche du Var dans le contexte du changement climatique (risque de sècheresse mais également 

risque de crue : la tempête Alex a montré la pertinence de la sécurisation engagée par REA en rive gauche 

dès 2015) et au risque de remontée du biseau salé sur le Littoral (champs captant des Tines et des Sagnes 

notamment) ; 
 

Analyse des ouvrages de transport 
Concernant le transport, les réseaux existants depuis le canal de la Gravière et le champ captant des Pugets 

permettent d’alimenter ces besoins supplémentaires sans renforcement. 

 

La construction du réservoir et l’extension du réseau primaire jusqu’à lui, sont nécessaires pour acheminer l’eau 

jusqu’à ce secteur. En effet, ce secteur est desservi actuellement par quelques antennes du réseau métropolitain 

d’eau potable dont les dimensions ne permettent d’assurer que la desserte locale actuelle et par le canal de la Rive 

Droite du Var (SCRDV) dont les capacités ne permettent pas d’alimenter la ZAC, tant en termes de débit que de 
pression. 
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10. RECOMMANDATION N°10 (P16 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande d’inclure explicitement la croissance démographique des territoires raccordés à la 
station d’épuration de Saint-Laurent-du-Var dans l’évaluation de sa charge prévisionnelle en 2035. 

 

Ainsi qu’évoqué précédemment en réponse à la recommandation n°5, la station d’épuration de Saint-Laurent-du-
Var a vocation à disparaitre d’ici 5 ans environ au profit d’un nouvel équipement, la STEP Haliotis2.  

Cette dernière intègre l’ensemble des projets d’aménagements ainsi que les prévisions de croissance démographique 

du territoire afin de garantir des capacités de traitement adaptées.  

 

11. RECOMMANDATION N°11 (P17 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande d’évaluer l’ensemble des incidences environnementales de la suppression de 
surfaces propices à une production agricole à haute valeur ajoutée. 

 

Trois exploitations sont situées, tout ou partie, au sein du périmètre d’étude. Il s’agit d’une exploitation maraichère, 
d’un apiculteur « transhumant » et d’un arboriculture/horticulture. Ces trois exploitants ont d’ores et déjà affirmé 

leur volonté de vendre tout ou partie de leurs terrains, mettant fin aux pratiques agricoles sur ceux-ci.  

 

L’analyse de l’occupation des sols et des pratiques au sein de ces exploitations permet d’estimer à 1,35 ha la surface 

de terres agricoles et exploitées impactées par le projet. 

Une étude préalable agricole est en cours pour préciser les incidences sur l’économie agricole et définir les mesures 

adaptées à mettre en œuvre en conséquence. Néanmoins, au-delà des incidences sur les pratiques agricoles, la 

suppression de surfaces propices à une production agricole à haute valeur ajoutée est susceptible d’avoir d’autres 

incidences environnementales telles que : 
• La perte de biodiversité ou d’habitat favorable. Sur ce point notons qu’à ce stade des inventaires, les enjeux 

recensés au sein des exploitations agricoles sont Cette analyse sera actualisée à l’issue des prospections 

complémentaires en cours. 
• L’altération des paysages historiques caractéristiques du site ; 

• L’éloignement des sources de production agricole vis-à-vis des consommateurs générant un trafic routier 

plus important pour permettre l’acheminement des marchandises jusqu’à leur lieu de commercialisation et 

de consommation, avec les nuisances (bruit, pollution de l’air) associées au trafic routier. Pour autant cette 

incidence est largement compensée par la présence du MIN en contrebas du site qui va fortement 

rapprocher les habitants du hameau des zones de production et distribution 

• La perte de surfaces perméables utiles dans la gestion des risques naturels et en particulier la gestion des 

ruissellements et eaux pluviales ; Mais cette incidence est totalement intégrée à l’étude sur l’artificialisation, 

la gestion du pluvial et l’imperméabilisation 

• La perte de surfaces exploitées ou en friche pouvant constituer des réservoirs de carbone contribuant à la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les sols constituent en effet les seuls puits de carbone 

naturels dont un usage optimisé pourrait permettre d’accroitre les capacités d’absorption et de stockage. 

Cette incidence est également étudiée dans la stratégie de limitation de l’imperméabilisation de l’EPA. 

 

Il est important de rappeler qu’avec ou sans l’EPA, les trois propriétaires auraient vendu leurs terrains à des 

promoteurs sans projet d'ensemble et donc, ces incidences auraient eu lieu, sans doute avec des niveaux d’impacts 
plus forts. 

 

12. RECOMMANDATION N°12 (P17 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande d’approfondir l’analyse comparée du photovoltaïque et du solaire thermique et le 
ou les choix retenus au regard des besoins finaux des habitants. 

 

Il est important de préciser qu’une étude énergétique est en cours et qu’elle est réalisée par la maîtrise d’œuvre. 

Pour rappel : 

Le solaire photovoltaïque permet de répondre aux besoins électriques alors que le solaire thermique répondrait aux 

besoins en chaleur. Pour les besoins en chaud/froid du projet urbain du hameau, il est plutôt envisagé de s’orienter 
sur un réseau de chaleur (type géothermie, récupération de chaleur fatale ou autre), qui permet de mutualiser les 

coûts (et de potentiellement maîtriser la facture finale pour le consommateur) et réduire les émissions de GES. C’est 

pourquoi il semble plus intéressant de couvrir les toitures par du photovoltaïque plutôt que du solaire thermique.  

De plus, notre objectif est de se rapprocher au mieux de l’indépendance énergétique par la production et 

consommation d’énergies renouvelables locales pour palier notamment à la situation de « péninsule électrique » à 

laquelle fait face notre région : pour rappel, nous importons plus de 90% de l’électricité que nous consommons et 

faisons face, été comme hiver, à des pointes de consommation électrique mettant fortement le réseau de distribution 

sous tension.  
 

13. RECOMMANDATION N°13 (P18 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande, pour la complète information du public, de préciser les échéances et capacités des 
projets pris en compte dans les hypothèses de trafic et d’évaluer la sensibilité des études de trafic 
dans le secteur du projet à leur réalisation. 

 

Le modèle de trafic utilisé est le modèle multimodal des Alpes Maritimes MM06. Ce modèle a récemment été mis à 

jour dans le cadre d’une étude de trafic menée sur la Plaine du Var, conjointement par l’EPA, MNCA et le 

Département. C’est également le modèle ayant servi au Plan de Déplacement Urbain du PLU métropolitain. 
Un modèle multimodal est un outil de modélisation de trafic qui aide à prévoir une situation prévisionnelle future au 

regard des perspectives d’évolution de l’offre et de la demande de déplacement. Le travail réalisé sur l’étude de la 
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Enjeu thématique 
Mesures environnementales 

Description sommaire / qualification Modalité de suivi mise en œuvre par l’EPA Plaine du Var 

 Organisation des circulations douces internes et interface avec les réseaux extérieurs / réduction  

  Indicateurs de suivi du PLUm 

Climat, Air, Energie 

Climat Référentiel ECOVALLÉE – Conception bioclimatique / évitement, réduction cf suivi de l’imposition du référentiel 

Air 
Charte Chantier Vert  - Limiter les pollutions du milieu environnant / réduction 

Charte Chantier Vert  - Information et prise en compte des remarques des riverains / accompagnement 
Référentiel ECOVALLÉE – Matériaux bas carbone / réduction 

cf suivi de l’imposition du référentiel 

 Suivi de la qualité de l’air et des GES / accompagnement Indicateurs de suivi du PLUm 

Energie Référentiel ECOVALLÉE – Conception bioclimatique / réduction 
Référentiel ECOVALLÉE – Production locale d’énergie / évitement cf suivi de l’imposition du référentiel 

Cadre de vie 

Ambiance sonore Charte Chantier Vert - Limiter les pollutions du milieu environnant / réduction 
Charte Chantier Vert - Information et prise en compte des remarques des riverains / accompagnement 

Signature de la charte par les entreprises 
CR de chantier 

 Respect du code de la construction / réduction Code de la construction 

Eclairage nocturne Référentiel ECOVALLÉE – Respect de la trame noire / réduction cf suivi de l’imposition du référentiel 

Risques technologiques   

Patrimoine et paysage 

Patrimoine Référentiel ECOVALLÉE – Valorisation du patrimoine / évitement, réduction cf suivi de l’imposition du référentiel 

Paysage Charte Chantier Vert  - Organisation du chantier et de ses abords / réduction 
Charte Chantier Vert - Information et prise en compte des remarques des riverains / accompagnement 

Signature de la charte par les entreprises 
CR de chantier 

 Conception éco-paysagère concertée avec les habitants CR d’atelier 
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Concernant l’imposition du référentiel ECOVALLEE, les étapes clés décrites ci-après explicitent la façon dont le maître 

d’ouvrage assure le suivi de la mise en œuvre des exigences. 

 

1) Dans le cas des projets de ZAC dans l’OIN : le respect du référentiel est imposé en phase concours à travers 
le cahier des charges du dossier de consultation auprès des opérateurs pour l’échelle ilot, et auprès des 

maitrises d’œuvre pour l’échelle quartier. 

Dans le cas des projets hors ZAC mais dans l’OIN : Imposition depuis 2019 par le PLUm d’appliquer le référentiel 

Ecovallée qualité pour toute opération située dans l’OIN et de plus de 500 m2 de Surface de Plancher.  

2) Imposition dans tous les documents contractuels : CPAUPE, fiche de lot, promesse de vente, acte de vente. 

Le CPAUPE et la fiche de lot sont annexés aux promesses et actes de vente. De plus dans les promesses et 

actes de vente, il y a une clause particulière stipulant qu’en cas de non-respect du référentiel, il peut être 

appliqué une pénalité financière comme cité ci-après : « L’Acquéreur sera redevable envers l’EPA de 
pénalités égales à CINQUANTE (50) euros par m² de SDP ne respectant pas le niveau du référentiel 

Ecovallée Qualité indiqué ». 

 

3) Suivi du respect du référentiel à toutes les grandes phases d’aménagement via la plateforme en ligne 

Ecovallée Qualité (depuis la conception à la réalisation). L’Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la démarche 

Ecovallée Qualité et l’EPA évaluent le  respect de chacun des objectifs. 

Rapport d’évaluation généré à chacune des phases (Esquisse, PC, PRO DCE, Chantier/Livraison) 

 
Exemples de preuves demandées dans la démarche : 

• Document d’engagement à la démarche (devant être signé par l’EPA et l’opérateur), attestant que le projet 

s’engage à respecter l’ensemble des exigences ; 

• Plan masse pour s’assurer du respect des objectifs de surfaces végétalisées ; 

• Outils communs de calculs à remplir pour le taux ENR, le coefficient d’imperméabilisation, la quantité de 

matériaux biosourcés intégrée au projet, etc. 

 

Un point d’arrêt spécifique est fait au stade du permis de construire (PC) :  

• Par l’EPA, au moment des avis PC. L’EPA s’assure que les exigences du référentiel demandés en phase PC 

soient bien respectées ; 

• Par le service instructeur de la DDTM qui vérifie bien la présence du document d’engagement signé. 

 

4) Suivi des performances environnementales en fonctionnement : il est exigé un bilan des performances 

environnementales atteintes par rapport aux objectifs initiaux fixés, 2 ans après la livraison du projet. 

 

 

19. RECOMMANDATION N°19 (P22 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande, dès complétude des inventaires écologiques, de reprendre l’évaluation des 
incidences du projet sur le site Natura2000 de la Basse vallée du Var. 

 

Cette remarque de l’Ae a bien été prise en compte. Les inventaires écologiques sont en cours par le bureau d’étude 
MONTECO. Les résultats exhaustifs et définitifs devraient être connus à l’automne 2021. 

Dès complétude de cette étude il sera réalisé une actualisation de l’évaluation des incidences du projet sur le site 

Natura 2000 de la Basse Vallée du Var. 

De manière générale, l’évaluation des impacts du projet sur le milieu naturel sera actualisée au regard des résultats 

des prospections réalisées et la démarche Eviter Réduire Compenser (ERC) poursuivie et si nécessaire complétée, 

au stade du dossier de réalisation de la ZAC. 

 

20. RECOMMANDATION N°20 (P22 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande de prendre en compte dans le résumé non technique les conséquences des 
recommandations du présent avis. 

 

Pour assurer la lisibilité du document, l’étude d’impact sur laquelle l’Autorité environnementale a émis un avis n’est 

pas modifiée. L’ensemble des compléments sont abordés dans ce mémoire. L’étude d’impact sera actualisée au 

stade du dossier de réalisation de ZAC et intégrera l’ensemble des compléments apportés dans ce mémoire ainsi 

que les réponses aux divers engagements pris. 
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 Rappel des mesures mises en place dans le cadre de l’opération 
d’aménagement 

L’opération de ZAC du hameau de La Baronne vise l’atteinte du profil excellent du Référentiel 
Ecovallée Qualité. 
 

Les exigences du référentiel Ecovallée Qualité concernent les leviers suivants : 

• La réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre 
(réduction) à l’échelle du quartier 

• La réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre 
(réduction) à l’échelle des bâtiments 

L’étude de faisabilité sur le potentiel de développement des énergies renouvelables montre que, dans 

le cas présent, la géothermie et l’énergie solaire constituent les sources d’énergie les plus intéressantes 

pour couvrir les besoins en énergie finale. 

La ZAC du hameau de La Baronne a été conçue avec une réelle volonté de limiter les émissions en Gaz 

à Effet de Serre (GES) ainsi que les émissions polluantes par sa conception, sa construction et son 

fonctionnement futur. 
• La résilience au changement climatique (évitement-réduction) 
• La réduction de la consommation d’eau 

 

 

18. RECOMMANDATION N°18 (P22 DE L’AVIS) 
L’Ae recommande de décrire les modalités de suivi de la mise en œuvre et de l’efficacité, et si besoin 
de reprise, des mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences du projet sur 
l’environnement et la santé humaine, à l’échelle du projet, du hameau et de l’OIN. 
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Enjeu thématique 
Mesures environnementales 

Description sommaire / qualification Modalité de suivi mise en œuvre par l’EPA Plaine du Var 

Milieu physique 

Topographie Conception éco-paysagère concertée avec les habitants / intégration, réduction Exigences contractuelles (justificatifs à fournir au stade 
de l’AO de concession) 

Sol et sous-sol Référentiel ECOVALLÉE – Matériaux bas carbone / réduction cf suivi de l’imposition du référentiel 
Eaux et usages Sans objet  

 Charte Chantier Vert - Organisation du chantier et de ses abords / réduction Signature de la charte par les entreprises 
Plan d’implantation des installations de chantier 

 Référentiel ECOVALLÉE – Gestion intégrée des eaux pluviales / réduction cf suivi de l’imposition du référentiel 
 Référentiel ECOVALLÉE – Traitement des pollutions / réduction cf suivi de l’imposition du référentiel 
 Référentiel ECOVALLÉE – Limitation des consommations / réduction cf suivi de l’imposition du référentiel 
 Sans objet  

Risques naturels Contrôle des débordements dans les secteurs d’aléa fort / réduction DOE conforme aux exigences de l’arrêté loi sur l’eau 
   
 Application des prescriptions du PPRIF / réduction CR de chantier 
 Référentiel ECOVALLÉE – Prise en compte du risque sismique / réduction cf suivi de l’imposition du référentiel 

Milieu naturel 

Habitats / espèces Intégration des milieux naturels pré existants / évitement 
Référentiel ECOVALLÉE – Actions relatives à la biodiversité / réduction, accompagnement 

cf suivi de l’imposition du référentiel 
CR de chantier 

Milieu humain 

Démographie Sans objet  

Logements Sans objet  

Économie (hors agriculture) Sans objet  

Agriculture   

Organisation du territoire   

Equipements et services publics   

Transports et déplacements Charte Chantier Vert - Organisation du chantier et de ses abords / réduction Signature de la charte par les entreprises 
CR de chantier 
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5.5 Constats d’huissier
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LES ACTIONS DE CONCERTATION

PROJET DU 
HAMEAU DE LA 
BARONNE À LA 
GAUDE
PREMIÈRE RÉUNION PUBLIQUE DE 
CONCERTATION

06/11/2019

MOT DE BIENVENUE

A.1 Réunion publique du 6/11/2019  - Support de présentation

3

LES ENJEUX DE L’ÉCO-VALLÉE

L’Opération d’Intérêt National (OIN) de l’ Eco-Vallée Plaine du Var a été
créée début 2008 sur un territoire de 10 000 hectares

l QU’EST-CE QUE L’EPA ? QUEL EST SON RÔLE ?
L’Etablissement Public d’Aménagement (EPA) Eco-Vallée Plaine du Var est 
un établissement de l’Etat en charge de la mise en œuvre de l’OIN. 

L’EPA intervient sur le territoire de l’OIN :

comme aménageur sur quelques opérations ;

dans le cadre d’études de faisabilité ;

en accompagnement des projets des partenaires ;

dans le cadre d’actions thématiques, notamment en matière d’éco-
exemplarité.

L’EPA Eco-Vallée Plaine du Var dispose d’une expertise reconnue
pour l’étude et la conduite de projets d’aménagement éco-
exemplaires.

4

LE PARTENARIAT AUTOUR DU PROJET DU HAMEAU

l COMMENT EST NÉ LE PROJET?
Historique

– Un secteur qui a connu une succession de dépôts de permis de
construire, sans cohérence d’ensemble.

– Des équipements et infrastructures insuffisantes (réseau d’eau potable,
voirie,...).

Un sursis à statuer pris en juin 2018, dans l’attente de la conception
d’un projet global, cohérent et de qualité, à la hauteur de l’investissement
réalisé.

Le partenariat avec l’EPA
Une volonté partagée de la commune, l’EPA et la Métropole Nice Côte 
d’Azur de mener à bien le projet.

Partenariat pour financer la viabilisation du quartier, et réaliser un 
projet en cohérence avec son environnement.
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LES AMBITIONS DU PROJET

l QUEL AVENIR POUR LE HAMEAU ?

Conserver l’identité de village 

– Une architecture cohérente avec le hameau 
existant, des hauteurs maîtrisées, la création de 
places et d’espaces publics conviviaux ;

– Préservation du cadre végétal et arboré, et 
valorisation du paysage.

Renforcer et améliorer les infrastructures 

– Création de voies sécurisées et préservées de la 
circulation, qui favorise les piétons, les vélos, …

S’inscrire dans les démarches de 
développement durable (label Ecoquartier et 
référentiel EcoVallée Qualité).

Coupe de voiries 
envisagées dans l’OAP

6

INTÉRÊT ET OBJET D’UNE ZAC

l QU’EST-CE QU’UNE ZAC ?
La ZAC est une opération d’urbanisme publique, qui a pour objet de :

« mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser 
le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le 

développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs 
(…) de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les 

espaces naturels.»  (article L. 300-1 du code l’urbanisme)

La ZAC est la procédure la plus adaptée pour :

Assurer le financement des aménagements et infrastructures
nouvelles, nécessaires pour raccorder les futurs logements ;

Mener à bien un projet éco-exemplaire, qui tient compte de la
complexité du site et de ses enjeux ;

Garantir un projet concerté dès sa conception, qui reste à l’écoute et
qui évolue pour répondre au mieux aux attentes des usagers.

7

CALENDRIER DE LA ZAC

l QUELLES ÉCHÉANCES POUR LA ZAC ?

Etudes préalables / Diagnostic

Esquisse du projet avec l’urbaniste

Procédure de concertation et collecte des 
participations

Evaluation environnementale (soumis à avis et à 
participation du public)

Arrêté préfectoral de création de la ZAC (T1 2021)

Poursuite des études de conception 
du projet, stade Avant-projet

Mise à jour de l’évaluation 
environnementale (soumis à avis et 
à participation du public)

Approbation du programme des 
équipements publics (T4 2021)

Fin de l’aménagement

8

LA PROCÉDURE DE CONCERTATION

l QUELS SONT LES OUTILS ET MODALITÉS DE LA 
CONCERTATION?

Une marche 
exploratoire 
organisée avec 
l’urbaniste désigné

A minima deux 
réunions publiques 
sur la commune 
(annonces Nice Matin)

Une adresse mail 
dédiée pour recevoir 
les remarques et 
questions

Une plaquette 
d’information sur les 
objectifs et les grandes 
lignes du projet urbain

Une exposition de 
panneaux explicatifs 
sur le territoire de la 
commune 

Des registres pour 
recueillir les 
remarques (en mairie 
et à l’EPA/Métropole)
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ZOOM SUR LA ZAC A PARTICIPATION

l POURQUOI UNE ZAC A PARTICIPATION ?

Un projet conçu sur la base d’une maîtrise foncière partielle ;

Laisser les propriétaires libres de passer des contrats avec des 
promoteurs immobiliers ;

Nécessité d’une cohérence avec le projet urbain (accompagnement avec 
l’aménageur et son urbaniste) ; 

Versement d’une participation par le constructeur, correspondant au 
financement des équipements publics nécessaires pour viabiliser le secteur 
(en ZAC, les projets sont exonérés de taxe d’aménagement et de taxe de 
raccordement à l’assainissement) ;

La participation sera définitivement fixée à l’approbation du programme des 
équipements publics, soit env. fin d’année 2021.

10

DÉSIGNATION DE L’URBANISTE DE ZAC

l L’URBANISTE DE LA FUTURE ZAC

Ses missions : 

– Concevoir un projet urbain global et cohérent ;

– Suivre la réalisation des travaux des équipements publics ; 

– Accompagner les porteurs de projet immobiliers.

Quelques dates prévisionnelles :

– Consultation lancée en juin ;

– Désignation de l’équipe par un jury : mi-novembre ;

– Notification du marché : début décembre ;

– Lancement des études préalables sur le projet et du travail d’analyse : à 
partir de janvier, pour environ 4 à 6 mois. 

11

LE PÉRIMÈTRE PRÉVISIONNEL DE L’ÉTUDE

l QUEL EST LE PROGRAMME 
ENVISAGÉ ?

42 900 m² de surface de plancher totale, 
répartie en :

environ 560 logements dont une moyenne 
de 35% de logements sociaux 

Et environ 2.500 m² (SDP) de commerces 
et services de proximité 

ÉCHANGES ET 
PRISES DE PAROLE
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EPA NICE ÉCO-VALLÉE
Immeuble Nice Plaza
455 Promenade des Anglais
BP 33257 - 06205 Nice Cedex
+ 33 (0) 04 93 21 71 00
contact@epa-plaineduvar.com

MERCI DE VOTRE ATTENTION

LE TIERS-LIEU
DE L’INTELLIGENCE
COLLECTIVE
une société  

du groupe

01

Réunion Publique 
06/11/2019

HAMEAU DE  
LA BARONNE

LA GAUDE

EPA Nice Eco-Vallée

A.2 Réunion publique du 6/11/2019  - Compte-rendu
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Cette réunion publique est la 1ère rencontre de concertation
relative au projet de ZAC du Hameau de La Baronne.

Elle intervient avant les 1ères études de conception dans le but de  
présenter la démarche et les interlocuteurs,  

et de répondre aux interrogations.

Lieu : Salle de la Boule Baronnaise, à La Gaude
Date : 06 novembre 2019
Participants : Environ 120
Objectifs : 

-  Revenir sur la génèse du projet de ZAC,
- Présenter les acteurs et leur rôle,
-  Expliquer la méthodologie adoptée et les premiers éléments du projet,
- Informer sur les modalités de la concertation et son calendrier,
- S’inscrire dans la démarche de concertation,
- Ecouter et répondre aux interrogations des participants.

Intervenants : 
- Bruno Bettati – Maire de La Gaude
- Olivier Sassi – Directeur Général, EPA Nice Eco-vallée
- Richard Henry – Directeur des projets, EPA Nice Eco-vallée
- Pauline Montagnon – Chef de projet aménagement, EPA Nice Eco-vallée
- Justine Renaux – Chargée d’opérations, EPA Nice Eco-vallée
- Eric Lafont – Chargé de missions, EPF PACA
- Kevin Guerel – Aire Publique
- Romane Juillet – Aire Publique

INFORMATIONS 
GÉNÉRALES

Introduction

LA PRÉSENTATION
DU PROJET

Monsieur BETTATI, Maire de La Gaude, introduit la réunion publique en rappelant que la 
Commune, l’Établissement Public d’Aménagement (EPA) Nice Eco-vallée, la Métropole Nice 
Côte d’Azur (NCA) et l’Établissement Public Foncier PACA ont opté pour un partenariat afin 
de parvenir à un projet global et cohérent, intégrant des réseaux et équipements adaptés et 
favorisant les relations de proximité.

Avant de commencer la présentation en tant que telle, Kevin Guerel, directeur de 
l’agence Aire Publique (agence assistante à maîtrise d’ouvrage pour la concertation et la 
communication sur ce projet), a expliqué le déroulé de la soirée :

- Un premier temps dédié à la présentation du projet de ZAC. Kevin Guerel a rappelé qu’il 
s’agissait, pour l’heure, d’un pré-projet, c’est pourquoi seules les premières intentions 
principales et la méthodologie adoptée seront présentées.

- Un second temps consacré aux échanges avec les participants, pour favoriser la 
coconstruction.

Olivier Sassi, Directeur Général de l’EPA Nice Eco-vallée, a ensuite présenté l’EPA et son 
rôle dans ce projet, ainsi que ses grandes intentions, au regard de l’avenir souhaité pour  
La Baronne.

Il a rappelé l’historique du projet et les origines du partenariat avec la Commune et la 
Métropole.

Il a précisé les grandes ambitions du projet à ce stade, à savoir la conservation de l’identité 
de village, le renforcement et l’amélioration des infrastructures, et l’inscription dans les 
démarches de développement durable.

Il s’est ensuite concentré sur le format de ZAC en détaillant ses principes et en se focalisant 
sur la ZAC dite «à participation».
Il a notamment expliqué le rôle de l’urbaniste qui sera sélectionné fin 2019 / début 2020, à 
savoir : dessiner le plan d’aménagement du quartier et piloter les travaux en coordonnant la 
localisation et l’architecture des différents projets de construction.

Pour finir, il a présenté les outils et les modalités de la concertation, laquelle aura une durée 
minimale de 5 mois.
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TEMPS
D’ÉCHANGES

Programmation prévisionnelle 

De nombreuses interventions ont porté sur la De nombreuses interventions ont porté sur la 
programmation prévisionnelle de la ZAC, à programmation prévisionnelle de la ZAC, à 
savoir :savoir :

Q/ Le périmètre de la ZACpérimètre de la ZAC : plusieurs 
participants à la réunion se questionnent sur 
les possibilités d’évolution du périmètre de la 
future ZAC.
D’autres s’étonnent de voir certaines zones en 
dehors du périmètre, alors qu’elles se trouvent 
en plein coeur du site. 
R/ Ces zones hors périmètre sont 
des espaces sur lesquels rien ne sera 
bâti dans le cadre de la ZAC. Il s’agit 
de lotissements déjà constitués, sur 
lesquels il n’est pas prévu d’intervenir 
dans le cadre du projet.
Certains habitants ayant émis une 
inquiétude de devoir vendre leur 
propriété, le choix a été fait de les sortir 
du périmètre de la ZAC.
Toutefois, cela ne signifie pas qu’elles 
sont exclues des études préalables de 
conception, puisqu’elles constituent le 
quartier existant auquel le projet futur 
doit se rattacher, en apportant des 
réponses qui améliorent le cadre de vie 
de tous les habitants.

Q/ La hauteur des futurs bâtimentshauteur des futurs bâtiments : les 
participants sont inquiets de la méthode qui 
sera adoptée pour créer 560 logements sans 
faire de «tours» de 15 étages.
Un participant relève que le PLUm a inscrit le 
site de La Baronne en zone 1AUA qui a supprimé 

le coefficient d’emprise au sol (CES) et la 
limite de hauteur des bâtiments. Auparavant, 
la zone était en UB2 dont une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP) 
encadrait la hauteur des bâtiments et le 
coefficient d’emprise au sol.

R/ Le PLU Métropolitain (PLUm) 
comprend l’OAP dans laquelle sont bien 
conservées les règles de hauteur limitée 
pour assurer la cohérence avec le quartier 
existant : en effet, l’OAP du PLUm, page 
180 et 181 (plan et explication), prévoit 
des hauteurs maximales de R+1 et R+2.
De plus, l’OAP du PLU communal, 
modification n°2, prévoyait déjà ces 
dispositions.
Le futur urbaniste qui sera retenu devra 
tenir compte de cet engagement pour 
proposer un projet cohérent.

Q/ Le nombre de logementsnombre de logements : en faisant le 
parallèle avec les 90 logements en cours de 
construction à Sainte Pétronille, une gaudoise 
alerte sur l’ampleur de l’opération pour 560 
logements et sur les risques grandissants des 
éboulements et glissements de terrains, en 
rappelant l’effondrement du « Dégoutaï » (nom 
d’un vallon) en 2015.
Un participant renchérit sur le fait que si l’on 
divise la surface de 42 900m² SDP (Surface de 
Plancher) prévue par la surface médiane haute 
du logement type en Région PACA, par 65m², on 
obtient un nombre de logements de 660 et non 
560 comme annoncé.
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R/ Il est expliqué que le nombre de 
logements exact n’est pas encore défini. 
Les différents temps de concertation, les 
études de conception du projet urbain 
et l’étude d’impact environnementale  
permettront d’affiner ce chiffre.

L’exemple est donné de la commune de 
Saint-Jeannet : la concertation a permis 
de modifier le premier scénario proposé 
par l’urbaniste, pour arriver à quelque 
chose de cohérent avec le site. Il en sera 
de même pour La Baronne.
Il est précisé que sur les 42 900m² SDP,
2 500m² sont réservés aux commerces
et services de proximité. De plus, l’EPA 
cherche à inciter les promoteurs à 
construire des logements de 72m2 en 
moyenne afin de respecter les besoins 
des familles.
Le nombre de logements bâtis sera 
cohérent avec les besoins actuels.
L’évaluation à 560 logements permet de 
répondre à ces besoins identifiés.
De plus, sera respecté un principe 
d’alternance entre espaces bâtis et 
espaces non bâtis, de façon à laisser des 
zones de nature.

Q/ Le taux de logements sociauxtaux de logements sociaux : les 
participants ont conscience du fort taux de 
carence de la commune de La Gaude en termes 
de logements sociaux. Ils s’inquiètent quant 
à la volonté du préfet d’augmenter le taux de 
logements sociaux à 50%, ce qui participera à 
« sacrifier » le quartier de La Baronne pour aider 
la commune à rattraper sa carence.

R/ Environ 70% de la population des 
Alpes-Maritimes est éligible au logement 
social. Il est rappelé que «logement 
social» n’est pas synonyme de 
« difficultés sociales ».

Toutefois, quand un préfet signe un 
arrêté prévoyant 35% de logements 
sociaux, ce chiffre est fixé. 
Le modèle de ZAC est une garantie 
que les choses se passent selon les 
engagements qui ont été pris dans la 
convention de partenariat.
Il est précisé que le pourcentage de 
logements sociaux imposés s’applique 
sur la surface du logement.

Beaucoup de participants à la réunion 
demandent des garantiesgaranties, des certitudescertitudes 
quant au périmètre de la ZACpérimètre de la ZAC, au nombre de nombre de 
logementslogements et aux hauteurshauteurs définies.

Q/ Un participant se questionne sur les limites
d’implantation qui seront définies, par rapport à
la voirie et entre les bâtiments.

R/ Le projet de ZAC sera pensé au-delà 
du périmètre de la ZAC, afin de créer un 
lien avec l’existant. Cette contrainte sera 
inscrite dans le cahier des charges de 
l’urbaniste. Celui-ci veillera notamment 
à définir l’implantation des bâtiments 
de façon à ce qu’ils ne se fassent pas de 
l’ombre les uns par rapport aux autres... 
etc.
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TEMPS 
D’ÉCHANGES

Adaptation de l’existant

Q/ Un citoyen s’inquiète de l’adaptation 
des réseaux d’assainissement et pluvial, avec 
560 logements supplémentaires. Il précise 
que La Baronne est actuellement en système 
unitaire [collecte des eaux usées, de pluie et de 
ruissellement sur un même réseau].

R/ Cette question sera étudiée avec 
les bureaux d’études techniques, 
qui devront prouver la faisabilité des 
méthodes de récupération des eaux 
usées et pluviales.

Q/ Une participante se questionne quant à 
la méthode qui sera entreprise pour élargir 
le chemin Marcellin Allo, en sachant que ce 
chemin est bordé de collines d’un côté et de 
fortes pentes de l’autre.

R/ La Métropole, qui s’occupe des 
voiries, lancera prochainement une 
concertation publique sur ce sujet.

Q/ Un participant souhaite savoir s’il sera tenu
compte du manque actuel de stationnements 
sur le hameau et s’il sera résolu avec l’arrivée de
nouveaux logements.

R/ La création de places de  
stationnement ira de pair avec les 
nouveaux logements dans le respect 
des règles du PLUM. Toutefois, pour 
une question d’équité, les problèmes 
du passé ne pourront être résolus en 
faisant payer, aux nouveaux arrivants, du 

stationnement pour ceux déjà installés 
sur le site.

Q/ Un participant rappelle que l’EPA ne gère 
pas les routes ni les aménagements en dehors 
du périmètre de la ZAC. Il pourrait alors être 
intéressant que la Métropole s’engage sur la 
requalification de la route de La Baronne.

R/ L’EPA travaille actuellement avec 
la Métropole pour que l’ensemble 
des projets dans et hors périmètre de 
ZAC puisse se développer de manière 
cohérente.
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Protection de l’environnement
et des terres agricoles.

Q/ Plusieurs participants se sont émus quant 
à la nécessaire préservation des terres agricoles 
pour plusieurs raisons :
- L’augmentation des risques de glissement de 

terrain à force de trop urbaniser,
- La qualité de ces terres d’un point de vue 

nutritionnel : arbres fruitiers, présence 
d’apiculteurs,

- L’héritage agricole, véritable valeur 
patrimoniale.

R/ La question de savoir si ces terres 
sont urbanisables ou agricoles a déjà 
été étudiée ; les terrains ont été classés 
constructibles il y a longtemps. La 
question de l’agriculture et de la place 
de la nature reste au coeur du projet.
L’EPA rappelle qu’il n’est pas dans son 
intérêt de détruire le paysage. Des 
efforts de conservation des arbres 
existants seront réalisés. 

En cas d’impossibilité de conserver ces 
arbres, ils seront autant que possible 
transplantés.

Q/ Une personne se questionne sur la 
temporalité de mise à disposition de l’étude 
d’impact du projet.

R/ Une fois l’étude d’impact 
réalisée, elle sera envoyée à l’autorité 
environnementale qui émettra un avis.
Le préfet mettra ensuite à la disposition 

du public cette étude d’impact ainsi que
l’avis de l’autorité environnementale.

Une participante tient à souligner la 
nécessaire évolution des mentalités et 
l’urgence à changer nos façons de faire, en 
s’orientant vers le respect de notre biodiversité 
et des territoires. 

Q/ Une question a porté sur le périmètrepérimètre sur 
lequel portera l’étude d’impact.

R/ L’étude d’impact sera structurée en 
plusieurs parties :

- L’analyse de l’état initial et des impacts 
engendrés par le projet urbain en tant 
que tel,
- Les effets cumulés, c’est-à-dire les 
effets au-delà de la ZAC, en tenant 
compte de la prévision d’autres projets,
- Des recommandations d’actions fortes 
pour éviter, réduire voire compenser 
les impacts identifiés sur les différents 
volets.

Q/ Il est question de savoir comment sera 
financé le nouveau réservoir d’eau potable prévu 
sur le site.

R/ Les nouveaux équipements 
seront en partie financés par la ZAC, 
et donc indirectement financés par 
les promoteurs par le biais d’une 
participation qui tient compte des 
besoins créés par les nouvelles 
constructions.
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Concertation et engagement 
des porteurs de projet

Q/ Une participante déplore le fait de ne pas 
avoir convié de représentants du Hameau de La 
Baronne lors des discussions collectives avec les 
élus, pour élaborer un réel avant-projet.

R/ L’EPA est officiellement en droit 
d’intervenir par protocole depuis le mois 
de juillet 2019. Son travail sur ce projet 
est donc très récent.
C’est un choix volontaire que de se 
tourner vers la population très en amont
du projet, de mener une concertation 
sur une durée conséquente d’au moins 
5 mois, afin de s’assurer que chacun 
puisse s’exprimer.

Q/ Une autre participante regrette l’absence 
d’enquêteur public pour garantir l’impartialité 
de la concertation et la prise en compte des 
contributions des participants.
Il est donné en exemple l’abandon du rond-
point sur le hameau, grâce au commissaire 
enquêteur qui a relayé les remarques des 
habitants. Les participants se disent inquiets 
du poids de leurs contributions en l’absence d’un 
commissaire  enquêteur.

R/ La procédure de concertation 
afférente à une ZAC ne prévoit pas 
d’enquête publique. Il n’y a donc pas lieu 
de nommer un commissaire enquêteur.

Toutefois, de nombreux moyens et 
temps d’expressions ont été mis à la 
disposition du public dans le cadre de 
cette concertation.
Chaque remarque fera l’objet d’une 
réponse circonstanciée, et un bilan de 
la concertation sera rédigé à l’issue pour 
rappeler les évolutions du projet.

Q/ Un participant demande si l’urbaniste 
concertera les propriétaires terriens avant de 
réaliser un avant-projet, afin de prendre en 
compte les critères de vie et de qualité attendus 
par les habitants.

R/ L’urbaniste, qui sera nommé à la 
fin de l’année 2019, va discuter avec 
l’ensemble des acteurs pour réaliser un 
premier dessin du projet, lequel sera 
présenté au public.

Q/ Une autre question porte sur l’acteur qui 
prendra la décision finale dans le cas où un 
consensus ne serait pas trouvé.

R/ Une synthèse des remarques et 
contributions sera réalisée à la fin de la 
concertation. 
Le Conseil d’Administration (CA) de 
l’EPA - représentants de l’Etat, élus des 
collectivités territoriales, personnalités 
qualifiées, CCI, Université de Nice Sophia 
Antipolis - se réunira. Le CA votera, en se 
basant sur le bilan de la concertation, et 
donnera un avis formel sur le dossier et 
l’étude d’impact.
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Suite à cette délibération et aux 
éléments apportés, le préfet pourra 
prendre un arrêté de création de ZAC.
En cas de recours, c’est le juge qui aura 
le dernier mot.

Q/ Il est demandé des précisions sur le 
partenariat entre l’EPF PACA et la commune 
de La Gaude.

R/ L’EPF PACA agit au service 
des collectivités. Une convention 
d’intervention foncière a été passée sur 
un périmètre, d’abord plus large que 
l’actuel périmètre de la ZAC. Cela permet 
de garantir les intérêts de la collectivité.
Puis, l’EPF PACA a reçu, par courrier, 
une demande de Monsieur Le Maire, de 
modifier le périmètre de la convention, 
de manière à être plus proche du 
périmètre prévisionnel de la future ZAC. 
Ainsi, le nouveau périmètre aujourd’hui 
assigné se doit d’être strictement 
respecté.

Une participante souhaite attirer l’attention 
de l’EPA sur le sentiment partagé de « quartier 
sacrifié », par les habitants de La Baronne. Elle 
insiste sur la nécessité de déployer des efforts 
importants de concertation face à la grande 
inquiétude des habitants.

Rapport avec les propriétaires 

Q/ Un citoyen se questionne sur les 
conséquences d’un refus de vente de la part d’un
propriétaire.

R/ Dans la majorité des cas, la création 
d’une ZAC amène l’aménageur à 
acheter les terrains, avec l’aide d’un 
établissement public foncier. 
Au départ, la négociation avec les 
propriétaires se fait à l’amiable, puis un 
dossier de déclaration d’utilité publique 
est déposé.
Si l’utilité publique est avérée, il est 
possible d’exproprier les propriétaires.
Ce n’est pas la stratégie retenue pour le 
Hameau de La Baronne.

L’EPA souligne la différence de cette forme 
classique de ZAC à la ZAC à participation, 
méthode choisie pour le Hameau de La 
Baronne. Ce cadre s’adapte aux différents 
souhaits des propriétaires sans recourir à 
la préemption ou à l’expropriation. 
Il s’agit de permettre aux propriétaires 
de rester propriétaire, en travaillant à un 
projet viable, avec les promoteurs.
Dans le cas où certains propriétaires ne 
souhaiteraient pas vendre, les objectifs 
seront réévalués, ainsi que l’importance 
de l’intérêt public en jeu. 
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Q/ Une propriétaire rappelle la réunion 
d’information du 28 juin 2018, organisée par 
un groupe de propriétaires pour informer la 
population de la validation d’une convention 
par le Conseil Municipal de La Gaude, qui 
permettait à l’EPF PACA d’intervenir dans les 
transactions foncières.
Elle insiste sur le fait qu’à l’époque, les 
promoteurs venus démarcher les propriétaires, 
l’ont fait sans les avertir des modifications 
réglementaires du PLU.
Elle finit son propos en demandant ce qu’il 
pourrait advenir dans le cas où un autre maire 
serait élu aux prochaines élections.

R/ La loi restera inchangée. Les temps 
de concertation permettront de 
parvenir à un résultat qui convienne au 
plus grand nombre.
Si le choix avait été de laisser les 
promoteurs monter des projets avec 
chacun des propriétaires, on serait 
arrivé à une multiplicité de projets sans 
cohésion d’ensemble. C’est la volonté 
des partenaires que de proposer 
aujourd’hui un projet global.
L’EPA invite à réfléchir sur ce que 
deviendrait cette zone si rien ne se fait, 
alors qu’elle est en zone constructible.

Q/ Un citoyen se questionne sur les raisons 
de ne pas avoir donné un cahier des charges 
aux propriétaires, qu’ils pourraient suivre 
directement, définissant les aménagements 
possibles à réaliser.

R/ Le cahier des charges d’une 
ZAC s’adresse à plusieurs acteurs : 
le promoteur paie pour réaliser 
les infrastructures et l’EPA a pour 
responsabilité de s’assurer de la 
réalisation de ces infrastructures.
Il n’est donc pas envisageable de rédiger 
un cahier des charges pour les seuls 
propriétaires.
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La réunion publique se termine à 21h par une intervention de Monsieur Le Maire.

Conclusion

Monsieur le Maire remercie l’ensemble des participants. Il rappelle 
que l’ensemble des remarques sera étudié et qu’une exposition sera 
mise en place entre la fin 2019 et début 2020. 
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A.3 Réunion publique du 17/03/2021  - Support de présentation
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RAPPEL DU CONTEXTE

l UN HISTORIQUE, UN PARTENARIAT

l Historique
– Un secteur qui a connu une succession de dépôts de permis de

construire, sans cohérence d’ensemble.
– Des équipements et infrastructures insuffisants (réseau d’eau potable,

voirie...).

l Le partenariat Commune - EPA
– Une volonté partagée de la commune, l’EPA et la Métropole Nice Côte

d’Azur de mener à bien le projet.
➢ Un partenariat pour financer la viabilisation du quartier, et réaliser un

projet en cohérence avec son environnement, sur le principe de Zone
d’Aménagement Concerté (ZAC) à participation.

4

L’EPA NICE ECOVALLEE

l QU’EST-CE QUE L’EPA ? QUEL EST SON 
RÔLE ?

– Création en 2008 de l’Opération d’Intérêt
National (OIN) Nice Ecovallée.

– L’Etablissement Public d’Aménagement
(EPA) Nice Ecovallée : établissement de
l’Etat en charge de la mise en œuvre de
l’OIN.

– Conseil d’administration : Etat, Région,
Département, Métropole, personnes
qualifiées (Président de la CCI, Président
de l’Université Nice Sophia Antipolis, etc.).

l PERIMETRE DE L’OIN
– 15 communes
– 10 000 hectares
– 120 000 habitants
– 10 120 entreprises
– 74 000 emplois

5

LES ENJEUX DE L’ÉCOVALLÉE

l LES AXES DU PROJET ECOVALLÉE
– Restaurer, préserver, valoriser son

territoire ;
– Aménager durablement un territoire

stratégique ;
– Impulser une dynamique économique,

environnementale et sociale forte.

l LES MISSIONS DE L’EPA NICE ECOVALLÉE
– A l’échelle « OIN » : rôle d’ensemblier et

de coordonnateur de la stratégie
territoriale ;

– A l’échelle « opération » : rôle
d’aménageur.

➢ L’EPA Nice Ecovallée dispose d’une
expertise reconnue pour l’étude et la
conduite de projets d’aménagement
éco-exemplaires.

6

LE HAMEAU DE LA BARONNE : LE CONSTAT ET LES AMBITIONS 

l RÉALISER UN PROJET DE QUALITÉ D’ENSEMBLE 
HARMONIEUX ET COHÉRENT RÉPONDANT À 
PLUSIEURS ENJEUX :

– Besoin en logements, dont sociaux

– Besoin en équipements et en infrastructures

– Ambitions environnementales et énergétiques

l COCONSTRUIRE LE PROJET PAR LE BIAIS DE LA 
CONCERTATION ET DE LA ZAC À PARTICIPATION.
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INTÉRÊT ET OBJET D’UNE ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE

l LA ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) EST LA 
PROCÉDURE LA PLUS ADAPTÉE POUR :

– Assurer le financement des aménagements et infrastructures nouvelles,
nécessaires pour raccorder les futurs logements ;

– Mener à bien un projet éco-exemplaire, qui tient compte de la complexité du
site ;

– Garantir un projet concerté dès sa conception, pour répondre au mieux aux
attentes des usagers.

l LA ZAC À PARTICIPATION : QUELLE STRATÉGIE FONCIÈRE ?
– Laisser les propriétaires qui le souhaitent, libres de passer des contrats avec

des promoteurs immobiliers sous réserve :

➢ D’une nécessité d’une cohérence avec le projet urbain ;

➢ Du respect du cahier des charges.

– Versement d’une participation au titre de la ZAC par le constructeur, pour le
financement des équipements publics nécessaires :

➢ Participation fixée à l’approbation du programme des équipements publics

➢ L’EPA devra acquérir le foncier nécessaire pour les futurs espaces publics, qui
auront été définis par le projet de l’urbaniste.

87

CALENDRIER DE LA ZAC

l QUELLES ÉCHÉANCES POUR LA ZAC ?

➢ Concertation publique préalable et bilan de la 
concertation

➢ Etudes préalables /diagnostic / esquisse du projet 
urbain par l’équipe de maîtrise d’oeuvre

➢ Evaluation environnementale, soumise à avis et 
participation du public

➢ Collecte des participations, constitution du dossier 
de création de la ZAC (soumis à l’avis des 
collectivités)

→→ Arrêté préfectoral de création de 
la ZAC : T1 2022

97

CALENDRIER DE LA ZAC

l QUELLES ÉCHÉANCES POUR LA ZAC ?

Fin de l’aménagement

➢ Poursuite des études de conception du 
projet, stade Avant-projet.

➢ Mise à jour de l’évaluation 
environnementale, soumise à avis et 
participation du public.

➢ Constitution du dossier de réalisation de la 
ZAC, soumis à l’avis des collectivités.

→ Arrêté préfectoral d’approbation du 
programme des équipements publics : T1 
2023

→ Stabilisation du montant de la 
participation que les promoteurs 
devront verser à l’aménageur ;

→ Début des travaux
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LE HAMEAU DE LA BARONNE : QUELLES AMBITIONS ?

l CONSERVER L’IDENTITÉ DE VILLAGE 
- Une architecture cohérente avec le hameau existant, des hauteurs maîtrisées, la création

de places et d’espaces publics conviviaux ;

- La préservation du cadre végétal et arboré, et valorisation du paysage, avec une
topographie variée marquée par des restanques ;

- La préservation des vallons ;

- Un renforcement des services qui contribuent à la vie de quartier.

➢ Un des enjeux principaux du futur projet urbain est de concevoir un projet 
urbain en cohérence avec le contexte et avec le hameau existant

l RENFORCER ET AMÉLIORER LES INFRASTRUCTURES
- La création de nouvelles voies, sécurisées, qui mettent en valeur les modes doux (piétons,

vélos) et qui bénéficient d’une insertion paysagère de qualité.

- Une adaptation des voies au futur trafic : notamment requalification du chemin Marcellin
Allo

l S’INSCRIRE DANS LES DÉMARCHES DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE : LABEL ECOQUARTIER ET RÉFÉRENTIEL ÉCOVALLÉE QUALITÉ
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LE HAMEAU DE LA BARONNE : QUELLES AMBITIONS ?

l ACCOMPAGNEMENT PAR LE MAÎTRE D’ŒUVRE DE LA FUTURE 
ZAC :

- Concevoir un projet cohérent d’ensemble, répondant aux enjeux définis avec les
partenaires et prenant en compte les avis du public, transmis dans le cadre de la
concertation.

- Concevoir et suivre la réalisation des travaux pour la création de nouvelles voies et
espaces publics,

- Accompagner les porteurs de projet immobiliers, pour assurer la cohérence et la qualité
du projet global.
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UN PROJET CONCERTÉ

l UNE LARGE CONCERTATION ASSOCIANT LE
PUBLIC ET LES PARTIES PRENANTES DU FUTUR
QUARTIER

EN PARALLÈLE DES RENCONTRES AVEC LES
PROPRIÉTAIRES, LA CONCERTATION S’EST APPUYÉE SUR
LES OUTILS SUIVANTS :
- Une exposition publique dès le lancement de la démarche ;

- Deux registres de la concertation en mairie de La Gaude et au
siège de l’EPA Nice Écovallée ;

- Une adresse mail : concertation@epa-plaineduvar.com ;

- Une première réunion publique : 19 novembre 2019 ;

- Une marche exploratoire sur le site : 3 octobre 2020 ;

- Des ateliers de concertation : 16 décembre 2020 ;

- Une plaquette d’information.

PRÉSENTATION DE 
L’ÉQUIPE DE 
MAÎTRISE D’ŒUVRE

14

PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE DE MAÎTRISE D’ŒUVRE 
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AU LANCEMENT DE L’ÉTUDE

l QUEL EST LE PROGRAMME 
ENVISAGÉ ?

42 900 m² de surface de plancher totale, 
répartie en :

Environ 560 logements, dont 35% de 
logements sociaux ;

Commerces de proximité ;
Services ;
Equipements : création de classes 

supplémentaires dans l’école de La Baronne.

Budget espace public : environ 2 000 000 € HT
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AVANCEMENT PROJET: UN PLAN GUIDE

l DÉFINITION DU PLAN GUIDE
- Définir la vision « urbaine » du futur quartier.

- Assurer la compréhension et le partage du projet permettant de définir des
recommandations thématiques qui permettront de porter le projet dans le temps, et à
toutes les échelles.

- Définir l’armature du quartier composée d’une organisation viaire claire et
hiérarchisée, d’espaces publics qui établissent des liens et des interfaces et qui
assurent une desserte efficace et autour desquels viendront s’agréger les différentes
fonctionnalités urbaines.

l RESTANT À DÉFINIR EN PHASE ULTÉRIEURE
- Les formes urbaines précises (cahier de prescriptions) ;

- L’architecture des futures constructions (cahier de prescriptions) ;

- Le dessin précis des espaces publics (mission de maîtrise d’œuvre).
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UNE DÉMARCHE CONCERTÉE – UNE DÉMARCHE ENRICHISSANTE 
POUR LE PROJET

IDENTITÉ DU SITE : vu par les Gaudois
- Attachement à l’environnement dans lequel ils vivent - préservation d’un cadre de vie 

naturel, rural, à taille humaine, est importante, car au cœur de l’identité du hameau.
- Préservation de la végétation.
- Possibilité de se promener dans ce paysage.

« L’enjeu est de concilier le nombre de 
logements et la préservation de l’identité du 

site… »

IDENTITÉ DU SITE : prise en compte dans le projet urbain
- Intégrer un espace naturel comme structure du projet urbain (à la fois technique et 

qualitatif).
- Recherche de forme urbaine permettant de répondre à un objectif de maintien de l’identité 

du site.
- D’un paysage privatif, à collectif.
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CADRE DE VIE : vu par les Gaudois
- Trouver un équilibre entre ville (services) et campagne (nature) ;
- Besoin de commerce, services, équipements (cabinet médicale, crèche, salle polyvalente) ;
- Besoin de « vivre ensemble », lieu de rencontre à différentes échelles ;
- Éviter la « cité dortoir » ;
- 560 logements: craintes des habitants.

UNE DÉMARCHE CONCERTÉE – UNE DÉMARCHE ENRICHISSANTE 
POUR LE PROJET

CADRE DE VIE : prise en compte dans le projet urbain
- Passer du hameau au « village » en proposant des commerces et services ;
- Position : conforter la centralité commerciale autour de la route de La Baronne (entre 

auberge et boucherie actuelles) ;
- Parcours offrant différents types de lieux de rencontre (place, placette, espace naturel…) ;
- 560 logements => une densité contextuelle (préservation du site, rapport voisinage…). 
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UNE DÉMARCHE CONCERTÉE – UNE DÉMARCHE ENRICHISSANTE 
POUR LE PROJET

SE DÉPLACER : vu par les Gaudois
- Les voiries sont dangereuses, manque de trottoirs, espaces sécurisés pour les modes 

doux.
- Offrir une réelle alternative à la voiture :

• Créer des transports en commun comme alternative à la voiture ;
• Créer un maillage mode doux ;

- Un espace public adapté au caractère « village » (dimension, tracé…).

SE DÉPLACER : prise en compte dans le projet urbain
- Améliorer le contexte existant (chemin Marcelin Allo dans hameau en sens unique, avec 

création de trottoirs) ;
- Des parcours modes doux qualitatifs (profiter du paysage, de l’ombre, reliant les polarités). 

Un tracé viaire adapté à la topographie et caractère au paysager ;
- Un arrêt de transport en commun privilégié au niveau de la centralité commerciale.

« Si l’on veut réduire l’utilisation de la 
voiture individuelle, il faut proposer des 

solutions alternatives... »
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OBJECTIFS ET AMBITIONS DE L’AMÉNAGEMENT DU HAMEAU

l PASSER DU HAMEAU AU « VILLAGE »

l FAIRE LA VILLE AVEC …
… le vent, le soleil, l’ombre, l’eau, les végétaux

l PASSER D’UN « URBANISME DE COMPOSITION » VERS UN « URBANISME 
DE PROCESSUS ET NÉGOCIÉ »

Filtrer, protéger et 
rafraîchir avec le 

vent

Guider et infiltrer 
l’eau de pluie

Inconfort

Bioclimatisme:
Eau

Ombre
Vent

Énergie: quartier énergie 
positive?

Identité du hameau:
Respect du site
Ville-campagne

Topographie

Opérationnel:
Maîtrise foncière partielle

programmation

LES FONDAMENTAUX
DU PROJET URBAIN
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L’EAU

• Un site situé sur le chemin de 
l’eau entre le coteau et le Var

• Les ravines: axe des 
écoulements des eaux

• Gestion des eaux amont 
indispensables à la création du 
nouveau quartier

L’eau est un élément majeur à 
prendre en compte dans la 
conception du quartier

Zones risque d’inondation
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LES LIGNES DE FORCE GÉOGRAPHIQUES 

3 entités géographiques :
• Promontoire
• Piémont
• Plaine

25

UN PAYSAGE CONSTRUIT

26

UN PAYSAGE CONSTRUIT
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UN PAYSAGE CONSTRUIT

28

UN PAYSAGE CONSTRUIT
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UN PAYSAGE CONSTRUIT

Des lignes construites :
• Culture en terrasses : 

vergers (olivier, agrumes) sur 
le coteau

• Création de restanques

Le paysage « construit » 
comme identité du site

30

LA MOSAÏQUE FONCIÈRE 

Les ensembles fonciers :
• Une mosaïque qui reflète 

l’histoire du site
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S’APPUYER SUR LA GÉOGRAPHIE 

S’inscrire dans la 
topographie et l’architecture 
du paysage :

• Révéler la géographie

• S’appuyer sur les restanques 
pour inscrire le nouveau 
quartier dans l’identité du 
site 
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S’APPUYER SUR LA GÉOGRAPHIE 

S’inscrire dans la 
topographie et l’architecture 
du paysage :

• Révéler la géographie

• S’appuyer sur les restanques 
pour inscrire le nouveau 
quartier dans l’identité du 
site 

• Diriger les eaux pluviales 
vers les ravines/vallons
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S’APPUYER SUR LA GÉOGRAPHIE 

Trois façons d’habiter :

• Habiter la pente

• Habiter le piémont

• Habiter la plaine

Les porosités Est/Ouest :

• Chemins divisant les entités 
foncières 

• Support de nature

• Donner l’échelle de l’îlot
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INSTALLER / AMPLIFIER LES STRUCTURES PAYSAGÈRES 

• Préserver les structures 
paysagères existantes

• Gestion hydraulique par 
l’utilisation des structures 
paysagères 

• Deux places, centralités de 
quartier

• Grand espace naturel

• Implantation de bâti 
« repère » au croisement de 
la géographie et des 
porosités est-ouest

Belvédère 
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LA RELATION AVEC LE DÉJÀ-LÀ 

• Mise à distance par rapport aux 
tissus existants

• Habiter la pente: maintien des 
vues des maisons existantes 

THÉMATIQUES
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DÉFINIR LA DENSITÉ «DÉSIRABLE»

Hameau  : 41 logs/haHameau  : 21 logs/ha Hameau  : 71 logs/ha La Gaude  : 
120 logs/ha

Nice – Le Port  :
170 logs/ha
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MIXITÉ BÂTI ET RAPPORT BÂTI/NATURE:

• Mixité bâti R+1, R+2, 
ponctuellement R+3 
permettant:

o une offre commerciale en 
logement diversifié 
(appartement, diversité de 
produit de maisons…) 

o des volumétries liées à leur 
contexte (intégration 
nouvelles constructions au 
tissu existant, marquer les 
espaces du quartier)

• Un rapport bâti/nature 
essentiel au futur quartier

o implantation dans le respect 
de la végétation existante 
(identité)

o tirer parti des services 
rendus par la végétation 
(ombre, ilot fraicheur , 
qualité de vie)
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FAIRE LA VILLE AVEC LE VENT, L’OMBRE, L’EAU ET LE VÉGÉTAL

• Implanter et orienter les 
bâtiments en prenant en 
compte les contraintes 
topographiques et les 
trajectoires solaires 
saisonnières ;

• Déployer des morphologies 
traversantes ou bi orientées 
(largeur bâti restreinte) ;

• Faire un choix de matérialité 
qui conserve le frais à 
l’intérieur et évite le 
relargage de chaleur à 
l’extérieur ;

• Ouvrir et partager le Nord, 
occulter et se protéger vis-à-
vis du Sud.
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INSCRIRE LES DESSERTES VIAIRES SECONDAIRES AU PAYSAGE 

• Conforter les voiries existantes ;

• Les chemins comme support du nouveau maillage ;

• Projet de connexion entre la route de Gattières et 
Chemin Allo Marcellin (MOA métropole) ;

• Stationnement:

❖ enterré dans les îlots ;

❖ visiteurs: des poches de stationnement paysager 
aux croisements des parcours structurants.

Sens unique existant
Double sens existant
Sens unique projeté
Double sens projeté
Requalification : sens unique
Requalification : double sens 
avec profil réduit
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Trottoir
Mode doux
Piste cyclable
Voie partagée
Connexion possible 

INSCRIRE LES DESSERTES VIAIRES SECONDAIRES AU PAYSAGE

• Maillage du quartier basé sur les modes doux ;

• Connecter les centralités ;

• Des poches de stationnement paysager aux 
croisements des parcours structurants.
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PARCOURS DU COTEAU À LA ROUTE DE LA BARONNE

44

PARCOURS DE LA FORÊT À SAINTE-PÉTRONILLE

PLAN
GUIDE

46

PLAN GUIDE

l PROGRAMME PREVISIONNEL

Le programme, tel qu’envisagé à ce stade et 
qui sera soumis à l’autorité 
environnementale, comprend :

De l’ordre de 43 000 m² de surface de 
plancher totale, soit :

– Environ 560 logements, dont 35% de 
logements sociaux ;

– De l’ordre de 2.000 m² (SDP) de 
commerces et services de proximité. 

Des équipements : agrandissement de 
l’école de La Baronne, réalisation d’une 
salle communale …

Extrait plan guide – avancement mars 2021
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LE PÉRIMÈTRE DU PROJET DE ZAC

EPA NICE ÉCO-VALLÉE
Immeuble Nice Plaza
455 Promenade des Anglais
BP 33257 - 06205 Nice Cedex
+ 33 (0) 04 93 21 71 00
contact@epa-plaineduvar.com

MERCI DE VOTRE PARTICIPATION 
ET DE VOTRE ATTENTION

ANNEXES
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DESSERTE DES LOTS ADAPTÉE AU PHASAGE

• Maillage du quartier basé sur les modes doux ;

• Connecter les centralités ;

• Des poches de stationnement paysager aux 
croisements des parcours structurants.
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ADDUCTION EN EAU POTABLE ET GESTION HYDRAULIQUE

• L’espace naturel accueille le réseau d’eau potable ;

• La gestion hydraulique est intégrée à l’espace public, 
notamment à l’espace naturel.

58

PARCOURS DU COTEAU À LA ROUTE DE LA BARONNE

59

PARCOURS DU COTEAU À LA ROUTE DE LA BARONNE

Jardin partagé en restanque 

Vue Construire les restanques et verges d’agrumes 
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BelvédèreVue

Espace de rencontre

PARCOURS DU COTEAU À LA ROUTE DE LA BARONNE

Vue
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PARCOURS DU COTEAU À LA ROUTE DE LA BARONNE

Vue
venelle

62

Espace de rencontre

noue

PARCOURS DU COTEAU À LA ROUTE DE LA BARONNE

Vue Noues

63

PARCOURS DU COTEAU À LA ROUTE DE LA BARONNE
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PARCOURS DU COTEAU À LA ROUTE DE LA BARONNE
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PARCOURS DU COTEAU À LA ROUTE DE LA BARONNE

mobilitéPlace entrée de ville à conforter

loisirs

animation
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PARCOURS DE LA FORÊT À SAINTE-PÉTRONILLE

67

PARCOURS DE LA FORÊT À SAINTE-PÉTRONILLE

Vue

Noue: espace de gestion hydraulique
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PARCOURS DE LA FORÊT À SAINTE-PÉTRONILLE

Équipement lié à l’espace naturel
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PARCOURS DE LA FORÊT À SAINTE-PÉTRONILLE

70

PARCOURS DE LA FORÊT À SAINTE-PÉTRONILLE

LE TIERS-LIEU
DE L’INTELLIGENCE
COLLECTIVE

une société  
du groupe

01

EPA Nice Ecovallée

HAMEAU 
DE 

LA BARONNE

Réunion publique 
de restitution

A.4 Réunion publique du 17/03/2021  - Compte-rendu
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17/03/2021

À la rencontre
des Gaudois

02

RÉUNION PUBLIQUE / 17/03/2021

Cette réunion publique est une nouvelle rencontre de 
concertation relative au projet de ZAC du hameau de 
La Baronne. 
Elle intervient à la suite d’une marche exploratoire 
et d’ateliers de réflexion autour du programme 
d’aménagement de la ZAC.

Lieu :  ZOOM (lien transmis par annonce presse, par mail et disponible 
sur les sites internet de l’EPA et de la mairie de La Gaude)

Date : 17/03/2021
Participants : Environ 30
Objectifs : 

-  Engager une dynamique de communication entre l’EPA Nice 
Eco-Vallée, les élus, les bureaux d’études, les acteurs locaux et le 
grand public ;

-  Présenter l’avancement des études et le plan guide au grand 
public et aux acteurs locaux ;

-  Permettre une meilleure appropriation du projet par l’ensemble 
des participants.

Personnes présentes : 
- Bruno BETTATI – Maire de La Gaude ;
- Sarah BELLIER – Directeur Général, EPA Nice Eco-Vallée ;
- Richard HENRY – Directeur des projets, EPA Nice Eco-Vallée ;
-  Pauline MONTAGNON – Chef de projet aménagement, EPA Nice 

Eco-Vallée ;
- Caroline DAUMIN – Chargée d’opérations, EPA Nice Eco-Vallée ; 
- Lorea LASALDE – Responsable concertation, EPA Nice Eco-Vallée ;
-  Floriandre RIDEAU – Consultante associée Public(s) en charge de 

l’animation

INFORMATIONS 
GÉNÉRALES
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Tout part de 
l’usage car 
c’est
l’usage qui 
façonne 
l’ouvrage !

Monsieur le Maire de La Gaude introduit la réunion 
publique en rappelant l’historique ainsi que les 
ambitions pour la future ZAC du hameau de La 
Baronne : offrir un nouveau quartier aux Gaudois, 
dans la continuité du bâti existant et dans le respect 
de l’esprit « village ».
Monsieur le Maire précise aux participants que 
les études étant toujours en cours, le programme 
d’aménagement n’est pas figé.
Monsieur le Maire exprime enfin toute sa confiance 
en la capacité de l’EPA Nice Ecovallée à proposer 
un projet cohérent, en concertation avec les 
propriétaires actuels ainsi qu’avec l’ensemble des 
Gaudois désireux de s’impliquer dans l’élaboration 
du programme d’aménagement.

L’introduction 
de la réunion

04
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Le déroulé

LA PRÉSENTATION
DU PROJET

Avant de commencer la présentation pédagogique, Richard HENRY, directeur des projets 
de l’EPA Nice Ecovallée, rappelle les règles de la réunion organisée en numérique et 
annonce le déroulé de la rencontre :
- un premier temps de présentation du plan guide et des ambitions du projet ;
- un second temps d’échanges avec les participants.

Richard HENRY commence par une présentation de l’Opération d’Intérêt National (OIN) et 
un rappel du cadre de la mission de l’EPA Nice Ecovallée, dans laquelle s’inscrit la ZAC du 
hameau de La Baronne. Sont rappelés l’historique du projet et les origines du partenariat 
avec la commune et la Métropole Nice Côte d’Azur.

Avant de céder la parole à Pauline 
MONTAGNON, chef de projet à l’EPA Nice 
Ecovallée, Richard HENRY conclut sur les 
ambitions partagées pour l’aménagement 
du quartier du hameau de La Baronne 
et les objectifs du projet : la création de 
logements (dont sociaux), le renforcement 
des infrastructures et équipements publics, 
la préservation et la valorisation de 
l’identité du hameau, la conception d’un 
projet vertueux et performant (à travers 
l’inscription dans la démarche du label 
EcoQuartier, et du référentiel EcoVallée 
Qualité). 

Pauline MONTAGNON rappelle ensuite 
en quoi consiste le format de la ZAC 
en détaillant les principes de cet outil 
d’urbanisme, et en se focalisant plus 
spécifiquement sur le montage choisi 
pour le futur projet du hameau, à savoir 
la ZAC à maîtrise foncière partielle (ou ZAC 
à participation) : adaptée au contexte et 
à l’historique du quartier, cette forme de 

ZAC laisse l’opportunité aux propriétaires 
fonciers de négocier directement avec 
les promoteurs sous réserve d’assurer 
un projet cohérent d’ensemble, et de 
respecter le futur cahier des charges 
élaboré par l’équipe de maîtrise d’œuvre. 

Une participation au titre de la ZAC devra 
être versée par le constructeur pour le 
financement des équipements publics 
nécessaires au projet. L’aménageur 
acquiert donc majoritairement le foncier 
pour la création des futurs espaces publics.

Pour finir, elle présente le planning 
prévisionnel du projet, en précisant qu’un 
arrêté du dossier de création est prévu au 
1er trimestre 2022 et un arrêté du dossier 
de réalisation au 1er trimestre 2023.
Urbanistes et paysagistes présentent 
ensuite le plan guide à date, en rappelant 
que celui-ci est voué à s’affiner, à mesure 
de l’élaboration du projet.  
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Au cours de l’année écoulée, l’équipe retenue 
pour assurer la mission de maîtrise d’œuvre 
a en effet mené un travail de diagnostic du 
site du hameau, afin d’en comprendre les 
caractéristiques pour un futur projet urbain. 

Ce travail s’est prolongé par une analyse 
du programme attendu, enrichie par les 
remarques formulées dans les différents outils 
de concertation (marche, ateliers, registres, 
mails), qui a permis d’aboutir à une proposition 
de plan guide.

Le plan guide exposé par l’équipe de maîtrise 
d’œuvre urbaine, représentée par M. Vincent 
COTTET de chez RICHEZ Associés, promeut 
la création d’un quartier intégré à son 
environnement qui :

-  préserve les structures paysagères 
existantes et s’inscrit dans la topographie 
du paysage en valorisant trois façons 
d’habiter le hameau : habiter le bourg, 
habiter le piémont et habiter la pente ;

-  préserve les espaces de terrasse les plus 
pentus de l’urbanisation ;

-  intègre la gestion hydraulique par 
l’utilisation des structures paysagères 
existantes ;

-  valorise le patrimoine paysager du quartier 
par la préservation d’un espace naturel 
multifonctionnel ;

-  répond aux besoins des habitants actuels 
et futurs par la création de parcours 
piétons, la sécurisation des voies, et la 
mise en place de deux places qui seront 

les centralités du futur quartier.
La présentation du projet se termine sur 
la confirmation du programme qui sera 
soumis à l’autorité environnementale : une 
programmation de l’ordre de 43 000 m² de surface 
de plancher (SDP), environ 560 logements dont 
35% de logements sociaux, et environ 2 000 m² 
de SDP dédiés à l’implantation de commerces 
et de services afin d’accompagner les besoins 
présents et futurs. 

Il est également prévu la création d’équipements 
publics avec l’agrandissement de l’école et 
l’implantation d’une salle communale. D’autres 
équipements sont en cours de réflexion. 

Ainsi, les études menées ont permis d’aboutir 
à la confirmation du programme envisagé 
initialement, tout en assurant la réalisation 
d’un projet urbain de qualité, intégré dans son 
environnement, respectueux du site, de son 
identité, et de son paysage.
A la suite de ce premier temps de présentation, 
Floriandre RIDEAU liste les questions posées 
par écrit via le tchat.
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PRÉSERVER LES 
STRUCTURES 
PAYSAGÈRES ET 
L’IDENTITÉ DU 
SITE
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PROGRAMMATION 
PREVISIONNELLE
De nombreuses questions ont été posées 
sur la programmation prévisionnelle, 
notamment sur le nombre de logements 
et les hauteurs de bâti envisagées. 
La maîtrise d’œuvre urbaine a rappelé 
que le plan guide étant en cours 
d’élaboration, les hauteurs n’étaient pas 
fixées à ce stade. 
Cependant, l’EPA Nice Ecovallée s’est 
engagé à faire réaliser des constructions 
de hauteur moyenne R+2, avec des 
émergences maximales en R+3 de 
façon ponctuelle et à tenir compte de la 
topographie du site, de la préservation 
des vues, et de l’environnement direct 
pour ne pas pénaliser les habitants déjà 
présents sur le secteur  du hameau.

Q/ Comment intégrer 560 logements 
sociaux en préservant l’identité 
du hameau et sans transformer la 
Baronne en « cité dortoir » ?
R/ Dans un premier temps, l’EPA Nice 
Ecovallée précise que le projet ne 
prévoit pas 560 logements sociaux, mais 
bien environ 560 logements dont 
35% de logements sociaux (soit env. 
196 logements sociaux).
L’EPA et sa maîtrise d’œuvre confirment 
la volonté de concevoir un projet 
qui respectera l’identité de La 
Baronne en proposant des bâtis 
intégrés à leur environnement et en 
offrant aux Baronnais et aux Gaudois 
des équipements de proximité, qui 
n’existent pas aujourd’hui sur le hameau : 

commerces, services publics, mais aussi 
de nombreux espaces verts ouverts au 
public et des lieux de vie qui viendront 
compléter la programmation pour faire 
de ce nouveau quartier un lieu 
agréable et vivant pour l’ensemble 
de ses habitants. 

Q/ La programmation actuelle 
comprend-elle des logements sociaux 
soumis au 1% patronal ? 
R/ Ce niveau de détail n’est pas affiné 
à ce stade. 

Q/ Quelle typologie de logements est 
prévue ?
R/ La typologie n’est pas définie, et 
ne sera a priori pas imposée aux 
promoteurs. L’EPA Nice Ecovallée 
promeut néanmoins sur l’ensemble 
de ses projets l’agrandissement de 
la taille moyenne des logements, 
motivation confirmée par la situation 
sanitaire actuelle durant laquelle 
confinement et télétravail ont modifié 
nos rapports à l’habitat. 

Q/ Les logements déjà existants sont-
ils compris dans les 560 logements 
évoqués ? 
R/ Il s’agit de 560 nouveaux logements.

Q/ Quelle sera la hauteur maximale des 
constructions ?
R/ Les constructions auront une 
dizaine de mètres de hauteur environ, 
correspondant à du R+2 (rez-de-
chaussée + 2 étages) en moyenne. Il 
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a été choisi d’utiliser les gabarits qui 
existent déjà sur le secteur, notamment 
au sein des lotissements où on peut voir 
des hauteurs type R+2/R+2,5. 
Ponctuellement, des bâtiments en R+3 
sont également envisagés à des endroits 
stratégiques, soit pour conforter 
l’entrée de ville, épouser la topographie 
(bâtiment en escalier), ou pour les 
besoins de la programmation pour 
intégrer des commerces ou services en 
rez-de-chaussée.

Q/ Des maisons individuelles étaient 
initialement prévues sur la parcelle de l’EPF. 
Pourquoi parler de R+3 aujourd’hui ? 
R/Si le PLU précédent (Plan Local 
d’Urbanisme) définissait déjà certaines 
orientations d’aménagement notamment 
en termes de hauteurs, c’est bien à 
l’échelle du projet qu’une réflexion est 
menée aujourd’hui afin d’adapter la 
programmation le plus finement 
possible et ainsi réaliser un 
épannelage « sur-mesure ». Comme 
dit précédemment, aujourd’hui le projet 
prévoit du R+1, du R+2 et ponctuellement 
du R+3. La répartition des hauteurs se fera 
en prenant en considération la topographie, 
l’intégration au paysage, les bâtiments 
existants et la préservation des vues. 
L’épannelage sera affiné avec l’avancement 
de la conception du projet.

Q/ Les constructions en cours près de 
Sainte-Pétronille font-elles partie du 
projet ?
R/ Le périmètre du projet se limite à la 

commune de La Gaude.

Q/ Des maquettes du plan finalisées 
seront-elles bientôt soumises au grand 
public ?
R/ L’objectif de la présente réunion publique 
est de présenter le plan guide, qui sera 
communiqué aux instances pour avis. Ce 
plan guide constitue une étape importante 
du processus, car il confirme les intentions 
présentées lors de la première réunion 
publique (le programme, la réalisation d’un 
quartier apaisé, la création de lieux de vie et 
de rencontre, etc.). 
Cette réunion publique ne met pas 
fin à la concertation : le plan masse 
du projet aujourd’hui exposé sera mis à 
disposition du public à travers les différents 
outils mis en place dans le cadre de la 
concertation, ce qui permet au grand public 
de s’exprimer à ce sujet. Durant cette période, 
l’EPA Nice Ecovallée continuera 
de rencontrer les propriétaires et 
de compléter lesdites études afin 
d’affiner le dimensionnement et le calibrage 
des îlots et des équipements publics.
En 2022, le dossier de réalisation comprenant 
une présentation du projet et de l’avancée 
des études, et l’évaluation environnementale 
mise à jour, sera également mis à la 
disposition du public pour avis.

Q/ La décomposition des 35% de 
logements sociaux est-elle connue ? 
R/  Les différentes catégories de logements 
sociaux ne sont pas connues au stade du 
dossier de création. 
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TEMPS 
D’ÉCHANGES

Q/ Comment est envisagée la 
répartition des logements sociaux sur 
le quartier ?
R/ La programmation ne précise pas à ce 
jour leur localisation exacte. Aujourd’hui, 
les 35% de logements sociaux sont prévus 
sur l’ensemble du projet et devront être 
intégrés à chaque projet immobilier, pour 
assurer une meilleure mixité. L’ambition est 
que l’architecture ne diffère pas des autres 
bâtiments.

Q/ Qui gérera les logements sociaux ?
R/ La ZAC n’a pas vocation à intervenir sur 
ces questions. Chaque promoteur traitera 
avec le bailleur qu’il aura lui-même identifié, 
dans le respect des 35% de logements 
sociaux demandés au programme. L’EPA 
n’imposera pas de bailleur.

Q/ Des choix architecturaux ont-ils 
déjà été effectués ?
R/ Le parti pris envisagé à ce stade 
des études, et qui sera intégré dans 
le cahier des charges soumis aux 
constructeurs, cherche à valoriser une 
architecture respectueuse de la 
topographie du site. L’objectif sera 
d’intégrer le plus naturellement 
possible les bâtiments dans leur 
environnement très végétal : couleur, 
matériaux, respect de l’existant... 

Q/ Comment comptez-vous construire 
sur le canal ?
R/ Les préconisations concernant le canal 
rive droite d’adduction d’eau potable ont 
bien été prises en compte. Une adaptation 

sera faite au besoin dans l’implantation des 
bâtiments, et le projet assurera le respect des 
distances imposées.

Q/ Quelle est la phase des travaux et 
aménagements ? 
R/ A ce stade, cette information n’est pas 
stabilisée. Cela dépend de plusieurs facteurs : 
de la volonté de chaque propriétaire de céder 
son foncier à un promoteur-constructeur de 
son choix, les échéances de ce dernier vis-à-
vis de la commercialisation des logements, 
du phasage des travaux nécessaires à l’arrivée 
de nouveaux logements, … 

Q/ De nouveaux jardins d’enfants sont-
ils prévus ?
R/ Des jardins d’enfants sont prévus 
car considérés comme de réels espaces de 
bien-vivre ensemble mais leur localisation n’a 
pas encore été définie. Ces jardins d’enfants 
peuvent être réalisés dans le cadre des 
espaces publics, mais également à l’échelle 
des projets immobiliers.

Q/ Comment préserver le quotidien 
des personnes déjà résidentes sur 
le secteur ? Est-il possible d’éloigner 
les immeubles des habitations 
individuelles ?
R/ La prise en compte de l’existant est 
un enjeu majeur du projet envisagé. Le futur 
hameau doit prévoir l’arrivée de nouveaux 
habitants, tout en conservant le cadre et 
l’identité qui font la richesse du hameau 
actuel. 
Ces enjeux passent par la préservation du 
paysage, le choix de formes bâties 
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adaptées, et un schéma de circulation qui 
préserve le quartier du trafic.
Ainsi, la mixité bâtie envisagée sur le projet 
pourra prendre la forme de petits collectifs 
(R+2/R+2,5), ou de maisons groupées. 
Dans son travail de conception, la maîtrise 
d’œuvre réalisera également des tests de 
mise en situation des R+3, envisagés 
ponctuellement sur le site, pour s’assurer du 
respect de la topographie et des vues, que 
ce soit vis-à-vis des maisons existantes ou 
des bâtis futurs. 
Un des enjeux poursuivis par le projet 
est la réalisation d’un quartier 
apaisé, préservé du passage et de 
la circulation. Ainsi, il n’est prévu que 
des voies de desserte à l’intérieur du futur 
quartier, qui ne serviront qu’aux habitants 
et usagers, et non à la circulation de transit. 
Le profil des voies contribuera à préserver 
le quartier de la circulation, notamment 
en évitant les lignes droites, en favorisant 
les mobilités douces avec des zones de 
rencontre à vitesse réduite (20 ou 30 km/h), 
des trottoirs larges. Ces voies feront la part 
belle à la végétation, en privilégiant la 
plantation d’arbres, avec de larges espaces 
paysagers pour assurer la gestion de l’eau de 
pluie…  

CIRCULATION ET 
GESTION DES FLUX
L’arrivée de nouveaux logements 
interroge les participants sur la gestion 
des flux et les aménagements prévus 
en matière de circulation et sécurité 
routière.

Q/ Le double sens envisagé sur le 
chemin Marcelin Allo ne risque-t-il 
pas de créer un contournement du 
hameau ? Pourquoi ne pas le réaliser 
en sens unique ?
R/ Le partenariat tripartite entre l’EPA 
Nice Ecovallée, la Métropole NCA et 
la commune de La Gaude a permis 
d’engager une réflexion sur les 
mobilités et plus particulièrement 
l’accessibilité du hameau. Il y a cependant 
une volonté forte de préserver le 
hameau du flux de voitures qui 
rejoint la route de La Baronne. Le projet 
de création du barreau Marcellin Allo, 
sous maîtrise d’ouvrage de la Métropole, 
a pour vocation de permettre le report du 
flux de véhicules qui passe actuellement 
dans le cœur du hameau existant.
Grâce à la réalisation de ce barreau qui 
se connecte directement sur la route de 
La Baronne, l’actuel chemin Marcellin 
Allo pourra passer pour tout ou partie 
en sens unique afin de limiter le trafic, 
et d’aménager des parcours piétons 
pour sécuriser l’accès à l’école.
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Q/ Peut-on comparer les voies 
envisagées à La Gaude à celles de Nice 
Méridia ?
R/ Les voies réalisées sur le projet 
de Nice Méridia et celles prévues sur 
le projet du hameau de La Baronne 
ne visent pas les mêmes ambitions 
d’aménagement, et n’ont pas vocation 
à répondre aux mêmes besoins de 
développement. 
Les études de circulation ont 
démontré que la réalisation d’environ 
560 logements sur le hameau ne 
nécessite pas de renforcer les axes 
de circulation principaux existants 
(route de La Baronne notamment) qui 
ont la capacité d’accueillir du trafic 
supplémentaire. Aussi, les nouvelles 
voiries envisagées au projet seront 
adaptées aux besoins actuels et futurs, 
et seront principalement dédiées à 
la desserte des logements. L’équipe 
d’urbanistes et de paysagistes a pour 
objectif de tenir compte et de préserver 
l’identité du site en passant du hameau 
au village, et projette des ambiances 
arborées, champêtres et végétalisées 
qui favoriseront les modes doux. 

Q/ Où se trouveront les échangeurs 
et leurs jonctions en relation avec 
les entrées / sorties sur le hameau au 
nord-est ou au sud-est ?  
R/ Suite à l’enquête publique et à l’avis 
défavorable du commissaire enquêteur sur 
le demi-échangeur du MIN initialement 
projeté, de nouvelles études sont conduites 
par la Métropole sur l’ensemble de la rive 

droite. Ce travail vise à rouvrir la réflexion 
sur le positionnement des différents points 
d’échanges, notamment celui destiné au 
secteur de La Baronne. Son emplacement 
exact sera confirmé à l’issue de cette étude, 
actuellement en cours. L’EPA Nice Ecovallée 
tiendra compte de ces nouvelles conclusions 
(connues à l’été 2021).

Q/ Le chemin Marcellin Allo sera-t-il 
élargi ?
R/ L’EPA Nice Ecovallée rappelle que cette 
étude relève de la Métropole mais précise 
que des élargissements sont effectivement 
prévus de façon ponctuelle, aux endroits 
où les croisements sont les plus dangereux. 
L’objectif de ces travaux d’élargissement 
est de sécuriser la voie. Comme expliqué 
précédemment, une réflexion plus spécifique 
sera également menée sur le chemin 
Marcellin Allo au niveau du hameau existant 
avec un passage à sens unique du tronçon, et 
l’agrandissement des trottoirs pour sécuriser 
les cheminements piétons.

Q/ Où seront situés les stationnements 
des divers bâtiments privés et ceux 
publics ?
R/ Chaque programme immobilier devra 
pourvoir aux besoins de stationnement 
privé de ses occupants. Il y aura également 
une réflexion sur le stationnement public, 
notamment en lien avec les besoins des 
commerces et du groupe scolaire.
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EQUIPEMENTS PUBLICS
Certains participants s’interrogent sur 
le dimensionnement des équipements 
publics. 

Q/ De nouveaux équipements publics 
tels qu’une antenne de sécurité type 
police municipale ou gendarmerie 
sont-ils prévus ?
R/ L’implantation de nouveaux équipements 
publics est prévue au programme de la 
future ZAC. Plusieurs pistes sont envisagées, 
notamment un poste de police par exemple, 
mais ce n’est pas encore défini à ce jour.

Q/  Une prison est-elle toujours prévue 
sur La Gaude ?
R/ Monsieur Le Maire précise rester 
opposé au projet d’implantation 
d’une prison sur La Gaude de même 
que le Président de la Métropole ainsi que les 
autres maires du secteur. A ce jour, le projet 
semble abandonné.

Q/  A ce jour les écoles de Ste Pétronille 
et de La Baronne sont saturées, qu’est-
il prévu pour les futurs enfants à venir ? 
R/ L’EPA a estimé que la création de 
nouveaux logements entrainerait un besoin 
de 3,6 nouvelles classes, à répartir entre 
classes maternelles et primaires. Le projet 
de la ZAC participera financièrement au 
projet d’agrandissement de l’école actuelle, 
sous maîtrise d’ouvrage de la commune. La 
coordination avec Ste-Pétronille est en cours 
de réflexion avec la mairie. 

DIVERS
Q/ Qu’en est-il des bénéfices réalisés 
par ce projet ?
R/ L’EPA est un établissement public dont la 
vocation n’est pas de réaliser des bénéfices. 
Dans le cas d’une ZAC à maîtrise foncière 
partielle, c’est la participation des promoteurs 
aux équipements publics qui permet de 
dégager des recettes et donc de financer les 
équipements publics.

Q/ Qu’en est-il des propriétaires non 
vendeurs ?
R/ Le projet est élaboré en 
concertation avec les propriétaires. 
La ZAC à participation assure aux propriétaires 
la possibilité de mettre en place leur projet 
directement avec les promoteurs, dans le 
respect du cahier des charges élaboré par la 
maîtrise d’œuvre de ZAC, de la cohérence 
d’ensemble du projet, et de la participation 
aux équipements publics. Ce projet s’établit 
donc sur un travail partenarial fort, 
de coordination et d’échanges 
réguliers avec les propriétaires 
fonciers pour connaître leur souhait vis-à-vis 
de leur foncier. L’EPA Nice Ecovallée échange 
déjà avec l’ensemble des propriétaires pour 
connaître leurs intentions à court, moyen 
et long terme et afin d’anticiper cela dans le 
projet urbain.
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Q/ Est-il possible d’avoir les comptes-
rendus et les documents en amont 
des prochaines réunions ?
R/ Le compte-rendu de la présente réunion 
publique sera envoyé dès que possible. 
Cependant, les plans présentés ce jour ne 
peuvent être communiqués en amont car leur 
compréhension nécessite d’être présentés 
dans le cadre d’une réunion pédagogique 
comme celle-ci. Ils seront mis à la disposition 
du public en mairie dans les prochains jours et 
sur les sites internet de l’EPA et de la mairie. 
Par ailleurs, depuis le début de la concertation, 
le public peut partager ses observations via 
les registres papier en mairie et au siège de 
l’EPA Nice Eco-Vallée, ainsi que par le biais 
de l’adresse mail dédiée. Cette dernière est 
rappelée dans le tchat : concertation@epa-
plaineduvar.com .

Q/ Le site d’accueil des gens du 
voyage sera-t-il détruit ?
R/ Le site des gens du voyage se situe sur la 
commune de Saint-Laurent-du-Var et non sur 
La Gaude. Cependant, M. le Maire précise 
que des négociations sont en cours avec le 
propriétaire pour déplacer les personnes 
occupant le site et pour envisager ce foncier 
pour de futurs projets.

Q/ Si les immeubles du quartier du 
Point du Jour à Saint-Laurent-du-Var 
sont détruits, où seront relogés ses 
habitants actuels ?
R/ Cette mission de relogement ne relève 
pas des compétences de l’EPA Nice Ecovallée 
qui n’intervient pas dans l’attribution des 

logements. Monsieur le Maire précise 
qu’aucun « transfert de quartier » n’est 
prévu et que la répartition des logements 
sociaux relève de la compétence de plusieurs 
instances : mairie, métropole, département, 
Etat et bailleurs sociaux.
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Conclusion
Monsieur le Maire conclut cette réunion publique en remerciant les participants de leur 
présence et de leur implication dans l’élaboration du projet. 
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Lieu : Hameau de La Baronne, à La Gaude
Date : Samedi 3 octobre 2020
Participants : 36 participants : 4 groupes de 8 participants. 
Départs : 10h00 ; 10h30 et 14h00 ; 14h30 

Objectifs : 
Organisée autour de points d’arrêts thématiques, la marche exploratoire 
avait vocation à révéler les caractéristiques du hameau de La Baronne 
grâce à l’expertise d’usage de ses habitants et acteurs locaux (exploi-
tants, élus, responsables associatifs…) :

-  Arrêt 1 : L’appréhension du site 
-   Arrêt 2 : L’entrée du hameau 
-  Arrêt 3 : La centralité 
-  Arrêt 4 : Le paysage
- Arrêt 5 : L’intégration de l’existant 
- Arrêt 6 : L’environnement 
- Arrêt 7 : Les transports en commun

Personnes présentes : 
- Lorea Lasalde  – EPA Nice Ecovallée
- Caroline Daumin  – EPA Nice Ecovallée
- Kevin Guerel  – Aire Publique
- Floriandre Rideau  – Aire Publique
- Sarah Benmrah   –  Aire Publique

INFORMATIONS 
GÉNÉRALES
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Avant chaque départ, l’EPA et Aire Publique ont contextualisé la 
démarche : création de la ZAC, enjeux du projet et de la marche 
exploratoire, calendrier de la concertation publique
Une participante du premier groupe se fait le porte-voix de ceux qui  
« ont un doute vis-à-vis de la concertation, car méfiants »   et regrette :  
« pour le MIN on ne nous a rien demandé et voilà ce que ça donne, 
alors maintenant qu’on vient nous demander notre avis on se 
demande si c’est vrai. ». 
Plusieurs participants dans les différents groupes soulignent dès le 
démarrage de la marche la problématique des nuisances sonores 
générées par le trafic important sur la route de La Baronne. 

Propos  
introductifs
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Lorsque les participants sont interrogés 
sur leur appréciation du hameau de La 
Baronne, « la ruralité », « l’esprit 
village », la « campagne » sont 
les qualificatifs unanimement utilisés. 
Certains soulignent de manière plus 
significative la place importante de la 
nature (à distinguer de la ruralité) au 
sein du hameau de La Baronne. Dans le 
second groupe, une participante estime 
que : « La Baronne se développe 
et cohabite avec des zones 
agricoles. La mixité du secteur 
est agréable. »

Les habitants du hameau apprécient leur 
cadre de vie et s’inquiètent de la forte 
urbanisation que pourrait représenter 
la construction de l’écoquartier :  
« nous sommes à la campagne 
et nous voulons y rester, il faut 
une urbanisation modérée »,  
« ce projet d’urbanisation 
doit garder une âme rurale 
». Ils sont attentifs à la préservation 
des paysages, donnée identitaire très 
forte du hameau. Plusieurs participants 
du troisième groupe expriment leur 
dépréciation des projets développés sur 
des communes voisines : « on ne veut 
pas d’un nouveau Méridia sur la 
Baronne ! ». La plupart souhaite ainsi 
voir rapidement des projections de la 
future ZAC afin de mieux visualiser le 
projet.  

Inversement, dans deux groupes, le 
hameau est qualifié de « village 
dortoir » soulignant le manque 
de commerces, d’équipements et 
d’infrastructures à la Baronne. Plusieurs 
participants évoquent un sentiment 
d’abandon : « on n’existe que lors 
des périodes électorales. Sinon, 
on a plutôt le sentiment d’être 
un village un peu lointain, voire 
un îlot à part de La Gaude, « 
on se sent abandonnés par 
la Gaude, on se sent plus 
Laurentin que Gaudois » La 
majorité reconnait se rendre à Saint-
Laurent-du-Var pour toutes les questions 
de commodités : achats alimentaires, 
équipements et services publics… 

Le fort trafic sur la route de La Baronne 
est également pointé du doigt. Les 
habitants appréhendent son devenir et 
sa gestion future : avec l’arrivée du MIN 
et les nouveaux habitants, il deviendra 
un axe routier encore plus emprunté 
qu’il ne l’est aujourd’hui. 
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Dans l’ensemble des groupes, 
les participants confirment leur 
compréhension des enjeux du projet 
du hameau,. En effet, la majorité 
évoque la démographie croissante et 
avec elle la nécessité de dimensionner 
les modalités d’accueil : logements, 
services, infrastructures… Pour une 
participante: « La constructibilité 
est depuis longtemps dans 
notre PLU, tout le monde peut 
déposer un permis et on avait 
besoin de cette ZAC pour y 
mettre de l’ordre et avoir les 
infrastructures ou les réseaux 
qui suivent ». 

Néanmoins ils souhaitent conserver 
l’âme de leur « village » paisible, 
tranquille et adapté aux jeunes et aux 
familles. Tous y ont une histoire familiale 
forte et ont développé des relations de 
voisinage qui restent importantes dans 
leur quotidien. 
« Il faut maintenir la mentalité 
rurale. »

Compte-tenu des intempéries ayant eu 
lieu la veille (Tempête Alex – 2 octobre 
2020) et causé de nombreux dégâts dans 
les villages alentours, la question de la 
gestion des eaux pluviales est posée. 
En effet, alors que la Baronne n’a pas 
été touchée par la tempête, certains 
participants ont malgré tout tenu à 
souligner un problème d’entretien du 
canal des Iscles. Ces derniers propos 
sont à relativiser car une visite du 
Canal a permis de constater un canal « 
propre » et suffisamment dimensionné. 
« Certains participants sont cependant 
convaincus que le canal a été nettoyé à 
l’occasion de la marche, ce qui fait écho 
au sentiment de considération exclusive 
en période électorale. 



EPA Nice Ecovallée       HAMEAU DE LA BARONNE 0192

BILAN DE LA CONCERTATION

010010EPA Nice Eco-Vallée       HAMEAU DE LA BARONNE- LA GAUDE

L’ENTRÉE
DU HAMEAU
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Dans le premier groupe, la localisation 
exacte de l’entrée de ville a été 
évoquée : alors que certains la pensaient 
au niveau de la boule des Baronnaises et 
d’autres estimaient qu’elle était plutôt 
au niveau de l’école de la Baronne. Cette 
évocation a été l’occasion d’aborder la 
qualité de cette entrée de ville et plus 
particulièrement les stationnements, la 
sécurisation des voies et des circulations 
ou encore l’importance d’avoir une 
placette en cœur de bourg (lieu de 
rencontre, marqueur identitaire…)

La sécurisation des voies de circulation 
est une problématique régulièrement 
soulignée tout au long de la balade. 
Les participants de tous les groupes 
soulignent le manque de trottoirs sur 
l’ensemble du hameau. Un participant 
du premier groupe déclare : « Des 
enfants empruntent des 
chemins sans trottoir pour 
aller à l’école. Et le peu de 
trottoirs est inadapté aux 
PMR (poussettes, fauteuils 
roulants…). C’est dangereux ». 

La route de Gattières (ou appelée aussi 
route de La Baronne) et le chemin 
Marcellin Allo sont particulièrement 
ciblés dans les échanges relatifs à 
l’insécurité car bordés localement de 
trottoirs de faible largeur, mais aussi 
parce que le trafic y est, selon les 
participants, important. Sur les voiries 
secondaires, il n’existe plus de trottoirs. 

Ce sentiment d’insécurité routière 
entraîne un usage automatique de la 
voiture pour chaque déplacement, ce 
que regrettent les participants. En effet, 
de nombreuses personnes ont précisé 
qu’elles préféreraient se déplacer à pied 
ou à vélo, notamment en famille.

Une participante du troisième groupe 
revient sur les nuisances potentielles 
que le MIN engendrera : « le niveau 
du bruit sera d’autant plus 
fort une fois que le MIN sera 
en fonctionnement, cette 
nuisance doit être prise en 
compte dans la construction 
de la ZAC. ». Vivant en bord de 
route, une habitante déclare « il n’est 
pas possible de vivre dans un 
quartier avec autant de bruit. » 
Un groupe a par ailleurs discuté le lien 
entre l’entrée de ville et le MIN. Plusieurs 
participants partagent une inquiétude 
quant à la gestion des flux de circulation 
et la crainte d’une entrée de ville 
dégradée par une infrastructure aussi 
imposante.

Les différents groupes proposent 
plusieurs pistes de réflexion telles que 
la création de nouvelles voies, d’un 
échangeur, d’une nouvelle piste cyclable 
ou plusieurs entrées dans le quartier. 
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Afin de comparer le territoire réel et 
le territoire vécu, les participants sont 
interrogés sur les frontières « invisibles 
» du hameau. Ils précisent que dans 
leur pratique quotidienne, le quartier 
démarre au niveau de la route de la 
Baronne (route de Gattières). 

Dans le premier groupe, une 
participante regrette le manque 
d’animation du hameau : « il n’y 
a plus de structures de vie 
à La Baronne, lorsque les 
agriculteurs étaient encore 
majoritaires, il y avait un lien 
entre les familles exploitantes. 
J’espère que le projet 
créera des lieux d’échanges 
permettant de retrouver un 
sentiment d’appartenance à 
La Baronne…  ». Ce sentiment est 
partagé par les Baronnais qui déplorent 
de ne pas avoir de salle polyvalente 
ouverte qui pourrait favoriser le lien 
intergénérationnel, la mixité ainsi que le 
développement du lien social au sein du 
hameau. 

Les participants des quatre groupes 
s’accordent sur la place centrale 
qu’occupe l’école dans l’armature 
urbaine du hameau. Ils soulignent 
un besoin d’optimisation du lieu et 
de ses équipements. Ils regrettent 
également le manque de sécurisation 
aux abords de l’école, un trafic dense 
aux horaires d’entrée et de sortie de 
classe, ainsi qu’un manque de places 
de stationnement. Une participante 
du second groupe fait remarquer  

« qu’avec les logements qui 
vont se créer, il faudra bien 
réfléchir aux aménagements 
complémentaires tels qu’une 
crèche et un centre aéré… » 
et propose une mutualisation des 
deux services afin de favoriser le lien 
intergénérationnel. Les participants 
évoquent une volonté d’implanter des 
activités de proximité et d’étoffer l’offre 
par des parcs ou jardins partagés, un 
parcours de santé ou encore des bancs 
publics.

La nécessité de multiplier les centralités 
ressort dans les quatre groupes. Un 
participant du second groupe précise 
« avec les 500 nouveaux 
logements, une nouvelle 
centralité s’impose. ». Une 
participante du premier groupe pense 
qu’il faudrait : « Répartir les 
centralités avec un premier 
pôle de vie résidentiel, un 
second où l’on retrouverait 
les services tels qu’un centre 
médical, une pharmacie et 
l’école puis enfin un troisième 
pôle regroupant les commerces 
de proximité, de façon à ne pas 
engorger un secteur du hameau 
au détriment d’un autre ». 
Un participant du troisième groupe 
estime qu’il serait plus efficace de : « 
créer deux pôles dynamiques, 
regroupant pour l’un les 
services de proximité et la vie 
associative et pour le second 
les commerces de proximité. » 
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Dans le quatrième groupe, une 
participante évoque la possibilité de 
créer une offre favorisant le rayonnement 
de la Baronne au-delà du bourg :  
« La Baronne est un 
lieu de passage, mais 
géographiquement au centre 
de tout. Nous pourrions 
profiter de cette centralité 
pour faire rayonner La 
Baronne  ». Cette participante 
ajoute : « on pourrait créer 
une maison médicalisée, une 
crèche, des espaces associatifs 
à destination des Baronnais et 
des habitants des communes 
voisines »

Dans le second groupe un participant 
regrette de ne pas avoir de mairie 
annexe ou de police municipale dans 
le bourg. Une participante espère 
que : « l’ancien local de la 
Mairie, avec la création de la 
ZAC, fonctionnera comme 
une véritable mairie annexe, 
avec a minima un vrai service 
postal et une véritable offre en 
matière de services publics. » Il 
y a, selon les participants, une nécessité 
« urgente d’accompagner les 
besoins en services ».

Les commerces de proximité sont 
en tension aux abords du hameau. 
Certains participants soulignent la 
nécessité de maintenir les commerces 
actuels qui se situent sur la route de la 
Baronne. Avoir des commerces sur cet 
axe passant leur semble cohérent pour 
proposer une clientèle suffisante. Ils 
ont besoin de cette dynamique pour 
perdurer. Une participante indique 
qu’il faudra faire attention sur le choix 
des nouveaux commerces pour ne pas 
créer une concurrence à ceux existants. 
Les nouveaux commerces « devront 
venir en complémentarité de 
l’offre déjà présente au sein 
du hameau et non créer une 
concurrence. ». Dans le troisième 
groupe, la polarité commerciale sur l’axe 
de la route de la Baronne leur semble 
être une bonne option.

Enfin, certains participants proposent 
de créer des échanges avec le MIN 
afin de développer les circuits courts 
quand d’autres évoquent la possibilité 
d’obtenir des compensations pour la 
gêne occasionnée par le MIN ainsi que la 
création d’un restaurant au cœur du MIN 
qui serait ouvert aux habitants. Deux 
groupes souhaitent le renforcement des 
infrastructures anti-bruit en bordure 
de MIN notamment par un système de 
végétalisation des clôtures. 
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Les participants insistent sur la présence 
d’arbres remarquables sur le site et ont 
le souhait de préserver ce cadre naturel. 
L’attachement à la production locale, à 
l’héritage paysager, ainsi qu’à l’histoire 
agricole du Hameau est revendiqué par 
l’ensemble des participants. Ils s’accordent 
à dire que les plantations font partie du 
paysage : avocatiers, agrumes, oliveraie…

Les participants souhaitent  
« conserver et valoriser la 
présence du végétal, de la terre, 
des espaces verts, des jardins 
potagers dans la mesure du 
possible en tenant compte des 
problématiques d’entretien ». Ils 
évoquent la création d’un parc conservant 
les arbres remarquables faisant le lien entre 
l’histoire du site et son avenir car il serait 
« regrettable de casser cette 
nature ». Dans le premier groupe une 
participante souligne qu’il faut « que ça 
reste aussi beau que ça l’est ». 

Dans le troisième groupe, un participant 
se rappelle que « petit on venait 
se balader à l’orangeraie » et 
propose de préserver une partie de cette 
nature pour accompagner les circulations 
piétonnes qui seront créées. Est attendue la 
création d’espaces de rencontre et de loisirs 
pour toutes les générations en valorisant 
notamment les restanques du hameau. 
Leur préservation permettrait notamment 
de mettre en valeur les points de vue sur le 
paysage et de créer des espaces multiples 
pour les loisirs : contemplation, jeux pour 
les plus jeunes, etc.

Les participants évoquent également la 
forme urbaine de la ZAC, l’imaginant sous 
forme de « poches végétalisées 
», « un aménagement naturel » 

avec « des hauteurs limitées qui 
s’intègrerait à l’existant ». 

Dans chacun des groupes les notions 
de lieux de vie autour de la nature sont 
évoquées tels que des jardins partagés et 
des parcs dans lesquels les riverains auront 
la possibilité de tisser du lien. A contrario 
une participante évoque le fait qu’il serait 
regrettable de retirer des zones agricoles, 
pour finir par des jardins partagés.  

Dans l’orangeraie, un participant du 
quatrième groupe évoque les terres 
agricoles qui composent le Hameau : « plus 
rien n’est entretenu, il faut avoir 
les moyens de racheter le terrain 
et la force de l’entretenir… , 
tandis que pour un autre, « les terres 
agricoles seront abandonnées 
dans les 10 prochaines années 
autant réfléchir à l’avenir dès 
maintenant. » 

Si une participante souligne l’importance de 
créer des liens avec les exploitants locaux 
et les Baronnais afin de redynamiser la 
part agricole et ainsi de favoriser les circuits 
courts, un agriculteur du second groupe 
souligne que la cohabitation entre riverains 
et agriculteurs est difficile car « Sur un 
terrain agricole il faut allumer 
le motoculteur dès 7h du matin 
y compris le dimanche. Les gens 
ne vont pas supporter ce rythme 
de vie ».

Des craintes de voir sur la Baronne un projet 
semblable à ceux de St Isidore ou Carros 
sont émises par plusieurs participants : 
‘l’histoire de ces sites a disparu au profit 
de projets urbains modernes sans âme et 
denses’., si l’exploitation agricole ne peut 
demeurer, l’identité paysagère et agricole 
doit être conservée. 
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Les participants évoquent le souhait 
de limiter le nombre de logements et 
d’aménager dans des proportions 
raisonnables le futur quartier. Dans 
le premier groupe, une participante 
partage ses craintes : « le terrain 
existant qui est en friche a 
besoin de continuer de faire 
son travail d’irrigation, pour 
notre sécurité. Plus bas, 
malgré le canal d’irrigation les 
serres se sont retrouvées sous 
l’eau. » Les animateurs précisent 
que l’imperméabilisation des sols 
est réfléchie dans le cadre du label 
écoquartier. 

Un participant du premier groupe 
imagine « la création de petites 
maisons individuelles, ou de 
bastides collectives, entourées 
de nature ». L’ensemble des groupes 
confirme cette volonté « d’un habitat 
respectueux de l’esprit village ». 
Une vision de la ZAC qu’ils imaginent :  
« ouverte et végétalisée. »

Lorsque la forme urbaine du hameau de 
La Baronne est évoquée, les participants 
évoquent une architecture semblable à 
celle des « maisons provençales, 
dans l’esprit bastide ». Dans le 
deuxième groupe, il est question : 
« d’un quartier dans l’esprit 
lotissement et non immeuble ». 
Le troisième groupe estime que :  
« visuellement les nouvelles 
constructions devront s’intégrer 
à la topographie du site. » 

Les participants des quatre groupes 
imaginent l’intégration du nouveau 
quartier au milieu d’espaces verts afin 
d’utiliser l’existant et ainsi créer un 
lien avec le passé du hameau tout en 
favorisant des îlots de fraîcheur. Deux 
des quatre groupes évoquent la création 
de jardins partagés qui pourraient faire 
le lien entre les nouveaux habitants 
et les familles déjà présentes à la 
Baronne. Dans le quatrième groupe une 
participante souhaite « enclencher 
une dynamique participative 
autour de la nature afin de créer 
du lien. » Un participant du premier 
groupe propose « l’installation de 
tables de pique-nique, un jardin 
partagé et une aire de jeux 
ombragée pourraient nous aider 
à partager ensemble. »
Une faible densification de l’habitat est 
également suggérée de façon à maintenir 
« le lien entre les habitants » et 
ainsi préserver l’esprit du Hameau.. 
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Le premier groupe se montre sensibilisé 
à l’énergie solaire et la voit comme étant : 
« la meilleure des solutions » en 
matière d’énergie renouvelable. Deux 
groupes proposent l’utilisation de la 
géothermie dans la construction de la 
ZAC. 

Le second groupe estime que le 
maintien de la végétation est un point 
important notamment pour préserver 
les habitations des nuisances.
Certains participants s’interrogent sur 
le dimensionnement des infrastructures 
actuelles et dénoncent un problème de 
« tout à l’égout » et de collecteur qui 
arrivent à saturation dans le hameau. 
Certains participants du premier groupe 
jugent les possibilités d’adaptation et 
d’évolution du réseau électrique et 
télécom (réseaux enterrés, antenne 
5G…) « insuffisantes ».

Une habitante présente dans le 
quatrième groupe soulève la question de 
l’imperméabilisation des sols : « nous 
avons 5500m² de serres dont 
l’évacuation des eaux ne donne 
jamais lieu à débordement. 
Lorsque la ZAC sera construite 
la surface des toits sera 
inférieure à la surface des 
serres existantes. »

Dans le troisième groupe, un habitant 
indique : « Il y a trois réseaux 
d’eau à La Gaude, mais en 80 
ans d’exploitation agricole, la 
Baronne n’a jamais manqué 
d’eau. ». Il explique également 
au reste du groupe les raisons du 
manque de pression en fonction de 
la localisation dans le hameau : « le 
canal d’irrigation fonctionne 
par gravité, il a été construit 
par nos grands-parents, 
forcément plus on est bas 
moins il y a de pression. »
 

L’ÉNERGIE 
SOLAIRE EST 
LA MEILLEURE 
DES SOLUTIONS 
EN MATIÈRE 
D’ÉNERGIE 
RENOUVELABLE
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L’ENVIRONNEMENT 
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LES TRANSPORTS EN COMMUN
ET AXES DE CIRCULATION

Le constat est établi par les quatre 
groupes, qu’en dehors des principales 
voies structurantes, 90% des voies sont 
privées et/ou en impasses. Ils évoquent 
les axes routiers étroits et les trottoirs 
inexistants par endroit.

Le quatrième groupe évoque la création 
d’une route piétonne qui traverserait 
le hameau de façon à ne pas prendre 
le chemin Marcelin Allo.  Selon les 
participants du troisième groupe il 
faudrait prévoir un premier accès entre 
la route de La Baronne et le MIN, ainsi 
qu’un élargissement de l’axe entre La 
Baronne et Saint-Laurent-du-Var. Les 
participants n’ont toutefois aucune 
volonté d’agrandir le chemin des 
Mouapas.

Les participants sont divisés sur les 
alternatives à la voiture individuelle : 
une partie estime que c’est une priorité 
alors qu’une minorité ne perçoit pas cet 
enjeu comme adapté à La Baronne. 

Dans le premier groupe, une 
participante évoque le manque 
drastique de transports en communs. 
« Le projet va se développer, 
mais il doit être inscrit dans un 
projet plus global comprenant 
le développement d’une offre 
de transports en commun, de 
vraies navettes, voire peut-
être même d’une aire de 
covoiturage. »  

Pour une participante du second groupe 
« un bus toutes les heures ce 
n’est pas assez ». Le troisième 
groupe estime que les lignes existantes 
ne sont pas assez régulières et déclarent 
que « cette carence prive 
également les personnes âgées 
de leur indépendance ». Selon les 
habitants du hameau, il est nécessaire 
de travailler sur un axe permettant la 
liaison entre La Baronne/ La Gaude et 
Nice. Certains estiment qu’une ligne 
de mini-bus ralliant la Baronne à l’école 
Sainte-Pétronille serait utile. Les écoliers 
notamment ne peuvent pas se rendre 
à l’école, au collège ou au lycée seuls 
par manque de transport (ramassage 
scolaire)

Dans le second groupe les participants 
s’accordent sur la création de parkings 
de covoiturage et la mise en service de 
vélos pour créer une dynamique locale 
de façon à développer une « mini-
ville rurale et propre ». 
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LES TRANSPORTS EN COMMUN
ET AXES DE CIRCULATION

UNE  
MINI-VILLE 
RURALE  
ET PROPRE

Route de La Baronne : 
Pour les participants, il y a un trafic 
routier important sur la route de la 
Baronne. Ils craignent que l’affluence 
engendrée par le MIN et les habitants de 
la ZAC augmente les nuisances sonores. 
Deux des groupes souhaiteraient avoir 
un échangeur complet sur La Baronne. 

Chemin Marcellin Allo : 
Les participants ont évoqué des pistes 
d’amélioration pour la question de la 
sécurisation de la voie telles que la mise 
en place d’un sens unique du chemin 
Marcellin Allo ou la création d’une boucle 
de circulation. Les riverains insistent : « 
ce chemin sert surtout pour les 
personnes qui veulent rejoindre 
Nice ». Ils partagent leur inquiétude 
quant à voir ce chemin devenir « un 
lieu de passage », « une voie 
d’accès », et ne désirent pas y drainer 
plus de voitures. Ils souhaitent préserver 
les habitants déjà présents d’un trafic 
plus conséquent. Il est important pour 
les riverains de structurer le projet de 
ZAC avec celui du MIN et d’adapter les 
entrées et les sorties avec la RM 6202 bis 
pour éviter le passage systématique sur 
la route de La Baronne. 

Dans le troisième groupe, les participants 
évoquent la création d’une déviation de 
façon à différencier les trafics camions/ 
MIN - voitures / riverains. 
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La prochaine étape de la concertation se déroulera le 16 décembre 2020. Les 
habitants seront conviés à participer à des ateliers afin de nourrir une réflexion 
collective sur la localisation des enjeux au Hameau de la Baronne. 

Conclusion
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LE TIERS-LIEU
DE L’INTELLIGENCE
COLLECTIVE
une société  

du groupe
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Ateliers de concertation
16/12/2020

HAMEAU DE LA 
BARONNE
LA GAUDE

EPA Nice Eco-vallée

Les restrictions sanitaires liées à la crise sanitaire ne permettant pas  
les réunions physiques, les ateliers se sont déroulés  

en visioconférence sur la plateforme ZOOM.

C. Ateliers de concertation du 16/12/2020  - Compte-rendu
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CONTEXTE
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ATELIER DE CONCERTATION 16/12/20 - HAMEAU DE LA BARONNE

Deux sessions d’ateliers se sont déroulées sur la plateforme ZOOM 
le 16/12/2020 : 

- Premier atelier : de 16h15 à 18h15
- Deuxième atelier : de 18h30 à 20h30

Etaient représentés : 
- l’EPA Nice Ecovallée Plaine du Var
- Richez Associés,
- Pena Paysage.

8 personnes ont participé à la première session, 15 à la seconde. 

Chaque séance était divisée en 4 séquences : 

Temps 1 - 
-  La présentation du cadre de la démarche et les enjeux de la future 

ZAC. 
-  La présentation de l’équipe de maîtrise d’œuvre, de son travail de

diagnostic, des principes envisagés et des invariants du projet.

Temps 2 - Atelier « Enjeux et Carticipe » : Séquence de travail durant la-
quelle les participants ont été invités à localiser les enjeux du projet sur 
une carte du territoire à l’aide de pictogrammes représentant les pistes 
d’aménagement envisagées. 

Temps 3 - Atelier « Planches d’inspiration » : Séquence de travail durant 
laquelle Aire Publique a présenté des planches de photographies d’inspi-
ration réalisées pour illustrer les 3 grands enjeux de la ZAC discutés du-
rant le temps 2. Les participants ont été invités à partager leur ressenti 
et leur ambition pour le hameau de La Baronne. 

Temps 4 - Les ateliers se sont terminés par un temps de synthèse et de 
conclusion.
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TEMPS DE PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE 
DE MAÎTRISE D’ŒUVRE URBAINE 

Après un rapide rappel du contexte 
(intervention de l’EPA, programme et 
périmètre prévisionnels, modalités de la 
concertation, présentation des bureaux 
d’études intervenant sur la conception 
du projet), l’équipe de maîtrise 
d’œuvre, menée par Richez Associés, 
débute sa présentation en rappelant 
les ambitions environnementales 
portées sur le projet du futur 
hameau, tournées autour du bio 
climatisme : adapter l’urbanisme aux 
changements climatiques actuels et à 
venir en faisant la ville avec les 
caractéristiques du climat 
méditerranéen, le vent, le soleil, 
l’ombre, l’eau...

Il est ensuite rappelé qu’un travail de 
diagnostic a été mené pendant 
plusieurs mois par l’équipe, pour 
comprendre l’environnement de ce site, 
son identité et son paysage. Les 
conclusions de ce travail, et des 
premiers retours de la concertation 
notamment la marche exploratoire 
du 3 octobre 2020, permettent 
de comprendre un hameau qui s’inscrit 
fortement dans son paysage, à travers 
les lignes topographiques, dessinées 
par l’eau (les ravines), et par les 
cultures agricoles (existantes ou 
passées). Pour l’équipe de maîtrise 
d’œuvre, ces éléments caractérisent 
l’identité du hameau de La Baronne, et 
seraient à préserver et à valoriser par le 
futur projet urbain.

Le temps de présentation se conclut 
par un plan synthétique qui permet 
d’identifier les éléments invariants du 
projet (le « déjà-là », bâtiments et voiries 
existantes, voiries en cours de réalisation, 
points de repère d’importance), et les 
idées générales d’aménagement 
définies par l’urbaniste suite à son 
diagnostic : potentielles liaisons à 
créer, sites à préserver, polarités 
pressenties. Il est proposé d’utiliser 
ce plan comme support des 
réflexions des participants aux ateliers.

Durant la présentation faite par la 
maîtrise d’œuvre, les participants 
avaient l’opportunité de faire part de 
leurs remarques : dans le premier 
groupe une question concerne la 
compréhension du plan projeté, et 
notamment la représentation d’une 
flèche verte nord-sud que l’habitant 
identifie comme une voirie, mais qui 
est en réalité un axe d’aménagement 
paysager proposé par la maîtrise 
d’œuvre urbaine, un corridor vert de 
biodiversité. 
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•  Réponses apportées par
l’EPA : le périmètre prévisionnel de
la ZAC s’appuie notamment sur des
parcelles qui faisaient l’objet d’un
projet immobilier et où des permis de
construire avaient été précédemment
déposés. Le projet respecte donc la
volonté des propriétaires.

L’EPA et ses partenaires souhaitent 
maintenir le principe de la ZAC à 
participation et travailler conjointement 
avec les propriétaires. Seule l’acquisition 
du foncier nécessaire aux futurs espaces 
publics est prévue. Aussi, si un foncier est 
identifié comme indispensable pour la 
réalisation d’un espace public important 
pour le projet, sans alternative viable, 
et si aucun accord amiable n’est trouvé 
avec le propriétaire, alors l’expropriation 
sera envisagée en ultime recours. Elle ne 
constitue cependant pas une règle. L’EPA 
précise qu’à ce stade, le projet urbain 
et l’emplacement des futurs 
espaces publics sont en cours de 
conception et les discussions avec les 
propriétaires seront initiées dès le 
projet validé. 

Les questions relatives à 
l’augmentation du trafic routier, à la 
création des échangeurs routiers 
ainsi qu'a la requalification de la RM 
6202bis sont évoquées par des 
participants, car ceux-ci préféreraient 
que les voiries passent ailleurs que 
dans le hameau. 

Un habitant souligne que la 
chemin Marcellin Allo est étroit et 
que la Route des Carrières serait, 
selon lui, une alternative 
convenable pour rejoindre la route de 
La Baronne. 
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SEQUENCE 2
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THEMATIQUE 1 : Un quartier intégré dans son environnement  

Enjeux liés à la thématique :   Préserver l’identité agricole du site  

Préserver les essences présentes sur site 

Préserver l’identité paysagère du hameau de La Baronne  

Identifier les zones potentielles d’habitat  

 

Les moyens à mettre en œuvre pour répondre aux enjeux :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préserver les arbres 
remarquables  

Imaginer des projets liés à l’identité 
agricole du site : ferme/verger 

pédagogique 

Adapter la densité  
à l’environnement 
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Un quartier intégré dans son 
environnement 

THEMATIQUE 1 : 

Enjeux liés à la thématique : 
- Préserver l’identité agricole du site 
- Préserver les essences présentes sur site
- Préserver l’identité paysagère du hameau de La Baronne 
- Identifier les zones potentielles d’habitat 

Les moyens à mettre 
en œuvre pour 
répondre aux enjeux : 

Préserver les arbres 
remarquables 

Imaginer des projets liés à 
l’identité agricole du site : 
ferme/verger pédagogique

Adapter la densité 
à l’environnement
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L’ENJEU EST 
DE CONCILIER 
LE NOMBRE DE 
LOGEMENTS ET LA 
PRÉSERVATION 
DE L’IDENTITÉ DU 
SITE…
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L’identité paysagère du site et 
l’identification des zones d’habitat sont 
les enjeux prioritaires pour le groupe 
1, et apparaissent d’ailleurs comme 
interdépendants : pour ce groupe, 
la préservation des secteurs arborés 
existants définit directement les zones 
potentielles de constructibilité. Pour 
les participants du groupe 2, les enjeux 
proposés sont liés et répondent à un 
enjeu global d’insertion de la ZAC dans 
l’environnement existant. Il ressort 
cependant que les participants sont 
attachés à l’environnement dans lequel 
ils vivent et que la préservation d’un 
cadre de vie naturel, rural, à taille 
humaine, est importante car au cœur 
de l’identité du hameau. 

DANS L’IDÉAL, 
IL FAUDRAIT 
QUE LE 
HAMEAU 
PRÉSERVE 
SON ESPRIT 
VILLAGE...
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Préservation de l’identité du 
site et densité :
L’implantation des futures zones 
constructibles de la ZAC est un thème 
qui divise les participants. 

Une partie des participants estime qu’il 
serait préférable de créer des logements 
en les répartissant sur le site afin qu’ils 
se fondent dans la topographie et 
respectent le paysage, les restanques 
et les oliveraies existantes. Un des 
participants considère d’ailleurs que 
préserver et se servir de la végétation 
existante permet de faire des économies 
sur le projet. 

Pour intégrer au mieux le projet au 
site, certains participants proposent 
des hauteurs limitées en R+2. 
Architecturalement, ils imaginent la 
ZAC sous la forme de petites maisons 
provençales.

D’autres participants considèrent à 
l’inverse que grâce à des hauteurs 
plus importantes par endroit, on peut 
adapter les nouveaux logements à 
l’environnement proche (topographie, 
voisinage, existant…). Cela permettrait de 
favoriser les espaces publics/communs, 
et de dégager plus d’espaces verts au 
sein des futurs projets immobiliers.

Certains participants reviennent sur 
le nombre de logements envisagés 
(560), expliquant que leurs inquiétudes 
ne concernent pas que le nombre de 
logements mais également le manque 
de services, d’espaces publics et 
d’infrastructures adaptés et nécessaires 
pour accueillir les futurs habitants.

La question de la densité divise le 
second groupe. Un participant préconise 
de gérer modérément les hauteurs de 
futurs projets immobiliers en favorisant 
ainsi une densité plus proche du hameau 
existant. Un autre souhaiterait une 
répartition équitable des densités afin 
d’éviter la concentration urbaine en un 
seul endroit. D’autres enfin estiment 
que les zones à densifier doivent être 
localisées à proximité de la route de 
La Baronne (plus proche des polarités, 
des commerces, et des transports en 
commun notamment). De cette façon, 
l’augmentation du flux de voitures à 
l’intérieur du hameau pourra être limitée 
et le paysage existant préservé.
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Les participants des deux groupes 
souhaiteraient que le hameau demeure 
harmonieux et à taille humaine afin de 
préserver son identité et son équilibre, 
entre ville (services) et campagne 
(nature).

J’AI CHOISI D’HABITER À LA 
BARONNE CAR J’Y AI TROUVÉ 
UN ÉQUILIBRE : 
ÊTRE À 10 MINUTES DE LA 
VILLE TOUT EN ÉTANT DANS 
UN ÎLOT DE VERDURE. 

Certains participants suggèrent que 
les propriétaires privés qui veulent 
construire puissent être contentés. A cela 
l’EPA précise que la ZAC à participation 
permet de travailler directement avec les 
propriétaires sur leur projet immobilier, 
en adéquation avec le projet urbain 
global.
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Les flux et les mobilités un enjeu 
du « bien vivre ensemble »  

THEMATIQUE 2 : 

Enjeux liés à la thématique : 
- Sécuriser les voies piétonnes    
- Trouver des alternatives à l’utilisation de la voiture    
- Mettre en cohérence plan de circulation et schéma d’aménagement    
- Limiter les flux circulatoires dans le hameau    
- Optimiser le stationnement automobile    

Les moyens à mettre 
en œuvre pour 
répondre aux enjeux : 

Piétonniser des 
voies

Repenser les flux 
et circulations

Créer des aires de 
co-voiturage

Sécuriser les 
cheminements 
piétons

Favoriser une offre 
de transports 
en commun

Offrir une offre 
de stationnement 
publique 
proportionnée

Créer un réseau de 
pistes cyclables
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THEMATIQUE 2 : LES FLUX ET LES MOBILITES UN ENJEU DU « BIEN VIVRE ENSEMBLE »  

Enjeux liés à la thématique :   Sécuriser les voies piétonnes     

Trouver des alternatives à l’utilisation de la voiture     

Mettre en cohérence plan de circulation et schéma d’aménagement     

Limiter les flux circulatoires dans le hameau     

Optimiser le stationnement automobile     

Les moyens à mettre en œuvre pour répondre aux enjeux :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Offrir une offre de stationnement 
publique proportionnée 

Sécuriser les cheminements piétons 

Piétonniser des voies 

Repenser les flux et circulations 

Créer un réseau de pistes cyclables 

Créer des aires de co-voiturage 

Favoriser une offre de transports  
en commun 
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De manière générale, les deux groupes 
s’accordent à dire que la mobilité est un 
enjeu principal du projet. Il s’agit pour 
eux de renforcer les mobilités douces, 
sécuriser le quartier, et apaiser les 
déplacements, pour réduire l’usage de 
la voiture.

Les sens de circulation 
Les participants du second groupe 
précisent que les voiries et les réseaux 
devront être proportionnés au projet.  

La circulation importante et la 
dangerosité qui en résulte sur le 
chemin Marcellin Allo sont des sujets 
d’inquiétude communs aux deux 
groupes, pour lesquels les participants 
suggèrent de : 

-  Organiser des sens uniques : par
exemple dans le bas du chemin
Marcellin Allo (du barreau à la route
de La Baronne) ;

-  Sécuriser cet axe pour les piétons
pour permettre aux enfants d’aller
à l’école à pied en toute sécurité
(mise en place de trottoirs) ;

-  Aménager le chemin Marcellin Allo
dans sa globalité. L’élargissement
uniquement en partie basse
risquerait d’engendrer un
engorgement au niveau de la route
de La Baronne ainsi qu’en amont
dans le hameau.

La desserte du Marché d’Intérêt National 
(MIN) par la route de La Baronne est 
également un sujet soulevé par les 
participants, car le flux de camions 
pourrait entrainer trop de nuisances. 
Certains participants demandent à ce 
que le projet d’échangeur sur la RM 6202 
bis figure dans la mesure du possible sur 
les prochains plans afin que les habitants 
puissent avoir une vision globale du 
futur territoire.

La sécurisation des voies  
Les habitants constatent que 
certaines voies sont « dangereuses 
» (chemin Marcellin Allo, route de
La Baronne). Une participante du
second groupe prend l’exemple des
enfants qui habitent au chemin des
Maoupas et qui, faute de voies
sécurisées, ne peuvent se rendre à
l’école à pied. Dans les deux groupes,
la nécessité de créer des trottoirs autour
de l’école est un sujet récurrent, ainsi
que la création de cheminements
piétons au sein du futur quartier.

Le groupe 2 insiste sur la nécessité 
de sécuriser les flux, notamment la 
route de La Baronne qui n’est pas 
praticable à pied ou à vélo. La 
problématique est identique au niveau 
du chemin Marcellin Allo, or ces deux 
axes constituent les axes principaux du 
site.
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Le deuxième groupe indique qu’il faut 
penser les voies de circulation de façon 
aérée en intégrant des pistes cyclables 
et des voies végétalisées pour éviter un 
côté trop urbain.

Les transports en commun  
Les participants souhaiteraient un 
développement des lignes de transports 
en commun, notamment en direction de 
Nice et du collège de Saint-Laurent-du-
Var. 

Le renforcement des transports en 
commun est à la fois une vraie attente des 
habitants actuels pour réduire l’usage de 
la voiture, mais aussi une conséquence 
logique pour eux de l’arrivée des futurs 
habitants qui auront un profil plus 
urbain et qui attendent ce niveau de 
services : pour les participants, ces 
futurs habitants auront donc l’habitude 
de se déplacer à pied ; des alternatives à 
la voiture individuelle sont nécessaires. 
Dans ce sens, le premier groupe indique 
qu’il faudrait profiter du futur point 
d’échanges afin d’y créer un point de 
rencontre des différents moyens de 

transport, afin d’anticiper une connexion 
en navette avec le P+R du Cadam ou avec 
la future ligne de tramway (L4).

SI L’ON VEUT 
RÉDUIRE 
L’UTILISATION 
DE LA VOITURE 
INDIVIDUELLE, IL 
FAUT PROPOSER 
DES SOLUTIONS 
ALTERNATIVES... 
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Les mobilités douces 
A ce jour, l’organisation viaire du quartier 
ne permet pas des déplacements 
piétons aisés. Ils sont même qualifiés 
de dangereux à certains endroits par les 
participants. Des participants du second 
groupe pensent que les futurs habitants 
du quartier seront probablement des 
personnes « de la ville » qui ont des 
habitudes de mobilité différentes. Le 
projet devra donc anticiper ces besoins 
: transports en commun, liaisons 
piétonnes, liaisons cyclables.

Selon les participants, il faudrait 
développer les connexions en mobilité 
douce du nord au sud de la ZAC, ainsi 
que des futures habitations vers l’école. 
D’une manière générale, les 2 groupes 
insistent sur le fait que l’aménagement de 
voies douces et cycles favoriserait, selon 
eux, la limitation des flux circulatoires 
dans le hameau et permettrait d’apaiser 
le quartier.

La création d’une liaison entre le hameau 
et la piste cyclable déjà existante le long 
du Var est évoquée dans le premier 
groupe. La majorité des participants 
des deux groupes souhaite la création 
de liaisons uniquement piétonnes avec 
pour fonction la desserte du centre 
depuis les hauteurs du nouveau quartier 
et des points stratégiques, mais aussi 
une fonction de déambulation, de 
promenade, au sein du hameau. 

L’offre de stationnement
Selon les participants, l’offre de 
stationnement devra être proportionnée 
au projet notamment si le pôle 
commercial est renforcé ou développé ; 
il faudra alors songer à y associer les 
stationnements nécessaires pour rendre 
ces commerces attractifs et pérennes.
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Un cadre de vie à valoriser    
THEMATIQUE 3 : 

Enjeux liés à la thématique : 
- Valoriser l’histoire du site et son évolution
- Imaginer des espaces de rencontre propices à créer une nouvelle  identité de quartier
- Proposer des services adaptés aux différentes typologies de foyer
-  Proposer une architecture cohérente avec l’identité du site valorisant le cadre du projet
-  Redynamiser le hameau de La Baronne en proposant une offre commerciale

complémentaire à celle déjà présente sur le Hameau

Les moyens à mettre 
en œuvre pour 
répondre aux enjeux : 

Valoriser des lieux 
« symboliques », 
marqueurs de 
l’histoire du site

Intégrer 
l’habitat dans 
l’environnement

Dimensionner les 
différents réseaux : 
fibre, eau…

Imaginer des 
espaces de 
rencontre

Proposer une 
offre commerciale 
attractive

Intégrer des 
espaces publics : 
parcs, bancs, 
aires de jeux pour 
enfants… 11

THEMATIQUE 3 : UN CADRE DE VIE A VALORISER

Enjeux liés à la thématique :  

Valoriser l’histoire du site et son évolution 

Imaginer des espaces de rencontre propices à créer une nouvelle identité de quartier

Proposer des services adaptés aux différentes typologies de foyer

Proposer une architecture cohérente avec l’identité du site valorisant le cadre du projet

Redynamiser le hameau de La Baronne en proposant une offre commerciale
complémentaire à celle déjà présente sur le Hameau  

Les moyens à mettre en œuvre pour répondre aux enjeux :

Imaginer des espaces de 
rencontre

Valoriser des lieux « symboliques », 
marqueurs de l’histoire du site

Intégrer l’habitat dans
l’environnement

Dimensionner les différents
réseaux : fibre, eau…

Proposer une offre commerciale 
attractive

Intégrer des espaces publics :
parcs, bancs, aires de jeux pour
enfants…
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Les infrastructures 
Les participants des deux groupes 
proposent différents services à intégrer 
au futur quartier pour le développement 
de la nouvelle centralité : 

•  Créer des espaces d’animation, lieux
d’accueil et de rencontres ouverts
à tous, comme une maison des
associations ;

•  Créer une nouvelle aire de jeux ou
la fusionner avec l’existante pour
l’agrandir. Il est également envisagé de
créer plusieurs aires de jeux au sein du
quartier pour diversifier et multiplier
l’offre ;

•  Eviter les grandes centralités et
favoriser différents points de
localisation avec différents usages.
L’exemple du quartier du Peyron à
St-Jeannet est donné par le premier
groupe ;

•  Créer une crèche ;

•  Proposer une salle polyvalente et/ou
un espace pour les associations ;

•  Créer une aire de pique-nique à
proximité du clos de boules de La
Baronne ;

•  Créer des bureaux afin de faire vivre les
commerces toute la journée ;

•  Créer un centre médical, jugé «
nécessaire avec l’installation de 1000
nouveaux habitants » ;

•  Créer des parkings et des aires de
covoiturage.

Le vivre ensemble 
Les participants estiment que la notion 
de « vivre ensemble » doit être au cœur 
du projet de ZAC. Selon eux, il faudrait 
proposer des lieux de vie accessibles à 
tous (intergénérationnels) notamment 
par voie douce, afin de permettre 
aux habitants de créer des liens avec 
les quartiers voisins. Un participant 
précise que la végétalisation des voiries 
permettrait de préserver l’esprit du 
hameau et rendrait les balades en famille 
plus agréables (tout en étant un atout 
pour la gestion des eaux pluviales grâce à 
une réduction de l’’imperméabilisation). 

La localisation des services et des lieux 
de rencontre ne fait pas l’unanimité. 
Certains participants souhaitent 
davantage diversifier la localisation des 
centralités, en fonction des usages : 
lieux de rencontre, espaces de loisirs/
promenade, polarité commerciale… 

(A noter que le constat établi s’est fait 
essentiellement sur le bâti présent sur 
le site).

IL FAUDRAIT 
ÉVITER DE 
TRANSFORMER 
LE HAMEAU EN 
CITÉ DORTOIR. 
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Centralité / commerces 
Certains participants émettent 
l’hypothèse de ne pas localiser les 
commerces au cœur de la ZAC pour 
ne pas engendrer de circulation 
supplémentaire. Un participant alerte 
néanmoins sur le fait que placer les 
commerces à la périphérie du quartier 
ne doit pas faire perdre l’animation au 
sein du quartier.

Dans les 2 groupes, il est proposé plutôt 
d’installer les commerces à proximité 
des axes passants, pour attirer les gens 
de passage : autour de l’auberge à 
proximité du hameau et du MIN. Il est 
également suggéré une implantation 
près du futur barreau routier. Le premier 
groupe indique que pour bien intégrer les 
futurs commerces de proximité, il faudra 
mettre en place des infrastructures 
adaptées (stationnements).

Les participants du second groupe 
souhaitent que les zones commerciales 
à développer se situent à proximité des 
commerces déjà existants (le bar et la 
boucherie présents le long de la route 
de La Baronne), afin de ne pas léser ceux 
qui sont déjà présents et ainsi favoriser 
le développement d’un « cœur de village 
» et une entrée de village plus attractive.

Afin que le hameau « vive toute la 
journée » et ne devienne pas une « cité 
dortoir », il est proposé de développer 
une offre de bureaux. 

Les participants souhaitent avoir une 
offre de services et une présence 
communale (relais poste, antenne 
communale…) sur le quartier car la 
connexion avec le centre de La Gaude 
n’est pas évidente. Aujourd’hui, certains 
participants expliquent qu’ils ont accès à 
ces offres dans d’autres communes plus 
faciles d’accès. 

Enfin, les participants souhaitent qu’une 
signalétique indiquant les différents 
commerces soit mise en place afin de 
leur apporter de la visibilité et ainsi 
faciliter leur développement. Les 
participants expriment une volonté de 
maintenir les commerces actuels qui se 
situent sur la route de La Baronne. 

Habitat 
Certains participants estiment que les 
logements devraient se situer le long 
de la route de La Baronne. D’autres 
participants préféreraient que les zones 
d’habitations soient éloignées des routes 
principales afin que les futurs habitants 
bénéficient tous de la même qualité 
de vie, qui prévaut aujourd’hui dans le 
quartier.
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Planche n°3

Les espaces collectifs :

A l’unanimité, l’aspect aéré et verdoyant des paysages présentés, plaît aux participants.

Un des participants du premier groupe réagit devant l’image de la coopérative et y voit l’opportunité de valoriser
l’artisanat au sein du hameau. Les participants sont favorables à la création d’un jardin partagé, afin de développer
une nouvelle agriculture de proximité et adaptée aux besoins des nouveaux habitants. Dans les deux groupes, des
participants craignent que le projet de ZAC ne soit « difficile à réaliser » car la conciliation de leurs souhaits avec 
les invariants du projet leur semble difficile.

Certains participants attendent du projet des propositions d’équipements favorisant l’agriculture de
proximité/individuelle. Les participants du second groupe ne sont pas nécessairement favorables à l’idée des
jardins partagés car ils ne se projettent pas dans un site sans agriculteur. Pour certains participants, les jardins
partagés ne sont pas forcément l’affaire des espaces publics, mais davantage un équipement à penser au sein
d’un programme immobilier, à travers une « placette » mais ouvert à tous. Cette remarque s’appuie sur le fait que
les habitants actuels et futurs ont et auront peut-être un jardin, un balcon, etc.

Selon les participants, il semble nécessaire que les espaces soient arborés et qu’ils disposent de bancs « à l’ombre 
». Les participants précisent que le hameau est doté d’une aire de jeux mais que cet équipement parait déjà 
aujourd’hui insuffisant au regard du nombre de familles présentes dans le quartier. Les participants attendent de 
la ZAC la création d’espaces collectifs tout en veillant à leur bonne intégration dans le site notamment grâce à leur
végétalisation. Les participants du deuxième groupe souhaitent voir de la simplicité dans le projet, avec notamment
des connexions piétonnes qui offrent des parcours de balade au sein du quartier : « plutôt trouver dans
l’urbanisation la qualité de vie et rester dans la simplicité », « faire avec le déjà là ». La notion de l’intégration 
paysagère des parcs et lieux de vie partagés permettra de faciliter la création de liens entre les habitants.

Planche n°3
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Les espaces collectifs  
A l’unanimité, l’aspect aéré et verdoyant 
des paysages présentés, plaît aux 
participants. 

Un des participants du premier groupe 
réagit devant l’image de la coopérative 
et y voit l’opportunité de valoriser 
l’artisanat au sein du hameau. Les 
participants sont favorables à la création 
d’un jardin partagé, afin de développer 
une nouvelle agriculture de proximité 
et adaptée aux besoins des nouveaux 
habitants. Dans les deux groupes, des 
participants craignent que le projet de 
ZAC ne soit « difficile à réaliser » car la 
conciliation de leurs souhaits avec les 
invariants du projet leur semble difficile. 

Certains participants attendent du 
projet des propositions d’équipements 
favorisant l’agriculture de proximité/
individuelle. Les participants du second 
groupe ne sont pas nécessairement 
favorables à l’idée des jardins partagés 
car ils ne se projettent pas dans un 
site sans agriculteur. Pour certains 
participants, les jardins partagés ne 
sont pas forcément l’affaire des espaces 
publics, mais davantage un équipement 
à penser au sein d’un programme 
immobilier, à travers une « placette » 
mais ouvert à tous. Cette remarque 
s’appuie sur le fait que les habitants 
actuels et futurs ont et auront peut-être 
un jardin, un balcon, etc. 

Selon les participants, il semble 
nécessaire que les espaces soient 
arborés et qu’ils disposent de bancs « 
à l’ombre ». Les participants précisent 
que le hameau est doté d’une aire de 
jeux mais que cet équipement parait 
déjà aujourd’hui insuffisant au regard 
du nombre de familles présentes dans 
le quartier. Les participants attendent 
de la ZAC la création d’espaces collectifs 
tout en veillant à leur bonne intégration 
dans le site notamment grâce à leur 
végétalisation. Les participants du 
deuxième groupe souhaitent voir 
de la simplicité dans le projet, avec 
notamment des connexions piétonnes 
qui offrent des parcours de balade au 
sein du quartier : « plutôt trouver dans 
l’urbanisation la qualité de vie et rester 
dans la simplicité », « faire avec le déjà 
là ». La notion de l’intégration paysagère 
des parcs et lieux de vie partagés 
permettra de faciliter la création de liens 
entre les habitants.
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Flux et mobilités  
Les images plaisent aux participants, 
mais ils émettent des doutes quant 
à la possibilité de réaliser de tels 
équipements. Les différentes planches 
d’inspirations leur semblent difficiles 
à concilier compte tenu de l’espace 
disponible dans la ZAC. 

Les participants estiment que les 
nouveaux cheminements devront 
s’adapter à la topographie du site. 

Il leur apparait par ailleurs nécessaire de 
créer une nouvelle connexion entre le 
hameau et le centre de La Gaude et une 
seconde pour rejoindre la piste cyclable 
vers Saint-Laurent-du-Var. Cette dernière 
permettrait aux familles de se promener 
en toute sécurité. 

Les participants du deuxième groupe 
indiquent que dans les propositions sur 
la trame viaire, il faudrait éviter les lignes 
droites qui sont source de vitesse et de 
dangerosité.

Alors que certains participants 
souhaitent que les voies de circulation 
soient mixtes, d’autres préfèreraient 
des voies dédiées aux piétons et des 
voies réservées aux voitures. Il ressort 
globalement un besoin de diversifier les 
voies de circulation et de développer les 
voies plus apaisées au centre du quartier.

IL N’EST PAS 
ENVISAGEABLE 
DE FAIRE SUR LA 
RIVE DROITE CE 
QUI A ÉTÉ FAIT 
SUR LA RIVE 
GAUCHE…  
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 PLANCHES 5 et 6 : LES FORMES BATIES ET INSERTIONS 

Planche n°5 

Planche n °6 

Planche n°5

Planche n°6
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PLANCHES 5 et 6 : LES FORMES BATIES ET INSERTIONS

Planche n°5

Planche n °6 

Les deux groupes souhaiteraient qu’une 
réflexion soit menée sur la création d’îlots 
de fraîcheur et la gestion des eaux 
de pluie au sein du hameau.

LES 
ARCHITECTES 
DOIVENT 
PRENDRE EN 
COMPTE L’ESPRIT 
DU HAMEAU 
ET DE SON 
ENVIRONNEMENT   

Les ateliers ont permis d’ouvrir le dialogue et 
ont offert une vision globale sur les 
aménagements de la ZAC de la Baronne. Les 
participants souhaiteraient pour les 
prochaines étapes de la concertation, des 
plans d’aménagements plus précis ainsi 
que des projections afin de pouvoir visualiser 
les aménagements futurs. 

Vous pouvez retrouver toutes les 
informations relatives au projet de ZAC du 
Hameau de La Baronne sur le site internet 
de l’EPA Nice Ecovallée : 

http://www.ecovallee-plaineduvar.fr/les-
projets/la-baronne 
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Les zones bâties   
Les participants sont réfractaires à 
une architecture d’inspiration cubique 
car elle ne correspond pas à l’esprit 
du hameau. Ils souhaitent favoriser 
des hauteurs modulables en fonction 
du terrain, et une insertion forte des 
bâtiments au paysage. 

Ils s’attardent sur l’image « en restanque 
», dans la mesure où elle démontre
une réelle adaptation du projet à son
environnement, et sur l’image proposant 
des toits végétalisés amenant ainsi la
question de l’intégration paysagère des
bâtiments dans le cadre du projet.

Ainsi, le premier groupe préfèrerait 
privilégier des habitations en R+3 afin 
de garder de l’espace libre au sol pour 
le développement d’espaces publics 
généreux, Cette architecture demeure 
compatible avec une intégration au 
terrain dans le respect de l’esprit du 
hameau, comme c’est le cas sur l’image 
du bâtiment « en restanque », qui est 
considéré comme un R+3 en escalier.

A contrario, les participants du second 
groupe précisent qu’en fonction des 
terrains, il serait préférable de favoriser 
les habitations de faible hauteur, le but 
étant de préserver un maximum les vues. 
Ils évoquent cependant la possibilité de 
hauteurs plus importantes aux abords 
de la route de La Baronne afin d’adapter 
au mieux la densité en fonction de la 
topographie.
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